
le progrès 
du golfe

.:
;ih i

m F ? i
no. 25 ,

j

II
. 1

66c année 
rimouski 
l 5 cents 
26 septembre
1969

\

— 4.1 tar.

■

Broi i
Paul-Eugène Gagnon, conseiller syndical a Rimouski, dé­
nonce la situation qui prévaut à l ’hôpital de Rimouski.

A L HOPITALVRAIE” SITUATIONM
Pour les membres du syn­

dicat. il ne saurait être ques­
tion pour le moment d'une 
grève chez eux, étant donné 
que tous les employés ne se 
sont pas encore prononcés 
sur le sujet. Il faudrait qu’il 
y ait un vote, avant le dé­
brayage.

M. Gagnon a déploré la 
confusion que cette situation 
semait à travers la population, 
et il avouait que les membres 
du syndicat ne sont nullement 
responsables de la situation 
qui prévaut à l ’hôpital Saint- 
Joseph. M. Gagnon a cité 
une phrase de Marcel Pépin, 
prononcée le 8 septembre 
dernier : "Pour le moment, 
le temps est à la négociation 
et non à la grève."

Paul-Eugène Gagnon disait 
que si la partie patronale 
n’acceptait pas de discuter 
les offres syndicales, à ce 
moment, le syndicat soumet­
trait à ses membres la déci­
sion à prendre. Déjà 325 syn­
diqués de Rimouski ont été 
rencontrés, et tous sont vive­
ment intéressés par les reven­
dications. “ Mais il est encore 
trop tôt pour parler de grève ” 
disait M. Gagnon.

Les employés du syndicat 
réclament une augmentation 
de 22.8% de la masse sala­
riale répartie, et le gouver­
nement offre 12.8%. De là 
découle le conflit. Les reven­
dications syndicales sont ba­
sées sur les cinq points de la 
politique salariale du gou­

vernement. Le syndicat est 
d’accord sur ces points, mais 
il veut une application immé­
diate et juste.

“ Les membres du syndicat 
des Employés de l'hôpital 
Saint-Joseph de Rimouski 
refusent d’endosser et de 
porter l’odieux auprès de la 
population sur la politique 
de l’administration de l’hô­
pital Saint-Joseph. “ C’est dans 
ces termes que s’exprimait 
M. Paul-Eugène Gagnon, con­
seiller syndical à la CSN, 
en commentant la situation 
navrante qui sévit à l’hô­
pital de Rimouski : à savoir 
la diminution d’acceptation 
des malades à l’hôpital.

Depuis quelques semaines 
déjà, on n'accepte que les 
cas d’urgence et on maintient 
les admissions à un taux anor­
malement bas. L ’adminis­
tration de l’hôpital de R i­

mouski, pour ce fait, invoque 
l’éventualité d’une grève des 
employés. Alors que la possi­
bilité normale est de 340 pa­
tients, l’hôpital de Rimouski 
n'avait, le 22 septembre, que 
218 patients, et le 24 sep­
tembre, que 233 lits occupés.

M. Gagnon a tenu à rappe­
ler aux administrateurs de 
l'hôpital l’article 99 du Code 
du Travail, qui indique que 
les employés doivent aviser 
le ministre du Travail au 
moins huit jours à l’avance 
du moment où ils entendent 
recourir à la grève. “ L ’ad­
ministration aurait alors un 
délai suffisant pour réduire 
le nombre de patients hospi­
talisés” disait M. Gagnon.

Auparavant, les employés 
demandaient une augmen­
tation de 42%. Ils ont main­
tenant révisé leurs positions, 
et ils exigent le 22.8%, en 
demandant à la partie pa­
tronale d'expliquer pourquoi 
ils ne peuvent avoir la même 
chose que les employés de la 
Fonction Publique. Leurs 
revendications sont, en effet, 
toutes en comparaison avec 
les fonctionnaires de la Fonc­
tion Publique. Aujourd'hui, 
vendredi, la partie syndicale 
et la partie patronale doi­
vent se rencontrer. R.L.

une annee decisive 
du mont-comi

pour le parc

se. Le site est superbe. Le ter­
rain, uniforme, sur des milles, 
o ffr ira it des pistes en sous- 
bois, inconnus jusqu’à présent, 
dans la région, pour la famille, 
pour les pentes-écoles, à la 
base de la montagne, et vers 
l'ouest pour des compétitions 
internationales. Mais comme 
le disait le notaire Dubé : 
il reste beaucoup à faire, à 
vérifier avant de passer, si 
cela doit se produire, à la pha­
se Exécution.

Les quinze administrateurs é- 
lus pour 1969-70, qui auront 
à se choisir un président et 
des officiers pour l ’Exécutif, 
sont le notaire G.-H. Dubé, MM. 
G a by Lemire, Germain Beaulieu, 
Jacques Vaillancourt, Léon 
Rucst, de Rimouski, Robert 
Dumais, Monique Claveau-Des­
rosiers, Julien Bouchard, Jean- 
Guy Richard, Emmanuel Des- 
chênes, de la zone Mont-Joli, 
Yvon Goulet, Gonzague Leblanc, 
Etienne Caron, Gérard Hallé, 
Roger Caron, pour la zone cen-

Andrée Gauthier

Une cinquantaine de membres 
participaient, mercredi soir, 
à Luceville, à l ’assemblée gé­
nérale annuelle de la compa­
gnie Le Parc du Mont-Comi, 
Inc., mise sur pied, au dé­
but de 1968, après une campa­
gne d’information et de sous­
cription-éclair, qui valut 217 
souscriptions de $100. pour se 
porter acquéreur du Mont-Comi 
et de terrains adjacents. Le pre­
mier pas était franchi.

mon-Pichard et Boulanger-La- 
rose, qui donnèrent naissance à 
une esquisse prélim inaire, en 
couleurs, de Christian Ja ffry , 
document de travail des action­
naires, mercredi soir, complé­
té par les explications éclairan­
tes et pondérées du notaire Du­
bé et de M. Rémi Larosc; une 
carte topographique du Mont- 
Comi, particulièrement précise 
(avec la Commission Conjoin­
te d’Urbanisme de la .zone R i­
mouski — mont-Joli, du M inis­
tère des Terres et Forêts et 
du Ministère des Affaires Mu­
nicipales), fournissant les cour­
bes de niveau à tous les cinq 
pieds alors que la carte du 
fédéral, seul document au dé­
part, ne donnait les courbes 
de dénivellation qu’à tous les 
cinquante pieds; rapport finan­
cier par M. Raymond Madore, 
C.A., de Mont-Joli, prouvant 
une administration saine; les 
conseils gratuits d’ un géomor­
phologue du Ministère des A f­
faires Municipales pour vé­
r if ie r les possibilités d’aménage­
ment sur les bords du Grand

Lac où des terrains sont déjà 
disponibles pour une Auberge de 
Jeunesse, un parc de camping- 
caravaning et autres fins ré­
créatives ou de détente; étude 
sur la faune aquatique des lacs, 
sur les données climatiques de 
la réserve Ouimet; études des 
problèmes reliés à l ’aménage­
ment de la Réserve des Trois- 
Chaines entourant le Grand 
Lac pour présentation, le 13 
mars 1969, d’un mémoire à la 
Commission provinciale d’Etu- 
des des problèmes juridiques de 
l ’eau; étude du problème de 
chat et de location des terres 
du Ministère des Terres et Fo­
rêts; trava il de l ’arpenteur- 
géomètre Victor Banville pour 
démêler les problèmes de cadas­
trage du Mont-Comi; ëxcemption 
des taxes pour les deux pro­
chaines années par les Conseils 
municipaux de Saint-Donat et de 
Fleuriault.

sans être sûr de ne pas causer 
de" préjudice à Val Ncigette. 
Ce souci aussi de vivre harmo­
nieusement sur un territoire en 
voie de réaménagement, en te­
nant compte de l’autre, et de 
voir dans une vue de perspec­
tive un Mont-Comi à vocation 
récréative régionale.

Le mandat confié, à l ’unani­
mité, aux quinze administrateurs 

élus, pour des expertises et 
études plus détaillées, s'est 
fait sous le signe de la con­
fiance en songeant que 1969-70 
était une année décisive pour 
le Parc du Mont-Comi. Il leur 
faudra établir une clientèle sû­
re, précise l ’esquisse d’aménage­
ment (Jaffrey), le coût des in­
vestissements en capital pour 
les diverses fonctions du futur 
parc Mont-Comi, les diverses 
façons dé procéder à l ’exécu­
tion du Plan et à mettre en 
place, si le projet doit se maté­
rialiser, les structures adminis­
tratives. L ’étape Conception é- 
tant bien enclanchée, sans dette, 
il reste à poursuivre les efforts 
en toute lucidité, avec sages­

Le notaire Georges-Henri Du­
bé fit le point sur le travail 
accompli en 1968-69 ; acquisi­
tion de la montagne Mnnt- 
Comi (deux milles carrés) de 
forme conique, de terrains ad­
jacents, du chalet de Mme 
Albert Roy, sur une pointe dans 
le Grand Lac, où des plages 
publiques pourraient possible­
ment être aménagées, certains 
obstacles disparus, deux exper­
tises sur les possibilités d’amé­
nagement du Mont-Comi, et 
leur rentabilité, en centre de 
ski ou parc de récréation pour 
plusieurs disciplines, par Ci

ra-

Et ce qui est apparu comme 
élément sur de progrès : 
souci sincère de ne pas implan­
ter un deuxième centre de ski

ce
traie.
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•  M. Gérard Marceau, 47 ans.
de Rimouski, occupé à Chi-
bougamau à scier du bois, fut
atteint mortellement à la gor­
ge par une lourde planche.
•  De Vancouver, où ils séjour­
nent avec une trentaine de
membres des Clubs d’Age d’Or
du Bas du Fleuve, M. et Mme
David Michaud, émerveillés
de l'Ouest canadien, saluent
toute l ’équipe du Progrès du
Golfe.
•  La soirée sociale de l'A-
FEAS, avec orchestre et un
animateur (André Fecteau)
aura lieu à la Salle Normande
de l'Hôtel Normandie de Ri-
mouski-Est, le samedi, 27 sep­
tembre.
•  Mme Françoise Ménard
nous apprend que le lancement
du Prospectus des Festivals
de Musique du Québec, section
de Rimouski. pour 1969-70, au­
ra lieu, samedi, le 27 septem­
bre, à 20 heures, à l ’ Institut
Mgr Courchesne, Rimouski a-
vec le directeur général M.
Claude Deschamps
•  Nouveau président national
des Jeunes Chambres du Ca­
nada français : M. Julien Mi-
chaud, de Baie-Comeau
•  M. Jean Beaunoyer, direc­
teur du Centre d’Apprentissage
de Rimouski, ainsi que plu­
sieurs finissants des cours d ap­
prentissage 1968-69 de cette ins­
titution, dont M. Roland Du­
four, briqueteur, de Sainte-
Jeanne d’Arc, font un stage
d'études d'un mois en France
sous les auspices de l ’OFQJ
•  Vingt-sept couples de Saint-
Alexis de Matapédia suivent des
cours de danse, hebdomadai­
rement, avec M. J.-P. Ber­
nard, sous l'égide de la Com­
mission des Loisirs et l’AFEAS
•  Instruments chirurgicaux et
médicaments ont été dérobés à
l’Hôpital d’Amqui par une in­
firmière et deux infirmiers.
La Sûreté du Québec surprit
le trio alors qu’il prenait pos­
session du butin dissimulé
dans une cache
•  Innovation au CEGEP de Ri­
mouski : chacun des quelque
1800 étudiants a reçu, lundi,
22 septembre, son horaire per­
sonnel sur lequel est indiqué
chaque cours qu'il aura à sui-

•  Des cours de recyclage par
correspondance, entérinés par
le Ministère de l’éducation, sont
à la disposition des mesureurs
de bois licenciés de la province,
dès cet automne

•  Avec un budget d'opérations
de plus de trois millions et demi
de dollars, au CEGEP de Ri­
mouski, pour 1969-70, on peut
dire que l'instruction pour cha­
que étudiant coûtera $1,245.17
aux contribuables

•  Sept des dessins de Colet­
te Rousseau ont été
pour l ’exposition itinérante or­
ganisée par le ministère des
affaires culturelles.

•  La Réserve de chasse de
Matane, où se trouve une con­
centration de quinze orignaux
au mille carré, la plus dense
de toutes les réserves québé­
coises, sera agrandie dès cet
automne
•  Une saison de pèche inéga­
lée en 1969 au Québec. De jan­
vier à juillet, les prises s’éle­
vaient à 105,433,400 livres, soit
14 millions de plus que l ’an
dernier
•  Pour améliorer les services
de prévention contre les in­
cendies, services municipaux
ou privés, des policiers-pom­
piers et des pompiers volon­
tiers suivent, cette semaine
même, à Rimouski, des cours
d’opérateurs de pompes, sous
les auspices du Ministère des
Affaires Municipales
•  Les 140 employés de Mine
Madeleine, à Sainte-Anne des
Monts, se partagent déjà $1,200.
000 en salaires annuels

Nouveau conseil chez les Jeunesses Musicales
Des élections récentes ont

porté à la présidence du
groupe local des Jeunesses
Musicales Mme Jeannine Cô­
té, de Rimouski.

Ont été élus aux postes
de vice-présidents Mme
M arguer ite  Michaud et M.
Bernard Bélanger. La secré­
ta ire  est Mme Madeleine
Lepage, la trésorière , M lle
Marie-Paule Michaud, pen­
dant que la présidente ex-
o ff ic io  est Mme P ierre tte
Caron.

Le pub lic ita ire , Blondin La-
gacé, nous prie  également de
signaler l 'é lection des d irec ­
teurs JMC à Rimouski :
Mme Rachel Laplante, F e r ­
nand Laflam m e, Léandre A r ­
senault, Adrien Turcotte,
Rodrigue Hubert, Gaby Lemi-

choisis

•  L'Ecole de réhabilitation au
travail est ouverte depuis le début
d'août, à Savabec, dans l'ancien
dépôt de la Seigneurie où une
bâtisse a été réaménagée à
cette fin

•  La Régie des eaux du Qué­
bec vient d'informer la Coopé­
rative Laitière d'Amqui qu elle
ne pourra entrer en opérations
avant d'avoir prévu un systè­
me d épuration des eaux usées

•  Le Ministère de la Voirie
abandonne l ’entretien de l’an­
cienne route No 51, sur une lon­
gueur de 3,000 pieds, dans la
municipalité de Saint-Jean de
la Lande, au Témiscouata

•  Le gardien de nuit à l ’Hôtel
Jacques Cartier de Mont-Joli,
M. René Denis, 68 ans, a été
terrassé par une hémorragie
cérébrale au moment où il quit­
tait sa maison pour se rendre
à son travail

•  M. Damien Gagnon, prési­
dent du Club des Journalistes
du BSL, vient de se voir o ffrir
par Air-Canada un voyage à
Copenhague

•  M. Jean-Eudes Ross, de
Mont-Joli, en repos pour la nuit
à son chalet de Sainte-Flavie,
a reçu la visite vers 3 heures du
matin, de cagoulards qui l ’ont
soulagé d’une somme de $100
après l ’avoir étourdi d’un coup
de crosse de revolver à la tête

•  Pour leurs 17e anniversaire
de mariage, Claude et Marielle
Saint-Hilaire ont passé quatre
jours à Vancouver
•  La Jeune Chambre de Ri­
mouski a repris ses activités,
le jeudi. 25 septembre, à l ’Hô­
tel Normandie, par l ’initiation
de ses nouveaux membres pour
1969-70
•  Bienvenue à tous les an­
ciens élèves des Frères Ma-
ristes et leurs amis à l ’assem­
blée annuelle de l ’Association,
à l’Ecole Secondaire Sainte-
Marie de Sayabec, le 28 septem­
bre, à 14 heures.
•  M. F.-X. Legaré a parti­
cipé à l’Alpine Inn de Sainte-
Marguerite au 33 e congrès des
Commissions d’Apprentissage
du Québec
•  Beau geste de la Commis­
sion Scolaire de Rimouski :
la subvention de $1000 aux
Jeunesse Musicales pour fa­
voriser l’ accès à ses élèves
aux quatre concerts de la sai­
son 1969-70

m

re, le F rè re  Jean-Marc T rot-
t ie r, Mlles Monique Dumas
et M ichelle  Laplante.•  Nomination de M. Clément

d’Auteuil, comme commis-gé­
néral au service des finances,
à la Ville de Rimouski

•  Des camps de l ’amitié pour
élèves de l'Ecole Dominique-
Savio de Nazareth se tiennent,
cette semaine, au Lac Pointu
(Saint-Narcisse)
•  Une augmentation de sa­
laire de $10,320 a été répartie
entre les chefs ou directeurs
de départements à la Ville de
Rimouski (employés non-syndi­
qués)
•  Entrée des élèves à l ’Eco­
le Paul-Hubert : lundi, le 29
septembre, à 8 h. 30, pour les
filles du Secondaire IV et V
et les garçons du Secondaire V.
Mardi, le 30 septembre à 8 h 30,
pour les garçons du Secondai­
re II I  et IV
•  Avec l'acquisition de cinq
nouvelles trompettes, le Corps
des Majorettes de Rimouski au­
ra trente trompettistes. Seu­
lement, cinq départs et le tr i­
ple de nouvelles inscriptions
•  Un des éléments pour con­
sulter les adolescents et les
17-25 ans, sur le synode, c’est
la libéralisation de camps li­
turgiques, en fin de semaine,

caractère interrégional,
sur tout le territoire du dio­
cèse
•  M. Bertrand Roy, i.p., fils
de Camille, de Saint-Fabien,
sera à Boston, le 4 octobre, a-
vec M. André Leroux, de Ri­
mouski, pour se partager les
honneurs du grand prix inter­
national mérité pour le Pont sur
la Rivière le Lièvre (Gati­
neau) qui fait l ’objet d’un re­
portage dans l ’édition présente
•  Mmes Denyse Vézina et Cé­
line Rousseau, sont les nou­
veaux propriétaires de “ A la
Cave de Beauté, située au
sous-sol de la Pharmacie Re-
xall-Marquis

•  Nous souhaitons un prompt
et complet rétablissement à no­
tre distinguée amie Mme Re­
né Asselln, présentement hos­
pitalisée à l’Hôpital Saint-Jo­
seph.

•  Andrée Roy, infirmière, Ro­
drigue Roy, professeur, en­
fants de M. et Mme Apollinai­
re Roy, de Saint-Arsène, vient
de quitter leur patelin, la pre­
mière pour la Tunisie et son frè­
re pour Moundou, Tchad, où ils
séjourneront deux ans
•  Le secrétaire-trésorier de
la Municipalité de Saint-Jean
de Dieu, M. Jean Rousseau,
■16 ans, a été heurté par une
automobile alors qu'il mar­
chait en bordure de la chaus­
sée. Ses blessures sont graves
•  Les formalités préliminaires
à la construction de l'usine Gué-
rette pour le traitement de pro­
duits forestiers à Sainte-Rose
du Degelis mèneraient, d’ici
un mois, aux travaux de cons­
truction
•  Un fils est né à M. et Mme
Lucien Lévesque (Jacqueline
Tremblay)
•  Madame Louis Desrosiers
devient infirmière à la Com­
mission Scolaire Régionale du
Bas Saint-Laurent dans le ca­
dre des Services
ques
•  Des certificats de la Pro­
tection Civile ont été remis par
le maire Maurice Tessier, a
vant la dernière assemblée mu­
nicipale, à MM. Gaston Choui-
nard et Marcel Rouleau au ter­
me d’un stage d’études de télé­
communications
•  Votre Choix Transport vient
d’acquérir un terrain de la
Meunerie de l ’Est avec garan­
tie de paiement de ce qui est
dû à la Ville pour le Fonds
industriel
•  La Commission de Police du
Québec aura à entendre bien
des témoignages dans plusieurs
localités du Bas du Fleuve, sur
les deux rives du Saint-Laurent,
par suite de divergences d’o­
pinions entre municipalités et
corps de police sur l'excellen­
ce de policiers mise en doute

•  M. et Mme Pierre Choui-
nard, de Notre-Dame du Lac,
qui compte dix enfants et 72 pe­
tits-enfants, ont été fêtés lors
de leur 60e anniversaire de ma­
riage

•  C'est la brigade ambulanciè­
re Saint-Jean de Trois-Pistoles,
dont Mme Juliette Ouellet
est la surintendante, qui s’est
méritée le trophée Maurice Ri­
chard, triomphant des briga­
des féminines de la Pocatière
à Gaspé
•  Mlle Marielle Ross, i l. ,
est revenue de quatre semaines
en Europe
•  La Coopérative laitière de la
Matapédia à Amqui, d'une ca­
pacité de 80 millions de livres
de lait par an, et la deuxiè­
me au Canada a être équi­
pée d’un évaporateur vertical
et d’ une tour verticale de pul­
vérisation
avec dispositif de récupération
de la poudre apte à améliorer
le rendement de l’usine, pro­
priété de 572 sociétaires
•  C’est presque à l'unanimité
que les chefs de famille de
Saint-Paulin Dalibaire et de St-
Thomas de Cherbourg ont en­
tériné une demande de fermetu­
re et de relocalisation consti­
tuant l ’étape initiale de l’ap­
plication d’ une mesure gouver­
nementale décrétée par arrê­
té en conseil
•  Grâce aux Richelieu, les é-
tudiants de Trois-Pistoles pos­
sèdent une maison étudian­
te au deuxième rang ouest de
la ville
•  Cinq soirées d’informations
de l’AFEAS en perspective :
après Sainte-Paule, le 25 sep­
tembre : Saint-Léandre, le 1
octobre; Saint-Eusèbe, le 7
octobre; Saint-François-de-Vi­
gor, le 9 octobre; Sainte-Fla-
vie, le 13 octobre, et à Saint-
Pie X. le 20 octobre

MONGEONNIER

Santé-Clini- avre
•  La Société d’archéologie de
Rivière-du-Loup loge main­
tenant au sous-sol d’un édifice
commercial, rue Joly. Elle est
en train de se transformer en
centres d’études et de recher­
ches anthropologiques et ar­
chéologiques
•  Etrange ! Les étudiants de
la Polyvalente de Cabano, en
construction, sont en vacan­
ces alors que les professeurs
se réunissent chaque jour,
touchant leur salaire, et que
la vaste école, bien équipée
de Notre-Dame du Lac, reste
vide
•  Les prévisions budgétaires
de la Commission Scolaire
de Rimouski pour 1969-70 s’é­
lèvent à $5,017,054.00. A $1.70
du cent dollars, la taxe fonciè­
re rapportera $1,096,500.00.

Hi
*  Barrymore
*  Harding
*  Ozite
*  Burlington

Recouvrement de plancher
Vente et pose de tuile - tapis - céramique

TÉLÉPHONEZ ET NOUS PASSERONS
VOUS DONNER UN ESTIME SANS OBLIGATION
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Après le regroupement
la gestion scolaire
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d ir ige an ts  des com m issions sco­
la ires  do ivent conna ître  tout ce
qui se passe dans le monde de
l'éduca tion  pour ê tre  en m esure
de p rend re  les décisions app ro ­
priées. I l faut, p a r la ré flex ion ,
l'é tude, le d ialogue, fa ire  m ontre
de nos capacités d 'a d m in is tra ­
teurs et de m eneurs d ’hom m es."
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Ce qu i amena le docteur Des

rosiers, dans les rem e rc iem en ts
au con fé renc ie r, de souha ite r
qu 'avec le regroupem ent sco la ire ,
le M in is tè re  de l'E d u ca tio n  re v i­
se ses norm es aux plans hu­
m ain et fin a n c ie r, a fin que la
p ro g ra m m a tion  soit dressée six
mois à l'avance  pour e ff ic a c i­
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Un budget de plus de cinq
millions à la Commission Scolaire

M

té.

Nouvelles figu res a l 'E x é c u t if

Le président, le D r Jean-Louis
Des ros iers accepta de pou rsu iv re
sa tâche pour une au tre  année.
Mais les v ice-présidents élus
furen t M M . Benoit Q u im per.

1 * * 1
c la m a tio ns  de leurs  com m et- g .B S L -M atapéd ia  fu ren t M M .

que ic x "  % o m : , s s % s ' % S
î  ™ ' *  com petence et la sages- m em bres du Conseil d 'ad m in is -
sc pour m e ttre  de I o rd re  dans (ra tio n  de la R égiona le du BSL
J0 ,s.-v;s.te ry.t‘ s co la ire  F a isa n t son( m m  Roy, D esrosiers. Quim -
!a d is tinc tio n  en tre  le d ir ig is m e  pe r_ A idé  rie  Paquet. La Ré
et la d irec tio n  ou gestion in te l- dem ption , E. M a lla n d in . Ceux
ligen te  et ec la tree , M. Lefe- de la Régiona le M atapéd ia
b \ re vo it une s tru c tu re  ad m in is - m m . B érubé, F ise t, R obert St-
t ra t iy e  conçue en fonc tion  des A m and. Saint-M oïse, André-
besoins de 1 en fant, com m e tnd i- A lb e rt Saint-O nge. V a l-B r illa n t.
Mdu, et tou te I ecole. com m e Léo T re m b la y , de Sayabec, qui

qu?Uexige plus d 'e n v e rg u re  T e s -  3 M ' ^ " " is -P h ilip p c
p r it,  plus de com pétence, les

L e s  c o n s e ille rs  s c o la ire s
de  la  V i l le  de  R im o u s k i.  à
le u r  d e rn iè re  a s s e m b lé e , ont
d é c ré té , p o u r  tous les c o n ­
t r ib u a b le s  de la M u n ic ip a ­
l i té  s c o la ire ,  l ’ im p o s it io n  d 'u ­
ne c o t is a t io n  s c o la ire  p r o v i­
s o ire  é g a le  à 90% de la  c o ­
t is a t io n  s c o la ire

Loyers
et autres S 150.900.00

T a x e  fo n c iè re  au  ta u x  n o r ­
m a lis é  de S I.70 du  c e n t d o l­
la rs  de l 'é v a lu a t io n  q u i est
de S64.500.000.00... SI .096.500.00

$5.017.054.00

Une nouve lle  associa tion est
née, sam edi so ir, fors de l'a s ­
sem blée généra le , à l'E co le
P a u l-H u be rt, R im ousk i, pa r la
fusion de deux blocs de com m is­
sa ires d ’écoles (zones 1 et 2),
so it l'A ssoc ia tio n  des C om m is­
sions S cola ires du Bas St-Lau-
ren t-M a tapéd ia . E lle  englobe
les com m issions sco la ires  de­
là  M étis  ( tre ize  m em bres),
d ’A m qu i (neu f m em bres),
Causapscal et la V il le  de R i­
m ouski (qua to rze  com m issions
d'éco les ayan t ju r id ic t io n  sur
9,000 élèves).

ce qui fa is a it d ire  au p rés i­
dent le D r Jean-Lou is  Des ro ­
s ie rs : nous avons gagné un défi
en 1968-09, ce lu i du regroupe­
m ent. I l reste à assum er un
a u tre  défi en 1969-70 : la gestion
sco la ire  aussi bien aux plans
a d m in is tra t if  que pédagogique.
“ I l sera d if f ic i le  de nous fa ire
d is p a ra ître  au n iveau du Con­
seil S up é rieu r de l'E d u ca tio n .
Nous avons des ra isons va la ­
bles de c o n tin u e r n o tre  tâch e ".

M ais en vou lant ê tre  com pétents

Les propos du président de
F édéra tion  p ro v in c ia le  des

C om m issions S co la ires , M. F e r­
nand Le febv re , de Sore l, ex­
p lic itè re n t la pensée du p rés i­
dent rég iona l, le D r  Desrosiers,
en développant le thèm e du p ro ­
cha in  congrès de la Fédéra tion ,
en novem bre : La Com m ission
S co la ire , fo rce  d ’é q u ilib re . "E n
m ettan t en p a ra llè le  les deux
m ots, fo rce  et é q u ilib re , la Fé­
dé ra tion  des com m iss ions sco­
la ire s  veut m o n tre r que toutes
les com m issions sco la ires  réu ­
nies font p reuve d ’une fo rce  i r ­
réve rs ib le  qu i dém on tre  la so li­
d ité  de l ’o rg an isa tio n . Les com ­
m issions sco la ires  font égale­
m ent l ’é q u ilib re  en tre  les d ive rs
é lém ents qu i com posent l ’éd i­
f ice  du monde de l ’éducation :
les enfants les paren ts, les
enseignants et le gouverne­
m e n t."

F a isan t a llus ion  à l ’ une des
tâches des com m issa ires  d 'é ­
coles, rech erch er les m e illeu rs
é lém ents du personnel en­
se ignant pour les en fants du te r ­
r ito ire , com m e p re m iè re  p rio ­
r ité  d ’ action, M. Le febvre  ins is­
ta sur la nécessité d ’a d m in is tre r

im p o s é e
p o u r  1968-69. q u i d e v ie n d ra
e x ig ib le  le  v in g t iè m e  jo u r  a-
p rè s  la  p u b lic a t io n  de l 'a ­
v is  p u b lic  q u i s ’ im p o se .

t o t a l

HORAIRE
QUOTIDIEN
D U  T R A V E R S E R

M.V. MANIC

D 'a u tr e  p a r t ,  les dépenses
p ré v u e s  à la  C o m m is s io n
S c o la ire  de R im o u s k i p o u r
1969-70 s ’é lè v e n t à $5.017.
05-1.00 à p e rc e v o ir  c o m m e
s u it :

ENTRE POINTE-AU-PERE
ET FORESTVILLES u b v e n tio n s

s ta tu ta ir e s . . . .  $497.413.00A.G .
Quelqu’un veu t
ce que vous
ne voulez plus

Vendez-le par les
Annonces classées

7 2 3 - 4 8 0 0

M

(?Aef ■y
r *
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I
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N r PIZZA — SPAGHETTI
CUISINE CANADIENNE

Du 1 oct. au 3 0  nov.

DEPARTS DE
iC g E N iS T E g Y U M ! P te -a u -P è re

1 0 hrs A.M.
5 hrs P.M.

Carlo MOTTILLO
^ a + x c t

A,

YUM/QUELLE SAVEUR!
DÉPARTS DEvpour une bonneM A N U F A C T U R I E R

d ' am eu bl em ent s  de

Magasin^ Eglises Bureaux
Scolaire Hôtels

renovation  de meubles

Forestville
12 HRS A.M. (MIDI)

7 HRS P.M.

PIZZA
•if. pensez Carlo* /

Du 1 déc. au 31 mars—  LIVRAISON GRATUITE —
DEPARTS DE724-4141*

.1 Pte-au-Père
9.30 A.M.
2.30 P.M.

%,

VOYAGEURS, lors de votre prochain
passage à Montmagny, Carlo vous invite

à son 2e restaurant
TELEPHONE
723-2954

B oui. SACRE-COEUR Ouest.
RIMOUSKI

DEPARTS DE
Forestville

7.00 A.M.
12.00 A.M. (MIDI)

173, St Germain Ouest,
RIMOUSKI

105, St-Louis,
MONTMAGNY

SERVICE JOURNALIER E N T R E P O T
----  RIMOU SKI•  RAPIDITE

BtSCt/lTti DE M O N T R E A L  ET QU EB EC 724-4051T •  SECURITE A
RIM OUSKI

MONT-JOL I
TROIS-PISTOLES

L IG N E  D IR E C T E
TR O IS -P ISTO LE S 724-4057
SANS F R A IS  D 'A P P E L

•  SATISFACTIONSERVICE DE
TELETYPE
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EDITORIAL l'agitation sociale
promis, n’est pas pour rassurer le Québécois.

Sachons nous réjouir - si faire se peut - que 
patrons et employés puissent au moins con­
venir ensemble qu’il y a malaise et que les 
menaces de grève sont le symptôme - et non la 
cause - des différends "qui les opposent, les 
uns aux autres. Car un syndicat à engagement 
politique est encore à créer chez nous... la 
SSJB est en avance, qui ne craint pas, cette 
semaine, d’afficher les couleurs "de la souve­
raineté”

Ne nous leurrons pas cependant : un Qué­
bec souverain ne serait pas pour autant dé­
barrassé des conflits syndicaux ou des reven­
dications des travailleurs. Il faut donc, si l ’on 
croit en l ’avenir du Québec, ne pas attendre 
que les autres se mouillent... mais se mouiller 
soi-même. Et surtout ne pas croire peureuse­
ment que grèves et menaces de grève, crise 
et remous sont indice d’un pays bouleversé et 
faiblard... C’est souvent tout le contraire!

L.M.

Cotte agitation sociale était prévisible (sinon 
attendue) car le Québec, état moderne depuis 
peu, état industriel depuis moins de temps en­
core, fait face à la “ montée”  des travailleurs. 
Et le patronat, qu’il soit celui des hôpitaux, 
de l ’électricité ou des écoles, n’est pas vraiment 
préparé aux négociations ardues, aux âpres 
démêlés, à
les deux mots pris dans leur sens absolu, 
voulant signifier beaucoup plus que ne croient 
les signataires.

Nous nous acheminons, semble-t-il, vers ce 
qui fait les sociétés adultes : la libre discussion 
autour d'une table. Mais syndiqués et patrons - 
l'automne difficile est là pour le prouver - ne 
sont encore que des novices en matière de 
législation ouvrière, surtout dans LE LIBRE 
EXERCICE de l'application de ces lois.

Serons-nous d’ailleurs jamais maîtres de cette 
liberté? L ’exemple de pays qui en usent depuis 
cent ans, et qui se traînent encore dans la 
jungle du légalisme et la limitation du corn

“ Possibilité d’une marche sur le parlement: 
risque le conflit dans le secteur hospitalier 
s'envenime.”  “ La menace de grève à I’Hydro 
pourrait être retardée ou annulée.”  "La Com­
mission scolaire de Chamblv maintient son 
lock-out malgré l ’offre de Québec.”  “ Sur le 
territoire de la Régionale du Golfe, la menace 
d'une grève est liée au sort de quatre démis­
sionnaires.”  “ Un mécontentement d’employés: 
arrête de travailler durant deux heures à 
l ’hôpital de Chandler.”

Nous pourrions, au lieu de nous en tenir 
à ces dix lignes laconiques, poursuivre trois 
colonnes d'affilée. Et nous n'en aurions pas 
encore fini avec les manchettes d’une seule 
édition d'un seul quotidien (LE SOLEIL, 24-9-69) 
Toutes consacrées aux difficultés et aux per­
turbations du monde du travail au Québec. 
Nous écrivons "au Québec”  tout en sachant 
fort bien que cet automne chaud (c’est une 
figure de style! ) est ai.-.si chaud en France, 
en Italie et dans plusieurs états provinciaux 
du Canada.

la convention collective, quoi!

dig j r  £ 0  0progrès le billet 
LES ENTRECHATS ...

jT  4 w jr
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D I M IIS L'honorable Jean-Guy Cardinal tirant le tapis sous 
les pieds de Jean-Jacques dans l ’affaire de Saint- 
Léonard. la chose n'a pas de quoi nous étonner. 
Ces deux-là s'habituent à goûter la soupe caillée 
à leur menu quotidien.

Réal Caouettc, plus souffleur que fouetteur, 
assumant le double leadership des créditâtes à 
Ottawa et à Québec... mais c’est la moitié de sa 
face! D'ailleurs, il attend que les siens soient 
portés au pouvoir avant de quitter la capitale fédé­
rale. Pas d’urgence pour ses valises!

L’économiste Jacques Parizeau vient de signer 
son contrat avec le club Parti Québécois. On croit 
que le pilote René Levesque le convertira en joueur 
d’attaque. Ce qui impliquerait que Gilles Grégoire 
réchaufferait le banc. Dommage! C’est une belle 
paire de patins qui ne serviront plus.

Des nuages de grèves à l ’horizon tant à I’Hydro 
que dans les hôpitaux. Rien d étonnant à cela. Il 
y a plus d’un an qu’on se regarde comme chien et 
chat dans ces coins-là. L’ennui, c’est qu’on man­
quait déjà de lumières au Québec et qu’on n’est pas 
remis de tous nos maux.

Les humoristes de Rimouski, et ils ne courent 
pas les rues, regretteront plus que les autres le 
départ de Me Yvon Côté. On sait que le personnage 
promenait un sens très aigu de l’humour. Il pourra 
toujours tenter d’améliorer celui qui alourdit les 
milieux gouvernementaux. Ce qui nous apparaît 
déjà comme une tâche surhumaine!
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“ L ’Oeil du Progrès”  s’est rappelé cette semaine, lors de la conférence 
de presse de la C.S.N. (voir notre première page) la grève des hôpi­
taux de ju ille t 1966. C’est donc un “ coup d’oeil”  rétrospectif que cette image 
d'un piquet de grève, devant l ’hôpital Saint-Joseph de notre ville. Souhai­
tons que CELA reste du passé!et

* Gilbert Amiot roule une splen­
dide Buick Electra...* Roland Martin est fidèle... 

il a échangé sa Chrysler pour 
une autre de modèle 1970...

* La rumeur est confirmée: 
Gilles Gagné, directeur de La 
Voix Gaspésienne, et son épou­
se, Armande Desrosiers, devien­
nent citoyens rimouskois... G il­
les sera fonctionnaire fédéral...

* Maître Yvon Côté, nouveau 
sous-ministre adjoint des 
Transports et Communications, 
entrera en fonction le 15 octo­
bre...

* Nos félicitations à Julien Thuot 
et Jean-Marc Tremblay nou­
vellement promus au niveau 
supérieur de Québec-Téléphone...

* En construction... la nouvelle 
résidence de Michel Dubé, 
rue Sainte-Odile...

entendu * Vus à la salle à manger 
du Saint-Louis lundi midi...les 
administrateurs de la Traver- 
seMatane-Godbout... encore ques­
tion du MANIC?...

* Nouvelle recrue pour l’aéro- 
club : Claude Saint-Hilaire a 
commencé de suivre les cours 
de pilotage...

* Toujours à l'aéroport de Ri 
mouski (utilisé davantage au 
cours des trois derniers mois 
que pendant toute l’année der­
nière) : un LEAR-JET se po­
sait sur la piste cette semai­
ne, en provenance de l’AR- 
KANSAS et portant à son bord 
des éleveurs, venus examiner 
ici les bêtes de race charo- 
laisc. à Rivière Hâtée...

S.B.

* Le mariage de la saison... 
celui du sportif Jacques Ga­
gnon prévu pour octobre...

* Marcel Vallée et son épouse 
célébraient samedi leur 25e 
anniversaire de mariage...

* Denis Beaumont a opté pour 
une fougueuse Mustang...

* Carmen Tremblay est hos­
pitalisée...nous lui souhaitons 
un complet rétablissement...

* Au sous-sol de l'église Saint- 
Pie X, rencontres de préparation 
au mariage, à partir du 28 
septembre... Invitation cordiale 
à tous les couples sérieux dé­
sireux de s'épouser dans l'année...

* Une réussite d'esthétique com­
merciale : le nouveau visage
du Martinet (menus, décoration, 
sous-plats) à l'enseigne du pe­
tit oiseau du même nom . Bra-

le progrès 
du golfe

a i m e  d i eu  et  

va  ton chemin
vo!

* Toujours au Martinet, de La 
Pocatière, un tuyau pour les gour­
mets : la casserole de fruits
de mer gratinée, sur risotto... 
Un délice, qui ne coûte qu’une 
fraction de ce qu’il coûte dans 
un établissement de ville...Ser­
vi extra-chaud en dix minutes...

ABONNEMENT 
CANADA : $5.00
U.S.A. : $5.50SPECIALISTE DE LA VUE HEBDOS DU CANADA

Dr Claude Leclerc, O.D.
publié par la Com pagnie du Progrès du Golfe 
dont les bureaux sont situés dans l'im m eub le

* Nos anniversaires... Pat T im ­
mons le 28 septembre... Levis 
Santerre le 29... J. -Roger Lé­
vesque le 3 octobre...

* Aimé Lévesque se construit 
une très jolie résidence, rue 
Lavoie...

OPTOMETRISTE B E L L A V A N C E  IN C .. 192 est. 
S ain t-G erm ain , Rim ouski 
Case postale 410 tel. 723-4800

VERRES DE CONTACT

116 ouest, St-Germain RIMOUSKI
Edifice Woolworth-Dominlon

724 -4 3 5 0 c o u r r ie r  de la d e u x iè m e  c lasse 
e n re g is tre m e n t no 0086
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HUILE ACHAUFFAGE

OPINIONS IRVING

SERVICE 24 HEURES

Syndicalisme et coopératisme
( Déclara t ion  de principes)

Elections au Cercle Lacordaire St Germain
cessaire 'a u  développement
des deux mouvements, elle
ne doit pas entraîner la su­
jétion de l'un sur l'autre.

•  Une collaboration étroite s'im ­
pose entre les deux mouve­
ments. Elle se réalisera dans
la mesure ou chacun aura li­
ne attitude positive vis-à-vis
l’autre. Si nous représentons
les mêmes personnes, il de­
meure cependant que chacun
doit pouvoir compter sur la
collaboration de l'autre afin
de mieux réaliser ses objec­
tifs propres.
Aussi, nous nous réjouissons

de l'attitude positive des gran­
des centrales syndicales, en
matière d'un deuxième front qui
débouche sur de l'action écono­
mique.

En prenant option pour le sys­
tème coopératif, le syndicalisme
protège les gains salariaux de
ses membres et son pouvoir
d’achat en général.

En conséquence, nous décla­
rons formellement que nous
sommes favorables à l'organi­
sation syndicale et nous lais­
sons à nos employés le soin de
choisir librement leur syndicat.

Dans cette attitude positive,
face aux problèmes économi­
ques et sociaux, propres au sec­
teur de la distribution au dé­
tail de Rimouski et la région,
nous nous associons à tous les
ouvriers qui oeuvrent dans ce
secteur. Par conséquent, nous
souhaitons et favorisons une con­
vention collective à l'échelle ré­
gionale, aux fins d'apporter li­
ne réponse aux problèmes des
employés qui oeuvrent dans le
secteur de la distribution au
détail dans notre territoire.

Avec l'assurance que les gran­
des centrales syndicales réa­
lisent l'importance d'une telle
action, nous les assurons delout
notre support.

Le conseil d’administration de
I.’Association Coopérative de
Rimouski

Lors de la dernière réu­
nion du Cercle Lacordaire

SAINT-Germain
Rimouski, tenue le jeudi 11
septembre 1969, les mem­
bres se sont choisi de nou­
veaux directeurs.

Ont été élus : M. Edmond
Pineault, président (notre
photo), Mme Maurice M ar­
tin, vice-présidente, M. Da­
mien Pinel, secrétaire-publi­
cita ire .

Les autres directeurs sont
MMe Télesphore
Mme Placide Proulx, M lle
Florence Lebel. M. Julien
Lévesque et M. Marcel Bel-
zile.

de de*  Les moyens utilisés par
ces deux mouvements pour
atteindre les objectifs préci­
tés diffèrent. Le syndica­
lisme poursuit une revendi­
cation sur les salaires et les
conditions de travail et une
revendication sociale intéres­
sant l'individu: le coopératis­
me cherche plutôt)t à réali­
ser des objectifs économiques
et sociaux mais intéressant le
groupe.

•  Cette différence de moyens
entraîne nécessairement des
politiques particulières et fait
que si la coordination est né-

•  Le coopératisme et le syn­
dicalisme sont deux mouve­
ments qui ont des origines
communes. Ils ont été mis sur
pied par des travailleurs sa­
lariés comme moyen de lut­
te, d’émancipation et de li­
bération économique. Les ob­
jectifs sont les mêmes: pré­
venir le puissance exorbitante
du Capital, élim iner les pro­
fits excessifs, développer la
démocratie économique, fai­
re accéder tous les hommes
aux responsabilités et à un
niveau moral supérieur.
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«Les constituantes dont
I Université du Québec
à Rimouski

?’Xr: M

EUS

BIJOUTERIE
EMMANUEL
GAGNON

LA CORPORATION
DES BIJOUTIERS DU QUEBEC

a w >du Québec ceux qui ne sont
pas très forts linguistes f i ­
niront par reconnaître qu’ ils
ne sont pas très forts lin ­
guistes et se tourneront vers
leurs collègues qui le sont?
Sans doute alors découvri­
ront-ils qu’à Trois-R ivières,
à Chicoutim i, à Rimouski
rien ne les oblige à par­
ler sans cesse de “ consti­
tuantes” . I l est pratique, lo­
gique, suffisant et sa tis fa i­
sant de dire, comme tout le
monde: l ’ Université de Trois-
R ivières, de Chicoutim i, de
Rimouski. E t de dire, à Mon­
tréal : l ’ Université du Qué­
bec, tout court (ou l ’U n iver­
sité du Québec à M ontréal).
Collectivement: les univer­
sités constituantes de l'U n i­
versité du Québec.

La “ constituante”  de Mon­
tréal, celle de Trois-R ivières,
celle de C hicoutim i...Non, ce
n’est pas du vocabulaire de
congrégation religieuse, ni
de syndicat ouvrie r à l 'a ­
méricaine, ni de réform e cons­
titu tionnelle. La “ consti­
tuante”  de Montréal, c’est
comme qui d ira it la section
de Montréal de l ’U n iversi­
té du Québec. Mais on ne
s’est pas résigné encore au
mot SECTION, parce que
les parties constituantes de
I"Université du Québec sont
largement autonomes et que
l ’on met encore de la co­
quetterie à le souligner. Peut-
on dire alors qu'elles sont
des établissements de l'U ­
niversité du Québec? Ce
serait d iffic ile  ca r chacune
fin ira  apparemment par se
composer de plusieurs
établissements distincts.

Que sont donc au juste les
“ constituantes” ? Cherehons-
le dans les définitions que don­
ne la Loi de l ’Université
du Québec. (Et d’abord on
aurait dû, en bon français,
l ’ appeler Loi sur..). L 'a r t i­
cle 1 nous apprend qu'une
université constituante est
une université créée suivant
l'a rt ic le  27. Mais ledit a r­
tic le  27 ne fa it qu’autoriser
le gouvernement à créer...
des universités constituan­
tes. Un vistem boire, c’est
ce que fabriquent les faiseurs
de vistemboires à fabriquer
des vistemboires. Jacques
Perret, l ’ auteur du célèbre
écrit Le Machin, n’avait pas
pensé à cette manière-là de
tourner en rond.

L ’humeur de Chrysos-
tome commence-t-elle a per­
cer? Il n’aime pas le mot
“ constituante”  ainsi employ-
é substantivement : la “
constituante”  de Montréal.
Peut-être qu’à l ’ Université

AUX FIANCES DE NOEL
GRAND CHOIX DE DIAMANTS EN VRAC
DE TRES BELLE QUALITE IMPORTES
DIRECTEMENT DE BELGIQUE

CHOISISSEZ VOTRE MONTURE NOUS FERONS
LE SERTISSAGE NOUS-MEMES.

PRIX EXCEPTIONNELS ;

$8$ 250 . 50
225 . 50

1 1

Diamants de 0:40 Points
'

d e 0:30  Points

Avant de reven ir tout s im ­
plement au mot SECTION,
un jo u r  ou l ’autre. 8? v-’ia r ;

m' M
- - ■ m

de 0:25 Points

de 0:20 Points

.

Chrysostome. ■
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"

BAGUES ET ALLIANCES EN OR 14 OU 18K. COMPRIS
'
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GRATIS
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N * CERTIFICAT DE GARANTIE

ASSURANCE
LIVRE DE LA MARIEE
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ÉÊê •  Profitez de notre pion mise de côté
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Carmel Gagnon C. L . U. Gaston Dionne
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LA SÉCURITÉ EN MILLIONS AUX PASSAGES A NIVEAU
„T

Z•  Une récente tragédie à Rivière-Hâtce ( Rie), 
à un passage à niveau où M. André Brassard, 
30 ans, perdit la vie. et combien d'autres sur­
venues au Québec, en 190!),. prouvent la nécessité 
d'une campagne de sécurité sur les passages à 
niveau, mise sur pied, pour l'automne, par le Con­
seil canadien de la sécurité qui vient de deman­
der. par mémoire, aux autorités provinciales, une 
revision générale de la législation qui régit ac­
tuellement le déplacement et la protection des au­
tomobilistes aux passages à niveau.

Ledit mém oire insiste également 
sur le besoin d’ un ifo rm iser ce l­
te législation en insistant sur 
certaines omissions ou la fusion 
de divers paragraphes donnant 
à la loi une intention légèrement 
différente qui tend à em brouil­
ler plutôt qu'à éc la ire r.

Dans l'é ta t actuel des choses, 
les lois relatives aux obliga­
tions des conducteurs qui 
bordent ou franchissent un pas­
sage à niveau varien t d'une pro­
vince à l'autre . De l'a v is  du pré­
sident du Conseil canadien de 
sécurité, M. Norman H. Bell,
"s i les accidents aux passages 
à niveau ont été en d im inuant 
depuis huit ans, ces croisements 
n'en constituent pas moins un 
danger et tout doit ê tre  mis en 
oeuvre pour aider les conduc­
teurs à éviter les accidents” .

Le mémoire du Conseil cana­
dien de la sécurité, en accord 
avec les autorités des Chemins 
de fer. expose le besoin d'une 
revision générale de la lé­
gislation et le besoin d 'u n ifo r­
m iser cette lég islation en p réc i­
sant que

•  Sept provinces seulement ont 
une législation perm anente (a rt.
11-702, CUR) pour ob lige r à 
certains passages à niveaux 
munis de signaux d 'a rrê t

•  Six provinces canadiennes s ti­
pulent jusqu'où le véhicule peut 
s’ approcher du ra il le plus pro­
che
•  Une province ne le fa it pa.‘

•  Neuf provinces exigent que 
les véhicules "à  lo u e r" et les 
véhicules scolaires 
tous les passages à niveau quoi­
que certaines provinces obligent 
les conducteurs à o u v r ir  la por­
tière et la glace gauche (si pos­
sible) pour constater si un tra in  
s'approche ou non. avant de 
repartir.

I. » * 4

ti
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-  V S•  Deux provinces n ’ interchsent 
pas le changement de vitesse 
pendant la traversée des voies 
ferrées

•  Une seule province a statué 
sur le transport d’équipement 
lourd aux passages à niveau et

•  Trois provinces ont légiféré 
sur l'a rrê t ou le stationnement 
aux passages à niveau

E t à une époque où l ’on pas­
se si facilem ent en nombre si 
innom brable d'une province à 
l'au tre , au Canada, comment 
comprendre quelque chose et ob­
server à la le ttre  la législation 
re la tive  aux passages à niveau.

Pas une raison pour vous tuer

Le conducteur d'un véhicule, 
in te lligent, sage, qui tient à la 
vie, ne risque pas impunément 
sa vie ni celle des autres. I l se 
doit d 'observer certaines règles 
simples lorsqu’ il aborde un pas­
sage à niveau, règles qu 'il doit 
repasser mentalement comme 
s’ il s 'agissait d'une lis te de con­
trôle:

S 'AR R ETER  car 108 person­
nes ont perdu la vie en 1968 
pour ne pas s’être arrêtées

REGARDER aussi. En 1968, 
quelque 150 véhicules ont heur­
té des tra ins

ECOUTER. Plus de 139 acci­
dents se sont produits en 1968 
à des passages à niveau pro­
tégés par des clignotants ou des 
sonneries

L 'autom obilis te  ne doit jam ais 
essayer de “ b a ttre " un tra in 
à un passage à niveau. Il ne pour­
ra it sans doute plus s 'a rrê te r à 
temps. Un tra in  peut en cacher 
un autre. Ce qui oblige l ’ automi- 
b ilis tc  à regarder dans les deux 
sens et à ne pas s’ a rrê te r trop 
près de la voie.

E t pendant l ’ h iver, qui s’en 
vient à grands pas. les automo­
bilistes ne devraient jam a is  con­
duire toutes v itres 
chaufferette et radio allumées, 
v itres embuées ou sales. Ils cou­
rent alors le risque de ne pas 
vo ir ou de ne pas entendre un
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tra in . Autre conseil : ménager 
leur v is ib ilité  et ne pas entas­
ser le produit de leurs em plet­
tes sur le siège avant ou d’ v pla­
cer des enfants nu des animaux. 
Ne jam a is  relâcher son at­
tention sous prétexte qu'on con­
naît les lieux. C’est prouvé: la 
m a jo rité  des accidents se pro­
duisent dans un rayon de 25 
m illes autour du dom icile  des 
automobilistes.

Si les accidents aux passages 
à niveau représentent moins de 
un demi pour cent 0 /2 %) de tous 
les accidents routiers, la col­
lision entre un tra in  et une 
vo iture  est toujours m eurtrière.

Des statistiques affligeantes

Insistant 
dence des chauffeurs et sur la 
nécessité pour le public d’être 
plus conscient des dangers in­
hérents aux passages à niveau, 
le mémoire fa it ressortir les 
fa its suivants:

a) Au cours des cinq derniè­
res années, quatre accidents 
sur dix sont arrivés parce qu'un 
véhicule automobile avait heur­
té un tra in  de flanc

b) près d'un tiers des accidents 
se sont produits aux passages 
à niveau protégés par une son­
nerie, par des clignotants ou 
des barrières

c) 91% des conducteurs é- 
taient des hommes

d) 85% des accidents se sont 
produits par beau temps

e) 75% des accidents mettaient 
en cause des voitures de par­
ticu lie rs

AVIS PUBLIC
T R A N S P O R T  DES ÉLÈVES

PROVINCE DE QUEBEC, 
COMMISSION SCOLAIRE REG IO NALE 
DU BAS S A IN T-LAU R EN T 
COMTE DE RIM OUSKI

AVIS PUBLIC  est, par le présent, donné par le soussi­
gné, secréta ire-trésorier-contrô leur de la Commission Scolai­
re Régionale susdite qu'à une session régulière tenue le 23 
septembre 1969. Messieurs les Commissaires d'écoles de la 
Commission Scolaire Régionale du Bas St-Laurent ont adopté 
la résolution suivante :

CONSIDERANT QUE la Commission Scolaire Régionale 
du Bas Saint Laurent organise le transport des élèves aux 
écoles sous sa ju r id ic tio n , il est proposé par Monsieur 
Louis-Philippe La libe rté  et résolu unanimement que des sou­
missions publiques soient demandées conformement aux a r­
ticles 206 , 207 , 303 et 19-1 de la Loi de l'Ins truc tion  Publi­
que et suivant les conditions acceptées par la Régionale.

l'im p rusur

DESCRIPTIO N DES CIRCUITS

A) La présente demande de soumissions s’applique pour 
les c ircu its  de l ’Enfance Inadaptée qui fréquentent l ’ Ins­
titu t M gr Courchesne de R im ouski. Les paroisses à desser­
v ir  sont :

T ransport de fin de semaine :
C ircu it H -l: S t-Anaciet, S t-Gabriei, Les Hauteurs, St-

Charles G arn ier, S t-M arcellin.

C ircu it 11-2: Rie, Rang 2 et 3.

C ircu it 11-3: Ste-Luce, Mont-Joli, Price, St-Octave, Padoue.

C ircu it H -l: Ste-Blandine, St-Narcisse. Trinité-dos-Monts.

arrêtent a

•  Huit provinces exigent que 
les véhicules chargés d’explo­
sifs ou de liquides in flam m ables 
s’arrêtent à tous les passages 
à niveau mais la distance nor­
male d’ arrê t perm ise (du ra il)  
varie d’ une province à une au-

Transport jo u rn a lie r : 
C ircu it .1-1 R im ouski, Sic Agnès-Sud. Rimouski est. St-Ger-

fermées. main

C ircu it .1-2: Ste-Luce, Luceville . St-Anaciet.

C ircu it .1-3: Paroisse St Robert.

c ircu it .1-1: Bcauséjour, Ste-Odile.

C ircu it .1-5: St Pie X et 2e rang Rimouski.

B) Les soumissions seront reçues jusqu’à 3.00 heures 
P.M.. m ard i, le 7 octobre !!)(!!), au bureau du secré- 
ta ire -trésorie r-contrô lcur, sous enveloppe scellée, 
avec la mention : “ SOUMISSION POUR LE TRANS­
PORT DES ELEVES. C IR C U IT  NO:

Otre

W h 1 * I M < I k i M s »Jz
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C) I.es soumissions déposées seront ouvertes à 3.11(1 heures 
P.M. le même jo u r au bureau du secrétaire trésorier, 
au cours d’ une réunion à laquelle les soumission­
naires sont invités.

Les soumissions seront remises pour élude à Messieurs 
les Commissaires lors de la réunion régulière du 11 
octobre, à la salle des sessions. Ecole Paul-Hubert, 
Boulevard A rth u r Buies, R imouski, à 8.0(1 heures P.M.

D) La Commission scolaire se réserve le dro it de n ac­
cepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions reçues.

E) Les soumissionnaires pourront obtenir les documents 
suivants, en s'adressant au secrétariat de la Commis­
sion Scolaire Régionale, I I I  ouest, rue St Jean-Baptiste, 
R imouski :

a) Description des c ircu its  et liste d’élèves:
b) Conditions du contrat:
c) Règlements des chauffeurs:
d) Form ule du soumissionnaire.

K) La durée du contrat

22.0 %9.1964.996 8.0 % 6.796 wag
42.69o 0.9M
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COPIE C E R T IF IE E  CONFORME.
- Ce 21e jo u r de septembre I !)<;<).

JEAN-FRANÇOIS LE L IE V R E .
Secrét ni rc-trésori or-contrôleur
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J au x  passages à n iv e a u  en c in q  
ans, de 1962 à 1966.

Ces p ropos e t ces c h if f re s  
a m è n e ro n t- ils  l ’ a u to m o b ilis te  à 
p lus  de p ru d e n c e  au x  passages 
à n iv e a u .

gés- passages s u p é rie u rs  e t in ­
fé r ie u rs -  re p ré s e n ta n t 7.1% des 
33.984 passages à n iv e a u  au 
C anada . S e u le m e n t 15.7%, so it 
5.347 sont p ro té g é s  m a n u e lle m e n t 
ou a u to m a tiq u e m e n t. P o u r les 
a u tre s , se u le m e n t des p a n neaux  
a v e rt is s e u rs .

C ’est la  C a isse  des passages 
à n iv e a u , a d m in is tré e  p a r  la 
C o m m issso n  des tra n s p o r ts  du 
C a n a d a , q u i p a r t ic ip e  f in a n c iè ­
re m e n t à la  su p p re ss io n  des p a s ­
sages d a n g e re u x  e t au x  t ra v a u x  
d ’ a m é n a g e m e n t et de s ig n a li­
sa tio n  v is a n t à a c c ro î t re  la  sé­
c u r i té .  D ans  le  cas des é l im i ­
n a tio n s , la  C aisse p a r t ic ip e  aux 
f r a is  dans la  p ro p o r t io n  de 80% 
ave c  p la fo n d  de $500.000, l 'a d m i­
n is tra t io n  ro u t iè re , à 15% et les 
c h e m in s  de fe r  à 5% .

D ’ a u tre  p a r t ,  p o u r l ' in s ta l la ­
t io n  ou le  p e r fe c t io n n e m e n t de 
d is p o s it ifs  de s ig n a lis a t io n  et 
p o u r l ’ a m é lio ra n t io n  de la  v is i ­
b i l i té  e t des a b o rd s  des passages 
à n iv e a u , la  C a isse  a ssu re  ju s ­
q u 'à  80% des dépenses, l 'a d m i­
n is t ra t io n  ro u t iè re , 12%, les c h e ­
m in s  de fe r ,  7% % .

D es $230,000,000, 60% ($148 m i l ­
lio n s )  o n t é té  dépensés depu is  
h u it  ans. E t  les a d m in is tra t io n s  
ro u t iè re s  et les c h e m in s . de fe r  
o n t e n tre p r is ,  à le u r  f r a is ,  de 
n o m b re u x  t r a v a u x  q u i é c h a p ­
pen t à l ’ a id e  de la  C aisse.

S ig n a u x  e t p la q u es  ré f lé c h is ­
san ts  p a r  m il l ie r s

E n  1968, les C h e m in s  de fe r  
o n t ach e vé  le  p ro g ra m m e  v is a n t

à rendre* ré flé c h is s a n ts  52.000 s i­
g n a u x  de passages à n ive a u  au 
C anada , a u g m e n ta n t a in s i le u r  
v is ib i l i té  la n u it .  P lu s  de 60.000 
w agons  sont é g a le m e n t m u n is  
de p laques  ré flé c h is s a n te s . Des 
p a n ne a u x  ann on ce u rs  de p lus

en p lus n o m b re u x  sont in s ta llé s  
s u r la  p lu p a rt des rou te s  p ro ­
v in c ia le s  du pays et p ré v ie n ­
nen t les usagers  de la  p ro x i­
m ité  d 'u n  passage à n ive a u . M a is  
en d é p it de tous ces e f fo r ts , il 
>' eut néa nm o in s  2.267 a cc id e n ts

f)  60% des a cc id e n ts  se son t 
p ro d u its  le  jo u r

g ) 53% des co n d u c te u rs  a c c i­
den tés a v a ie n t e n tre  20 et 40 
ans

André GAUTHIERh) S u r d ix  a cc id e n ts , s ix  se 
son t p ro d u its  e n tre  o c to b re  et 
m a rs

Si l ’ enquê te  a p ro u vé  un m a n ­
que d ’ a tte n tio n  ou de re sp e c t 
de la  lo i dans ces a c c id e n ts , 
e lle  fa is a it  re s s o r t ir  d 'a u tre s  fa c ­
te u rs , c o m m e  l ’é ta t  des passa ­
ges à n iv e a u , le  m a n q u e  d ’ u n i­
fo rm ité  des lo is  et le  p a rta g e  de 

c o m p é te n c e  e n tre  d if fé re n te s  
sph è re s  a d m in is tra t iv e s .

Une a c tio n  à tous les n iv e a u x  
s ’ im p o se  s i l ’on v e u t s u p p r im e r  
ce t r ib u t  de v ies h u m a in e s  c a r  
e n tre  1962 et 1966, on e n re g is ­
t ra  480.000 a cc id e n ts  de v é h ic u ­
les à m o te u r  au C anada  e n tra î ­
n a n t la  m o r t  ou p ro v o q u a n t 
des b lessu res . E t  les a c c i­
d e n ts  de la  ro u te  f i r e n t  22,928 
m o rts  e t 688,642 b lessés ce p e n ­
d a n t que les a ccc id e n ts  aux pa s ­
sages à n iv e a u  c a u s a ie n t la  m o r t  
de 804 personnes et en b le s s a ie n t 
2.891

II  en a coû té  un q u a r t  de 
m i l l ia r d  de d o lla rs  p o u r a m é lio re r  
ou s u p p r im e r  les passages à n i ­
vea u  de p u is  60 ans . L a  s u p ­
p re ss io n  im m é d ia te  de tous les 
passages à n iv e a u  s e ra it  la  so­
lu t io n  id é a le  m a is  co m b ie n  fa u ­
d r a i t - i l  a lo rs  de m il l ia r s  de d o l­
la rs ?

A u  31 d é c e m b re  d e rn ie r  (1968) 
on c o m p ta it  2.504 passages é ta -

65 6662 63 6'58 59 61 6

Nombre d ’accidents de la route
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Brillant pourrait bien jouer 
pour ce club également... 
Que Jean-Pierre Salomon, 
ayant quitté Rimouski se­
rait remplacé par Lucien- 
Paul Beaulieu, comme jou­
eur numéro l du CEGEP... 
Que Jacques Massé figure 
dans les plans du Price- 
Mont-Joli...

POTINS :
Georges H. Gagnon a été 

le gagnant de la Classe A 
du tournoi “ De la santé”  
disputé à Métis dernière­
ment. (il était le seul par­
ticipant dans cette classe).

Marc Vaillancourt a ga­
gné dans la classe des

journalistes lors du tournoi 
des sportifs, mais saviez- 
vous qu'a près 10 trous, 
Claude Pearson était le 
meneur par un coup? 
s'est finalement classé bon 
2ième tout en jouant le 
meilleur pointage net de la 
journée ! La pratique ça 
rapporte des dividendes !...

Raymond Bouchard
i LES SPORTS EN»

"i
<

\ progrès%
L’Association du Hockey Mineur 
une structure vivante et active.

du Québec,intermédiaire. Il nous a 
donc été facile de détecter 
au cours de ces conversa­
tions un petit problème qui. 
nous le souhaitons sera ré­
glé comme il se doit, si 
ce n'est déjà fait. Il ap­
pert que des joueurs d'âge 
junior manifestent le désir 
de jouer dans la ligue in­
termédiaire et qu'ils trou­
vent des oreilles attenti­
ves. Si vous me demandez 
mon avis, je suis totalement 
contre cela et les raisons 
ne me manquent pas 
Avec la disparition des Feuil­
les d'érable et la possibili­
té pour les équipes intermé­
diaires d'aligner deux 
joueurs de calibre supé­
rieur. nous ne voyons pas 
du tout la nécessité d'em­
baucher des juniors, d'au­
tant plus que les joueurs 
intermédiaires ne man­
quent pas loin de là. De 
plus en privant la ligue 
junior de ses meilleurs élé­
ments, on l'affa iblira it tout 
en ne rehaussant pas 
calibre de la ligue régiona- 

intermédiaire (comme 
dirait Yvon Deschamps : 
“ Qu'ossadonnerait?"’ ).

Pour durer, la ligue in­
termédiaire a besoin d'u­
ne relève et justement la 
ligue junior en est, alors il 
est nécessaire qu’une étroi­
te collaboration existe en­
tre les deux groupements. 
J ’en ai personnellement 
causé avec Réal Fournier, 
suffisamment pour dire que 
si ce n'est que de lui le 
problème n'existera pas 
longtemps 
que ceux qui ne partage­
raient pas le point de vue 
que nous venons d émettre 
y songe à deux fois.

•  •  •

Pull Lavoie tente déses­
pérément d’ intéresser au 
moins une équipe de la Val­
lée à joindre la ligue ju ­
nior régionale. Son but 
Une ligue à deux divisions. 
Une comprendrait les é- 
quipes d’Amqui ou Cau- 
sapscal, Mont-Joli, Ma­
tant* et une équipe de Ri- 
mouski. L'autre compren­
drait les deux équipes de 
Rivière-du-Loup, Trois-Pis- 
toles et l ’autre équipe de 
Rimouski, une cédule inter­
division et des éliminatoi­
res mixtes. Un beau pro­
jet ! Florent Proulx d’Am­
qui, qui était instructeur 
de l ’équipe de l’endroit 
dans la ligue Québec-Nou­
veau-Brunswick, ne revient 
pas à l'intermiédiaire cet­
te année et le junior l ’inté­
resse, mais il semble que 
les heures de disponibilité 
à l'aréna d’Amqui soient 
très limitées.

Nos pages sportives étant 
forcément incomplètes la 
semaine dernière, quelques 
nouvelles d’ importance non 
pas été publiées, par exem­
ple le nom des gagnantes 
du tournoi de golf pro-amo­
teur de Bie, disputé récem­
ment. Reprenons-nous donc 
cette semaine et félicitons 
les dames suivantes : Do­
nate Lavoie et Rita Bou­
chard de Rimouski dans 
la classe AA: Jeannine Pa- 

d'Amqui et Claire

De retour d’ une tournée qui 
leur a perm is de ra tisser la pro­
vince au grand complet, les of­
fic iers de l ’Association du Hoc­
key M ineur du Québec Inc. sont 
débordants d 'op tim ism e à l'a u ­
rore de la nouvelle saison qui 
va débuter. Les motifs de cet­
te confiance sont nombreux et 
l'analyse des observations re­
cueillies durant cette mission 
nous fa it constater l ’ immense 
progrès accompli par l'Asso­
ciation en d ix-huit mois seule­
ment, soit depuis le congrès 
de fondation à Tro is-R ivières 
au printem ps 1968. D 'a illeurs, 
monsieur A rthu r Lessard, pré­
sident de l’A.H.M.Q. et l'un 
des pionniers de cette résur­
rection, est lui-m ême tout sur­
pris en même temps qu’enchan­
té qu 'il aie suffi d'un si bre f 
délai pour corrige r un état 
de choses qui croupissait lamen­
tablement depuis to ans.

Et pourtant cette levée des 
effectifs n'est que le résultat 
logique de l'app lication honnête 
du principe de démocratisation 
prôné au congrès de fondation. 
L ’organigram m e subtil et dé­
ta illé , projeté par les rénova­
teurs, n'est plus simplem ent 
un document idéaliste, mais 
il est devenu une structure  v i­
vante et active.

Soulignons qu'à la grandeur 
du Québec, il existe maintenant 
109 zones bien établies et d ir i­
gées chacune par un conseil de 
sept (7) membres bien in fo r­
més et conscients des problè­
mes de leur localité mais opé­
rant en fonction de l ’orientation 
générale dictée par l'exécutif 
provincia l. E t ces responsa­

bles de zones ainsi que leurs 
équipes rie dévoués bénévoles, 
travaillent avec une double ar­
deur justement parce qu’ils se 
sentent très près du bureau de 
direction.

De fait, depuis l'établisse­
ment d'un secrétariat perma­
nent, les communications sont 
devenues faciles, rapides et 
efficaces à tous les degrés hié­
rarchiques de cet organisme 
fort bien constitué. La corres­
pondance est suivie, la docu­
mentation, les dossiers et car­
tes d'enregistrement sont cons­
tamment à jour et le service 
de papeterie ne souffre plus 
de ces interminables délais.

Ainsi, il nous est permis de 
constater d’un seul coup d’oeil 
que les régions du Nord-Ouest 
Québécois sont revenues sous 
la juridiction de l’A.H.M.Q. 
et cela représente certes le plus 
beau témoignage de confian­
ce et d'appréciation envers l’or­
ganisation du hockey mineur 
dans notre province.

Les projections perm ettant 
également d 'é ta b lir qu’au delà 
de 6.000 équipes seront dûment 
enregistrées dans les d iffé ren ­
tes classes et catégories de l'A s ­
sociation pour la saison 1969- 
70; c ’est donc d ire  une aug­
mentation réelle de près de 
1.500 inscriptions sur les effec­
tifs de l'an dernier.

Le principe de participation 
de chaque joueur pour une sai­
son au moins dans la catégorie 
de son âge est maintenue; 
il pourrait même s’étendre à la 
catégorie midget dès la fin de 
septembre si la C.A.H.A. accep-

te d’en faire un règlement natio­
nal.

Conjointement avec le comité 
des tournois et des champion­
nats. les dirigeants viennent 
aussi d'approuver une résolu­
tion qui normalisera certes l'or­
ganisation des ligues locales 
d'abord et aura ensuite des 
répercussions bienfaisantes lors 
des rencontres régionales et 
provinciales. Cette nouvelle 
règle stipule que seules les 
équipes originales, suivant les 
termes de la constitution, et 
membres d’une ligne affiliée, 
pourront participer à des ren­
contres intersecteurs, inter­
zones, régionales de champion­
nats ou de tournois quoiqu'on 
soit l’enjeu. Ceci, dans le but 
précis de mettre un terme à la 
politique de former dès le dé­
but d’une saison des équipes 
“ toutes étoiles " au détriment 
de la masse qui se voyait frus­
trée de toute chance de parti­
cipation à une compétition 
juste et intéressante pour le 
reste de la saison.

Un prochain bulletin dévoile­
ra également des nouvelles 
fort intéressantes touchant les 
rouages internes de l'adminis­
tration l'organisation d'une 
école de formation et de per­
fectionnement ainsi qu'un pro­
jet de publication d’intérêt gé­
néral sur le hockey mineur 
au Québec.

quel
Plourde de Rimouski dans 
le A: Mado Boutet et Béa 
Lévesque de Rimouski pour 
la classe B et finalement 
Nicole Lafortune et Ginet­
te James, Rimouski, de 
la classifiée C. Mille excu­
ses mesdames et croyez- 
moi. le retard apporté à 
signaler vos exploits n'enlè­
ve rien à votre mérite...

i
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Parlons maintenant du 
tournoi de golf des spor­
tifs, disputé à Métis Beach 
(Boule Rock) dimanche. 
Une très belle réussite et 
une façon excellente de 
réunir ceux qui pratiquent 
le sport, peu importe la dis­
cipline. Cette compétition, 
lancée par Pull Lavoie il y 
a une couple d'années a 
pris plus d'ampleur cette 
saison parce qu’on en a fait 
un évènement régional. Sur 

participants, nous 
vons remarqué avec plaisir 
des figures d’Amqui, Ma- 
tane, Mont-Joli et dailleurs 
et c’est heureux. Nous pré­
voyons que cette initiative 
ne cessera de grandir en 
importance, on s'est telle­
ment bien amusé que l'an 
prochain c'est 200 par­
ticipants 
compter !

Ce tournoi est avant tout 
une réunion amicale et le 
système de handicaps mis 
en force permet à tous 
d’être dans la lutte, peu im­
porte son pointage ou son 
habilité, ceci étaient fait ce­
pendant sans oublier de ré­
compenser comme il se 
doit, les grands gagnants 
d'après les pointages bruts. 
Cette compétition tout à 
fait spéciale avait été pré­
sentée à Bic les deux pre­
mières années. Cette année, 
Réal Fournier a pensé, 
avec raison, que ce serait 
une excellente occasion pour 
procéder à la distribution 
des trophées de la ligue de 
baseball du Bas St-Laurent; 
rent; la ligue de fastball 
de Rimouski a emboîté le 
pas; Wilson Janelle a fait 
valoir ses talents d’or­
ganisateur (n'ayant pu fai­
re valoir ses talents de gol­
feur) et l ’ami Marcel Jacob 
a commandité le tout en 
grand. Résultat ; Colossal 
succès.

le

le

On .s'en rend bien compte, 
l’A.H.M.Q. est vivante et vi­
goureuse: elle nourrit puis réa­
lise promptement de si grandes 
ambitions que maintenant tous 
les espoirs sont permis.

107 a-

Souhaitons1

Nouvelle structuration a la F.B.A.Q.
tous ses membres enfin avec 
leur exécutif régional.

Si la somme de travail ac­
compli garantit le succès d’u­
ne entreprise, la F.B.A.Q., en 
instaurant ce système, se don­
ne un gage de bon augure pour 
la saison prochaine, entend de 
ce fait doubler sa productivi­
té même si tous admettent que 
sa saison initiale s'est avérée 
fructueuse à tous les points de 
vue.

La Fédération du Baseball 
Amateur du Québec Inc. vient 
de terminer sa première sai­
son d'activités. Le travail au 
niveau provincial fut gigantes­
que et celui des régions tout 
simplement formidable. Ses di­
rigeants notent quand même 
une certaine anomalie, soit un 
manque de communications 
ou plus précisément l’absence 
d’intermédiaire entre le mem­
bre et l'exécutif régional.

Afin de mieux administrer 
et en vue d'offrir de meilleurs 
services à tous ses membres, 
la F.B.A.Q., au cours des deux 
prochains mois, entend créer 
cet intermédiaire. Votre Fédé­
ration organise donc une vaste 
campagne d'animation qui se 
solvera par la mise sur pied 
d'un système de zones capable 
de lier davantage tous les or­
ganismes, les municipalités 
ou associations de Baseball,

devraitqu’on

aman  1970
Raymond D

distributeur autorisé
VOUS PRESENTE

LA FIAT 124 FAMILIALE
FIAT 124 FAMILIALE

Du logement et de l'allure. L'amateur 
de camping et le bricoleur lui trouve­
ront mille utilités et les jeunes de coeur 
voudront la conduire jour après jour. 
Elle coûte meilleur marché que toutes 
les fam'liales de sa classe et son con­
fort ajouté à une visibilité parfaite vous 
en rendront la conduite si facile que 
vous vous croirez assis dans votre 
fauteuil préféré.

.
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RUMEURS : Y parait que 
le CEGEP tente de s’assu­
rer les services de Gilles 
Thibault comme instruc­
teur... Que Georges Bou­
chard opterait finalement 
de jouer pour cette équipe... 
Que Marcel Pelletier joindra 
les rangs de l ’équipe du 
Boulevard... Que Pierre

C.

•  •  •
A la veille d’une nou­

velle saison de hockey, il 
est normal d’en jaser sur­
tout quand on côtoie Pull 
Lavoie, président de la li­
gue junior et Réal Four­
nier, président de la ligue

M o te u r ;  M O T u . c . ,  b S C . V . ,  
c y l . ,  S p u l i e r s  p r i n c ip a u x ,  

c a r b u ra te u r  à 2 
p l a c e s ,  i n t é r i e u r  en  s i m i l i -  
c u i r ,  s i e g e s  av a n t  ip c l  n ia ­
b l e s ,  v i t e s s e  m a x .  HT m .p .h .

S

724-4442
724-4616442 ouest, boul. St-Germain Gerald Ross rcp.
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Panorama sportif, fin de l'été AU BASEBALL
IVIIIWdLes sports ont te n u  une p lace  de choix  a R im o u s k i  d u r a n t  la  saison e s t iv a le .  G o lf ,  

B a s e b a l l ,  F a s tb a l l ,  T e n n is  ont m e u b lé  p lu s ie u rs  he u res  de lo is irs .

Nous vous présentons  donc quelques v isages qui ont b ien  t i r é  leu r  é p in g le  du je u  
et qui ont bien m é r i t é  les t rophées  q u ’on leu r  a décernés 6

' 6 /AU TENNISl a g h e r  de  C h a n d l e r  et c h e z  les 
d a m e s .  D o n a te  L a v o i e  d e  R i ­
m o u s k i  q u i  a é g a l e m e n t  r e m ­
p o r té  le  t o u r n o i  des  s p o r t i f s  
à M é t i s  d i m a n c h e .  Q u e l le  s a i ­
son p o u r  la  b r i l l a n t e  g o l f e u s e  
r im o u s k o i s e ?  
t a i r e  Z é n o n  O u e l le t  p r o c è d e  à 
la  r e m i s e  des  t r o p h é e s .

1le  t o u r n o i  p r o ­
a m a t e u r  O 'K e e f e  es t  le  c lo u  
de  la  s a is o n  et c e t t e  a n n é e ,  les 
t r o i s  g r a n d s  g a g n a n t s  f u r e n t  : 
C hez  les  p r o fe s s io n n e ls ,  J e a n -  
G u y  G e n d r o n ,  P r o  de  B ic  : 
C hez  les a m a t e u r s ,  J e a n  G a l -

L e  tourno i  pour  les c h a m  
p io n n â ts  de la v i l le  de R im ous-  
ki n 'é ta i t  pas en c o re  t e r m in é  a 
la  r é d a c t io n  de ces lignes,  
m a is  des g a rs  c o m m e  P ie r r e  
G ir a r d i n  et  D en is  M e r c i e r  ont 
c o n n u  une bonne saison et sont 
e n c o r e  da ns  la lu tte .

<>

L e c o m m a n d e
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j / A U  B A S E B A L L .  J a c q u e s  T r e m b l a y  a c o n d u i t  les T i g r e s  de R i-  

a u  c h a m p i o n n a t  de  la  c é d u le  r é g u l i è r e  de  la  l i g u e  de  
au  c h a m p i o n n a t  des  é l i m i n a t o i -  

i n t e r m é d i a i r e  p r o v i n c i a l .

m o u s k i
b a s e b a l l  d u  B a s  S a i n t - L a u r e n t ,  
r e s  et a u  c h a m p i o n n a t  du  b a s e b a l l  
M a r c e l  J a c o b  lu i  p r é s e n te  do nc  a v e c  jo ie ,  le  t r o p h é e  " M o ls o n "
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J e a n  B e a u l i e u ,  p r o p r i é t a i r e  des  B r a v e s  de  N a z a r e t h  a v u  son 
é q u ip é  p e r d r e  en f i n a le ,  m a is  son b r i l l a n t  j o u e u r  d ' a r r ê t  c o u r t  
C la u d e  B e r u b è  a r a f l é  d e u x  t i t r e s ,  m e i l l e u r  f r a p p e u r  et j o u e u r  
le  p lu s  u t i l e  a son c lu b  A u  n o m  de  B é r u b é .  B e a u l i e u  r e ç o i t  
le  t r o p h é e  des m a in s  de  M a r c e l  J a c o b

P I E R R E  G IR A R D IN

J E A N  G A L L A G H E R
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HD A N A T E  L A V O I E t

L
Le  je u n e  la n c e u r  D en is  M ic h a u d ,  des T ig r e s  de R im o u s k i ,  c h o i ­

si la m e i l le u r e  r e c r u e  de la l ig ue  du B as S a in t -L a u r e n t .
U
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S y iD E N IS  M E R C IE R

O
De nombreux sportifs se sont 

réunis à Métis dimanche pour 
le tournoi de golf dit “Des 
sportifs" et le grand gagnant 
fut Paulo Leclerc d'Amqui chez 
les hommes avec une ronde 
de 74: Donate Lavoie chez les 
dames, 19; et Marc Vaillan- 
court, chez les journalistes, 86.

107 joueurs ont pris part à 
cette compétition plutôt ami­
cale.

L'organisateur du tournoi 
était Wilson Janelle et Marcel 
Jacob a assumé la comman­
dite.

7xs L/

1 PS t f

P A U L  E M I L E  T R E M B L A Y

T r e m b l a y  a c o n d u it  l 'é q u ip e  S a in t  P ie  X à tous les ho nn eurs  
d e  la l ig u e  de fa s tb a l l  L a u r e n t  B ou cher.  P a u l  R o b e rg e ,  re s p o n ­
sa b le  de  la l ig ue  pose en sa c o m p a g n ie .
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P A U L O  L E C L E R C
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SOCIÉTÉ CANADIENNE DU CANCER V ■

On a eu recours récemment à une série 
de quatre réclames diffusées à tous les jour­
naux d'expression française du Canada. Ces 
affiches ont été réalisées pour le compte 
de la Division du Québec de la Société 
par un artiste d'Ottawa, Monsieur André 
Dubé, du .  Droit ...

4'fl
V" 1V __i  '

G a s to n  Le be l ,  c h a m p io n  f r a p p e u r  de  la l igue de fa s tb a l l  reço it  
le  t ro p h é e  e m b lé m a t iq u e  des m a in s  de n o tre  c h r o n iq u e u r  de 
sports R a y m o n d  B o u c h a rd

ü

M A R C  V A I L L A N C O U R T
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Nouvelles des "Voltigeursh -hebdo-sport
4

\ :* Lundi le 15 sep tem bre dernier, 
un groupe de parents des m e m ­
bres des “ Voltigeurs de Rimous- 
ki“ étaient réunis au gym nase  
de l'école Pie X pour une sé an ­
ce d’information et élire un nou­
veau bureau de direction.

organisent des parades ou spec­
tacles.

Ensuite, il y eut l'élection d'un 
nouveau bureau de direction 
cl le vote a donné le résultat 
suivant :

Pour te rm iner  M. Je a n  Ar­
chambault fit un brillant ex­
posé sur  ce que doit ê t re  un 
vrai corps de tam bours et clai­
rons.

11 fit l’historique du clairon 
à piston et à valve rotative et 
de quelle façon on en est venu 
à obtenir un instrument qui peu 
ê t re  joué n 'importe où même 
dans un o rchestre  symphonique. 
Il explique aussi com m ent les 
rudiments de tam bours furent 
pensés par  M. Ludwing et que 
depuis ce temps cet instrument 
peut ê tre  joué à la note comme 
n ’importe quel au tre  instrument.

Trois nouveaux directeurs 
ont été élus pour faire partie 
du bureau de direction du corps 
de Tam bouurs et Clairons "Les 
Voltigeurs de Rimouski"

Ce sont: Je an  Archambault,
Annonceur à CJBR- 
CJBR-TV 
Gérard  Marois, 
Ministère des Postes 
Jean-Louis St-Laurent 
Gérant chez Maurice 
Rousseau et Cie

Félicitations, c ’est un choix 
judicieux.

mm? r
avec réal fournier *

R

ËA Président:
Vice-Président:

M.Guy Jacques 
M.Gérard Ma-Le président sortant M. Guy 

Jacques présenta une revue ré ­
trospective des activités pour 
l 'année écoulée et apporta  des 
com m entaires  et suggestions 
susceptibles d’am éliorer le mou­
vement.

La saison 1969 de la Ligue de Baseball du Bas St-Laurent fut 
clôturée, dimanche soir, au chalet du Club de Golf Boule Rock de 
Métis, par  la remise des trophées aux récipiendaires.

L instructeur Jacques Trem blay des Tigres de Rimouski a reçu 
les trophées CJBR et MOLSON, des mains de Denis Malenfant 
et Marcel Jacob. Ce dernier a également remis des trophées indi­
viduels à Claude Bérubé des Braves de Nazareth  et Denis Michaud 
des Tigres de Rimouski.

VOICI LA LISTE COMPLETE DES MENEURS 1969, DE 
LA LIGUE DE BASEBALL DU BAS ST LAURENT:

Au bâton:
Moyenne

Claude Bérubé Nazareth 
Circuits

Claude Pérusse Amqui 
Jacques  Trem blay Rimouski 

Points produits 
Claude Bérubé Nazareth 

Points comptés
Paul-Emile Trem blay Rimouski 

Coups sûrs
Claude Bérubé Nazareth 

Deux buts
Claude Bérubé Nazareth 

Trois buts
Villes Vermette Causapscal 

Buts volés
Jeannot Gagné Rimouski 
Claude Pérusse Amqui 

Buts sur  balles
Paul-Emile Tremblay Rimouski 
Claude Pérusse Amqui 
Léonard Desrosiers Matane 

Sacrifices
Paulo Métivier Matane 
Raynald Boulanger Nazareth 
Yvon-Guy Ouellet Price 
ClaudeBérubé Nazareth

Au monticule:
Moyenne

Denis Michaud Rimouski (7-1)

Victoires
Denis Michaud Rimouski

Parties complétées:
Yvon-Guy Ouellet Price

Manches lancées 
Yvon-Guy Ouellet Price

Retraits
Yvon-Guy Ouellet Price

Buts sur  balles 
Denis Michaud Rimouski

Blanchissage
Jean-Guy Michaud Nazareth

rois
M.J.-H.Bellava-

vance
Sec,-trésorier:

Directeurs: M. Grotges
Althot
M. Je an  A rcham ­
bault
M. Anatole La- 
liberté 
M.Anatole 
liberté 
M. Jean-Louis St- 
Laurent

P ar  après le secré ta ire - tré ­
sorier M. J.-H. Bellavance fit 
la lecture du bilan et donna 
à l 'assem blée la liste de tous 
les endroits où les services 
des Voltigeurs avaient été re ­
quis.

Du 6 juin au 1 sep tem bre les 
“ Voltigeurs’’ se sont rendus à 
différents endroits de la Provin­
ce et du Nouveau-Brunswick 
à toutes les fins de sem aine 
à l’exception de deux fins de 
semaine. Ceci démontre la po­
pularité dont jouissent les ju- 
nes auprès des organism es qui

La-

506 Monsieur Roger Marois se fit 
le porte-parole des parents des 
“ Voltigeurs” pour rem erc ie r  les 
m em bres de la direction, de 
l’année écoulée, de leur t r a ­
vail de formation à l’endroit 
de leurs fils; formation musi­
cale, maintien et discipline qui 
sont les qualités qui serviront 
au jeune dans son avenir.

4
4
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20

37

8
11 r rTournoi d'échecs3

Dimanche dernier avait lieu 
en la salle du Conseil de l’Hô­
tel de ville la p rem ière  a s se m ­
blée du Club d’Echecs de Ri 
mouski qui reprenait ainsi ses 
activités pour la nouvelle sa i­
son. Le nouveau bureau de di­
rection qui s ’est vu confier la 
tâche de diriger les destinées 
du club pour l’année 69-70 est 
formé com m e suit : M. Louis 
Lavoie rem place M. Hugues 
Langlois au poste de prés i­
dent, alors que celui-ci r e m ­
plira m aintenant la fonction 
de vice président, en lieu et p la­
ce de M. Réal Marquis, so r­
tant de charge. Mlle Lorra ine  
Levesque agira com m e sec ré 
ta ire  trésoriè re  en rem p lace­
ment de M. Maurice Gagnon, 
nommé au poste de conseiller 
de m êm e que M. Réal M ar­
quis.

La nouvelle direction est heu­
reuse d ’inviter les adeptes a n ­
ciens ou nouveaux, bons, pas

7 pire ou débutants, à se ren­
dre dimanche soir prochain, 
le 28 septem bre, à la salle du 
Conseil de l’Hôtel de Ville où 
ils pourront disputer des par­
ties am icales et nouer (ou re­
nouer) connaissance avec les 
échéphiles de la région. Dès 
19.30 heures les portes seront 
ouvertes pour accueill ir  tous 
les intéressés. Bienvenue à 
tous et à toutes.

Les m em bres présents à l’as­
semblée de d im anche dernier

et la direction ont agréé de 
fixer la date du tournoi local 
annuel “ Invitation” au d im an­
che 5 octobre prochain, tournoi 
qui se déroulera ju sq u ’à 
mi-novembre en II rondes suis­
ses, classes A, B, C et Débu­
tants, hommes et femmes, adul­
tes et étudiants.  Encore  là, 
nous comptons sur  la partici­
pation de tous ceux et celles 
qui éprouvent un certain  in­
térê t pour le jeu  des rois, les 
Echecs.

7
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Une enquête-éclair 
de la Villa de l’Essor, Inc.

10

80

112

Alors que les travaux de construction de la VILLA 
DE L’ESSOR, à Saint-Anaclct, centre d’entrainement à 
la vie conçu pour accueillir, en 1970, quelque 150 jeunes 
débiles mentaux du diocèse, vont bon train, depuis sept 
semaines, la Corporation songe au projet de Pavillons 
(Ateliers protégés) pour les plus de 18 ans.

33

C O N JU G A ISO NPlusieurs candidats étaient éligibles au titre de joueur le plus 
utile. Mentionnons les noms suivants : Yvon-Guy Ouellet de Price, 
Ronald Gaudreau et Claude Pérusse  d’Amqui, Jacques  Tremblay 
et Denis Mercier de Rimouski et Claude Bérubé de Nazareth. Ce 
dernier a décroché quatre votes sur  une possibilité de 10. Quant au 
choix de la meilleure recrue, Denis Michaud fut quasiment un 
choix unanime. Les votes ont été faits par  les gérants  des équipes 
et les chroniqueurs sportifs présents à la journée sportive de golf.

Le tournoi de Golf des Sportifs qui était  tenu pour la p rem ière 
fois, au Boule Rock de Métis, fut une réussite parfaite. Des sportifs 
de Causapscal, Amqui, Matane, Mont-Joli et Rimouski étaient 
présents. L'accueil fut chaleureux. On parlait de golf, de baseball, 
de ski, de fastball et de hockey. Marcel Jacob  de la Moslon était 
le commanditaire . La projection du film des éliminatoires 1969 
de la Coupe Stanley fut très appréciée. Il y a longtemps que nous 
désirons d ’avoir une rencontre des sportifs et nous croyons sincè­
rement, qu’au Club de Golf Boule Rock de Métis est l’endroit idéal 
pour une telle rencontre. Les Georges S t-P ierre et Georges Dumais, 
gérants respectifs du CEGEP et du Boulevard de la Ligue de 
Hockey Intermédiaire  du Bas St-Laurent partaient tous deux sur  
le te r t re  No 1. Egalement, les Jean-M arie Abud, Jean-Eudes Ross, 
Paulo Métivier, Jacques Tremblay, Contran Beaulieu, Dan Janclle , 
Marc Hins, Paul Roberge, Je an  Beaulieu et au tres  étaient de la 

' partie.

L 'in s t i tu teu r  d 'u n e  pet i te  ville 
de province donne à ses élèves 
comme devoir  le verbe  "boire" 
à conjuguer.

Le lendem ain , le fils du ca fe ­
tier  de la G ra n d 'P la cc  r e m e t  sa 
copie.

“Je  bois; tu  payes un verre; 
il rem et ça; nous voyons double; 
vous passez sous la table; ils ont 
mal aux  cheveux .”

Les parents au diocèse de Rimouski, qui ont de jeunes 
handicapés mentaux de M à 18 ans, voudront bien ra­
pidement communiquer leur nom et adresse ainsi que les 
noms et l’âge des adolescents et adolescentes, débiles men­
taux, à Corporation Villa de l’Essor, Case postale 12, 
Rimouski, ou par téléphone, à 723-1250, local 245, Rimouski.

Il faut connaître rapidement la clientèle possible pour 
ce deuxième projet de la Villa de l’Essor, INC.

Vous voulez passer une soirée agréable dans une
atm osphère de détente

, § e Mv \ JOUEZ AU BILLARD.

7/La Ligue de Hockey In term édiaire  du Bas St-Laurent est à met­
tre une dernière main sur  les préparatifs  de la saison 1 9(19-70 qui 
s ’ouvrira, dimanche le 19 octobre, à Rimouski et à Trois-Pistoles. 
L’enthousiasme ne manque pas et on ne cesse que de par le r  de 
hockey. Les am ateurs  sont heureux de la tournure des préparatifs  
de la prochaine saison. L 'intérêt ne m anquera pas et la rivalité 
sera grande. A Rimouski, Yvon Harrisson pilotera de nouveau 
les Gobelets du Boulevard, tandis que les Carabins du C E G E P  
tenteront de s ’assu re r  les services de Gilles Thibcault ou Roger 
Jodoin, au poste de pilote. A Mont-Joli, Jean-M arie  Boudreau et 
Marc Hins sont très sérieux et auront sûrement une équipe équi­
librée. A Trois-Pistoles, Onil Larrivéc s ’est assuré les services de 
Bertrand Lepage, l’idole des am ateurs  de cet endroit et de Paul 
Bélanger. Finalement à Rivière-du-Loup, Benoit Pom m et compte 
beaucoup sur  les Jean-Claude Lepage et Réjean Hamolin.

C’est l’anniversaire de Emilio St-Pierre, samedi le 27, à Irené Lé­
vesque, lundi le 29 et à Gille Thibcault, mercredi le 1er octobre... 
Bonne semaine.. .

I.\\j Seulement .02c la minute
TOUTES LES TABLES SONT AUX 
MEMES PRIX

HEURES D'OUVERTURE:
1 hte P.M. A MINUIT 

FIN DE SEMAINE
10 hres A.M. A MINUIT

.
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S a l o n  d e  B i l l a r d  1 9 2  E n r .
192 EST, ST-GERMAIN
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Trouvaille intéressante au large de Rimouski
Deux .jeunes et audacieux 

plongeurs de R imouski ont 
l'ait une découverte intéres­
sante et assez mystérieuse, 
au cours de la dern iè re  l'in 
de semaine.

Pra t iquant leur sport favo­
ri. Carl Bern ie r  et Claude 
It ioux. à p a r t i r  de rensei­
gnements très fragm enta ires  
obtenus au cours tie plusieurs 
plongées infructueuses, ont 
finalement réussi a trouver 
l 'épave qu 'i ls  recherchaient 
depuis trois semaines.

Il s 'ag it des débris d'un 
vo il ier, situés à environ un 
m il le  de la côte et qui re ­
posent sur un fond rocheux 
à une profondeur moyenne de 
vingt pieds. Les d if férents ob­

éi en s Rimouskois. qui ont 
examiné les quelques objets 
ramenés par les plongeurs, 
ce vo i l ie r  se serait abîmé 
dans le fleuve il y a plus 
de su ans.

jets ramenés à la surface 
par les deux plongeurs se 
trouvaient éparpillés ici et 
là. aux alentours du bateau 
naufragé. On peut aperce­
voir. sur la prem ière  pho­
to. deux crochets pivotants, 
sans doute destinés aux 
câbles de sustention des vo i­
les. de même qu'une part ie  
(la tige) de l'ancre. Il fut 
toutefois impossible à Cari 
Bern ier et à Claude Rioux 
de dégager entièrement l 'a n ­
cre du navire, à cause de 
son poids énorme. Lors 
de prochaines plongées, ils 
espèrent bien. toutefois, 
réussir à renflouer tous les 
objets d ' im portance  et dont 
la va leur antique est ce r ­
taine. D ’après quelques an-

un club de plongée 
en fo rm ation

« s s m t  x - r a g g

— i s n■>»
Lors de l 'en trevue cju'ils 

accordée Carinous ont 
Be rn ie r  et Claude It ioux nous I
ont prié d 'annoncer à nos 
lecteurs la fo rm ation  à R i­
mouski d'un Club de plongée 
soumafine, destiné à ra l l ie r  
tous les adeptes de ce sport 
fascinant, im m o rta l isé  par 
Jacques-Yves Cousteau et 
qui suscite toujours de v : ■>
émotions.

i

CHASSEURS!
Visitez notre département complet 

d'armes à feu, de munitions et 
d'accessoires de chasse

cX r

ivr, -4-3

a. n 9

Vous trouverez 
de tout pour 
combler vos 
désirs :

Distributeur
exclusifUn congrès provincial a Rimouski celui 

du Club de Camping et Caravaning
1

S U P E RLa Fédérat ion Québécoise de C am ping et Caravaning, sur l ’ in ­
v ita t ion du Club de Cam ping de R im ousk i .  t iendra  son congrès 
p rov inc ia l annuel dans la v i l le  de R imouski les 26. 27 et 28 septembre 
1969. télescopes

couteaux de chasseA cette occasion, environ 60 délégués des d i f fé ren ts  clubs de la 
province, a f f i l iés  à la Fédérat ion, prendront part  aux dé libérations 
et ac t iv i tés  sociales organisées à cette occasion.

Voici le p ro g ra m m e  suggéré de cette f in de

Carabines 
fusils et 

cartouches
carabines

WINCHESTER COOEY 
WESTERN

$3,
G \ ] piégés

étuis à fusil 

nettoyeur à fusil 

hachette

<5

semaine:

AVendredi soir le 26: A r r iv é e  des congressistes.

Samedi le 27.
09: 00 Mrs:
12: 00 hrs:
13:30 hrs:
17: 00 hrs:
19:00 hrs:

Début du congres 
D iner  l ibre.
Reprise des dé libérations.
Réception o f fe r te  par la vil le.
Souper c om m u na u ta ire  et reprise des act iv i tés

c
i

î
f Pour votre confort :
iV •  Bottes de chasseurs tout caoutchouc 
Pj ou avec hausse en cuir.
«  •  Sacs de couchage  
y  •  Lampes de poche  

•  Havre-sac

Dimanche le 28.
09: 00 hrs:
11:00 hrs:
12: 00 hrs:

Pour les dames.
Mont Joli et des d i f fé ren ts  centres d 'achats de notre vil le, 
samedi le 27

mReprise des discussions.
Messe.
D iner  et re tour des congressistes.

une v is i te  est prévue aux Tr ico ts  Excel de
pour

V».

•  Ceintures à cartouches
•  LANTERNE ET POELE COLEM AN

•  CHAUFFERETTE 
"C O LE M A N " & AUTRES-

•  ETC. ^

%

S IL E N C IE U X §•7”
Un­i n s t a l l a t io n

GRATUITEA PARTIR DE

) r
Ci

Fer ron n et* i«Q
otak'ùttoudJu

'W is
Or“ F »

Techniciens o l’ouvroge dans notre atelier.

SILENCIEUX QUEBEC INC VOTRE QUINCAILLERIE DE CONFIANCE

Tel: 7 2 3 - 6 5 0 695 OUEST, ST-GERMAIN RIMOUSKIRimouski442 boul. St-Germairt ouest, 724-4441
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Un éclairage direct sur le role
de scolairesonsesssers

Dans un langage ferm e, le
coordonnateur du M in istère  de
l ’Education à R im ouski, M. G.
-E. Toussignant, a mis en ga r­
de, samedi soir, l'assemblée gé­
nérale de l'Association des Com­
missions Scolaires du Bas Saint
Matapédia contre des abus de
privilèges, l ’ incapacité d 'e tre
des adm in istra teurs sagaces,
dynamiques et compétents, l ’ in-
diférence face aux o ffic ie rs  du
m in istère de l'Education , en
nombre suffisant, au Bureau in ­
terrégional de R im ouski, pour
o ff r ir  les services techniques
>t les conseils qui fac ilite ra ien t
.a tache des conseillers scolai­
res à Davantage des populations
dont on abuse trop souvent.

M. Toussignant.
sur le caractère polyvalent de
la gestion scolaire, qui va au-
delà de l'adm in is tra tion  des der­
niers pour englober les se rv i­
ces pédagogiques, souhaita que
la p lupart des adm in istra teurs
scolaires s’ inscrivent aux cours
de perfectionnement en adm i­
n istra tion scolaire qui seront
bientôt à leur portée.Il a admis
que le renouveau dans l'éduca­
tion a je té  de la confusion dans
les esprits, qu’ il a dérangé des
modes de vie paisible, que le
regroupement scolaire appor­
te des problèmes, que le bud­
get est une conséquence p lu ­
tôt qu'un instrum ent, que la
classe étudiante a raison d ’être
inquiète, que toutes les classes
de la société sont alertées, que
l'in té rê t personnel de certa ins ou
le goût de la g lo ria lc  causent
des troubles pour le trouble.

que les commissions scolaires
sont placées dans des situations
complexes, que les fortes réus­
sissent d’être actives, que la
communauté, qui paye, a dro it
à des adm in istra teurs compé­
tents.

P: pour changer des situations.
Quand on décide de donner des
services inadmissibles par led it
M inistère, la population doit le
savoir avant qu'on lu i impose une
m ajoration de taxes, car c ’est el­
le qui • paye en défin itive, a f f ir ­
mait M. Toussignant. Quant aux
services jugés essentiels, les con­
seillers ou adm inistrateurs sco­
laires peuvent toujours en dis­
cuter avec le personnel du bureau
in terrégional du M inistère de
l ’Education.

Il semble que l ’on ne parvienne
pas à fa ire  des prévisions bud­
gétaires selon le nombre réel
des élèves, a jouta it M. Toussi­
gnant. La p lanification s’ impose
et le souci des deniers publics
aussi. Ce qui suppose des con­
seillers scolaires compétents,
sensibilisés à l'in té rê t général,
qui soient présents aux assem­
blées, qui ne s'absentent pas pour
esquiver le moment des décisions
ou des responsabilités, qui con­
naissent surtout les exigences
de leur tâche, qui sachent comp­
tab ilise r pour que ce ne soit pas
les vérifica teurs qui le fassent,
qu ’ils soient surtout au courant de
tout ce qui se passe dans le monde
de l'E ducation , qui laissent les
directeurs d'écoles jouer leur
rôle, qui consentent à déléguer
des pouvoirs, qui n’oublient pas
le rôle hiérarchique dans I exé­
cution des tâches. Les conseillers
légifèrent, orientent, établissent
des politiques sans perdre de vue
les exigences du M in istère de
l'Education , ce qui suppose un
dialogue in te lligent et soutenu
entre les deux pôles, pour trouver
des solutions justes et ra isonna­
bles, dans l'in té rê t des enfants
et des parents.

EÆf» i t - t

a adm in is tre r en deçà de ses m oy­
ens

C’est là que M. Toussignant fus­
tigea la légèreté ou l'incons­
cience de certains adm in is tra ­
teurs scolaires qui engagent
trop d ’ individus pour des tra ­
vaux parascolaires, achètent de
l ’équipement scolaire sans sou­
ci d’ inventa ire, de mise à jou r,
de besoins réels, sans souci de
l ’élève et de l’e fficacité  des ser­
vices. Il faudra toujours pren­
dre l ’ in té rê t de l ’enfant et ad­
m in is tre r en deçà de ses moy­
ens". Si gouverneur c ’ est pré­
voir, il im porte, de l ’ avis de M.
Toussignant, d’é ta b lir des orien­
tations et des politiques pour
son m ilieu, s’ ingénier à préparer
sérieusement une année acadé­
mique en tenant compte du per­
sonnel, des besoins et des pré­
visions, é tab lir un échéancier
pour des demandes de crédit
provisoire, pour des besoins réels.
Surtout...

s insistant

■• .

a >1 W* î
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Donner de l ’ in fo rm ation  avant
la m ajoration des taxes

Les contribuables ont d ro it à
l'in fo rm a tion  à temps sur les
problèmes urgents à solutionner,
sur les budgets, au niveau des
dépenses inadmissibles par le
M in istère de l ’Education, afin que
les réactions se fassent à temps

Le coordonnateur du M inistère de l'Education à R imouski (bu­
reau in te rrég iona l), M. G.-E. Toussignant.

Il revient d'un séjour à Banff-
, $ # Andrée Gauthier

7iSm
m l ’obligea à de fréquentes m ar­

ches en montagne, à fa ire  de
l ’ alpinisme et de pa rtic ipe r à
plusieurs autres activités ins­
crites au program m e d’en tra i­
nement des Cadets de l ’Armée.

Bernard Vover é ta it un nom­
bre des dix-sept cadets de l ’ a r­
mée (Fusilie rs du Saint-Lau­
ren t), qui quittèrent Rimouski,
cet été, pour parfa ire  leur é-
ducation m ilita ire . Tro is se ren­
dirent à Vernon, Colombie b r i­
tannique, un à Banff (Voyer)
et treize à V a lcartie r. Ils  eu­
rent à suivre des cours théori­
ques et pratiques.

L ’année 1989-7(1 en marche
Dès vendredi, le 13 septem­

bre, le Corps des Cadets ac-

cue illa it de nouveaux membres
de la région, au manège m ili­
ta ire , rue Saint-Jean-Baptis­
te. R im ouski. Au program m e de
l'année : t i r  à la carabine .22,
cartographie, secourisme et sé­
curité  du chasseur. De plus,
les Cadets ont le choix de p lu­
sieurs options : radio, exerc i­
ces de précision avec armes,
musique et sports.

Dès décembre, une vingta ine
de jeunes recevront un grade,
après examens, qui devront é-
tre  réussis. De nouvelles respon­
sabilités leu r seront confiées.

L ’ âge des cadets acceptés à
l ’ entrainem ent est de 12 à 13
ans mais il faut un scolarité  de
Te degré.

l it ykkr*.

z  *
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Le cadet-lieutenant Bernard
Voyer. fils  de l ’ agronome Louis-
Paul Voyer. de R imouski, a pas­
sé six semaines dans le Parc
National de Banff, en A lberta,
où il a suivi avec succès un
cours de ‘ ‘ cadet avancé", qui

Nouvelle infirmière graduée a Hauferive
•  DU L U N D I A U  V E N D R E D I

de 9 h. 30 a .m . à 5 h. 30 p .m .

•  V E N D R E D I
de 9 h. 30 a .m . à lo  h. p .m .

•  S A M E D I
de 9 h. 30 a .m . à 5 h. p .m .

M lle  Michèle Denis, de Hau­
le r! ve, fille  de M. et Mme
Charles-Arthur Denis (Lauretto
V ignola), ci-devant de l ’E sprit-
Saint, vient de graduer à l 'E ­
cole des gardes-malades et in ­
firm ie rs  auxilia ires de I"Hôtel-
Dieu de Hauterivo.

Elles étaient d ix-huit nouvel­
les diplômées dont M lle  Jeanne
Damours, de Cacouna, Carmen
Lévesque, de Saint-Octave de
Métis, Ghislaine Patoine, de
Squatteck, sur la rive  sud du
Saint Laurent. Lucie Charron,
de Sainte-Thérèse du Coulom-
bier, M arjo la ine Gagnon, F ran­
ce Landry, Madone Trem blay,
de Baie-Comeau, Danielle Hen-
ly, de Gagnon, Ginette Lapoin­
te, Mona Lebel, Yvonne Lessard,
Denise Saint-P ierre, de Haute-
rive , Lucie Lavallée, de Mi-
coua, M icheline Lévesque, de
Pointeaux-Outardes,
Nicolas, de Tadoussac, Joce­
lyne Ouellet, de Sainte-Thérè-

Saint Flavie
JM. et Mme Adrien Beaulieu

(Jeanne Smith) sont allés à Mont­
réal assister au m ariage de leur
fille  Nicole avec M. André Hudon,
qui fu t célébré en l'église Saint-
Etienne. Le marié est le fils
de M. Joachim Hudon, de Mont-
Joli.

la p r o m e n a d e
TOUS LE S  JO U R S  d im a n ch e  in c lu s

de 8 h. a .m . a 11 h. p .m . ^
•a

Mme Robert Deschènes, Mme
Eddy Poirier, sont allés a Mont­
réal assister aux funérailles de
Mme Freddy Gazes (^annette
Thérien).

M. et Mme Eloi Larrivée  et
leurs enfants, de Montréal, ont
passé les vacances d’été à Sainte-
Flavie.

Mme Edouard Lévesque a
été hospitalisée à Rimouski pour
une frac tu re  à une hanche.

H?
M■

N .B .
sont o u v e rts  de 9 h. 30 a .m .
à 10 h. p .m . tous les jo u rs
d im a n ch e  in c lu s

La ta b a g ie  et re s ta u ra n ts

«
Lisette

6 ^ 0 0 ^ )La cérémonie de collation
de diplômes fu t présidée par
S. E. M gr Gérard Couturier.se.
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Urgence: appuyer le projet B de regroupement scolaire
le Secondaire le sera plus rapi­
dement encore pour l’Elémen- 
taire. D ’autant plus qu'aucun 
inventaire sérieux de la clien­
tèle scolaire à l’élémentaire, 
dans les paroisses, n’a été fait. 
Qu'on ne peut faire de projec­
tions sur une décennie seulement : 
que le potentiel humain à l’élé­
mentaire dans les localités rura­
les se raréfie d’une année à 
l'autre. N'a-t-on pas écarté le 
projet d'un Ecole Polyvalente 
à Saint-Gabriel pour une autre 
raison. Et le réseau routier, et 
la rigueur du climat, et la to­
pographie accidentée? Et la dé­
natalité et l’exode des popula­
tions vers les centres urbains ou 
industriels? Déjà, bien des lo­
calités n'ont même pas le nom­
bre suffisant (10 élèves) pour 
ouvrir une classe maternelle 
en HW9-70.
Pas question de faire 
la superbe

Rimouski a déjà prouvé son es­
prit d'envergure et de collabora­
tion au plan de la régionalisation 
des écoles. Seulement, au cha­
pitre des dépenses inadmissibles 
pour l’ensemble du territoire, id­
le a vu ses taxes majorées, jus­
qu'à saturation. Le projet R est 
très réaliste. Il ne faut pas s'il­
lusionner. Le territoire est vas­
te et la densité démographique 
très faible dans les localités de 
l'arrière-pays, Les spécialistes 
de l'animation perdront, même 
avec les normes du Ministère 
de l'Education (en les doublant), 
plus du tiers de leur journée 
à aller d'une école à l'autre, 
ce qui entraînera des débour­
sés considérables.

Le bon sens plaide en faveur 
du tableau du projet B retenu 
par Rimouski.

Quatre unités pédagogiques et 
quatre unités administratives 
obligeront, oui, à une reconver­
sion des mentalités, à la quali­
té de la représentativité (un com­
missaire par 500 à 1000 élèves) 
mais aussi à un départage de res­
ponsabilités en matière pédagogi­
que. administrative, économi- 
que.

Totalement en faveur du prin­
cipe de regroupement scolaire, 
les commissaires de la Ville 
de Rimouski, s’étant penchés 
sur le problème à l’élémentai­
re, au cours de multiples séan­
ces d’études depuis l’Opération 
Regroupement en septembre 
1907. soutenaient, lundi, devant 
les journalistes, avec preuves 
à l’appui, que le regroupement 
doit s'opérer selon le projet H 
(en quatre secteurs) et qu’il 
est devenu urgent pour parents 
et contribuables de s’y intéres­
ser pour ne pas être placés, à 
brève échéance, devant un fait 
accompli.

Il est apparu que les commis­
saires scolaires de Rimouski, 
connaissant le problème dans 
toute sa dimension et ses im ­
plications, n'étaient pas d'acord 
avec la TABLE DE TRA VAIL, 
comprenant des officiels de la 
Fédération provinciale des Com­
missions Scolaires, du CRD et 
du Ministère de l'Education, pré­
conisant le projet A avec deux 
secteurs, Mont-Joli et Rimouski, 
l’un avec 21 municipalités et 
S.H!)(i enfants, l'autre avec quin­
ze paroisses et 5.770 enfants.

Il n’est pas dans l’esprit des 
commissaires de Rimouski de 
priver de services pédagogiques 
essentiels et modernes des mu­
nicipalités scolaires sur le ter­
ritoire de la Régionale Scolaire 
du Bas Saint-Laurent pour des 
facteurs géographiques. Mais ils 
ont tout de même reçu mandat 
d'administrer les derniers du 
pôle Rimouski au meilleur “ 
de leur âme et conscience ”. Il 
ne faut pas être sorcier pour voir 
déjà poindre à l’horizon, si le 
projet A était imposé, une aug­
mentation de taxes pour Rimous­
ki toujours. On n'a qu’à penser 
à l’Opération Régionalisation, 
vendue rapidement, avec pro­
messe de gratuité scolaire sans 
majoration de taxes pour les 
contribuables. Révisez vos comp­
tes de taxes depuis au chapi­
tre seulement des dépenses 
inadmissibles pour tout le ter­
ritoire. Ce qui est arrivé pour
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Les membres de l'Exécutif de l'Association des Commissions Scolaires du Bas 
St - La u ren t - M a t a pé di a : MM. Ernest Mallandin (Rimouski). Léopold Bérubé (Am- 
qui). Jean-Paul Fiset (Causapscal). le Dr Jean-Louis Desrosiers et Benoit Quim­
per. de Mont-Joli, respectivement président et vice-président.

selliers scolaires de Rimouski, 
la gestion scolaire. Si au ni­
veau provincial, lesecteur d’amé­
nagement constitue une excel­
lente suggestion. qui satisfait plu­
sieurs régions à forte densité dé­
mographique territoriale, la for­
mule ne peut convenir à Ri­
mouski. Il faudrait réduire le 
nombre des spécialistes, couper 
certains services selon un régime 
de péréquation, réduire la qualité 
des services administratifs, pé­
dagogiques, financiers, vu les dis­
tances et les pertes de temps, 
en sacrifiant I acquis, enregistrer 
le désenchantement rapide des 
paroisses fusionnées qui vou­
draient. sans pouvoir les obtenir, 
des services égaux (gymnase, 
classes maternelles) ainsi que le 
désintéressement 
cient mais graduel des admi­
nistrateurs vu les grandes dis­
tances.

Décès de Mme Orner Dube
La défunte, qui était âgée 

de 54 ans, laisse dans le deuil, 
outre son mari, ses enfants 
M. et Mme Pierre-Paul Ga­
gnon (Claire), de Hauterive, 
M. et Mme René Lechasseur 
(Lise), de Rimouski. Denise, 
René, Andrée et Carole de 
Rimouski.

Ses funérailles eurent lieu, 
le 23 septembre, en la cathé­
drale de Rimouski, au milieu 
de nombreux parents et amis. 
C'est l'abbé Normand Valcourt 
qui officiait au service funèbre.

L'inhumation eut lieu dans le 
cimetière de Saint-Germain.

• :
1

m * *  m

v x' . Bas
Mariages Si ailleurs au Québec on a rc 

go upc les commissions scolaires 
de banlieue avec cinq, sept ou 
neuf entités scolaires, pourquoi 
pas à Rimouski.

Le projet A compromettrait 
gravement de l’avis des con-

M. Gustave Belzile, fils de 
l’agronome Louis-de-Gonzague 
Belzile et madame Belzile, et 
Mlle Gina Rivard, de Mont- 
Joli, fille de M. et Mme Eu­
gène Rivard, de Notre-Dame 
de la Doré, de Roberval.

M. Denis Guillemette, de 
Rimouski, fils de M. et Mme 
Wellio Guillemette, de Saint- 
Raphaël de Bellechas.se, et 
Mlle Nicole Saint-Laurent, de 
Sainte-Agnès, fille de M. 
delphus Saint-Laurent.

M. Antoine Roy, fils de Ma­
dame Antoine Roy, de Saint- 
Germain de Rimouski, et Mlle 
Christine Dubé, de Saint-Ro- 
bert-Bellarmin, fille de M. et 
Mme Noel Dubé.

M. Gilles Albert, de Sainte- 
Blandine, fils de M. et Mme 
Romuald Albert, et Mlle Clai­
re Bernier, de Nazareth, fille 
de M. et Mme Clément Ber­
nier.

Samedi, le Hi août, marquait 
le cinquantième anniversaire 
de mariage de M. et Mme An­
toine Quelle! (M ary Simard). 
La journée débuta par une mes­
se, en l’église de Baic-dcs-Sa- 
blcs, suivie d’un banquet à l’Au­
berge de la Vallée, à Sainte- 
Angèle. Une bourse bien gar­
nie fut remise au jubilaire 
tandis que Mme Oucllet rece­
vait une gerbe de fleurs. Ce 
sont leurs petits-enfants Yvon 
et Monique Ouellet qui posè­
rent ce geste au nom de la 
famille.

incons-

Décès
A Notre-Dame du Lac, le 19 

septembre, à l’âge de 60 ans, 
Mlle Adèle Lepage, du Lac Sau­
vage, fille de M. et Mme Char­
les Lepage.

A Trois-Pistoles, le 18 
septembre, à l’âge de 67 ans, 
Mme Philias Bélanger (née 
Dionne).

A l’Hôtel-Dieu de Rivière-du- 
I.oup, le 18 septembre, à l’âge 
de 63 ans, M. Joseph-Salomon 
Plourde, fils de M. et Mme 
Juste Plourde (M arie Marquis).

Noces d’or à Saint Alexis
M. ■ t madame Orner Poirier, 

de Saint-Alexis de Matapédia, 
qui comptent cinquante ans de 
vie de mariage, ont été fêtés 
par leurs enfants. I.c program­
me comportait une messe d’ac­
tion de grâces avant le souper 
servi à l ’ Hôtel de la Montagne 
à Routhierville, où dans une a- 
dresse
(M arielle) relata les faits prin­
cipaux de la vie des jubilaires, 
ses parents.

sapscal, Mme Léo Magny (Ro­
lande), de Joüette. Gratien, de 
Baie-Comeau, Mme André Gau- 
vreau (Marielle), de Joliette. Bon 
nombre des 32 petits-enfants é- 
taient de la fête avec M. et Mme 
Odilon Poirier, Mme Jean-E. 
Gallant, M. Irénée Gallant, de 
Saint-Alexis, M. et Mme Jos. 
Sylvain, de Québec, M. Arthur 
Poirier . de Montréal, Mlle I ti­
d e  Gauthier, de Saint-François, 
M. et Mme Johnny Arseneault, 
de l'Ascension, M. et Mme W il­
frid Motte, de Forestville, M. 
et Mme Alexandre Blaquière, 
d.Athotville, M. et Mme Eugè­
ne Hujold, M. et Mme Bernard 
Roy, M. et Mme Normand Roy, 
de Carleton, M. et Mme Anto­
nin Martin, de Saint- François- 
d’Assise.

Nous apprenons le décès de 
madame Orner Dubé (Blanche 
Pillion), de Rimouski, surve­
nu à l'Hôpital Saint-Joseph, le 
20 septembre.

A-

A fi
Mme André Gauvreau

i • le jeune
homme d'affaires 
de la semaine

i .
Gerbe de roses et bourse bien 

garnie furent présentées â M. 
et Mme Poirier par les jeunes 
José Poirier et P ierre Poirier. 
Une soirée dansante, avec o r­
chestre, a réuni autour des ju­
bilaires et de leurs onze enfants, 
des parents et amis des jubi­
laires.

Parmi nos petits vendeurs à domicile, le sort 
a favorisé cette semaine Marlin Gagnon ,
Dans son quartier de Sacré—Coeur, Martin est 
un “jeune homme d’affaires" en herbe qui soi­
gne bien sa clientèle et qui brigue les records 
de vente de son journal.

Rappelons que toutes les semaines "Le Pro­
grès" fait tirer une prime de $5.00 parmi ses 
petits vendeurs les plus méritants.

Des télégrammes de félicita­
tions de Sa Majesté la Reine 
Elisabeth, du Premier ministre 
du Canada, M. P .-E . Trudeau 
et de M. Albert Béchard, dé­
puté fédéral de Bonaventure, sont 
parvenus aux jubilaires.

Nommons d’abord les onze en­
fants : Philias. Jean-Guy, Gas- 

Colette. de Saint-Alexis,ton,
Mme Chs Gauvreau (Aurore), 
de Carleton, Glorieux, de Saint- 
Jean de Matapédia, Mme Leo­
pold Gatrnon (Yictorine). de Cau-

OUVERT.' Salon de Billard 192 192 EST, ST-GERMAIN,] 
RIMOUSKI
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(lit. Produits de consommation.
Commission -ir/'i. Renseignement
gratis. Ecrire : Paula, 21 est,
St-Paul; Montreal. (G)
BESOIN D’ARGENT? Pour vos
achats à terme, consolida­
tions de dettes, prêts hypothé­
caires a court terme, consul­
tez FINANCE LOCALE Inc. lit.
Jacques Cartier, Mont-Joli 775-
4341.

A LOUER : chambre tout confort
cuisine, sortie privée. Endroit
tranquille. Tel: 723-3415
A LOUER: Chambre moderne
avec lavabo endroit tranquil­
le pour messieurs seulement.
Situé près de maison d'éduca­
tion pour étudiants. Tél.723-7004.

S A toutes les familles de Rimous-
ki qui désirent louer des cham­
bres d'étudiants pour l’année
09-70 veuillez appeler au no
723-9715 entre 9:00 a.m. et 4:00
p.m.
A LOUER: Chambres simples
ou doubles maison assez mo­
derne. Situé en face de l’école
Saint-Jean-Baptiste, à 252,2cme
rue Ouest, Tél. 723-7479
A LOUER : chambre simple ou
double située au centre de la
ville. Tél: 723-85(59
A LOUER: Chambre entrée in­
dépendante, lavabo dans cha­
que chambre. Situé dans St Ro
bcrt. tél. 723-8738

« M W * ™ W baSs m d )AYEZ RECOURS
AUX PETITES ANNONCES !

s

m
d»

d u  progrès I divers demandés
divers a louerON DEM ANDE : une secrétaire

offri* ses services pour travail
de bureau par les soirs. Pour
information 724-6834 le soir après
5 h res.
ON DEMANDE : Hommes ou
Eemmcs A temps partiel *50.00
et 5 temps plein *200.00. Nous
fournissons le matériel erv-

m d» A I.OUËK: Machine à coudre
automatique “ zip zag" et bro­
derie. S'adresser au Centre-
Singer de Rimouski, tél: 723-
2072.

%
( S )

LES PE T I T E S  A N N O N C E S  S ON T  A C C E P T E E S
JUSQU'A MERCREDI M IDI ( d

A L O U E R  R O U L O T T E  16
POUR IN FO R M A T IO N  T E L .
724-4995

A I.OVER: Chambre et pension
Tél. 723-5221.minimum (25 mots) $1.00 . 02 le mot additionnel

a l'exterieur de la region : .05 le mot.
A LOUER: lli.000 pieds car­
rés d'espace, chauffé,
épreuve du feu. Pourrait
servir à la culture physique
ou comme bureau. S'adresser
au tel: 72.1-3771.

P A Y A B L E  A V A N T  P U B L I C A T I O N evlairv.

résidence
LE VANIER

LE PROGRES DU GOLFE

192 est, St Germain, Rimouski
Pour vos annonces, demandez notre publicitaire

723-4800

TRUST GÉNÉRAL
DU CANADA

A VEN D RE: Valiant 196.1 mo­
dèle V200, en très bonne con­
dition. Tél. 723-8.1.12
A VEN D RE: Ski-doo 1969 à l'é­
tat de neuf prix raisonnable.
Perceuse à fer avec mèche,
moteur. Tél. 723-6127

maisons à vendre
MAISONS NEUVES A VENDRE
dans les paroisses Saint-Pic X
et Sacré-Coeur. Plan d'Habi-
tation Levesque, au tél. 723-
2504.

C O U R T I E R  12 EST HUE ST G E R M A I N  R I M O U S K I

IM A IS O N  A R E V E N U S : 3 logo
2 de 6 p ieces et 1 de 5

p ieces s ituée  a 73/75/79 ru e  S a in t
F ra n ç o is
c. p o s s ib il ité  de re venus  add i
do n n a is

IV2 piece meubiee $115.00
3 pièces semi-meublees $140.00
4 pièces semi-meublées $158.00 à $170.00

te r ra in  de 11,000' p.VENDONS, ECHANGEONS A
MAISON A VEN D RE OU A CHETONS tous genres de meu-

boul. Sacré-Coeur, blés. Nettoyons les tapis et les
meubles. Fabriquons meubles
et matelas sur mesure. Ven-

A VEN D RE: Maisons neuves fi- dons et installons tapis et
nancées par la Société Centrale draperies. Estimé gratuit. La
d'H.vpothèque et de Logement, manufacture et le magasin
S'adresser à Roland Levesque, Berlin et Fils, 283 est Saint-
ent. en construction, 448 Ave Germain. Tél: 723-6555.
de la Cathédrale. Tél: 723-3772. B U A ND ER IE A VENDRE: Si­

tuée a Price, très bonnes con­
ditions, livraison immédiate. S’a­
dresser à : Immeubles et Pla­
cements J.A. Inc. Rimouski, tél.
723-6335.
VENDONS. ECHANGEONS:
Meubles de toutes sortes, neufs
et usagés - Mobiliers de cham­
bre - salon, cuisine, poêles, la­
veuses, télévisions. Electrohome,
vente, service et échange. Les
Enchères Cherrier Liée, 183
ouest, Saint-Germain. Rimouski.
Tél: 723-7373.

I
p r ix  et co n d it io n s  ra i

LOUER:
Tél: 723-3373.

sonnab les

Venez voir ce qui s'est fa it de
m ieux en plein coeur de la v ille .

E lectric ité  et chauffage inclus dans
le prix de location

D U P L E X : s itu é  à 547 c l 547A
L a S a lle  • N a za re th  • 1 lo g e m e n t
de 7 p ieces et 1 de 5 p ieces
c h a u ffa g e  à l 'e a u  chau de  f in i ­
t io n  e x té r ie u re  en a m ia n te
te r r a in  de 63' x 130’ • p r ix  e t c o n ­
d it io n s  ra iso n n a b le s

A V EN D RE: Maison située à
Rimouski-Est, 3 étages, 8-cham­
bres à coucher. Prix d'aubai­
ne. Immeuble et placement
J.A. Inc. Tél: 723-6355.

MAISON N EU VE A VENDRE:
Prêt accepté par la Société Cen­
trale d'Hypothèques et de Lo­
gements. S'adresser à Gérard
Labrie, 3 rue Lcbcl, Tél: 723-
5208.
A VEN D RE : Grand chalet meu­
blé situé à Anse-aux-Sables près
de Rimouski, 1 étage, 7 pièces,
sur très grand terrain aména­
gé (15,756) pieds carrés), si­
te magnifique sur le fleuve.

. Aussi beau terrain aménagé au
centre-ville, rue Ringuet, pour
'résidence. Téléphone après 6.00
h res. le soir 723-6031
A VENDRE: Terre à Saint-A-
naelet. 150 arpents avec bâ­
timents et maison. Tél. 723-5753.

Agent de location

TRUST GENERAL DU CANADA
12 est. rue St-Germain
TELEPHONE
Soir: TJ-M.TRJ

M A IS O N  A R E V E N U S :
g e m e n ts  s ituée  a 17S/177 ouest
ru e  S a in t G e rm a in  44' x 58'
s u r un te r ra in  de 55" x 148'
S ituée au c e n tre  de la  V il le
C h a u ffa g e  a l'e a u  chau de  pos
s ib i l i té  d 'a u g m e n ta t io n  des reve
nus

8 lo

Jour: 724-4106
11 l-HTT)

A LOUER D U P L E X :  en b r iq u e s  s itu é  su r
la  ru e  S a in t P ie r re  • 2 lo g e m e n ts
de 6 p ièces ch a u ffa g e  eau c h a u ­
de c e n tre  des a f fa ire s  trè s  p ro ­
p re  beau te r ra in  paysage

LIBRES IMMEDIATEMENT
APPARTEMENTS ut et 2% p i e c e s

et CHAMBRES
situes au centre de la ville
POUR INFORMATIONS

TRUST GENERAL DU CANADA
12 est, Rue St-Germain, Rimouski.

Le soir apres 8h. 723-8759

logement à louer
LOGEMENTS A LOUER: dans
édifice moderne, batchelor, 2%
3'/fc pes, chauffé, eau chaude
et électricité fournis, tapis et
système d'intercom. S'adresser
à 723-6161 ou 723-21-12.

A LOUER : logement 2'/z pees
• meublés ou non chauffage élec­

trique stationnement asphalte
tapis, tenture fournis. Libre im ­
médiatement. Pour information
72.3-3.379 ou après 5 tires 723-4813

A LOUER : Logement 7 pees
tapis mur à mur. Libre immé­
diatement. Situé Sacré-Coeur,
$145.00 par mois. Tél.724-6904

A LOUER : Bungalow 5 pees
situé 638 2ème rue Rimouski.
Libre immédiatement. Gérard
Dubé 11 Ste-Marie, tél: 248-4969
Montmagny. ou à Rimouski 723-
59.32 \

A LOUER: Logements chauffés
1 pièce, l '/2  2, 3 et 4 pièces,
220 v, prêta rts posés. Ainsi que
sous-sol chauffé de 4,000 pieds.
Pour entreposage de skidoo,
remorques etc. S'adressera Mme
Estelle Joubert. Tél: 723-3201.
A LOUER: Logement de 2%,
pièces meublé. Situé 291 est
Saint-Germain. Tél. 723-4550
A LOUER: Logement de 4 pees
avec chauffage électrique. Tél.
723-8894
A LOUER: Logement de 4%
pièces, électricité, chauffagocom-
pris. Situé Saint-pie X. Tél. 724-
658.3
A LOUER: Appartements 2%
pièces, chauffé, éclairé, meublé,
prix raisonnable, à Pointeau
Père, à 3 milles de Rimouski
S’adresser à l’Hôtel Bienvenue,
tél: 723-4284.

N o tre  s e rv ic e  de c o u rta g e  im m o ­
b i l ie r  est l'u n  des m ie u x  organ#
scs de la  ré g io n  Nos vend eu rs
possèdent une g ra n d e  e x p é r ie n ­
ce en ce d o m a in e  P o ur tou
tes t ra n s a c tio n s  c o m m e rc ia le s , ré
s id c n tie lle s . de m êm e que pour
to u te s  p ro p r ié té s  a revenus , vous
ê tes  in v ité s  a v e n ir  les c o n su lte r

T E L E P H O N E : 724 4106(D Tel. le jour 724-4106
R E P R E S E N T A N T S
Jean P T re p a n ie r
G. O M o n s s e tte
L e o n a rd  G agnon
R e naud M oreau

divers à vendre - 723-2053
/ 23-3103
723-2413

- 723-5932
À LOUER
BUREAUA LOUER

LOCAL
POUR COMMERCE

A VENDRE : Auto Corvet I960;
427—435 tout équioôe, Tél.723-
5015 après il heures

A VEN D RE : Automobile COU­
GAR lHli!) Hard-top
coupé sport. Très bas milla­
ge pour règlement de succes­
sion. Tél: 724-4106 Amqui 629-
2106. Trust Général du Canada
Rimouski.
A VEN D RE : Plymouth Fury
1969 millage 4,000 moteur 318,
convertible. Vitres électriques,
lllpow er break à disques, po­
wer sterring. Prix d’aubaine,
raison fin d’études. Tél. 775-
4459
A VEN D RE: Beau choix de la­
veuses usagées en très bonne
condition. A compter de $25.00.
Robert Dessureault Liée Tél:
723-3216

A VEN D RE: Un lot d'appareils
de télévision usagés en parfait
état. A compter de $50.00 Ro­
bert Dessureault Liée, 723-3216
A VEN D RE: Ménage complet en
très bonne condition. Signalez
Lavoie Maison Mobile, Tél: 723-
8872.
A VENDRE: Poêle électrique
combiné à l’huile de marque
“ L IL E T ” en très bonne con­
dition. Tél. 723-2816
A VEN D RE: Auto neige. Tél.
723-8593 après 5 heures.

(3)
Dans edifice
a l ’ épreuve du feu,
St-Gcrm ai n.

- S’adresser a:

comrnerc i al

CHAMBRE
A LOUER724-4392

723-2452Situé dans la nouvel­
le partie de l’édifice
du Magasin Verreault
à 2 est, rue St-Ger­
main.

(3)
Pension com prise,

accès à la 1 V couleurC L I N I Q U E
P H Y S I O T H E R A P I E  E T

C H I R O P R A T I Q U E s’adresser à
48. ave
Bureau:
et vendredi .  7 a 9 h. soir.

Rioux,
lundi,

Mont  Jo' i .
mercrediTEL: 72 3 -2535 7 2 4 - 4 7 0 7( 2 )

Tel: 775-7924

Dames ou filles
DEMANDEES

RÉJEAN GAUVIN Enr. y.

Réparation d’appareils électriques

SPÉC IA Lli_
Aspirateur, bouilloire,

fer à repasser, grille-pain,
percolateur, rasoir,
séchoir à cheveux,

polisseuse, etc.
Une garantie de trois mois
sur toutes les réparations

105 est, St-Germain R B IO U S K I 724-4042

HÙJ25 à 10 ans, expérience
non nécessaire. Sortez de
la routine du foyer de
2 à 3 heures par soir.
Possibilité de gagner de
$50. à $75. par semaine.
Pour plus de renseigne­
ments prenez rendez-vous
au tél. 724-6845 entre 9b.
cl 12b. (m idi) tous les
jours.

I J

îfc *

chambres à louer( 2 )

A LOUER : chambre à 101 St-
Pierre. Tel: 723-5100 ( 4 )
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AVIS
A LOUER local 

à  louer
4 PUBLIC

de tous genres d'appareils 
électriques.APPARTEMENTS %P R O V IN C E  DE Q U E B E C  

M U N IC IP A L IT E  D E  LA  C I­
TE  DE R IM O U S K I 
A U X  C IT O Y E N S  D E  LA  M U ­
N IC IP A L IT E  DE LA  C IT E  

R IM O U S K I.

v V -
/1 % - 2 ’A pieces 

meublés et chambres
S J

n pour bureau 
ou commerce

V r

1 LX.DE

iFFA V I S  P U B L I C  E S T .  P A R  L E S  
P R E S E N T E S .  D O N N E  P A R  H U ­
B E R T  D U  B E . G r e f f i e r ,  q u e  d o r é -  
nu  v a n !  , le  s t a t i o n n e m e n t  à g a u c h e  
s u r  l e s  r u e s  de  I ., C i t é  n e  s e r a  p l u s  
t o l é r é .  L e s  a u t o m o b i l i s t e s  d e v r o n t  
d o n c  s t a t i o n n e r  l e u r  v é h i c u l e  à 
d r o i t e  s e u l e m e n t  s u r  t o u t e s  l e s  r u e s  
e t  a u x  e n d r o i t s  s e u l e m e n t  o u  l e  
s t a t i o n n e m e n t  e s t  
c o n f o r m é m e n t  
rè g le n t  en! 
lu  C i t é  de  R i m o u s k i  et  s e s  a m e n d e -

Un technicien spécialiste, at­
taché à la maison est toujours à 
votre service pour vous donner 
un travail soigné et garanti.

CHEZ

Pour inform ations
Dans un local neuf.
1,000 pieds carrés de plancher. 
Libre présentement.Trust Général 

du Canada
ROBERT DESSUREAULT 

Ltée
322, ST GERMAIN  

723-3216a u x  d i  s p o s i t  i o n s  d u  

C i n q  C c n t - H u i t  ( 5 0 8 )  de

pe rm i  s

Pour informations, communiquer 
par téléphone à 723-3368 le jour, 
723-2621 le soir.12 est, St-Germain 

Rimouski, Que.

DAMES et 
JEUNES FILLES

Tel. : 724-4106

Soir: 723-8759

Tel. : soir : 724-6782  
723-8759

D o n n é  à R i m o u s k i  c e .  v i n g t - t r o i s i è ­
m e j o u r  «lu m o i s  d e  s e p t e m b r e  m i l  

n e u f  c e n t  s o i x a n t e - n e u f .

GÉRARD LABRIEU N E  OCCASION U N IQ U EHUBERT DUBE
G reff ie r  de la C i te .

ENTREPRENEUR EN CONSTRUCTIONde vous faire un revenu 
intéressant dans la vente 
de cosmétiques, à plein 
temps ou temps partiel. 
Candidate doit de préfé­
rence posséder auto En­
trainement donné, 
territoire.

TERRAINS A :
Ste-Agnès - St-Rle-X - N otre-Dame-du-S ocré-Coeur 

3, rue LeBel
POUR ETRE BIEN A L'ABRI HABITEZ UNC MAISON LABRIE

C ITE DE RIMOUSKI
Le

RIMOUSKI 723-5208
Coin du Meuble bonB?

ENRa A M ITIE  ET 
RENCONTRE GARÇONS

DEMANDES
Pour informations34 esf, DE L'EVECHE 

RIMOUSKI, Qué.
- %

723-3295
Case P osta le  353 
R im o u sk i. Que.

APPEL D’OFFRES 723-3075AVIS P U B LIC  est par les présentes 
données, que des soumissions cache­
tées seront reçues par la Cité de Ri 
mouskl. pour “ DES PROPOSITIONS DE 
D E V E L O P P E M E N T " au m oins quatre- 
v ing t (HO) logements A loye r modique à 
ê tre  érigés dans les lim ite s  de la Cité, 
su ivant le p rogram m e é tab li.

vmmmw
Aimeriez-vous rencontrer 
l 'âme soeur.
Si v o u s  êtes seul dans la 
vie et que vous desirez 
connaître des amitiés sin­
cères.
NOUS VOUS A IDERONS

à Ste-Blandine, B ic, 

Pointe-au-Père St-Fabien 
L u ce v i l le ,  Rimouski, etc.

M IN ISTER E DES TRAVAUX  
PUBLICS DU CANADA
A P P E L D'OFFRES

FER
Les prom oteurs soum issionnaires s 'en­

gagent A é laborer des plans et devis 
et à constru ire  dans les délais pres­
c rits  A un p rix  g lobal et fo rfa ita ire .

Toute personne, société, compagnie 
ou co rpora tion  ayant sa place d’ a ffa i­
res dans la Province de Québec, est 
inv itée  A soum issionner

»

ORNEMENTALDES SOUMISSIONS CACH ETEES, adres­
sées au Chef. Services A d m in is tra tifs . 
T ravaux Publics du Canada. 1HO Cathé­
drale . R im ouski. P.Q.. et portant la 
mention "SOUM ISSIO N POUR QUAI 
DES PECHEURS - R IV IE R E  AU R E ­
NARD. COMTE DE GASPE. P o  ­
seront reçues jusqu 'à  15 heures (heure 
de R im o u sk i) le H octobre 1%9

POUR L A . .

5»« iLes soumissions seront reçues ju s ­
qu'à 21:00 heures L U N D I, le 20 OC­
TO BRE 1969. au bureau du G re ffie r 
de la C ité 2 L 'H ô te l de V ille .

,c.
On peut se procurer les documents 

de soumission sur dépôt de $25.00 sous 
fo rm e d 'un chèque bancaire  VISE à 
l'o rd re  du R ECEVEU R  G E N E R A L DU 
C ANADA, par l ’entrem ise  du bureau 
du M in is tè re  à l'adresse suivante:
1H0 rue de la Cathédrale. R im ouski. P.Q.

On pourra  exam iner les plans, devis 
*t autres documents de soumission à l 'A s ­

sociation de la Construction. 56 est. rue 
de l ’ Evêché. R im ouski, P.Q 
également au bureau situé :
ISO rue de la Cathédrale. R im ouski. P Q . 
et aux bureaux de poste de R iv iè re  au 
Renard. (ïaspé et Mont Louis. P.Q.

Le dépôt sera rem is dès que les do­
cuments de soumission seront renvov- 
ves en bon état dans le mois qui su i­
vra le jo u r  du décachetage des sou­
missions.

• X

La V ille  ne s'engage pas à accepter 
la plus basse, ni aucune des soum is­
sions reçues.

Le choix de la proposition sera fonc­
tion du coût et de la qua lité  a rch itec­
tu ra le  des pro je ts  soumis.

Le p ro je t retenu sera soumis à la So­
ciété d 'H a b ita tion  du Québec par la 
C ité, aux te rm es de l 'a r t ic le  51 de LA 
Lo i de la SHQ.

Sur l'approba tion  de la SHQ. le pro­
m oteur choisi sera tenu de com pléter 
ses plans et devis avant de com m en­
ce r sa construction.

NVente, location et réparations 
de machines à écrire, machi 
nés à additionner.

L'Imprimerie Gilbert
R I M O U S K I

r: Cf A
VV

WILLIE
LAROUEHE

cA[

Faites 
de l'argent

LIBRE
immédiatement54. LÊONIDAS

RIMOUSKI

SIGNALEZ 723-7461

Les Intéressés peuvent se procurer 
les documents requis et ob ten ir les ren­
seignements pertinents en s'adressant 
au Bureau du G re ffie r, à l ’ Hôtel de v i l ­
le, R im ouski

Un dépôt de V ingt-C inq D ollars  ( 
25.00) non rem boursable est exigé en 
re tou r des documents précités.

APPARTEMENTne tiendra com pte que des 
soumissions qui seront présentées sur 
les fo rm u les fournies par le M in is tè ­
re et qui seront accompagnées du dé­
pôt spécifié  dans les documents de sou­
mission.

On

Tél. 723-3313.

2Vè pièces meublées
On n’nccvptcr» pas nécossa lrcm rn l ni 

la plus bosse ni aucune des soumissions.

Chef.
Services A d m in is tra tifs .

R im ouski. P.Q.. 17 sept. |9fi9.

DONNE A R IM O U S K I C E .D IX -H U IT IE - 
M E JO UR DE S E P TE M B R E  M IL  N E U F  
C EN T SOI X A N T E -E T -N E U F . (18 sep­
tem bre

T E L E P H O N E

723-7091
Les jeunes qui seraient inté­
ressés à s'organiser une 
route et à faire la livra i­
son à domi ile des jour­
naux aux résidents des 
rues prés de leur demeu-

AUBAINE
U N IQ U E

1969).

H ubert Dubé. 
G re ff ie r  de la Cité.

Le Champagne coule 
presque a flots

EQUIPEMENT DE 
CAMPING A VENDRE

C O M P R E N A N T

re.

Soudeurs demandés Plusieurs routes disponi­
bles dans Rimouski et les 
paroisses 
telles que St-Anaclet. Lu- 
cevtlle.
Ste Blandine etc. etc.

avoisinantes.
Le Canada s’ est classé au neu­

vième rang, en 19G8, sur le mar­
ché mondial des im portations de 
Champagne. Selon les s ta tis ti­
ques du Comité in terprofession­
nel du v in de Champagne, notre 
pays n’a été devancé que par 
la Grande-Bretagne, les Ktats- 
Unis, l ’ Ita lie , la Belgique, l ’ A l­
lemagne, la Suisse, le Venezue­
la et la Hollande. La France 
reste évidemment lionne prem iè­
re  quant fl la consommation.

DEUX ANS D ’EXPERIENCE 
COURS DE DEUXIÈME MÉTIER OU  

L'ÉQUIVALENT. S’ADRESSER À:

2 tentes — 5 matelas pneu­
matiques — 1 canot pneu­
matique — 1 système au 
gaz poêle, chaufferette, 
lampe — tables et chaises 
1 glacière — 1 remorque 
etc...

St-Fabien,Bic.

COMMISSIONS
INTERESSANTES

Donnas votre nom 
téléphonant à:

Rosaire Beaupré 
723-3657
Le Progrès du Golfe

La Compagnie Atlantic Liée s’adresser à

383. 2ième 
Rimouski

Rue ouest
a/s Pierre Giroux, ingénieur

723-4382RIMOUSKI. P.Q.
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T A P IS STOCK
D E S A S S O R T I
-  COMMODES
-  L IT
-  BOX SPRING
-  MATELAS

■MWChaises longues..........
Bouilloires électriques
Cadres................
Grille-pain..........
Matelas, 28x52 ........

$ 7.95 
$ 4.95 
$ 4.95 
$ 7.95 
$ 7.95

m
$9.95 v.c. 
$5.95 v.c. 
$7.95 v.c.

Laine, posée 
Nylon posé 
Nylon posé

C’est le client qui fait son prix!AUCUNE OFFRE RAISONNABLE REFUSEE -

MEUBLES RIOUX LIÉEt

104 est, rue St-Germain, Rimouski —Tel.:724-4144
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LE SPECIALISTE 
DU FROMAjle progrès du golfe Paul Roberge
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UN REPORTAGE 
ILLUSTRÉ
N O S PAGES 2 2  et 23

Une plante. . .  Un oiseau.. . une fenêtre  nue : c’est l ’ ascétisme
des enfances de l’université , à Rimouski . LE CAHIER vous offre un r e p o r ta g e  complet  sur les espoirs et les 
rêves du Centre  un iv ers i ta i re  de  Rimouski (unité  const i tu an te  de l ’Université du Québec)

LE 2 0  OCTOBRE

LE PRIX DU CERCLE DU LIVRE DE FRANCE ET LE PRIX JEAN BERAUD •
Françoise Loranger 
André I.angevin 
C la ire  M artin  
Claude Jasm in 
etc....

FR AN C E a révélé des au­
teurs qui ont pris  par la 
su ite  une place im portan te  
dans notre litté ra tu re , tels :

C'est le lundi 20 octobre 
que seront décernés cette 
année le P R IX  DU C E R ­
C LE  DU  L IV R E  DE F R A N ­
CE et le P R IX  J E A N  B E ­
RAUD.

Sur les 29 m anuscrits  sou­
m is aux ju ry s , 8 ont été 
retenus pour les discussions 
fina les. Ce sont :

HltlJiif'V'Jif Ë14 "I
m m n M m m

D IM ANCHE • I h 2 hJO ■ 4hC6 • Sh$> 6A A  llh

DEUX
film» divert usant».

t, ]

CETTE
SEMAINE

qm VOUS feront 
OUBLIER

tfd le petite nelijlcuse cl la ducale de a-lipfz veut irtviW eu tm hçjîL F  P LA T  BRISE 
C A T H E R IN E  
NON M O NSIEUR 
LE  T E M O IN  
BONJOUR TW IG G Y 
A IN S I 
D IE U X  
G U IL L A U M E  I).
UN P A ÏE N  P A R M I 
PING O U IN S

.•O ut!
|tqJs;

D A N S L E S  C IN E M A S

Au c iném a C a r t ie r  a com pter du samedi 27 septem bre : 
L E  G E N D A R M E  SE M A R I E ,  avec Louis de Funès,  
couleurs, et
A L E X A N D R E  L E  B I E N H E U R E U X ,  
et Françoise Brion, en couleurs.

Au c iném a A uditor ium , à com pter  du samedi 27 sep 
tem bre  :
Q U E L  F A U X  N U M E R O  CE F A U X  N U M E R O ?  
avec Bob Hope et E lke  S om m er, avec D A N S  LA CHA  
L E U R  D E  LA N U IT ,  avec Sydney P o it ier et Rod Stei 
ger, egalem ent en couleurs.

D A N S L E S  S A L L E S  C A B A R E T S

Hôtel du H avre , salle du Ressac, à p a r t i r  du 30 sep 
tem b re  ; L E S  M E R C E D E S ,  excellent groupe musical

Hôtel N o rm an die ,  salle de danse, bientôt à l 'a ff iche le 
fam eux  F r i tz  P e re ira  avec son orchestre haitien  
A T T R A C T IO N  S P E C IA L E  
m algache  LES S U R F S

Motel l ’ E r m i te ,  salle de l ’ H erm itag e ,  Jean-Louis Neveu,  
organiste, avec une danseuse à gogo, entre  les pièces mu  
sicales.

f ;en
PNAISSENT Lies e

3hilippe Noiretavec UN JORRINT D f RIRf_ 
WOC Je ROI de la Comedie-

ï‘\
LOUIS DE FUMESLICS

4 %
.

aiCette année ce sont les hom ­
mes qui dom inent puisque 5 
des s fina lis tes  sont du sexe 
m asculin .

Cinq sont égalem ent de 
nouveaux auteurs a lors que 
tro is  sont déjà connus. E n ­
fin . com m e d 'hab itude, la ré ­
gion de M on tréa l vient de 
loin en tête puisque (i des 
cand idats y sont dom ic iliés.

Rappelons que le P R IX  
DU C ER C LE  DU L IV R E  DE

:
y

ï ï
a

% m coul&us

les 3 et 4 octobre, le groupe
ALEXANDRE le BIENHEUREUX2« HLM (COULEUR)

•  Un» tempête de rires
•  Comédie rtolisée por Yves Robert
•  Interprètes , Philippe Noiret, Françoise Br ion. 

Morlèoe Jobert. FYxit lePerton
t *  MINUTES DE RIGOLADE
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CINEMA
ORFEU NEGRO A PIGALLE

Serge
G ainsbourgVIVRE LA NUIT un film de MARCEL CAMUS avec Jacques Perrin, 

Serge Gainsbourg, et Catherine Jourdan ----------------------------------
\

Nous avions cette semai- vo ir fa it le grand saut pour 
ne la chance et la surpri- so rtir de cette nuit,
se de vo ir un film  intéres- Le film  de Camus est, 
sant à la salle de la rue en ce sens, assez m oralis-
Michaud. Surprise d’ autant te: il est bâti comme un théo­
plus grande qu’ il fa lla it re- rème, où l ’évidence se trou-
m onter à plusieurs mois en ve dans le fa it qu’il faut
a rriè re  pour trouver une au- fu ir  cette nuit, en so rtir. Pour-
tre  projection de valeur, en tant, la description de ce
l ’occurence le f ilm  de John monde est fo rt intéressante,
Boorman “ Le point de non- et surtout très juste et très
re tou r” . Deux film s vala- naturelle. Camus n’est pas
blés en quatre ou cinq mois, tombé dans le piège de la
c ’est une moyenne un peu sophistication inutile ,
gênante pour un cinéma.

L ’Aud itorium  nous présen­
ta it donc, ces jours-ci, et 
sans renfort de publicité ( 
c ’est curieux! ) le dernier 
f ilm  de Marcel Camus: “ V i­
vre  la nu it” . Camus, com­
me on le sait, est le cinéas­
te du fameux “ Orfeu Négro” , 
palme d’or de Cannes et suc­
cès mondial enviable. C’est 
d ’a illeurs depuis ce film  
que Camus a a ttiré  l'a tten ­
tion sur son trava il. Avant 
Orfeu Negro, il avait fa it 
“ Os bandeirantes”  un bon 
film  qui n’eut aucun succès.
Après Orfeu, il a connu un 
échec avec “ Le chant du 
monde” , et il a fa it “ V ivre  
la nu it” , f i lm  assez étonnant 
où nous retrouvons le ciné­
aste d ’Orfeu Negro.

à *>

^oï ûXXo^ ®
XX #

M < ek. -

qui
pourtant devait tendre la r­
gement ses file ts . La cons­
truction même du film  est 
très linéaire, elle n ’a rien 
de bouleversant, 
force, sa couleur, sa vie le 
rende excellent. C’est

mais sa
&PARIS... RIMOUSKIA p rè sen

somme, un re tour en surfa ­
ce pour M arcel Camus 1isDu Sa in t-H ila ire  de F ra n ­
çois Patrice  au Pa llad ium , 
en passant par le K in g ’s
Club, Camus nous fa it voy­
ager au coeur même des 
nuits parisiennes. Le tra ­
vail qu’ il y a fa it avec ses 
caméras est adm irable. Ca­
mus a une caméra curieu­
se, qui fou ille  et découvre 
les côtés les plus in téres­
sants d ’une action. Dans 

V ivre la n u it" ,  Camus a
réussi ce qu’ il ava it fa it au 

... , carnaval de Rio, il y  a dé-
Y ivre la nuit c est 1 ex- jà  quelques années, 

ploration du monde noctur- Les comédiens sont tous 
ne de Paris, en pa rticu lie r intéressants : l ’ unique Gains- 
de Pigalle. C est un voy- bourg, en jou rna lis te  alcoo- 
age au centre d une nuit UqUe et écriva in  raté; l ’é- 
devastatnce, une équipée tonnant Jacques P errin , dont 
dans un secteur d iffic ile , j a carriè re  monte en flèche;
avec ses lois, ses habitu- l ’excellent George Géret, un
des, ses exigences. Marcel comédien trop méconnu hé- 
Camus a su s in f iltre r  dans ias; et ]a toute mignonne 
ces m ilieux et sa descrip- Catherine Jourdan. Un géné- 
tion est bouleversante. C est rique bien garn i, pour un 
presque Orfeu Negro à Pi- tilm  qui, sans être im portant, 
6a lle - est d’une qualité certaine

Le film  de Camus est b a- et d’un in térêt soutenu, 
sé sur un amour qui naît

NOUVEAU SCOPITONEt . ■S:

couleur à écran géant ■

i

üN O U V E A U X  F ILM S
I

le premier du genre en Amérique du Nord.
0

AU SALON BAR SCOPITONE : ■:

Ül'Hotel du Boulevard I
IÈ

Venez voir sur le nouveau scopitone couleur à écran 
géant,  vos art istes préférés,  i ls  sont plus vivants que ja­
mais.

I

E
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memMM# ;■ s
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■
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I l  ne vous reste que ce soir 
entre deux jeunes dans le pour vo ir ce film . Courez-y, 
monde nocturne de Paris, car les occasions sont ra- 
Lui, est à l ’emploi d un ma- res a R imouski de vo ir un 
gnat-escroc des boites de bon film . Le cinéma est dé- 
nuit; elle, est disquaire dans cidément le parent pau- 
un club chic. Ils  se rencon- vre des activités artistiques 
trent, se plaisent, s’aiment, de notre v ille . A quand donc 
se détruisent sans le vou- un cinéma d ’A rt et d’essai 
lo ir mais a cause des exi- a Rimouski? A quand donc 
gences de leur m ilieu, puis au .moins, des program m a­
i t  se retrouvent après a- tions plus valables dans nos 

» deux salles?

:

to-
n °s
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Robert Levesque

A  \v".
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après le spectac le
O f  81. i:.

>1 i
;

LA CHAUMIÈRE
i  V.

V o t r e  p a s s ag e  en vi l le  
n’est pas complet  sans 
un arrêt  à

VOUS servira , dans Une chau­
de atmosphère
•  ses c rêpes bretonnes
•  ses poulets sur le g ril
•  ses steaks ju teux  g r i l­

lés au charbon

rtr

CHASM # 4 ' ,1 ■

prolongez le plaisir d'une bonne soirée; 
emmenez vos amis a LA CHAUMIÈRE L’Hôtel du Boulevard

98 est, rue Saint-Germain, Tél. 72:1-92:18
170  ouest  S t - G e r m a i n  Rimouski  Tél. 7 2 3 - 9 2 3 1
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I CAMPAGNE D AUTOMNE Lee Gagnon, o rig ina ire  de Ma- 
tane, a été révélée. Notre célè­
bre com patriote a en effet 
accepté, avec enthousiasme, 
de donner à R imouski, au dé­
but de l ’ année 1970, un vra i 
concert de jazz, sous les aus­
pices de la Société de Con­
certs.

Rappelons donc à tous les in­
téressés que la m ini-cam pa­
gne de la Société de Concerts 
est commencée depuis le 22 
septembre et qu ’elle se pour­
suivra toute la prem ière semai­
ne d ’octobre. Ceux qui n ’ au­
ront pas été contactés et qui 
désireraient se jo ind re  à cette 
très m éritante société musicale 
peuvent toujours téléphoner au 
président Normand Guérette 
(Bibliothèque du CEGEP) ou 
com m uniquer avec Laurent Le­
blond, rédacteur du journa l 
LE RIMOUSKOIS.

La Société de Concerts espère 
recruter 300 membres de plus

|  ■ ' M -

-rô­

les nouveaux arrivan ts  dans 
notre v ille  : fonctionnaires
gouvernementaux, en poste de­
puis peu, professeurs à tous 
les niveaux de l ’enseigne­
ment et collégiens des deux 
sexes. En pa rticu lie r, les é- 
tudiants du Centre d ’études u- 
n ive rs ita ires, du Cegep, mais 
également les écoliers de tous 
niveaux qui pourront, à un ta ­
r i f  rédu it - $4.00 pour la sai­
son - se procurer la carte d’a­
bonnement.

Lors d’ une réunion extraord i­
naire, convoquée la semaine der­
nière, les membres adm inis­
trateurs de la Société de Con­
certs de R imouski ( f il ia le  loca­
le de Com m unity Concerts, 
de New Y ork) ont admis l ’ u r­
gence de lancer une nouvelle 
campagne de recrutem ent.

Bien que la campagne du 
rem porté un 

(près de 
■100 membres sont déjà inscrits ), 
la Société c ro it utile de rejo indre

On sait que cette carte don­
nera dro it d'entrée, au cours 
de la saison 1969-70, à trois con­
certs assurés, dont celui du cé­
lèbre ensemble DeCormier, de 
même qu'à des concerts hors 
série dont le choix n’a pas 
encore été arrêté.

\ r
s

•>!

Lee Gagnon 
dans notre v ille

C’est à cette même assem­
blée que l ’ acceptation du saxo­
phoniste et directeur de jazz.

Le célèbre directeur Robert 
DeCormier, de l’ensemble 
du même nom, qui sera le 
second invité de la sai­
son 1969-70...

printem ps ait 
succès satisfaisant

I II Ii 1 D E U X
film s  d ivertissants, 

en p rim eu r, 
qui vous fe ron t 

O U B LIE R  
vos soucis,

D IM A N C H E  - 1 h. - 2 h.30 - 4h.05 - 5h.35- 6h.25- 8h.- 9h-30- l lh .  
SUR S E M A IN E  - 7h.- 8h30- 10h.05

■
Du 27 septembre au 3 octobre

SE Rn ’t y. ‘Anw'J mtvMtyj M atm  t j ï rzJ [#i ili i h l U l f
T O U SVJV [Il

c°0

O
0 O
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y 9Pl- t .
U N  TORRENT DE RIRE... 

avec le ROI de la Comédie...Ü I  -

LOUIS DE FUMES
\ \
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en cmxiewts

ALEXANDRE le BIENHEUREUX2e FILM (COULEUR)

Une tempête de rires
Comédie réalisée par Yves Robert.
Interprètes : Philippe Noiret, Françoise Brion, 
Marlène Jobert, Paul LePerson.

96 MINUTES DE RIGOLADE
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‘ t;L'amour avec
Creezy: du néant
sous du néon !

-
- •» ‘ ^'.H

«

<■pi m M-•v .
’ S ■

mTm , , .s 'é ta it déjà d is tingué dans l i ­
ront an avec ces oeuvres ex­
quises et iron iques qui s 'ap ­
pellent B ergère  Légère et
Les E lans du coeur, après
un tout p re m ie r petit
v re  (qu i passa inaperçu
m ais qui est m a in tenan t un
best-se lle r du L IV R E  DE
P O C H E ), c ’ est-à-d ire  l'a do ­
rab le  C apri, pe tit île.

C 'est donc ce F é lic ien
M arceau, rom an c ie r, qui
v ien t de s igner C rcezy, liv re
ch a rm a n t et c rue l, léger et
désespéré, où, pour a vo ir
obéi trop  bien et tro p  v ite
en un monde qui ne pardon­
ne pas ces excès aux “ élans
du c o e u r" , le député et sa
jeu ne  m aîtresse se re tro u ve ­
ront un so ir sur la te rrasse
de ce b u ild ing
béton — qui est le lieu  m ê­
me du désespoir u rba in ,
pour... m ais je  n 'en dis pas
davantage. Creezy, com m e
tout rom an réussi, ne se
raconte  ni ne se résume.
I l fa u t le lire ... avec l ’ es­
p r it  qui conv ien t, sans i l lu ­
sions m ais aussi sans pré­
jugés.

Le p riè re  d ’ insé re r, que je
lis  à l ’ ins tan t après a vo ir
te rm in é  le l iv re  lu i-m êm e,
d it de Creezy qu e lle  est
une c ré a tu re  de l ’ ins tan t,
portée par l ’écum e, quel­
qu'un qui, d 'une ce rta ine
m an iè re , a perdu son âme,
dont l'â m e  a été dispersée
par les flashes des photo­
graphes, dont l ’âm e a été
rongée par sa v ie ” .

I l est indén iab le  que le dé­
puté qui l ’ a im e, pour que l­
que tem ps, pour quelques
m ois, lu i-m êm e c réa tu re

Le d e rn ie r rom an de Fé­
lic ien  M arceau, rom an bien
paris ien, porte  néanmoins
un t itre  a m é rica in  pu isqu 'il
s’ in t itu le  : C il F E Z ) .

Qui est Creesy? Un p e r­
sonnage de no tre  temps,
ob je t de consom m ation cou­
ran te  au siècle  de la socié­
té de consom m ation. Cree-
/% est m annequin pour les
photographes de mode, pour
les grands co u tu rie rs , en
tem ps de co llec tions, enfin
pour tout ce qui s’ a ttache
à l'u n iv e rs  des fem m es
riches et fr ivo les . E lle -
m êm e est r iche  et fr ivo le .
Com m e le chante Léo F e rré ,
"c 'e s t du néant sous du néon".

Or. les hasards d 'un voya­
ge en avion, après ce lu i d’ une
p re m iè re  théâ tra le , rap p ro ­
chent un ce rta in  Jacques,
député de M o r!a n (? ), de cette
g rande f i l le  très m ince, très
belle  et très  sexy. On de­
vine a isém ent la suite. M ais
ce que vous ne savez pas
encore, si vous n ’ avez pas
lu Creezy, c ’ est ce qu’ a rr iv e
à donner d 'hum an ité  et de
vé rité  à ce m ilieu  irré e l
et inhum a in  un rom an c ie r
hab ile  com m e F é lic ien  M a r­
ceau.

P our trop  de gens, hélas!
et su rtou t pour ceux et celles
d ’entre  vous qui avez la chan­
ce d 'a lle r  de tem ps à au tre
au théâ tre  à P a ris . M arceau
est l ’ au teur de L ’ Oeuf,
de La  Bonne Soupe, de
La P reuve par qua tre  et
de L ’ E tou ffe -ch ré tien . C’est
oub lie r, ou ne pas savo ir,
que cet é c riv a in  qui a r r i ­
va très ta rd  à
ra tu re , passé la quaranta ine .
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••..une énorm e photographie  de Creezy. une photo b ru ta le , coupée au des­
sus des yeux et au ras du menton, g rise  et noire , grum eleuse, une photo
d ’ogresse.”

fr iv o le  d 'un monde déshu­
manisé par la Po litique, n ’é­
ta it  pas fa it pour apporte r
à cette  jeune  fem m e âpre,
sèche, m ais traversée par
la tendresse conversée de
la petite  f i l le  qu elle fu t un
jo u r ,  " le  supplém ent d’ âm e”
dont parle  H enri Bergson.

On rev ien t tou jours, avec
cette  sorte  de personnages,
ce tte  sorte d’ un ivers qui de­
v ien t très v ite  l ’ un ivers de
tout le monde : confortab le,
asseptisée, gadgeté à ou tran ­
ce, à la paro le  d ’A la in , phi­
losophe de l ’ entre-deux-guer­
res, et m o ra lis te  des Pro­
pos sur le bonheur, à ce ju ­
gem ent inoub liab le  : "L a
fr iv o lité  est un état v io le n t” .

Si Creezy, dont je  vous re­
com m ande la lecture  parce
que le liv re  est avant tout
e xem p la ire  et qu’ il vous se­
ra p ro fitab le , est un roman
vio len t, c ’ est que le p la is ir.

C R E E ZY , de F é lic ien  M arceau
(page 30)ve rre  et

la v ie  fac ile , les beaux
im m eub les, et la v ie  dans
LES B E A U X  Q U AR TIER S,
com m e les appela it Louis
A ragon, sont source de v io ­
lence et de m ort. Que l ’ as­
cétism e, l'a u s té rité , la p r i­
vation qui sont devenus
des actes délibérés de la
volonté, en cette ère du tout
o ffra n t et du tout donné,
apportent seuls la pa ix et
la douceur.

Le député et le m annequin
qui s’ en tre -déch iren t dans
Creezy sont bien inacapbles
de rée lle  douceur et de v ra ie
tendresse. C’est pourquoi
F é lic ien  M arceau de leur
consacrer ce liv re  si sauva­
ge et si tr is te .

f r a n c i e n .
•  Aux com pto irs  Horizon,
à R im ousk i : c ’est une é d i­
tion  de G a llim a rd . P aris .

Un timbre en hommage à un humoriste

V  ' X '  X  X  X x  - -X  X X  X
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la littê - mi
Ils sont en librairie s

w. TON PARADIS C'EST I 1 AUTRE,
de Maurice Gareau. En
t it re  "a im e r l'homm e afin d’a i­
mer Dieu” , et en exergue doux
citations. ‘ ‘ Ton Paradis

I.ES ARMES DE CHASSE, par
Yves Jarrette. I.e choix et l'en­
tretien des armes: le guide des
munitions: les éléments de la
taxidermie. Tout cela dans un
recueil intéressant, composé
des articles parus en bonne par­
tie dans la chronique du SO
1.E1L “ Safari, fusils et p'tit gi­
bier". Avec un»* préface élo-
gieuse de Gabriel Doubler, mi­
nistre du Tourisme, de la Chas­
se et de la Pêche. Aux Editions
de l'Homme, Montréal.

Le timbre Leacok, de format
horizontal, sera imprimé en
trente-quatre millions d'exem­
plaires.

La nomination de M. Leacok
comme premier maître de con­
férences de l'Université McGill,
de Montréal, a marqué le dé­
but d’une mémorable carrière
de :I2 années au sein de cette
institution. Sa mémoire était
phénoménale. Une soixantaine
de ses oeuvres ont été tradui­
tes dans de nombreux pays du
monde.

Les Postes Canadiennes émet­
tront le 12 novembre 1969 un
timbre commémoratif de six
cents en l'honneur de Stephen
Leacok, humoriste, historien et
éeono misteeanadien.de

internationale.

sous-

ï
c’est

l ’autre puisque l ’autre c’est le
Christ” ., du patriarche Ai hé na­
gera s. 90 avril 1967. ol ‘ ‘Ce
Concile no donnerait-il pas en
fin do compte, un enseignement
simple, lient et solennel pour ap­
prendre à aimer l ’homme afin
d’aimer Dieu .'” , de Paul VI, clô­
ture du Concile, le 7 décembre
1969. C’est le ton même d ■ l'ou­
vrage, dans la collection du nou­
vel accent (-1).
Cbampigny.

renom
ea coknice

membre d'une famille de on­
ze enfants, a passé son adoles­
cence sur la ferme de ses pa­
rents. près du Lac Siirtcoe, en
Ontario, après sept ans à Svan-
morc. Ilamphire. en Angleter­
re. Il mourut le 26 mars 1911
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I A BAGARRE, de Gerard Bes­
sette, et CE OU'H I A UT I)E
REGRETS, de Paule Sainte-Ga­
ge. Deux romans anciens, réé­
dités par le Cercle du l ivre
de France, dans la Collection du
Cl I (Cercle de poche canadien)

(•J
U Aux Editions

* (EN C UISINANT DE A à «.
aver Juliette Hunt. Miss Radin
Télévision 1969 est une person­
nalité fort connue dans les mi­
lieux artistiques
Rompue dès son plus jeune fi­
ge aux exigences du théâtre,
elle anima, au cours des années,
une foule d'émissions. On la re­
connaissait surtout comme co­
médienne,
qu'elle se révèle un cordon bleu
émérite. Ce livre renferme les
meilleures recettes présentées
par Juliette lluot à la populai
r r  émission du “ canal 10" :
LE 5 A 6.

« l o i s  HORIZON k .JE TOURNE EN ROND MAIS
C’ EST AUTOUR DE TOI, par
Michel Beaulieu. Neuvième pu­
b lication de l'au leur. ce roman
s ’ in s c r it dans une ligne réso lu­
ment moderne. I ’ autour tente de
redonner une certa ine chaleur ?i
une forme de roman qui s ’ap­
parente i\ l ’ éco ledu ‘ ‘nouveau ro ­
man”  tout en étant très  éloignée

de c e lu i-c i. Aux Editions du Jour
Montréal.

N québécois.

SUGGESTIONS DE LA S E M A IN EIW
7

Le Mois de moi du General par J.R. Tournoux
Pompidou, par P. Rouanct

$6.70
$7.65THÉÂTR maintenant

( r
41 OUEST, RUE DE L’ EVECHE,
RIMOUSKI, OUEBECeTEL. 723-6560

CYCLOPÉ
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Un ouvrage d ’un m érite  de l ’American Ins titu te  of 
exceptionnel qui a valu à Architects : “ la ligne élé- 
ses auteurs les ingénieurs- gante et esthétique de la 
conseils Leroux (André, de structure, tout en intégrant 
R im ouski), Roy, Bergeron, l ’ouvrage au décor naturel 
Gariépy et Associés, de constitue une solution à la 
Montréal et Sorel, l ’ un des fois économique et très sa- 
grands p rix  du concours tisfaisante au problème po- 
annuel de l ’ Ins titu t de bé- sé. 
ton précontraint, c ’est le pont 
ROMEO LORRAIN , sur la 
R iv ière  au L ièvre, à Notre- 
Dame du Laus, Papineau, 
sur la route 35, a llan t de
Buckingham à M ont-Laurier, y  compris aux deux ex- 

„  . . .  ., . . .  trém ités des jetées atteignant

choisie parmi'‘  deux ’ cents ° ™ C
projets canadiens et amé- continent américain. Cette 
rica ins inscrits au concours, technique de construction, 
La firm e  d mgenieurs-con- re la tivem ent courante en Eu- 
seds Leroux, Roy, Bergeron, rope, tire  p ro fit de la pré- 
Ganepy et Associés, qui 
recevra sa récompense, lors 
d ’une cérémonie à Boston, 
le 5 octobre, a gagné l ’un 
des douze grands p rix  dé­
cernés par le concours annuel 
de l ’ ins titu t de béton pré­
contra int. L ’autre gagnant 
canadien, nous con fia it M.
André Leroux, de R imouski, 
est la firm e  d’ ingénieurs- 
conseils M. S. Yolles Asso- 
ciateds, Ltd, de Toronto.

aspect. D ’autant plus que le 
pont ROMEO LORRAIN a 
une longueur totale de 520 
pieds et compte tro is tra ­
vées continues de 130, 
260 et 130 pieds reposant sur 
deux p iliers et deux culées. 
I l a une chaussée de trente 
pieds avec deux pentes op­
posées.”

R E C R U T E M E N T  À
La compagnie de théâtre de 

Rimouski, “ La Bamboche’ ’ , 
entreprend une saison au­
tomne-hiver. Ce sera sa 
troisièm e saison du genre. 
Déjà tro is spectacles sont 
prévus, dont un pour les en­
fants. La saison débutera 
dès le prem ier novembre 
environ.

Pour cela, la troupe a be­
soin d’é la rg ir ses cadres, 
et elle fa it appel à tous 
ceux qui désireraient tra ­
va ille r dans l ’un des mé­
tiers du théâtre.

Si vous voulez jouer, si 
vous avez des dons de dé­
corateur. de maquilleuse, 
de technicien, si vous vou­
lez approfondir l ’ un de ces 
domaines, vous êtes les bien­
venues à la troupe “ La 
Bamboche” .

La réunion de recrute­
ment aura lieu lundi pro­
chain, le 29 septembre, à 
8 heures précises, au lo ­
cal 403 du Centre Civique, 
rue Sainte-Marie.

L ’obstacle que constituait 
la riv iè re  du Lièvre a donné 
lieu à la conception et à 
l ’exécution d’un pont précon­
tra in t, évalué à $900.000,

D ’autres projets...
Cet honneur re ja ill it  sur 

tout le Canada et sur le 
Québec. M. Leroux et ses 
collègues seront à Boston, 
le 5 octobre, pour recevoir 
la récompense que leur vaut 
le pont ROMEO LORRAIN  
ouvert à la c ircu la tion  en 
1968.

Soulignons que les ré a li­
sations de la firm e  d’ ingé­
nieurs-conseils Leroux, Roy, 
Bergeron, Gariépy et asso­
ciés sont nombreuses dans 
la région baslaurentienne et 
gaspésienne et que la pré­
paration des plans du pont 
de la R iv ière Trois-P is- 
toles leur a été confiée.

Cette firm e  canadienne 
française trava ille  conjointe­
ment avec l ’architecte F ir- 
m in Lepage à la réalisation 
de la V ILLA  DE L ’ESSOR, 
à Saint-Anaclet, qui devrait 
o u v rir ses portes au début 
de l ’été 1970.

inédite sur le

fabrication et de l ’érection 
en encorbellement. E t les 
ingénieurs conseils ont choi­
si cette méthode de construc­
tion vu que la largeur et 
la profondeur de la r iv iè ­
re au L ièvre  auraient rendu 
d iff ic ile  et coûteuse la cons­
truction  de plusieurs p i­
liers. E t M. Leroux, pressé 
de questions, a jouta it : “ la 
préfabrication a été exécutée 
l ’h iver à l ’ in té rieur d ’abris 
chauffés. Le béton fabriqué 
sur la te rre  ferme est su­
périeur au béton coulé en 

. . . . place par sa qualité, sa ré-
pos du president du ju ry  gu larité , sa résistance et son

<rc5 :

U n  ré g a l p o u r vous e t vos 

inv ités  à la

BONNE FOURCHETTEPrié  de préciser pourquoi 
le pont ROMEO LO RRAIN  
s’é ta it m érité cette d is tinc­
tion, M. Leroux cita les pro-

JAndrée Gauthier
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ALCIDE NORTH : LA COMPETENCE ET LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE AU CENTRE D'ETUDES UNIVERSITAIRES
M  Alcide Horth, d irecteur- 

adjoint du Centre d"Etudes u- 
n iversita ires de R im ouski, est 
chargé de la direction des tra ­
vaux de rénovation et d’amé­
nagement du Centre d’ Etudes 
universita ires. Comme on le 
sait, l ’université de Rimouski 
a installé ses locaux dans ce 
qui était auparav nt le monas­
tère des Ursulines, dans la par­
tie sud-est de la v ille . Le Centre 
reçoit, pour sa prem ière année, 
150 universita ires, 250 étudiants 
en form ation des maîtres et 
850 pour les cours du soir.

PHILOSOPHIE DE L ’ A M E N A ­
G EM EN T

Selon M. H orth .la  philosophie 
employée pour les travaux d’ a­
ménagement est celle de la 
fonctionnalité rapide. M.Horth 
désire rendre 1 ancien monas­
tère plus propice aux activ ités 
universita ires, mais sans trop 
bouleverser et sans trop s’éten­
dre sur de longues périodes. 
“ Même s’ il est possible que 
nous ne restions pas ic i, il faut 
que les étudiants et les pro­
fesseurs soient bien installés. 
On ne peut pas p a rt ir  sur un 
mauvais pied parce qu’on ne 
sait pas si on va rester défi­
n itivem ent à un endroit. Nous 
devons nous donner toutes les 
chances en partant, même s’ il 
y  a risque de perdre de l ’a r­
gent. I l faut donc s’organiser 
du mieux que l ’on peut. De tou­
te façons, on est là sûrement 
pour deux ans."

METHODES DE L ’ AM ENAG E 
M EN T

I l  y a une somme de 35.000 
dollars qui est investie  dans 
ces travaux, et une somme de 
3,000 dollars pour la construc­
tion d’une rue qui encerclera 
le Centre un ive rs ita ire  et fac i­
lite ra  le stationnement. Le bud­
get d’ investissement, non en­
core accordé, est de $500,000 
dollars. “ On a besoin de ce 
montant pour vra im ent fonc­
tionner. Pour ce budget présen­
té, mais non accepté, il fau­
dra attendre la m i-octobre pour 
être fixé .”

En se promenant dans le Cen­
tre. on peut vo ir qu’ il y  a dé­
jà  une salle de détente pour les 
étudiants, une entrée pour ceux- 
ci. des services adm in is tra tifs , 
le bureau du rég is tra ire , l ’ entrée . 
principale et des bureaux,qui 
sont rénovés ou installés. Les 
travaux principaux consistent 
dans la peinture des pièces 
vec des couleurs c la ires 
blanc surtout) et l ’ insta lla tion 
de murs amovibles aux cou­
leurs plus chaudes. Ce sont les 
principaux changements. Il n’y 
a pas de grosses démolitions, 
ou des travaux de charpente. 
On ne fa it qu’aérer, rendre 
quelques divisions plus fonction­
nelles.

LES LABORATOIRES

Cette année, M. Horth veut 
insta lle r deux laboratoires : un 
pour les étudiants et un pour 
les professeurs. Selon lu i, ces 
laboratoires sont essentiels 
à la bonne marche du Centre.
Il y a déjà deux professeurs 
qui ont fa it beaucoup di 
cherches, et ils doivent, selon 
M. Horth, continuer ainsi. “ Mê­
me si la décision fina le  de res­
te r ici n’ est pas encore prise, 
il faut construire ces labora­
toires, qui seront un peu 
le coeur de l ’ un iversité. Nous 
voulons, en effet, o rien te r no­
tre Centre vers la recherche. ”

LES PROFESSEURS D ’ ABORD

Selon M. Horth, les premiers 
déboursés à fa ire son pour les 
professeurs . Ils doivent avoir 
leur laborato ire pour que le 
corps professoral n ’en soit pas 
un de répétiteurs, mais un 
corps professoral à la fine poin-

te de l'ac tua lité , qui cherche 
et qui apprend à chercher.

Il vaut mieux, nous disait 
M. Horth, ne pas o u v rir trop 
de départements, mais assu­
re r des départements compé­
tents et complets. “ Avant d 'a ­
grand ir, de m u ltip lie r, il faut 
avo ir des professeurs valables 
et sûrs. I l faut que ce soit, à 
ce point de vue. aussi fort qu’ a il­
leurs, sinon plus. On va répon­
dre par l'o ffre  qu'à la deman­
de. On créera les départements 
selon le nombre de compéten­
ces aptes à l'o u v rir.

UNE U N IVER SITE  SCIENT! 
PIQUE

L'an prochain, nous aurons 
un département de génie in ­
dustrie l. et peut-être un Cen­
tre de Recherche. Nous pour­
rons continuer ainsi quelques 
années, sans nécessairement 
de nouvelles additions. Le Cen­
tre  d"Etudes universita ires de 
Rimouski semble curieusement 
orienté vers les sciences et vers 
la recherche. M. Horth nous a- 
vouait que le Centre se to u r­
nait dès son début vers les 
sciences parce que c’é ta it un 
domaine un peu négligé à R i­
mouski depuis toujours. R i­
mouski est une v ille  surtout 
portée sur les humanités. Pour 
créer un équ ilib re  nous allons 
tenter d 'é ta b lir des départements 
scientifiques très forts. Chaque 
Centre pourra ainsi avo ir une 
orientation propre : celui de
Rimouski semble bien se d ir i­
ger vers la recherche. On ne 
sait jam a is , eelà pourra peut- 
être aider à y  développer l 'in ­
dustrie dont R imouski a besoin.
LA B IBLIO TH EQ U E

La bibliothèque du Centre u- 
n ive rs ita ire  est logée sous les 
toits de l ’édifice, dans la partie  
ouest. E lle  ne compte actuelle­
ment qu'un nombre m in im e de 
volumes (12,000). Toutefois, un 
budget de STff.OOO dollars a été 
présenté, dont $26,000 dollars ser­
v iron t à l ’ achat de nouveaux 
volumes.

M. M ercure, le b ib lio théca i­
re. nous exp liqua it cependant que
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le Centre collaborera avec le 
CEGEP et le Grand Séminai­
re pour le service des livres. 
Le catalogue de la b ib lio thè­
que du CEGEP à un double au 
Centre un iversita ire , et l'é tu ­
diant pourra facilem ent trou ­
ver un liv re  et le commander 
au CEGEP.

Dans le fu tu r, on prévoit se 
se rv ir d'un ord inateur et de mi-
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» Baccalauréat spécialisé :

A) Langue et litté ra tu re  française (9 crédits)
B) Mathématiques (9 créd its)
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Brevet classe “ A "  
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Brevet classe “ B”  Groupes I à VI (K crédits)

Brevet classe B (N.L.Q.)
Mathématiques 106 
Mathématiques 313 (!) crédits)

Brevet d'enseignement spécialisé “ option enseignement tech­
n ique"
Gr. I Pédagogie
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113 et 123 (6 créd its)

LA COMMISSION SCOLAIRE DE ST-ANACLET
DEMANDE DES SOUMISSIONS

F ra is  d'admission :

Inscrip tion : $15.00 
Scolarité : $15.00 du créd it

Date de l ’ inscrip tion et début des 
11 octobre à !) heures

E ndro it des cours : 
mouski.

re­

cours : samedi, le
Pour la vente de l'école no fi située au Sème rang- 

est de Saint-Anaclet. Les soumissions devront ê tre  envoy­
ées sous enveloppe scellée et accompagnée d'un chèque 
certifié  représentant 10% de la soumission.

L 'ouverture  de ces soumissions se fera à la séance ré­
gulière du 12 nov. 1 !Mî9 au collège. Le prix  sera payable 
à la signature du contrat, soit dans les 30 jours sui­
vant la réception de la le ttre  d 'autorisation du m in istre  
de l ’éducation. La commission scolaire se réserve le d ro it 
de n accepter ni la plus basse ni la plus haute ni aucune 
des soumissions.

Germain Proulx, Secrétaire T résorier.

a.m.

Centre d ’ E t tides U niversita ires de Ri-

l ’ un i tout r r n s r i g n r m r n l . \  r u iI le z  r n in m i m i i ju r r

D i r e c t e u r  d u  S e r v i c e  de  
l ' E d u c o t i o n  p e r m a n e n t e .

C e n t r e  d E t u d e s  U n i v e r s i t a i r e s ,  
3 0 0 ,  a v e n u e  d e s  U r s u  l i n e s ,
R irnousk i.A A B hpc
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cro-film s pour qu’à R imouski on 
puisse consulter une b ibliothè­
que de M ontréal, sans se dépla­
cer, et ainsi avo ir la référence 
d irectem ent à R imouski par ser­
vice électronique. I l y aura tou­
jours, quand même, une b ib lio ­
thèque de base au Centre de 
R imouski. Cette bibliothèque de 
base sera constituée par des 
encyclopédies, des dictionnaires, 
des volumes de consultation 
courante, certains périodiques 
im portants, certaines études es­
sentielles.

Cette année, on aménagera peu 
à peu d ifférents services tech­
niques et unesallede périodiques. 
Les travaux se feront au cours 
de l'année. La bibliothèque ac­
tuelle a pu o u v rir ses portes 
quinze jou rs  après le début 
des cours. Comme nous disait 
M. Horth, tout fonctionne actuel­
lement, à l ’exception des la ­
boratoires. Ceux-ci seront cons­
tru its  bientôt.

Le départ de l ’ université du 
Québec à Rimouski est, somme 
toute, un éclatant succès. M. 
A lcide Horth, pour sa part, se 
montre optim iste  au plus haut 
point.

Voici
les voitures

tout feu tout flammes.
*
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• - AHommage au Dr Ratté 

Rivière-du-Loup
*:•w J

7Le personnel des Unités sani­
ta ires  du Bas du Fleuve, de 
Kamouraska à Gaspû se réunis­
sait le samedi 0 août, au Res­
taurant “ La Terrasse”  du Mo­
tel Lévesque, pour rendre un 
touchant hommage au Dr Vin- 
tour Batte, Médecin- Hygiénis­
te Régional, qui doit qu itte r Ri- 
v iè re -du-Loup  pour la région de 
Québec où i l  re m p lira  les mê­
mes fonctions,

Dr Rat té a oeuvré durant 17 
ans dans notre région sans comp­
te r ses peines et son temps pour 
a ider le personnel des Unités 
san ita ires et la population.

Aussi toutes les Unités sani­
ta ires  étaient e lles représen­
tées par le médecin d irec teu r de 
chaque Unité, par de nombreu­
ses in firm iè re s , inspecteurs et 
secréta ires.

Après un succulent souper, le 
Dr J.C. Langlais, d irec teur ù 
l'U n ité  san ita ire  de Mont-Joli 
parla  au nom des médecins et 
Thérèse Langlois, in firm iè re  
principa le  ù l ’ Unité sanita ire 
d’ Amqui, au nom des in firm iè ­
res. On o f f r i t  un cadeau souve­
n ir au Dr Ratté et une gerbe do 
fleu rs  h Madame Ratté.

Le coupé sport G S Abl-
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Le coupé sport E'ectra 225 SYMBOLE

□EXCELLENCE

Présentées par Buick po..r ; 470:  
la GS. la GS 45 5 .  le coupé 
Skylark Custom.

Des voitures to jt fe . t fl .•......e
Des lignes sportives, aéro­

dynamiques. Une silhouette qui évoque 
la puissance. Et des performances . . .

Tout feu tout flammes, .es Buick 
sont aussi tout luxe: tapis à I avant et 
à l'arrière, riches garnitures en tissu 
et vinyle. tableau de bord complet 
impressionnant.

Sans parler de nom

équipements qui vous enchanteront.
Vous préférerez peut-être cependant 

l'une des grandes Buick représentées 
ic: par I i nouvelle et 
Electra 2 2 5  fig 

Elle est dotée 
automatique améliorée ,'i trois rapports, 
d'un nouveau système :e refroidisse­
ment qui ne peut surch luffer. d'une 
antenne radio dissimulée dans le pare 
: rise et d'un nouveau moteur pluspuKsant.

Autant de témoignages de la 
qualité traditionnelle que vous

retrouverez dans toutes les Buick 1970  
Dans les Wildcat, LeSabre. Riviera.

Cette qualité qui fait la valeur 
même du nom Buick. Notre seul 
but est de mériter votre confiance. 
Nous espérons toujours la conserver

::ort

er be 
iessush •

u:r

Matane
Les Buick1970.Mme Luc Gauthier, M et Mme 

Vianney M arc lie te rre , et leur fils  
Luc-André, 
sisté  à la messe de cinquan­
tième anniversaire de mariage 
de M. et Mme Antoine Quelle! 
de Baie-des-Sables, ainsi qu’à 
la  réception 
Sainte-Angèle.

Les voitures dignes de confiance.eux autresde Matane, ont as-

Voyez le concessionnaire Buick de votre localité
BX170C F

Soucy Automobile Incqui a suivi à ■ 115 Ouest rue St. G erm a in , R im ouski, P .Q . Te l : 724-4401,
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Guy de Fatfo
j ' l ipar ANDREE GAUTHIER
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Reioint au presbytère de l 'E s ­
prit-Saint . petit v illage de l ’ a r­
rière-pays rimouskois, d im an­
che, où il se reposait quelques 
jours, l 'in v ité  de l'abbé Jean- 
Marc Gendron. le Père Guy de 
Fatto. actuellement en route pour 
Paris, nous accueille cord ia le­
ment. Le succès de la journée 
d 'in form ation sur la musique 
rythm ée, la veille, à R imouski, 
réunissant plus de 100 p a rti­
cipants de cinq diocèses de 
l'E s t du Québec, l'a  étonné au­
tant que réjoui par la qualité, 
l'in té rê t et la diversité des âges, 
dont 50%, des moins de 30 ans.

Trapu, l'oe il noir et pétillant, 
le cheveu dru et frisé, le teint 
bronzé, Guy de Fatto appartient 
depuis quatre ans, à l'O rd re  du 
Prado, institu t séculier, fondé 
il y a déjà cent ans. "b ien  avant- 
gardiste. d it-il en souriant, puis­
que le fondateur voula it une 
action apostolique, évangélique, 
dans les m ilieux les plus dému­
nis spiritue llem ent et économi­
quement, par équipe de deux, 
trois, quatre prêtres mais ja ­
mais plus de sept, de petites 
communautés. E t chez nous, 
le dialogue est souverain entre 
l ’autorité et les m em bres."

Venu au catholicisme, à l'âge 
de 30 ans, après 25 ans d 'é tu­
des et d 'in terpréta tion musica­
les, membre d'une form ation de 
bonne renommée, comme con­
trebassiste. notre in terlocuteur.

qu ittant la ca rriè re  de jazzman 
laïque. Les propos de Louis Jou­
vet à l ’ archevêque de Paris, au 
term e d'une messe annuelle pour 
les artistes, sont toujours là 
dans sa tête : “ Monseigneur, 
nous qui passons des journées à 
répéter un geste pour que ce 
geste soit vra i, nous avons été 
choqués de vous vo ir d ire la 
messe comme un pantin, avec 
des gestes mal fa its .’ " Mon o rien ­
tation se dessinait déjà...

apôtre de LA P R IER E AVEC 
TOUT SON ETR E, très hum ­
ble, issu du peuple, étudia dix 
ans d 'a ffilée  (30-10 ans) pour 
accéder au sacerdoce en 1905. 
P rêtre d'abord, musicien aussi, 
concepteur de réperto ire  de 
chants, de cours et de musique 
religieuse moderne, dite ry th ­
mée, sur disques et en feuilles, 
Guy de Fatto admet être en é- 
tat de perpétuelle rechereche et 
qu 'il s associe à des paroliers 
laïques, à des artistes conscients 
du rôle qu’ils ont à jouer dans 
la société actuelle pour bâ tir 
un répertoire de qualité en mu­
sique religieuse qui réponde aux 
exigences de la modernité et 
de la doctrine chrétienne.

E n tre r dans le jeu  des rythm es 
“ I l faut entrer dans la ré fo r­

m e." Comme professionnel de 
l ’expression, Guy de Fatto juge 
la messe comme le signe con­
cret d'une relig ion qui fa it ap­
pel à tous les modes d expres­
sion : paroles, gestes, chants” . 
Il est extrêmement im portant 
de s'v bien préparer". Et il nous 
confie qu'avant son entrée dans 
l'E g lise  catholique, il avait été 
horrifié  de la façon dont la plu­
part des prêtres célébraient la 
messe, de constater comment 
leurs gestes portaient à faux. 
E t il nous relata une anecdote 
qui l ’ incita  à oeuvrer, par le 
sacerdoce, avec ses dons, scs 
potentialités, en musique, en

:

«i

Il faut créer un réperto ire 
de qualité

Et les orgues? Ce seront tou­
jours des instrum ents p riv ilé ­
giés mais de moins en moins 
des orgues pour l'accompagne­
ment. E lles sont

ce à Dieu. Il faut trouver les 
formules justes, musicales, d ’ ins­
pirations biblique, pour chan­
te r Dieu aujourd'hui avec les 
rythmes de notre tem ps." Ce 
qui ne suppose pas, ajoute-t-il. 
le re jet ni du grégorien, ni de 
la polyphonie, réservée 
élite, aux monastères, aux cho­
rales. Mais il faut songer à la 
masse ! Il fait alors allusion au 
tra va il musical et pastoral fait 
à Lyon, et un peu partout, de­
puis 1965, particu lièrem ent à la 
Croix-Rousse avec la chorale 
des Barda nés. l ’orchestre des 
Happy cookies lim ite d ."  Si le 
fa it fina l de structuration de la 
pensée chrétienne est le propre 
du théologien, sans les laïcs 
compétents, le théologien ne 
pourra it cerner la m atière qu’ il 
ignorera it : la Parole de Dieu 
en dehors de la vie des hommes 
à qui elle s’ adresse, à quoi scr 
v ira it elle? Ce sont bien les don­
nées de la foi, exprimées dans 
des cultures qui furent vivantes, 
qui nous autorisent aujourd 'hui 
à prendre les relais de nos aî­
nés dans la foi sans nier la nou­
veauté de notre temps.

Et les formes traditionnelles 
d'expression de la foi?

Elles ont valablem ent exp ri­
mé le don de Dieu et la répon­
se des hommes. Il n ’est pas ques­
tion rie nier leur valeur et la 
richesse de leur apport dans la 
prise de conscience de notre foi. 
Il n’est même pas question de 
prétendre qu 'il s 'ag it de formes 
dépassées. Mais 
quelles représentent 
forme possible d'expression de 
la foi. Ce serait déjà faux his­
toriquement en ne tenant pas 
compte de la trad ition  orientale 
si im portante dès lors qu 'il s 'a­
gisse de sainte litu rg ie . Ce se­
ra it faux aussi au plan théolo­
gique. Eiger Dieu dans une fo r­
me d'expression si belle soit-el­
le ce serait le monopoliser car 

déborde
les réalités créées où nous le v i­
sons. Les richesses de la litu rg ie  
traditionnelle  ont quelque chose 
d'authentique et même d 'ir re m ­
plaçable à nous dire sur Dieu. 
Mais on ne peut contresigner 
une argum entation qui tiendra it 
à penser que les chants ryth-

pour les 
chants d ’entrée, de méditation, 
pour élever l'âm e aux moments 
forts ou au temps de silence. 
La batterie, elle, en pianissimo, 
facile à transporter, maniée a- 
vec adresse, peut soutenir le 
rythm e in té rieu r et aider à chan­
ter en cadence. D ’ autres ins­

là

une

nous nions
seulela

truments à vent aussi toujours 
dans un style propre à la p riè ­
re. C’est I absence de réperto ire  
qui é ta it l ’ handicap. Mais là 
on s’ acharne à en créer un. Je 
suis, comme d’ autres musiciens 
re lig ieux, un guide des paro­
liers, des chansonniers, des a r­
tistes même des femmes, “ des 
chrétiennes à part entière, non ! 
Sa fac ilité  d’adaptation, son sou­
ci pastoral, sa réputation d ’a r­
tiste compréhensif, compétent, 
profondément humain, exigeant 
même, fa it de Guy de Fatto un 
aviseur moral itiné ran t, auprès 
de m illie rs  d’ artistes, en F ra n ­
ce, en Suisse, en Belgique, au 
Lycée français de Londres. Il 
s'est fa it des alliés à Harlem , 
en Louis!aune, chez les Noirs 
américains, d'où il a rrive , pour 
connaître mieux les sources de 
la musique rythmée et les pa r­
ticu larités en Amérique. Depuis 
plus d'un an. il est un an im a­
teur recherché au Québec sous 
l'égide de l ’Action Musicale L i­
turgique de Claude Tessier, à 
caractère national. Il v iendra it 
à Québec, en décembre, pour 
une session de fin de semaine, in ­
téressé à poursuivre les expé­
riences avec les Québécois am or­
cées depuis 1968. E t à l ’ h iver, 
il lancerait, en France, M ichel 
Conte et ses chansons populaires 
à saveur chrétienne.

transcendancesa
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Si c'est pour un cadeau 
NOUS L'AVONS
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FEMINA ENR.

74 EST, SAINT-GERMAIN, RIMOUSKI
Tel. 723-5075Èn face Cie Chimie

APPROFONDIR
Tel.: 723-6368Un office re lig ieux 

pour les jeunes 
E t notre in terlocuteur parle 

de G illes Thibault, artis te-pa­
ro lie r a ttitré  de Johnny H a lli- 
day, de I orchestre de celui-ci 
actuellement au stade des ré ­
pétions finales d'accompagne­
ment d'un grand o ffice  re lig ieux 
conçu par une équipe dont Guy 
de Fatto  est l ’âme pour les je u ­
nes qui sera lancé sur le m a r­
ché, par le disque et par l ’ im ­
primé, d 'ic i quelques mois. Il 
vante la parolière C hristine Fon- 
tane, autorité  dans son école 
de chant, qui écrit pour Sylvie 
Vartan et autres interprètes 
français. Il fa it allusion à la mes­
se de Noël qu’endisquera, inces­
samment. DECCA, avec l ’o r­
chestre de jazz de Marc Lafer- 
rière. de France. Tous les tex­
tes sont passés à la loupe par 
une équipe de théologiens, de 
prêtres musiciens, avant leur 
acceptation, le lancement sur 
le marché. L 'im p rim a tcu r d 'h ie r 
c ’est comme l'Index de naguère. 
Nous sommes des hommes de 
Dieu responsables. Nous d ia lo­
guons fréquemment avec nos 
supérieurs.

Nous voilà a la seconde étape de notre Synode diocésain, 
l 'étape d 'approfondissement.

Il s’ag it là de l 'é tape im portan te  pour tous les c h ré ­
tiens du diocèse, l ’étape im portan te  et décisive, je crois.

Mais, accepterez-vous de vous engager? Accepterez-vous 
de chercher, ensemble, en profondeur?

J'ose espérer, avec tous les responsables du Synode, 
qu ’encore une fois, vous serez généreux. La vie de notre 
comm unauté diocésaine, 
roisses en dépendent bien entendu. Il faut essayer d ’ a l­
ler au fond des choses, il le faut à tout prix. L 'E s p r i t  est 
avec nous, prenons le temps de l'écouter, laissons-nous 
im prégner de son silence. Et puis, après m ûre réflexion, 
en toute honnêteté et pauvreté, exprimons-nous.

Nous savons également que les prêtres, dans cette se­
conde étape, t iennent une bonne part des responsabili tés. 
M archeron t- i ls  tous? Les pasteurs donneront-i ls tous le pas? 
Sur ce point, délicat, il est permi de n o u rr i r  quelques 
inquiétudes. C’est à vous tous les chrétiens de les aider 
à se décider.

Mais le plus inquiétant, c 'est qu ’ une im portan te  ca té ­
gorie  d r  chrétiens n'a pas encore parlé et ne parlera  
peut-être pas... C’est très inquié tant en effet, parce que 
rien ne débâtit plus qu ’une certa ine ind iffé rence, que le 
désert de l 'amour. La encore, c ’ est peut-être à tous ceux 
qui acceptent de s’engager de leur ta i l le r  une place à ces 
chrétiens plus éloignés ou m arg inaux, de se m ettre  à leur 
écoute.

Nous avons un Synode entre les mains ! C'est très 
sérieux, c'est nous tous, dans l'espérance d'un "nouveau 
p r in te m p s" ,  un p rin tem ps à gagner, à m ér ite r .

La Boule de Laine
MME CARMEN LAVOIE, prop. 
536 ouest, boul. St-Germoin ^
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la vie de chacune de nos pa- LAINE DU 
PINGOUIN
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très grande variété 
de textures aux cou­
leurs assorties.
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PHENTEX *
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îltstf\\ k [KjkTISSUS A LA 
VERGE DE TOUTES 
SORTES

X
FORTREL

SPECIAL 6.25 vergeChanter Dieu avec les 
rythm es de notre temps 

Une pause. Le feu in té rieu r 
qui dévore l ’ abbé de Fatto est 
visible. E t l ’ entretien se pour­
suit... “ I l est temps de ne 
plus ag ir comme des êtres dé­
sincarnés dans ses attitudes fa-

M m c  C a r m e n  L a v o i e ,  t e c h n i c i e n n e  en t r i c o t  e t  t r i c o t  s u r  

m e s u r e ,  v o u s  i n v i t e ,  m e s d a m e s  à l a  c o n s u l t e r  s u r  t o u s  v o s  
p r o b l è m e s  d e  t r i c o t  s a n s  o b l i g a t i o n s  de  v o t r e  p a r t .  V o t r e  
v i s i t e  n o u s  f e r a  p l a i s i r .

André Dans
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lev de jansénisme ou effrayée 
d ’excès provoqués par la musi­
que de jazz dans des circons­
tances profanes. E t il se ré­
jo u it que les théologies des 
réalités terrestres, sous l ’ influen­
ce des signes des temps, aient 
réhabilité  la dignité du corps 
dans la pensée chrétienne. 
Qu'on le veuille  ou pas : le 
corps, dans sa v is ib ilité  et sa 
tem poralité, est bien le lieu qui 
“ fa it exister ’ humainement l ’ac­
tion de Dieu sur le monde. C'est 
en vivant la foi et la charité 
jusque dans sa cha ir que le chré­
tien grandit en sa relation à 
Dieu. Il est conscient des am­
biguités, des dangers d’ une ac­
ceptation trop rapide de style 
nouveau en musique rythmée 
d’église. Voilà pourquoi des 
équipes spécialisées tra va il­
lent pour répondre aux besoins 
des hommes appelés à v ivre 
vite, avec une humanité a ffa i­
rée emportée dans un tourb il­
lon à la cadence démentielle. 
L ’homme est un tout concret 
qui a à se réaliser dans sa vo­
cation au m ilieu de ce monde. 
Il ne s'agit donc pas d'une spi­
ritua lité  d’évasion mais bien 
d'une histoire te rrestre  qui se­
ra histoire sainte. La foi ne vise 
nullement un salut désincarné 
mais s'adresse à l ’ homme total. 
Il faut garder la tête fro ide et 
être v ig ilan t dans sa recherche 
et ses décisions, de conclure 
M. de Fatto.

et les musiciens de Johnny Halliday
I mes sont respectables seule­

ment comme service de re li­
gions païennes. Il n'est pas ques­
tion non plus que le croyant soit 
lié à ce mode d'expression.

Donner le goût de la prière
"l a réussite de notre recherche 

sera lorsqu’elle aura assez don­
né le goût de la prière, pour que 
l'on soit capable de rencon­
tre r le Seigneur même dans des 
situations moins valables pour 
notre sensibilité, en respectant 
les exigences théologiques et 
pastorales. Le danger de trans­
form er la litu rg ie  en meeting 
de jeunesse existe mais pas 
davantage que celui de la ré­
duire à un conservatoire ou à 
un concert sp iritue l. I l ne faut 
pas oublier que la Révélation 
nous fa it accéder à la vérité 
de Dieu par un langage de 
type symbolique. E t nous trou­
vons là un m o tif pour employer 
la musique rythm ée en litu r ­
gie car elle est expression d’u­
ne sensibilité moderne. L ’ un des 
reproches les plus courants a r­
ticulés contre la musique ry th ­
mée en litu rg ie  est son aspect 
sensuel,
faut fa ire  la part, 
controverse et des réactions 
spontanées d'une attitude tein-
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érotique” . Il 
d it-il, de la

voire
Guy de Fat to dirigeant le chant à une Célébration de la Parole, accompa­

gné par l'orchestre de Jean Raboin, pour les quelque 400 participants réunis, 
samedi, à l'Institut Familial de Rimouski. Andrée GAUTHIER

Noces d'or 
et d'argent

à Saint Alexis 
de Matapédia

Bélanger et les Enchères Cherrier
4 » s'unissent pour vous offrir 

ce super-spécial

0Une messe d 'action de graces 
en l'ég lise de Saint-A lexis, cé­
lébrée par l ’ abbé I ’ .-E. M ichaud, 
a souligné les noces d’or de ma­
riage de M. et Mme Jules Dufour, 
et les 25 ans de vie conjugale 
de M. et Mme Fernand Dufour.

Les majorettes de Saint-A lexis, 
dirigées par leur cheftaine Denise 
Dufour, form aient une haie 
d 'honneur dans l ’église. A la 
sortie des jub ila ires , un m agni­
fique spectacle chorégraphi­
que fu t présenté par nos Ma­
jorettes.

Il y  eut agapes à la salle pa­
roissiale où Denise Dufour pré­
senta les voeux en re la tant les 
fa its saillants de la vie de MM. 
et mesdames Dufour. Les jeunes 
Sylvie et Rachel Dufour présen­
tèrent des bourses bien garnies 
aux jub ila ires .

M. et Mme Jean D ufour comp­
tent neuf enfants dont Fernand, 
de Saint-A lexis, Léo et J ules, 
d’ H a lifax, Gérard, de Montréal, 
Orner, d ’ Auburn Maine, Ovila, 
(te Saint-Quentin, Yvonne (M me 
André Ross), Ju lie tte , de Sher­
brooke, Yvette (M m e Steve Mc­
E lroy ), d ’A lberta, ainsi que 
52 petits enfants et quatre a r­
rière-petits-enfants.

Les ju b ila ire s  M. et Mme Fer­
nand D ufouréta ient entourés, eux 
aussi, de leurs enfants Réjean, 
de D rum m ondville , Roger, de 
Thetford, Donald, Denise, Moni­
que, Louise, Diane, Odile, Céline, 
Sylvie et Rachel.

Ont également partic ipé aux 
fêtes, M. et Mme Adrien Arse- 
neault, M. et Mme Félix  Arse- 
neault, de Campbeltton. Mme 
Alex Arseneault, Mme Georges 
Dufour, de Pointe-à-la Garde.

et Mme Clément A rpin. de 
Kedgwick. Mme Ida M artin , de 
Sherbrooke. M. et Mme Joachim 
Beaulieu, M lles Suzanne et Line 
Beaulieu, M. et Mme Alphonse 
Turcotte, de Saint-André de 
Rcstlgouche, M. et Mme V ia tcur 
Dufour, d ’A th o h ille , M. et Mme 
M aurice Beaulieu, M. et Mme 
Gilles Emond, de Rimouski, M. 
Roger Prévost, M lle Nicole Na­
deau, de Thetford, M. Roc h Bou­
dreau, M. Yvon Plante, de Cross 
Point, et, et autres.

Votre
chance de 
vous procurer
une cuisinière 
et un réfrigérateur

à bon compte

cuisinière et

m
t i .

f :
t ;

une
2 4 Ns

aPPa
Û £

D£üx

et de 
haute 

qualité c'est

c Ulsi
a , "

O

Profitez de cette offre exceptionnelle. C’est 
votre dernière chance.du

r e U/? / ;  p. c.

Dépechez-vous, les quantités sont l imitées
M.

RENSEIGNEZ-VOUS SUR NOTRE PLAN BUDGETAIRE FACILE

Les ENCHÈRES CHERRIER Ltée
LE ROI DE L'ECHANGE

183 ouest, St-Germoin R I M O U S K I Tél. 723-7373
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«80fc.:uj 1 A Sainte-Angèle, le G sep­

tembre, est décédée accidentel­
lement, à l ’âge de 64 ans, Mme 
Henri Portugais (Antonia Thé- 
riault), de Montréal, ci-devant 
de Rimouski. Les funérailles ont 
eu lieu en l ’église de Pointe­
au-Père et l ’inhumation, au ci­
metière dp Rimouski.

A Saint-Gabriel, le 7 septem­
bre, est décédé subitement, â 
l ’âge de 70 ans, M. Onôsime 
Leblanc, époux en premières no­
ces de Juliana Rioux et en se­
condes noces de Laetitia Bu- 
jo ld ..

D é c è s%V :
J .

m A Québec, le 27 juillet, à l’âge 
de HO ans, M. Raoul Boucher, é- 
poux de madame Germaine tur 
cotte, de Price, où les obsèque 
eurent lieu.

A Rimouski, le 3 septembre, 
est décédé subitement, à l ’â­
ge de 72 ans, M.Antonio Pa­
rent, époux de madame Juliet­
te Bouillon, 101, rue Saint-Pier­
re. Plusieurs fils et filles lui 
survivent dont Mme Roland Lan­
dry, Mme Gérard Fournier (Lu­
cette), de Rimouski, Marcel, de 
Radio-Canada, autrefois de CJ 
DR, Claude, i.g.é.

A Rimouski, le 2 septembre, 
à l ’âge de 74 ans, Madame A- 
lice Béruhé, épouse en premiè­
res noces de M.Albert Tardif 
et en secondes noces de M. 
Charles Bélanger, de Biencourt. 
La dépouille mortelle a été ex­
posée chez M.Gilles Bélanger, 
de Biencourt, fils de la défun-

XA > 'tv

. ufv?
& %

A1v
r

A Sainte-ITavie, le 7 sep­
tembre, est décédé subitement, 
à l ’âge de 46 ans, M, le Dr 
Paul Jean, de Baie-des-Sables, 

de madame Claudetteepoux
Rioux.

A Mont-Joli, le 7 septembre, 
à l ’âge de 78 ans, Madame Ma­
rie-Anna Lizotte, épouse de M. 
Alphonse üubé, marchand de P r i­
ce.

A Hauterive, le 7 septem­
bre, à l ’âge de 73 ans, M. Ro- 

Tremblay, époux de ma­
te.

A Rimouski, le 2 septembre, 
â l ’âge de 55 ans, Mme trê- 
née Belzile (Adèle Théberge), 
de Trois-Pistoles.

mco
dame Louiselle Martel, de Io -#

\ : restville.X
(I

En Alberta, le 6 septembre, est 
décédé, accidentellement, à l ’â­
ge de 20 ans, Donald Fortin, 
aviateur, des Forces Canadien­
nes, fils de M, et Mme Adéo- 
dat Fortin de Pointe-au-Père.

A Rivière Hâtée, le 3 sep­
tembre, est décédé accidentel­
lement, à l ’âge de 19 ans, M. 
Louis- Marcel Fournier, fils de 
M. et Mme Alphonse Fournier 
(Rosanne Durand), de Saint-Fa­
bien.

MM. Robert Saint-Amand, de Sain-Moïse, Benoît Quimper, de Mont-Joli, et 
Alphonse Gagnon, de Saint-Valérien, ont été décorés, samedi soir, par la 
Fédération des Commissions Scolaires du Québec pour leurs longs états de 
service dans leur comm unauté  régionale respective.

M. Saint-Amand m il i te  dans plusieurs organismes; il est président de la 
commission sco la ire  de Saint-Moïse. M. Quimper, a dm in is tra teu r  au C EG EP 
de R imouski, d irec teu r  au Conseil T e r r i to r ia l  de la Métis, est com m issa ire  
d ’écoles depuis 26 ans, d ’abord à Mont-Joli et para l lè lem ent à la Régionale 
du Bas Saint-Laurent. M. Gagnon, 80 ans, sûrement le doyen, fu t président 
de sa commission sco la ire  14 ans, secré ta ire - trésor ie r  depuis 1927.

A Price, le 5 septembre, à 
l ’âge de 52 ans, est décédé acci­
dentellementA Rimouski, le 6 septembre, 

â l ’âge de 68 ans, M. René 
Denis, de Mont-Joli.

A la Maison de la Charité, 
Sacré-Coeur, le 10 septembre, 
à l'âge de 81 ans, Mlle Marie 
D ’Auteuil, fille de M. et Mme 
Louis D ’Auteuil (Scholastique 
Quelle!), de Saint-Jean de Dieu.

A Mont-Joli, à l ’âge de 41 ans, 
Madame Clément Desjardins (Ju­
liette Côté).

M. Oscar Thé- 
riault, époux de madame Anna 
Béland.

Dans un accident routier, sur­
venu à Montmagny, le 6 septem­
bre, est décédée, â l ’âge de 60 
ans, une Ri mouskoise avantageu­
sement connue. Madame Lionel 
Bel les-Iles (Gertrude Drapeau). 
Ses funérailles ont eu lieu mar­
di, fi 17 heures, en la cathédra­
le de Rimouski.

Saint-A lexis de M atapediaDécès de M. Antonio Parent
Aime Jos. J. Martin a été hos­

pitalisée quelques jours à Camp- 
bellton.

Québec, Marcel et Mme John 
McCullough (Claire), de Mont­
réal, Claude, de Toronto: ses 
brus Mme Raymond Parent 
(Rolande Chabot), Mme M ar­
cel Parent (Raymonde Simon); 
ses gendres MM. Roland 
Landry, Gérard Fournier, Pier­
re Guimont, Viateur Naud et 
John McCullough; ses frères 
et soeurs, beaux-frères et bel­
les-soeurs, M. Edmond Parent. 
Soeur Marie-Louise Parent, 
s.s.r., Mlle Gilberte Parent, 
le Père Alph.-Marie Parent. M. 
et Mme Alphonse Bouillon, M. 
et Mme Raoul Bouillon, M.
et Mme Robert Bouillon, M.
et Mme Wellie Bouillon, M.
et Mme Léo Bouillon, M. et 
Mme Loren; Bouillon, Mlle 
Simone BouL.on, M. et Mme
Maurice Côté, Mme J.-B. Gos­
selin.

La famille remercie bien 
sincèrement tous ceux qui lui 
ont témoigné des marques de 
sympathie.

Samedi, le 6 septembre, eurent 
lieu, en la cathédrale de Ri­
mouski, les funérailles de M.
Antonio Parent, décédé subite­
ment à sa résidence 101, rue
Saint-Pierre, le 3 septembre. 
Une messe de requiem fut con­
célébrée par M. Le curé M ar­
cel Morin, de la cathédrale, le 
R.P. Alphonse-Marie Parent, 
c.ss.r., frère du défunt, l’abbé 
Constant Bouillon, chancelier du 
diocèse d'Amos, neveu du dé­
funt. Un long cortège accom­
pagna les restes mortels au ci­
metière Saint-Germain pour 
l’inhumation, car nombreux fu­
rent les parents et les amis 
qui assistèrent aux funérailles.

M. Parent laisse, dans le 
deuil, outre son épouse (Juliet­
te Bouillon), ses enfants Ma­
deleine, de Montréal, Mme 
Roland Landry (Rolande), Ray­
mond, Mme Gérard Fournier 
(Lucette), Mme Pierre Guimont 
(Louise), de Rimouski, Mme 
Viateur Naud (Monique, de

Mlle Laura Chouinard, stagiaire 
à l ’ Université de Sherbrooke, a 
visité ses parents.

M. et Mme Lionel Martin, M. 
Georges-Edouard 
passé la fin de semaine à Mont­
réal.

Esprit SaintMoreau ont

remplacé par.l’abbé Jean-Marc 
Gendron.M. Thimothêe Dumont est pré­

sentement hospitalisé ft V Hôpi­
tal Saint-Joseph de Rimouski.

M. et Mme Edouard Pitre, de 
Port Alberni, Colombie cana­
dienne, sont en vacances à Saint- 
Alexis.

Deux soirées fi caractères pa­
roissial, au profit des oeuvres 
de la Fabrique, avec la troupe 
Robichaud, de Lac des Aigles, 
ont remporté, l ’une $350 et l ’au­
tre .$175.

M. l ’abbé Jean-Maurice Roy 
a quitté la paroisse, le 1er sep­
tembre, pour aller exercer son 
ministère à Sainte-Irène. 11 est

M. et Mme Victor Bosse, M. 
et Mme Alexis Saucier, M. Ber­
nard Bossé, ont rendu visite à 
l ’abbé Prudent Beaulieu, M, et 
Mme Hormidas 
Saint-Louis du Ha ’ Ha '

Beaulieu, de

Etaient en visite à Saint-Ale­
xis, chez des parents, récem­
ment : M. et Mme Arthur Bar­
rette, de Causapscal, Mlle G il- 
berte Gallant, de Charleslxmrg 
M. et Mme Antonio Robert, de 
Montréal, Mlle Francine Belzi- 
le, M. Jean-Louis Pelletier, de 
Sainte-Anne des Monts, M. et 
Mme Antonio Normandeau, de 
Carleton. 10%Décès accidentel de Donald V. Fortin

Le service funèbre fut chanté 
à Pointe-au-Père, par M. l’Ab­
bé Halle, curé de la paroisse 
et l’inhumation eut lieu au 
cimetière de l’endroit. Saint-Benoit 

de Packington SUR VOTRE 
EPARGNE

La direction des funérailles 
avaient été confiée à la maison 
Bissonnette et Frères.

A la famille éprouvée nous 
offrons nos plus sincères condo­
léances.

Voici les noms des trois ga­
gnants de la souscription faite 
au profit de l’église de St- Benoit- 
Abbé de Packington:

Mme Wilfrid Moreau de Sl- 
Bcnoil de Packington : l'auto­
mobile Plymouth-Satellite.

Mme Alphonse Chouinard 
de St Hubert, comté Rivière- 
du Loup : $75.00 en marchan­
dises.

M. Alain (Lucien) Beaulieu de 
St-Benoit de Packington : un 
fauteuil.

■C

C'EST CE QUE LES CAISSES D'EPARGNE ET D’ EN­
TRAIDE ECONOMIQUE’ ONT PAYE AU COURS DES 
SEPT DERNIERES ANNEES.

m
Æ

A Montréal, le 11 septem­
bre, à l’âge de 60 ans, M. Al­
bert Bélanger, époux de mada­
me Marie-Ange Vaillancourt, de 
Lac-au-Saumon.

Le 10 septembre, est décédé, 
subitement, au cours de la 
séance de lutte au Colisée, M. 
Léo Bélanger, de Saint-Robert- 
Bellarmin, époux de madame 
Alphonsine Lévesque. Il a été 
terrassé par une crise cardia­
que.

Une famille des plus estimées 
de Pointe-au-Père a été plongée 
dans le deuil par la mort de 
leur
Fortin, décédé accidentellement 
à Namao, Alberta le 6 septem­
bre 1969 à l’âge de 19 ans et 
10 mois. Il était le fils de M. 
et Mme Adéodat Fortin (Ro­
salie Heppell) de Pointe-au- 
Père.

La Caisse d Epargne 
et d'Entraide Economique 
de Rimouski

Donald-Viateurgarçon

R i m cm s l«125 ours t
Nous félicitons les gagnants 

et remercions tous nos généreux 
souscripteurs.

.1 E | '  i m j ' w - ! •  *  r i e  « • •  il . Q  ■ i  I  r• R C ,
Comité de la Souscription 
St Benoit de Packington
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Les fermes-forestières:
ce qu'en pensent les candidats
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VILLAGE FORESTIER : Un village comme tant d'autres jusqu’à tout ré­
cemment. Sainte-Paula acquiert une distinction toute nouvelle, c’est-à-
dire sa vocation forestière reconnue officiellement.U'-V.,-,

•A ».

valent attendu. Après tant de de­
mandes et d 'attentes, ils avouent
être  presque pris par  surprise.
Sainte-Paula n 'a t tendra  plus.

L'AVENIRLE SOURIRE DEVANT LE DEFI : Jeannot Pelletier cultivera la forêt
pendant que sa femme veillera à l’administration de sa petite épicerie. Sur ce point, tous sont d'accord

pour vouer ce projet au plus bel
avenir. Il n'v a pas de raisons,
disent-ils. pour que ça ne m a r ­
che pas. Et.si ça m arche à Sainte-
Paula. cela pourra s 'étendre ail­
leurs dans la province.

Jeannot Pelletier exprimait un
sentiment général en disant que
ce projet réussirait parce que
c 'é tait quelque chose que toute
la population désirait,  quelque
chose qui les intéressait. Le pro­
je t a toutes les chances d'avenir.

Nous avons laissé à Sainte-
Paula, une population lasse, qui
croyait encore à peine à la réa ­
lisation de ce projet, tant ils l'a-

Le projet d 'é tablissement de
férmes-forestières-pilotes m a rre ra i t  cet automne. Cela fait

son affaire à 100%. " J e  vais
essayer de donner ce que je
peux "nous a-t-il avoué.

Pour M. Jeannot Pelletier,
ce projet est très sa lutaire .  Le
manque de travail a la rm an t  qui
existe depuis toujours a Sainte-
Paul a sera quelque peu réglé.
"Ici, ‘c 'es t  le Bien-Etre social
qui fait vivre les gens, et on est
tanné de ça. On veut vivre con­
venablem ent."

Pour Mme Jean-M arie  I.abrie,
l’épouse d'un des candidats,  le
début de ce projet est un évè­
nement heureux. Elle habite
Sainte-Paula avec plusieurs en­
fants, et son mari doit ê t re  cons­
tam m ent au Nord pour gagner
la vie. Ces fermes forestières lui
permettront de revenir vivre a-
vec sa famille, et de c réer  ain­
si une véritable vie de famille
dont les enfants ont besoin.

Pour Mme Arthur Harrison,
c'est la m êm e chose; son mari
est sur  la Côte Nord, et ça coû­
te très cher lorsqu'il veut venir
les voir. Lucien I.efrançois, j e u ­
ne candidat de 21 ans. t rava i l ­
le dans un restaurant à Matant*.
Il vient de refuser un emploi
de plus de trois dollars l 'heure,
en prévoyant que le projet dé­

cinq
dans la paroisse de Sainte-Paula
vient d’accéder au stade de la
réalisation. Ce projet, c ’est le
moins que l'on puisse dire, é-
tait depuis longtemps attendu
et désiré par toute l’opinion pu­
blique. Nous nous som m es donc
rendus à Sainte-Paula, pour re-
ceuillir les impressions géné­
rales des cinq candidats au mo­
ment de la concrétisation du
projet.

Saint-Alexis
M adame Johnny Gallant et

M. Isidore Gallant ont été hos­
pitalisés quelques jours à Camp-
bellton.

M. Christian Dufour, de Mont­
réal. M. Daniel Fournier, d ’Am-
qui, ont visité des parents à
Saint-Alexis, récemment.

M. Gérard Lagacé, qui a subi
un accident sur  sa ferme, dut
ê tre  hospitalisé à Campbellton.

LA SUBVENTION GOUVERNE
MENTALE

"C'est un bon coup de m ain"
dit Jeannot Pelletier. Selon lui,
un gars  n 'a r r ive ra it  pas s ’il n’a ­
vait pas d'octrois. Cependant il
ajoute : "ils ne nous font pas
de cadeaux ."  Ce l.KOO. dollars.
Pelletier trouve ça beau, mais
pour lui, celui qui va vouloir a r ­
river. va devoir tr icher  un peu.
"Le travail, nous disait-il, va du­
rer  à peu près 200 jours par  an ­
née, et il faudra m anger 365
jours par  année."

Mme Jean-M arie  Labrie nous
a déclaré qu elle trouvait assez
difficile d 'a r r iv e r  avec ce mon­
tant du gouvernement, mais que
l'important c’était d 'essayer  d 'a ­
bord. celte année. Lucien Le-
françois. lui. nous disait que ce
montant était suffisant pour ce­
lui qui voulait vraiment trava il­
ler et qui n 'avait pas peur.

A 16 milles de Matane, per­
due en pleine forêt et entourée
de montagnes imposantes, se
trouve la petite paroisse de Sain­
te-Paula. Au centre du village,
près d 'une église de bois et d ’un
presbytère cossu, nous avons
rencontré M. Jeannot Pelletier,
propriétaire de l’épicerie du vil­
lage. et candidat à la direction
d’une ferme-forestière. Sur les
cinq hommes choisis, il était
le seul à se trouver à .Sainte-
Paula: M. I.cfrançois était à
Matane où nous l’avons rejoint,
et les trois autres étaient sur  la
Cote Nord, pour t r im er  et g a ­
gner leur pain.

Voyageur Q u a n d
dcr
p r e n d  I

f 05  b e s o m  d e  t ’é
q u e l q u e

e  v q .
r o i s o n ,

°  r° u f c  d e  l a  l i b e r t é .

s o i t  la
( QUEBE C I NC. )

V o y a g eur
-M Av

com m e de r a i s o n

- 5 T/ l: 41 depar t  s quot i d i ens  de R IMOUSK I à MONTREAL

U-X To u s  l e s  | Ou r  st l.'4 11.158 . 40 1 2 . 50 3 . 50A.M.H,  V
n TA 4 depar t s  quot i d i ens  de Mont real  a R i mou ski

I ous  l es  | ours
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1 1 . 007 . 309 . 00
4 _°o p. m.p. ni.p.m

* +-■ 1 / Nouveaux bas prix aller 9 . 5 0
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AUCUNE RESERVATI ON REQUI SE
I f

f *
>. E X P E D I E Z  ET R E C EVEZ  VOS COLIS PAR AUTOBUS

c ' e s t  p l u s  f r e q u e n t  et. il v o u s  e n  c o û t e  m o i n s  c h e r

f f

Pour  i nf ormot ion s — S ADRESSER A RlMOUSKI:■ t ii .A

TERM INUS hotel  GEORGE VI 723-3387LE PERE REVIENDRA : Pour Mme Jean-Marie Labrie, le projet de
Sainte-Paula signifie la présence auprès des siens de son mari qui de­
vait, jusqu’à maintenant, gagner sa vie sur la Côte Nord.
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Meilleur tireur au Canada ARPENTEURS CHIROPRATICIENS 

Jeon-M. Guay, d e.
C H IR O P R A T IC IE N

hTC M ., C h ir o -M a lt re  rayo ns  X  
210 , S t-G e rm a in

R  I M  O  U S  K l

Louis-Léo Doyon
A R P E N T E U R -G E O M E T R E
In g é n ie u r-F o re s tie r  C onseil 

E d if ic e  Lepage  
209 , S t-G e rm a in

r
Pour la deuxième année con­

sécutive. le cadet-capitaine M i­
chel Pilote, fils de M. Charles 
Pilote, de Saint-Pi e-X à Rimons- 
ki, s'est mérité, comme l'un des 
douze meilleurs tireurs juniors 
du Canada, un voyage en Angle­
terre, précisément, à Bisley, où 
il décrochait, cet été, la médail­
le Sir Alexander Graham Bell, 
médaille décernée aux dix meil­
leurs tireurs du Commonwealth, 
dans un concours mettant en lice

plus de 2,000 cadets de tous 
les pays du monde réunis à Bis­
ley. Angleterre.

A l ’été 1968, au terme de son 
premier stage à Bisley, Angle­
terre. il vis itait, à titre  de ré­
compense de l'armée canadien­
ne, la France, l'Allemagne, la 
Belgique. Il venait alors de se 
classer parmi les douze meil­
leurs tireurs juniors du Cana­
da à Connaught. Ontario.

72 3 -36 55723-7324
R IM O U S K I

Dr Gustave Leblanc
D .D .S .

CHIRURGIEN-DENTISTE 
Bureau situé à

ASSURANCES
T fW \

> T é l. B u reau  723-2344  
T é l. R ésidence 72 3-34 56

Henri-A. Martin
C o m p ta b le  p u b lic  en reg is tré  

R IM O U S K I

!
• i 72 3 -13 9843, E vêché
Î S ' R I M O U S K I

A V O C A TS 8, S t-E d m o n d N O TAIRES  

Joseph Bérubé
N O T A IR E

Cessionnaire du greffe du 
notaire Eudore Couture 

160, -de l'Evêché
R I M O U S K I

Asselin & Asselin
A V O C A T S  

R.-E. Asselin, C R. 
Derome Asselin, B.A. 

Bureaux : 28 est, de l'Evêché 
R I M O U S K I

ARCHITECTESüK

LE PLACEMENT 
ET VOUS

Gaston Martin
a-d-b.a.

A R C H IT E C T E  ,
491 , P lace M g r  C ourchesne, 

C . P . 953  
R IM O U S K I,  Q ué.

% 723-2342

Casgrain, Casgrain 
& Crevier

A V O C A T S

Perreau It Casgra in ,  C . R . L L . D .
C asg ra in ,  CR 

Marcel C rev ie r ,  M .S c .C . ,  L L . L .  
Jacques Forgues, L L . L  

184, ave de la C a thédra le  
T é léphone : 723-3302 

RIMOUSKI

Albert Goulet
N O T A IR E

Bureau à 144, rue de l'Evêché 
(Edifice Gilbert) 
R I M O U S K I  

Bureau à Luceville, tous les soirs 
du lundi au samedi à sa résidence 

739-4352

c h i r u r g i e n s - d e n t i s t e s

Dr Georges Raymond
D O S .

A u  cours  des deux  d e rn iè re s  années, les a u g m e n ta t io n s  suc­
cessives des ta u x  d ' in té rê t  o n t  causé des p e r tu rb a t io n s  
le m a rch é  des ob l ig a t io ns .  Le m arc h é  p u b l ic  a m é r ic a in  et la 
Banque  du Canada sont à l ' o r ig in e  de ces p e r tu rb a t io n s .  Les 
Bons du  T ré so r  du  Canada et les o b l ig a t io n s  à lo ng  et à co u r t  
te rm e  des g o u ve rn e m e n ts  o n t  c o n t r ib u é  à a l le r  a t ta q u e r  le 
co n s o m m a te u r  jusq u 'a u  n iveau des h yp o thèques  et du  f in a n ­
ce m e n t  des b iens de consom m at ion .

C e r ta in s  d i r o n t ,  c 'est le sys tème q u i  est en cause et q u ' i l  fau t  
le  change r .  D 'au tres ,  p lus  rense ignés, e x p l iq u e ro n t  que les 
g o u v e rn e m e n ts  nous fo n t  paye r  p o u r  leu rs  "g a f fe s " .  Je suis 
p o r té  à c ro i re  que ce t te  d e u x iè m e  e x p l ic a t io n  re f lè te  beaucoup 
p lus  la ré a l i té .

L A  R E A L IT E  E T  SES S U R PLU S
S ur  t o u t  le c o n t in e n t  n o rd -a m é r ic a in ,  les d i f fé re n ts  n ive a u x  

de g o u v e rn e m e n t  ann on ce n t  des s u rp lu s  b u dgé ta ires .  Pou r  le 
p la c e u r  ou le p rê te u r  ob l ig a ta i re ,  ces s u rp lu s  d is e n t  t o u t  s im ­
p le m e n t  que les g o u ve rn e m e n ts  o n t  m is  en b ra n le  le u r  p o l i ­
t iq u e  d é f la t io n n is te  ou a n t i - in f la t io n n is te  avan t  la f in  du  te rm e  
f in a n c ie r .  C 'est-à-d ire que les g o u v e rn e m e n ts  o n t  com m encé  à 
r é d u i r e  leu rs  dépenses avant le nouveau  budge t.  De ce fa i t ,  i ls 
o n t  e m p ru n té  un peu m o ins  que p ré v u  au d é b u t  du  d e rn ie r  
te rm e .

Par con tre ,  si les taux  d ' in té r ê t  o n t  c o n t in u é  à a u g m e n te r  
d e rn iè re m e n t ,  c'est que  l 'a u g m e n ta t io n  des dépenses g o u v e rn e ­
m en ta les  pa r  r a p p o r t  aux revenus a été su p é r ie u re  
p récéden tes  et q u ' i l s  o n t  été ob l igés d 'e m p r u n te r  su r  le m arché  
des o b l ig a t io n s  p o u r  t r o u v e r  le f in a n c e m e n t  nécessaire à bou­
c le r  le u r  budge t.  C'est l 'a f f luence  des demandes q u i  a fa i t  
a u g m e n te r  les ta u x  d ' in té rê t .

De p lus ,  i l  ne fa u t  pas o u b l ie r  q u 'a u  Canada et pa r  le fa i t  
m êm e au Québec, on ne v i t  pas dans une  é conom ie  fe rm é e ,  ni 
en vase clos. Nous avons un système d 'éco n o m ie  de m arché  
ou ve r t .  Ce fa i t  nous ob l ige  à penser  en te rm e s  d 'économ ie  
c o n t in e n ta le  et in te rn a t io n a le .  Q uand  nous avons beso in  de 
cap i ta ux  à c o u r t  et à long te rm e ,  nos g o u v e rn e m e n ts  et nos 
e n t re p r ise s  p r ivées  ou p u b l iques  v o n t  tous à l ' e x té r ie u r  du 
pays p o u r  q u é r i r  tou tes  les sommes nécessaires aux  in v e s t is ­
sements  de nos e n t re p r ise s  et aux dépenses de 
nements .

LES N O U V E A U X  B U D G E TS  DES G O U V E R N E M E N T S
Nos g o u v e rn e m e n ts  ( fédé ra l ,  p ro v in c ia u x  et m u n ic ip a u x )  

p ré v o ie n t  dé jà  que leu rs  dépenses to ta les  ne d e v ra ie n t  
t r o p  a u g m e n te r .  Si ce l te  p o l i t iq u e  éco n om iq u e  est m ise à 
e x é c u t ion ,  le m a rc h é  o b l ig a ta i re  d e v ra i t  c o n n a î t re  une m o ins  
g ra n d e  a f f luence de demandes d 'e m p r u n t s  pu b l ic s .  '

Si nos g o u v e rn e m e n ts  a nnoncen t  que  ce t te  p o l i t iq u e  po r te ra  
su r  p lus  d 'u n  an, on d e v ra i t  c o n n a î t re  des d im in u t io n s  de taux  
d ' i n té r ê t  dans les e m p ru n ts  des g o u ve rn e m e n ts .

Par c o n t re ,  si ce r ta in s  de nos g o u v e rn e m e n ts ,  les plus 
in f lu e n ts ,  a n n o n c e n t  une te l le  p o l i t iq u e  p o u r  m o in s  d 'u n  an, 
il  ne fa u t  pas s 'a t te n d re  à une baisse des ta u x  d ' i n té r ê t  su r  les 
ob l ig a t io ns .

D 'u n e  façon  ou d 'u n e  au tre ,  il  est à espére r ,  m a lg ré  ce r ­
ta ines  répercuss ions  f inanc iè res,
d e v ra ie n t  v o i r  à ré d u i r e  leu rs  b u dge ts  p o u r  q ue lques  
Cette  p é r io d e  d 'a ju s te m e n t  p o u r r a i t  p e rm e t t r e  aux  e xp e r ts  
f in a n c ie rs  des g o u v e rn e m e n ts  de m e t t r e  à l 'é p re u v e  de no u ­
ve l les  m éthodes  de f inancem ent .  M a lg ré  ces n o u v e l le s  m é­
thodes, nos g o u v e rn e m e n ts  d e v ro n t  a r r ê te r  de d é pense r  p ou r  
co m m e n ce r  à in v e s t i r ,  c 'est-à-dire re n d re  le u rs  dépenses p ro ­
f i tab les.

Si l ' in v e s t is s e u r  est te n té  de d é la isse r  les va le u rs  des gou­
ve rn e m e n ts ,  i l  est te m p s  que ceux-c i pensen t  s é r ieu se m e n t  à 
rev ise r  le u rs  p o l i t iq u e s  p o u r  ne pas p e rd re  le u rs  sources de 
f in a n c em e n t .  C'est ce t é q u i l ib re  des fo rce s  q u i  assure  le  d y n a ­
m ism e  de n o t re  socié té  d é m o c ra t iq u e .  Vos ques t ions  
c o m m e n ta i re s  sont t o u jo u r s  les b ie n v e n u s  au d i r e c te u r  de 
v o t re  jo u rn a l .

sur
André- P.

CHIRURGIEN-DENTISTE 
„ Centre Médical 

Jours : lundi au vendredi 
9 h. à 12 h. — 1 h. 30 à 5 h. 

Soirs : lundi, mercredi, vendredi 
7 h. 30 à 9 h. 30 p.m.

RIMOUSKI

Roland Gagnon
N O T A IR EGagnon & Gagnon

AVOCATS
Paul-Emile Gagnon. C.R., LL.D. 

J.-Claude Gagnon 
22 est, rue de l ’Evêché 

R I M O U S K I

202, de la Cathédrale
C.P. 387723-5983298, St-Germain R I M O U S K I

T é l. 72 3 -41 13  
C .P . 997

13 ouest, ru e  de l ’E vêché  
R IM O U S K I

Les Estimateurs Professionnels
LEROUX, BEAUDRY, PICARD & ASSOCIES. INC. 

Jacques V a illa n c o u rt, In g . D ir .  G é n . e t a d m in is tra te u r

EVALUATION 
EVALUATION SCIENTIFIQUE INDUSTRIELLE 
ESTIMATION DETAILLEE PEREQUATION REGIONALE

T é l . :  723-2390C .P .  156

J. B. Desjardins
B.A. LL.B

AVOCAT -  PROCUREUR
R imouski41, Rue St-Jean EXPROPRIATION

C .P . 860 T é l.  72 4 -4 4 1 6

Paul-Arthur Gendreau
B .A ., L L L .
A V O C A T  

142, de l'E v ê c h é

aux années

MARTIN & D'ANJOU INC.
Rimouski Henri-A. Martin, C .d'A .A, prés. —  Paul Martin, C.d'A.A., gér.

COURTIERS D’ ASSURANCES AGREES

8, Sl-Edmond 
C. P. 129

RIMOUSKI
723-2344Tessier & Tessier

Maurice Tessier, C.R. 
Michel Tessier, LL.L. 
116 ouest, S t-G e rm a in  

R im o u s k i, Q u é.
T é l. 723 -7861

Leroux, Leroux, Nantel, Papin, Vaillancourt & Ass.
nos gouver-

I N G E N I E U R S
STRUCTURE 
MECANIQUE 
ELECTRICITE 
GENIE MUNICIPAL

C O N S E I L S

Charles d Anjou, c.r.
A V O C A T

Tél. 723-4313 
30, de l ’Evêché, Est

R I M O U S K I

pas D lr .  G é n . e t A d m in is tra te u r  
Jacques V a illa n c o u r t , ing.
13 o u est, ru e  de l ’E vêch é  
R im o u s k i

C.P. 638

T é l. 7 2 3 -41 13C .P . 997

ING ENIEURS

Leroux & Associés Samson, Bélair, Côté, Lacroix et Associés
INCORPORANT LA FIRME

Michaud et Mailloux, c.a.
COMPTABLES AGREES

IN G E N IE U R S -C O N S E IL S
— Génie civil
— Génie mécanique
— Génie électrique
— Génie municipal
— Génie maritime 

Bur. 723-5027

que  nos g o u v e rn e m e n ts  
années.

44, ave de la Cathédrale

Associé résident ; BENOIT SYLVAIN, C.A. 
MONTREAL —  RIMOUSKI —  QUEBEC

Rimouski
D orn . 723-6109

B U R E A U  :
4 est, 14e Rue R im o u s k i

Ménard & Marsan
IN G E N IE U R S -C O N S E IL S  

Travaux maritimes et municipaux 
Structures, Expertises, Surveillance 

88 ouest, St-Germain
R I M O U S K I

G R E G O I R E  M A I L L O U X
COMPTABLE AGREE

ou vos
115, 15. Ru.7 2 3 -27 15 RIMOUSKI 723-1163

Jean-Marie Marquis
te ASSOCIES

Structure -  Travaux municipaux 
Travaux maritime - 

Surveillance 
211, ave C a th é d ra le

R I M O U S K I

McDo n a l d , c u r r ie  & c e
COMPTABLES AGREES

Associé résidant: Gérald Séguin, C.A.
5 est, rue St-Germain 
Case postale 934

Expertises
Rimouski
Tél.: 723-6503 
Tél. : 723-4504

723-6614 BUREAUX PAP . . T  LE CANADA
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Si vous attendiez des voitures vraiment 
nouvelles, vous et Dodgei ça ira bien!■ ■ ■

LA GRANDE 
DODGEi k/a

s 'iI ■ ■  La grande Dodge a un nouveau 
B B B  roulement "tranqu illité " et une 

solide carrosserie monocoque 
kM M  parfaitement amortie sur son 

châssis. La grande Dodge a 
une nouvelle voie ultra-large 

I.3ÜS qui assure Plus de stabilité. La 
âhbiI grande Dodge . . .  un luxe sans 

précédent dans une voiture à 
prix populaire.
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LA CHARGER
Un style audacieux et des per­
formances qui ne le démentent 
pas. La voiture grand sport 
avec phares escamotables, 
tableau de bord et suspension 
type rallye, bouchon de réser­
vo ir à déclic, sièges-tonneaux 
ou banquette, et tous les ac­
cessoires les plus demandés. 
La C harger. . .  une éblouis­
sante routière à un prix 
étonnamment abordable.
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LA CORONET
§3i La voici: la Dodge Coronet 
0 g  1970. La voiture assez grande 
H  pour être spacieuse (six 
1 8  places), à un prix vraiment Ig irrésistib le. Dix-sept modèles 
■  dynamiques allant jusqu'à la 
Æ  version sportive 500 avec 
W  sièges-tonneaux. La Dodge 

C orone t. . .  la voiture à prix 
S #  vraiment avantageux.

!tnnuiiiiiu;|>!
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LA DART
Un coup d'oeil neuf! Un capot 
plus long sous lequel on 
trouve des moteurs plus gros 
et plus puissants. Un éventail 
de couleurs à la mode. Et puis, 
la Dart demeure fidèle à ses 
origines: c'est une compacte 
qui loge six personnes et se 
manie avec une souveraine 

1 aisance. Et, facile  à acquérir 
avec ça: la Dart est à la portée 

îF-dde votre budget.a?
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La nouvelle et sensationnelle CHALLENGER défie toutes les autres compactes sport
La Dodge C ha llenger. . .  la seule compacte sport entièrement 
nouvelle. La voiture qui "c o lle "  à la route comme une grande 
routière sport. Le choix de moteurs va jusqu'au Hemi 426.
Il y en a huit en tout. Vous avez le choix parmi six
modèles, y com pris les décapotables. v

Tous ont des essuie-glace 
escamotables, un d ispositif de 

verrouillage de la direction, un épais 
tapis bouclé, des phares jumelés 

Éfc. et bien d ’autres équipements.
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Ruest & Arsenault Auto Liée. 425 Blvd. Jes sop
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Un centre de renseignem ents  
sur le M ont Observation

Æ
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î
[ /A s s o c ia t io n  G a s p c s ie n n e  

de  P ro te c t io n  des F o rê ts . 
L té e , c o n s tru it  a c tu e lle m e n t 
un c e n tre  de re n s e ig n e m e n ts  
s u r  le  M o n t O b s e rv a t io n  à 
t r e n te -c in q  m il le s  au n o rd - 
o u e s t d e  C h a n d le r .

C e c e n tre  es t c o n s tru it  
d e  fa ç o n  à y  a m é n a g e r  un 
o b s e rv a to ire ,  un lo g e m e n t. 
I l  s e r v i r a  c o m m e  po s te  de  
re n s e ig n e m e n ts  p o u r  les 
a v io n s  q u i fo n t la  d é te c tio n  
des fe u x  de fo rê t ,  po s te  de 
re la is  p o u r  les c o m m u n ic a ­
t io n s - ra d io  à l ' in t é r ie u r  de la

p é n in s u le  g a s p c s ie n n e  a in s i 
qu e  de  s ta t io n  m é té o ro lo g i­
que  p o u r  les  b e s o in s  de la  
p ro te c t io n  des fo rê ts  c o n tre  
le  fe u .

Ce c e n tre ,  q u i s e ra  en 
o p é ra tio n  en 1 70, s e ra  p o u r ­
v u  des c o m m o d ité s  les  p lu s  
m o d e rn e s .

C ’ est le  d e u x iè m e  q u e  l ’ A s ­
s o c ia t io n  c o n s t ru it  s u r  son 
t e r r i t o i r e ,  l ’ a u t re  é ta n t s i ­
tué  s u r  le  M o n t L o g a n , à 
v in g t  m il le s  au sud  de C ap- 
C h a t.
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LA GR ANDE TABLE DE RIMOUSKI

HOTEL
•  p a r  la v a r ié té  e t l 'e x c e lle n c e  
de sa c u is in e
•  p o u r l 'e x t r ê m e  q u a l ité  d u  s e rv ic e
•  et la  c o m p é te n c e  du  s o m m e lie r

§ ? J o u iS
i l III.Il "

i ,11 l r ^  l i'l'lM-
RIMOUSKI. P Q

P O U R  T O U T E  R E C E P T I O N -  de la plus in t im e  a la 
plus s o m p tu e u s e  • n 'h és i tez  pas à c o n su lte r  
n o tre  m a î t r e  d 'hôtel.  I L  S 'Y  C O N N A I T !l s| r  | r i  i - l r s l  il i ii-

gi .iii 'li' |ii r i  is iu n .  lut i I il uni lu Ic r l i i i ' r  t i r s  |ilu il iigi',i|ili iv s  uvi'i i'ii-  
m i  i i i l i ' i j i i r l i i l  nui 11' Mil' lu lulii'i i ul Inn i l l 's  i ,n i l 's . Hôtel St-Louis, 214, ru e  S a in t-E d m o n d  - T e l. 723-1170

le c e n tre  d e  l ’e s c o m p te  r é g io n a l

NEGOCIAIT AVEC LE MANUFACTURIER UNi(5
ê Vê K ACHAT FORMIDABLE0 POUR VOUSV

Ov $
( 9 , \ e9 STYROFÔÂM i

4 P'ods p a r s  p ie d s

I
V

U y
a acheté

un plein wagon 
de matériel isolant

I l u vy
Par 1

ta m i l l

FAITES VOTRE
R E S E R V A T ,n

p o u c e

5 9 .96
J A C ' 4K a P'cds/ V z

r N

«A
P o u r q u o i25

d é p a r t e m e n ts

p g r
e s t - i l  d i f f é r e n t

141 Kau

B A S  P R IX  L j

' l l t
t #Vif

-

•  C 'e s t un  m a g a s in  d ’e s c o m p te
•  C 'e s t un  m a g a s in  e n tre p ô t
•  C 'e s t un  m a g a s in  q u i f a i t  a p p e l a u x  

c o n s o m m a te u rs  p o u r  m a rq u e r  les 
p r ix  s u r  les c o n te n a n ts

•  C 'e s t un  m a g a s in  q u i a ré v o lu t io n n é  
le c o n c e p t t r a d i t io n n e l au x
E ta ts -U n is ,  au C a n a d a  e t m a in te n a n t  R im o u s k i.

•  C 'e s t un m a g a s in  q u i n 'a  pas de 
s p é c ia u x  m a is  où to u t es t ré d u it .

•  C 'e s t un  m a g a s in  a v e c  des p r ix  ré d u its  
s u r  100% des a r t ic le s  e t non s u r
2.000 à 3.000 ite m s

•  C 'e s t un m a g a s in  q u i fa i t  é p a rg n e r  
de $250. à $300 p a r  a n né e  p a r  
fa m il le .

au rayon des 
variétés

s,

g

CO-OPCONCENTREZ VOS ACHATS AU

Centre Commercial
33 3  est, bouI., Réne-Lepage Rimouski

i
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le progrès du golfe
De Rimouski, Québec 
appelle  Yvon Coté au 
ministère des Transports 
et Communications
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Le premier ministre du Que­
bec. l'honorable Jean-Jacques 
Bertrand, annonçait, samedi soir 
dernier, à l'occasion d’une 
rencontre avec les membres 
de l'association des Hebdos du 
Canada, la nomination de Me 
Yvon Côté, de Rimouski, vice- 
président et conseil de Québec- 
Téléphone, au poste de sous- 
ministre adjoint au ministère 
des Transports et Communica­
tions, et en même temps de con­
seiller auprès du Conseil exé­
cutif en matière de communi­
cations.

Le premier ministre était alors 
le conférencier invité à l'occa­
sion du banquet de clôture du 
37e congrès de l'association des 
Hebdos du Canada à T hôtel- 
motel des Laurentides de Beau- 
port. Son allocution était intitu­
lée "Le Québec, les Hebdos, 
à l'heure de l’électronique” .

Après avoir insisté sur les 
caractères de l’information dans 
la presse hebdomadaire et ré­
gionale, Monsieur Bertrand en 
a profité pour évoquer les pcrs-

pec lives nouvelles que la pro­
chaine décennie apportera au 
monde des communications.

“Conscient de l'impact qu'une 
telle mutation peut exercer sur 
l’ensemble de la collectivité, 
notamment dans le domaine de 
l'éducation et de l'industrie, dé­
clarait le premier ministre, 
le Québec, vous le constate­
rez, entend sonner l'heure de 
l'information électronique au fur 
et à mesure de son application 
à la vie courante.”

" Il ne s'agit évidemment 
pas pour nous, ajoutait l'hono­
rable premier ministre, du con- 
rencer le gouvernement fédé­
ral là où sa juridiction est ex­
plicite mais bien plutôt de prati­
quer une politique de présence 
active partout où notre compé­
tence doit s’exercer. La nomi­
nation de Me Côté témoigne de 
notre ferme volonté d'agir sans 
délai en ce domaine.”

BIOGRAPHIE DE Me Côté

Me Yvon Côté, vice-président 
et conseil de Québec-Téléphone, 
est né à Luceville en 1930.

Après des études en droit à 
l'Université de Montréal, de 
1950 à 1954, (licence en Droit, 
1953, et maîtrise es arts en Droit, 
1954), Me Côté poursuivit des 
études post-universitaires à Pa­
ris et à Londres, en 1954 
et 1955.

De retour au Canada. Me Cô­
té exerça d'abord sa profession 
à Montréal, puis, à compter 
de 1959. à Québec-Téléphone, 
en 1906 il fut choisi comme 
vice-président et conseil.

Pendant ses études, à l'Uni­
versité, M. Côté, s’intéressant 
aux activités de la presse étu­
diante, fut directeur du Quar­
tier Latin, et président de l'exé­
cutif de la Presse Universitai­
re Canadienne (PUC).

A Rimouski, en 1962. Me Yvon 
Côté était choisi comme prési­
dent fondateur des cours d’ex­
tension universitaires de R i­
mouski.

En 1964, il était désigné comme 
président et participait à la fon­
dation de Centre psycho-social 
de Rimouski Inc.

Membre du Club Richelieu 
de Rimouski depuis 1960, il en 
était le était le président en 
1964.

Depuis 1962, Me Côté était 
membre de diverses commis­
sions municipales à Rimouski.

Marié à Colette D’Auteuil le 
15 juillet 1954, ils ont quatre 
(4) enfants, Yves, Louise, Da­
niel et Jean-François.
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Les l ieutenants M au r ice  Drapeau et Michel E. Lévesque, qui 
font pa r t ie  du Corps des Cadets de l 'a rm é e  des Fus i l ie rs  du Saint- 
Laurent,  depuis hu it  ans. ont suivi un cours de deux semaines 
à la Citadelle de Québec pour l 'obtention de leur brevet d 'o f f ic ie r .  
Ils f i ren t  également un au tre  stage de deux semaines, mais à 
V a lca r t ie r ,  où ils ont approfondi leurs connaissances dans le 
m an iement des hommes et la conduite d 'ac t iv i tés  com m e les vis ites 
et les sports.

Paul Dumas, commissaire 
â la Régie des Transports

Par un arrêté ministériel daté 
du 27 août, Paul E. Dumas de 
Rimouski était nommé commis­
saire à la Régie des Trans­
ports de la Province de Québec, 
avec résidence à Québec; il sera 
assermenté le 7 octobre pro­
chain à Québec.

Né à St-François de Montma- 
gny, le H décembre 191-1.

Etudes primaires dans sa pa­
roisse, études secondaires au 
Collège St-Alphonse, études com­
plémentaires à l’Ecole Normale 
Laval de Québec.

De 1936 à 1910 à Senneterre 
en Abitibi, a participé à la fon­
dation de la Chambre de Com­
merce J r et a occupé diverses 
fonctions, dont principalement 
le secrétariat de la Fédération 
des Chambres de Commerce 
des Jeunes du Nord-Ouest en 
1938-39.

Dans l'armée active du Ca­
nada de 1910 à 1946 il est démo­
bilisé le 1er mai de cette an­
née avec le grade de major.

Co-fondateur de Rimouski 
Transport Ltée en 1946, il est 
depuis la fondation vice-prési­
dent et trésorier de cette com­
pagnie opérant un service dans 
le Bas. du Fleuve et le Nou­
veau-Brunswick.

Très intimement lié a la vie 
sociale et économique du Bas 
du Fleuve, il a occupé plu­
sieurs fonctions importantes: pré­
sident du Comité de Sécurité 
Routière, président du Club 
Rotary de Rimouski, président 
du Club d'investissements de 

• Rimouski, vice-président pen­
dant deux termes et directeur 
pendant cinq ans de la Cham-

NOUVEAU u
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MERCREDI SOIR
Soirée des Dames

V\
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En effet cette année le mercredi soir sera
réservé exclusivement aux dames et de­
m oiselles... Passez une soirée agréable 
avec vos amies à ce salon des plus mo­
dernes, décors merveilleux, musique 
continuelle. Rafraîchissements disponi-

AR* -,

y blés.
PAUL-E. DUMAS

bre de Commerce Sr de Rimous­
ki, président de la Fédération 
des Oeuvres de Charité Caritas- 
Rimouski. Il fut aussi un des 
promoteurs de la Cie de Naviga­
tion Nord-Sud Ltée.

Enfin a été très actif au sein 
de l’Association du Camionnage 
du Québec soit comme direc­
teur pendant cinq ans, comme 
président de la Section du Bas 
du Fleuve pendant cinq ans, et 
comme président provincial pen­
dant deux termes 1953 et 1955. 
Il est encore membre de la 
Chambre des Gouverneurs de 
cette association.

Marié à Diane Beaulieu le 31 
juillet 1954 il a deux fils, Pier­
re et Jean.
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SALON BILLARD 192 St-Germain est
Edifice Bellavance Inc.
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La chapelle du Petit 
Séminaire devient 
la Bibliothèque du CEGEP

La chapelle désaffectée du Petit Séminaire de Rimouski subit actuellement 
d'importantes transformations qui coûteront près de .$(>00,000. Il s’agit d’en 
faire un local convenable pour la bibliothèque du CEGEP, bibliothèque qui 
servira également aux étudiants du Centre d’études universitaires 
Rimouski. Notre photographe était sur les lieux, afin d’offrir à nos lecteurs 
des images extérieures et intérieures de la rénovation.

de

CITE DE RIMOUSKI13. - M. Marius Amyot,
Lavoie, pour le réam énagem ent

intérieur de son édifice à loge­
ments, $25,000;
14. - M. Gérald Lévesque, un 
bungalow, rue de la Sapinière, 
$28,000;
15 - M. Jos.-Louis Lapointe, un 
bungalow, rue de l’Auvergne, 
$17,500;
16.- M. Marcel Marquis, pour 
une maison, rue Saint-Pierre, 
$14,000.
Améliorations et autres

Des permis ont été octroyés

me
La Commission Municipale 

d ’Urbanisme de Rimouski a é- 
août,

1.- M. Pierre Saint-Jean, Bel 
oeil, un bungalow, rue des Frê­
nes. $17,000;desmis,

permis de construction pour 
plus de trois millions de dollars, 
dont trois pour des édifices d'en­
vergure:

en APPEL D OFFRES2.- M. Rémi Lalonde, une mai- Lachance:son de $14,500, rue
A »i Service des finances
Assurances : a) Responsabilité civile et équipement d en­

trepreneurs
b) Flotte automobile
c) Automobiles des non-propriétaires
d) Incendie : bâtisses
e) Vol à main armée

Des soumissions cachetées, adressées comme suit :
Cité de Rimouski 
Hôtel de ville 
Case postale 710 
RIMOUSKI (Québec)

et portant la mention “SOUMISSION POUR POLICES 
D’ASSURANCES’’ seront reçues jusqu’à 17 heures (heure 
de Rimouski) lundi, le premier décembre 1969.
Sont admis à soumissionner les courtiers d'assurances 
ayant une place d’affaires dans les limites de la cité de 
Rimouski.
Les documents nécessaires pour ces soumissions pourront 
être obtenus au bureau du directeur des finances, hôtel 
de ville, Rimouski, aux heures de bureau habituelles.
Le conseil de la cité de Rimouski ne s’engage pas à ac­
cepter la plus basse soumission, ni aucune des soumis­
sions reçues.
Donné à Rimouski, ce dix-huitième jour de septembre 1969.

Le greffier de la cité, 
Hubert Dubé.

3. - M. Patrice Gagnon, pour une 
maison sur la 15e rue, $16,500;
4. - M. Raynald Samson, une 
maison rue Père Nouvel, $16,000;
5 - M Germain Rousseau, Saint- 
Anaclet, un bungalow, rue Lau­
rier, $13,500;
6 - M Paul Bourget, une mai­
son, rue Saint-Pierre, $20,000;
7. - M. André Bellavance, rue 
Hudon, pour un bungalow rue 
Place Bois Brillant, $20,000;
8. - M. Léopold Michaud, rue 
Dollard, pour un bungalow, 
rue Louis Bertrand, $13,800;
9. - M. Raynald Bernard, une 
habitation genre bungalow, rue 
Louis Bertrand, $20,000;
10. - M. Johnson Roy, une mai­
son, rue des Frênes, $16,000;
IL- M. Marc-André D’Amours, 
rue Sainte-Ursule, une maison 
$15,500;
12 - M. Théodore Desrosiers, rue 
Michaud, pour un duplex rue 
Michel Brulé, $40,000;

a) Le Motel Confédération, 
boulevard René Lepage, $700.
000. dont les travaux sont en 
cours
b) Les Filles de Jésus, Maison 
de la Charité, pour la construc­
tion d’une résidence, boulevard 
Saint-Germain, de $650,000, 
qui sera le siège de la maison 
provinciale de Rimouski, dès 
1970
c) Le réaménagement intérieur 
du CEGEP, pour la bibliothè­
que, $569,000.
Maisons familiales

La Fondation Langevin a été 
autorisée à transformer l’Eco­
le d’Agriculture en résidence 
pour prêtres. Les travaux sont 
de l’ordre d’environ $200,000.

D’autre part, les travaux de 
réaménagement en cours à l’in­
térieur de l’Université du Qué­
bec (ancien monastère des ur- 
sulines) sont évalués à $33,000.

Les permis pour construc­
tion de maisons duplex ou uni­
familiales sont les suivants:

à

1. - M. Aubert Saint Laurent. 3e 
rue, pour réparations de $600:
2. - M. Jean-Paul Turcotte, rue 
de l’Eglise, pour lambrisser d’a­
miante l’extérieur de sa maison, 
$1800:
3. - M. L.-A. Marcoux, rue Blais, 
pour finir de clapboard l’exté­
rieur de sa maison, $1800:
I - M. Alcide Michaud rue des 
Saules, pour un garage, $600;
5. - M. Albert Daigneault, rue 
des Saules, un solarium à sa 
maison, rue Tessier, $1300;
6. - M. Albert Côté, rue Evêché, 
pour réparations de sa toiture;
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pour plus de trois millions
de permis de construction

M. Albert Michaud, Val-Bril­
lant,, pour un garage, rue de la
Plage, Rocher Blanc. $500:

8.- M. Jacques  Plante, rue Bel­
levue, pour finir la salle de jeu
au sous-sol de sa maison, etc.,
$1500;

H.- M. G érard  Michaud, rue du
Coteau, pour construire une
piscine, $7,000;

10. - Le Magasin Vcrreault, pour
refaire la façade et am énager
un petit com m erce, $5,000;

11. - M.Zénon Lavoie, rue Notre-
Dame, pour réparations de $500;

12. - M. Wallace Chapados, rue
Laval, pour finir de clapboard
l'ex tér ieur  de sa maison, $1200;

1:1- M. Léo Lepage, rue Tessier,
pour des répara tions de $600;

M.- M. Jean-Paul Lavoie, rue
Saint-Germain, pour dém énager
sa maison sise sur la rue Lau­
rier. $1,000;

15. - La Commission Scolaire de
Rimouski, pour la réfection de­
là toiture de l’Ecole Sainte-A­
gnès, Si 6,000;

16. - M. Bust ache Soucy, rue
Saint-Germain, pour dém énager
sa maison sise sur  la rue La-
salle su r  la rue  Laurier. $10,000;

17. - M. Jean-Louis Côté, rue-
Georges Sylvain, travaux  de
$500;

18. - Mlle Marie Michaud, Rocher
Blanc, pour finir de stucco l 'ex­
térieur de- son chalet,  $500;

19. - M. Henri Beaulieu, pour
am énager  des cham bres  au
deuxième plancher de sa mai­
son, rue Saint-Hubert,  $1,500;

20. - Les Entrep r ises  Roy, Liée,
rue Evêché, pour une annexe.
$3,200;

21. - M. Rodrigue Mareoux. rue
Dubé, pour un solarium à l 'a r ­
rière de sa maison, $400;

22. - Canadien National,  pour dé­
molir i entrepôt à bagages;

23 - Le Motel Rita, rue Saint-
Germain Est.  pour finir de bri­
ques la façade des motels,
52,500:
24 - M. Orner Gagnon, rue Saint-
Germain, pour refa ire  un esca­
lier. $600:

25.- M. G érard  Bergeron, rue
Léonard, pour finir en am iante
l’ex térieur  de sa maison. $500:

20.- M. Robert Saindon. route
Sainte-Odile, pour finir de brique
l'ex tér ieur  de sa maison, S3,000:

27. - M. Robert Côté, rue Léoni-
das, pour la finition du sous-
sol de sa maison, $2.000,

28. - M. Réjean Gauvin, rue
Saint-Germain, pour réparations
à son édifice, $500:

29. - Les Produits  Champlain,
Liée, rue Saint-Louis, pour des
réparations à son édifice, $4,000;

30. - M. Georges Perron, rue
Saint-René, pour ag rand ir  l'abri
d'auto, $400.
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Construction très imposante en perspective : la Résidence, boulevard
Saint-Germain, des Filles de Jésus. Les travaux sont en cours et coûteront
environ S650.000.
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Arboretum, populalum
et amenagement
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Srtstique? On a m êm e nettoyé
la plage, à l 'a r r iè re  de l’ancien
dépôt de la Seigneurie du Lac
Matapédia. Le bois coupé, cons­
tituant 75 cunits, fut vendu à
la C LP. de Matane.

M atane possède déjà un
centre  expérimental du Minis­
tè re  des Terres et Forêts où
des peupliers furent plantés.

Deux autres terrains d ’expé­
rimentation seront aménagés,
cette année, le p rem ier  à New-
Carlisle et le deuxième à Cas-

LaSelgneurieduLac Matapédia
changera de visage dix ans.
Dès cette année, trente des
quatre  cents acres voués au re ­
boisement, d’ici 1979, ont été
préparés  pour recevoir, dès le
printemps 1970, des arbres
d ’essences diverses. On fera
alors un arboretum dont les
arb res  seront observés de près.
Le luxueux chalet de la Sei­
gneurie (Val-Brillant) a été ré­
paré et repeint; le vieux quai,
démoli, fut refait en grande
partie. Est-ce un pas vers
l’établissement d'un relais tou-
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",Clinique d'immunisation et de vaccination:

St-Fabien: lundi 29 septem bre, de 1.30 à 3.30 heures.
Bic: mardi 30 septem bre, de 1.30 à 3.30 heures.
Ste-Odile: jeudi 1 octobre de 2.00 à 3.00 heures.
Rimouski (U.S.): vendredi 2 octobre de 2.00 à 1.00 heures.

Clinique antituberculeuse:

Rimouski (U.S.): mardi 30 sep tem bre  à 1.30 heures.
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NOUVELLE SUCCURSALE A RIMOUSKI Une  rout e  de  s e p t  mi l l i o n s  en G o s p é s i e  I
mille  de ôô mi l l e s ,  dont la r ea l i sa t i on  durera ein<| ans  et coûtera  sept  mi l l i ons
de do l l ar s ,  e st  en construct  ion autour d e s  mont s  Mi («errigle dans  le parc provin­
c ia l  de la ( l a s p e s i e  afin de permettre I a c c è s  aux mines  de la r ég ion.  I é p a i s s e
l igne noire représen te  la route,  au c inqu ième  fai te ,  au nord-oues t .  I n
construit  a u - d e s s u s  de la rivi ère  Sa inte  \n n c  sur
nés  Madeleine ,  dont I ouverture

e s  mines  et e tour i sme ,  uneoui

pont a e t e
liemin con du i san t  aux \li-t* i

e .i l ieu.  <i il j< till'd * Il 11 i même .  12 sep tembre .
La route projetée traverse une région reconnue comme source  p o s s i b l e  de miné­
raux a c a u s e  de sa  g é o lo g i e  et d e s  in d i ce s

f f i e i e l l
Al

déjà I roux é s .  ( )n préx oil
tribuera fortement au déve loppement  économique  de la (b
facteur de promotion tour i st ique ,  ver s

-NV ( j l l e cou-
i s  | ) c* > i ( * tout  en é t an t  un

It* M u n i -  \  I lici t . d é j à  c o n n u .v

Il insiste sur l'expérience
touristique dans l'Est du Québec

.

A re : (Bas du Fleuve, Gaspésie
et Iles de la Madeleine) dont
le pôle d 'attraction est Perçé
“ Les hôteliers ont la responsa­
bilité d 'agir en ce sens, non seu­
lement comme service au pu­
blic. mais comme apport à leur
industrie, afin qu'elle puisse
prospérer au même ry thm e
que l’économie générale. Tout le
monde doit répandre l' idée
au niveau municipal que le re ­
groupement des localités est u-

condition
de force et de stabilité. Tout le
monde, insistait M. Côté, doit
inciter le gouvernement régio­
nal, à ne plus sem er  ses mises
de fonds aux quatre  vents, à dé­
concentrer son administration,
pour la rapprocher des centres
régionaux d'influence et de dé-
sision. Tout le monde doit faire
comprendre au gouvernement
fédéral qu’il doit oublier ses cha­
touillements constitutionnels et
signer de nouvelles ententes vi­
sant à éliminer les disparités
régionales, ententes tenant com p­
te des nécessités d 'équipements
touristiques, que ces derniers
portent ou non l'appellation de
“ Nationaux".

La mise en tutelle de Percé

C’est là que le nouveau pré­
sident de l'Association des Hô-

£■ Le nouveau président de l 'As­
sociation des hôteliers de la
province de Québec, M. François
Côté, de Rivière-du-Loup, di­
rec teur  général de l’Hôtel Ta-
doussac et du Motel Les Ca­
ravelles, de Baie-Comeau, s ’est
signalé, en 1968-69 par sa col­
laboration à l’expérience pilo­
te qui avait pour objectif de r éa ­
liser un plan d’am énagm ent de
l 'Est du Québec au niveau tou­
ristique.

Dès son élection à la prési­
dence, au cours du congrès te­
nu à Tadoussac, M. Côté in­
sista sur  une première priori­
té en élaborant les grandes li­
gnes du p rogram m e de l'annco
1969-70 soit un plan touristique
global pour le Québec en souli­
gnant que l’essor touristique
était d 'une importance capitale
pour assu re r  le succès des sec­
teurs traditionnels de l’écono­
mie, notam m ent l 'agricultu­
re, la forêt et la pèche. Pour
c réer  plus d'emplois : a t t irer
plus de visiteurs et les ga rde r
plus longtemps. Ce qui né­
cessite dans l 'immédiat, a
déclare M. Côté : de m ettre  à
exécution dans les autres régions
de la province l’expcrience-pi-
lote du Plan d’am énagem ent de
l 'Est du Québec, vaste territoi-
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Enfin  . . .  ! p o u r  la p r e m i è r e
fo is  a u  C a n a d a  e t  e n  A m é ­
r i q u e  d u  N o r d ,  voic i le
" P R O N A T " ,  s e n s a t i o n n e l
p r o c é d é  e n r e g i s t r e  f r an co -
i t a l i e n  c o n t r e  la ca lv it ie  !
PRO NAT, d a n s  10 s e c o n d e s ,  v o u s  re
d o n n e  v o t r e  c h e v e lu r e  d e  t o u j o u r s  •
PRO NAT n es t  p a s  u n e  im p l a n t a t i o n  d e  c h e v e u *  ( c o û t e u x  e t
im p a r f a i t  f , ni u n e  p e r r u q u e  ( i m p a r f a i t e  ). ni u n e  cu re
( in e x i s t a n t e  ) 1 ni d u  t i s s a g e  ( d é j à  d é m o d é  en  E u ro pe  d e p u i s
2 a n s )  !
PPR O NAT es t  u n e  PROTHESE NATURELLE d e  c h e v e u x ,  s c i e n ­
t i f i q u e m e n t  c ree e .  s t r i c t e m e n t  sur  m e s u r e  a n t h r o p o m é t r i q u e s
e t  s u iv a n t  les t r a i t s  s o m a t i q u e s  e t  d a u t r e s  c a ra c té r i s t iq u e s
p s y c h o  p h y s i q u e s  q u i  s o n t  p r o p r e s  a u x  c h a u v e s  1
PRO NAT es t  f i n a l e m e n t  le s e u l  p r o c è d e  r é v o l u t io n n a i r e  p a r ­
fait.  s c ie n t i f i q u e  e t  n a t u r e l  c o n t r e  la ca lv it ie . P o u r  u n e  b r o c h u r e
d ' i n f o r m a t i o n  g r a t u i t e ,  t é l é p h o n e z ,  p r é s e n t e z - v o u s  ou  e x p é d i e *
le c o u p o n  ci -join t i

FRANÇOIS CÛTF
tellers du Québec déclarait :
l’heure n’est plus à la diplomatie
dans un cas  com m e Perce. Les
hôteliers devra ien t réc lam er  tout
simplement la mise en tutelle
de tout ce secteur  pour un pé­
riode de cinq à dix ans. Il ne
doit plus y  avoir d 'am a teu r is ­
me dans l’administration d'une
municipalité appelée à jouer un
rôle si important. En bref, con­
cluait M. Côté, le Plan de l’est
du Québec doit ê t re  applique en
entier, ne serait-ce que comme
guide pour le res te  de la pro­
vince. Selon lui, ce n 'est pas
Percé  qui va les a t t ire r  tous
pas plus que les pavillons de
l’Ile Sainte-Hélène ou un essaim
de te rra ins  de camping. La créa ­
tion de pôles régionaux s ’impose.
Le développement touristique du
Québec exige de la planifiaca-
tion et un plan qui déterm inera
des pôles et des centres secon­
daires  dans toutes les régions
économico-touristiques du Qué­
bec, avec la consultation de la
population, au même t i t re  que
le plan d'aménagement du B.A.
E.Q. En résumé, les régions tou­
ristiques doivent être équipées
prioritairement avec des attrac­
tions vraiment majeures.”

vy

I CHEVEUX POUR HOMME IHC. I
NOMINATIONSSUCCURSALE-CHEF DU BAS ST-LAURENT

Salon YVON Enr. Monsieur Roger Rebel est nom ­
mé. pour un troisième triennat,
aumônier des Soeurs du Saint-
Rosaire à leur Maison Mère
de Rimouski.

Monsieur Paul-Emile Labrie,
tout en dem euran t vicaire à
Saint-Jérôme de Matane, est
nommé aumônier à la Maison
de la Providence à Matane.

Monsieur Marcel Morin, cu­
ré de la Cathédrale Saint-Ger­
main de Rimouski, est nommé
vicairç urbain.

Messieurs Rodrigue Roy et
Claude Lebel poursuivront des
études à l’Institut de Pastora­
le de Montréal durant la pro­
chaine année académique.

YVON LANGLOIS, prop.
194 Cathédrale, Rimouski Téléphoné 723—9493

N om
A d r e s s e .

Vi l l e , T e l
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110 LOGEMENTS DE LUXE À PRIX MODIQUE
Projet de plus de $1, 000, 000. 00
HABITAT RIMOUSKI INC

Compagnie à dividendes 
lim ités, dont le Siège Social 
est situé à Rimouski, vient 
d’accorder un contrat de 
$1,111,111.00 à J.M.B. CONS­
TRUCTION de Rimouski 
pour la construction de 10 
maisons appartements de 
11 logements chacune, pour 
un total de 110 logements.

Ce projet, réalisé en col­
laboration avec la Société 
Centrale d’Hypothèque et 
de Logements, a été mis en

chantier la semaine derniè­
re et sera complété au prin­
temps de 1970.

Les premiers logements se­
ront prêts à être loués dès 
cet automne. Chaque M AI­
SON comprendra 6 loge­
ments de 5*4 PIECES 
Cl CHAMBRES, SALON CUI­
SINE, SALLE DE BAIN) 
et 5 logements de 4*4 piè­
ces (2 CHAMBRES, SALON, 
CUISINE, SALLE DE BAIN). 
Egalement, chacun des 110 
logements pourra recevoir un 
ensemble de buanderie auto­
matique.

Le prix de location inclu­
ra les coûts de l ’eau chaude, 
de l’électricité et du chauf­
fage. Les taxes d’eau, de 
vidanges et de locataires 
seront également incluses 
dans le prix de location. 
Ces logements de luxe seront 
loués à des prix modiques, 
soit environ de $30.00 à $35.00 
par mois en bas des prix 
courants

Ce complexe résidentiel 
de 110 logements sera situé 
PLACE MGR LANGIS, au 
sud du BOULEVARD AR- 
THUR-BUIES à RIMOUSKI.

iâ
= C _ z : . ,

I l  .A ]
i'i :

P ‘.SVi

* •11-
La Reine des Pompiers 1969 

du Témiscouta et du Nouveau- 
Brunswick, Mlle Rita Grand- 
maison, arbore le trophée Ma- 
randa gagné par la brigade 
des pompiers de la Ville de 
Dégelis dont les membres 
l'entourent avec le président 
de l'Association M. Jean-Paul 
Dubé, de Notre-Dame du Lac.

La Ville de Dégelis se signaleFIN DES COURS D’ ETE Le nou­
veau président de l ’Université 
Western, M. Carlton Williams, 
a participé, récemment, à la cé­
rémonie de clôture de la 37e ses­
sion des cours d'été ' à Trois- 
Pistoles de cette université. Il 
a loué les responsables pour la 
réussite exceptionnelle, une 
année de plus, de la session 
d’études.M. François Côté, pré­
sident de la Corporation des 
cours d’été, M. Jean-Paul Bel- 
zile, maire de la v ille  de Trois- 
Pistoles, ont offert une récep­
tion en son honneur.

de Dégelis reçut le trophée 
Y Maranda; les trois autres 
trophées remportés le furent 
pour la parade à pied et la 
bonne conduite, le concours 
des échelles et la parade du 
camion.

Les compétitions des vingt- 
quatre brigades rassemblè­
rent des centaines de spec­
tateurs, qui participèrent éga­
lement au couronnement de 
la Reine des Pompiers 1969, 
Mlle Rita Grandmaison, d’Ed-

C’est au quinzième tournoi 
annuel de l ’Association des 
Pompiers du Nord du Nou­
veau-Brunswick et du T’émis, 
couata, à Rivière-Verte, que 
la brigade de pompiers de la 
V ille de Dégelis. au nombre 
de vingt-quatre concurrentes, 
a remporté quatre trophées 
grâce au bon travail et au 
maintien de ses pompiers.

Pour avoir accumulé le plus 
grand total des points, la Ville

mundston, N.B. La représen­
tante de Dégelis, Mlle Ginette 
Valcourt, dans la course au 
titre  de Reine 1969, remercia 
la population d’avoir étroite­
ment collaboré au succès 
de ce congrès.

SO USCRIVEZ votre $2 .00  pour 
les étudiants de votre région

EN OCTOBRE, NOVEMBRE ET DÉCEMBRE 1969

VOUS POUVEZ GAGNER H,000
O U L’UN DES 6 AUTRES PRIX DE $500. ET $100.

•  Le Régime de Contribution Volontaire du Prêt d’Honneur de l’Est 
du Québec est institué pour aider financièrement l'oeuvre du Prêt 
d’Honneur aux étudiants.

choix de sept (7) contribuables volontaires qui deviennent candidats 
à l’examen, se fait publiquement. Ils devront répondre correctement 
à deux questions concernant le Prêt d’Honneur. Ils seront informés 
immédiatement de l'heure et de l'endroit où seront attribués les prix. 
Ces choix se feront le 15 octobre, le 15 novembre et le 15 décembre 
1969 et la décision du sort sera sans appel. Pour être éligibles au 
choix mensuel, les contributions devront être encaissées avant le 
10 de chaque mois.

•  Le premier prix mensuel décerné sera de $1,000.00, le deuxième prix 
de $500.00 et les cinq autres prix seront de $100.00 chacun.

•  Toute personne peut participer au régime de contribution volontaire 
du Prêt d’Honneur de l'Est du Québec, en versant une mensualité 
de $2.00, ou multiple de $2.00 (pour les mois d'octobre, novembre, 
ou décembre 1969) selon l’indication de son choix.

•  $6,000.00 (six mille dollars) seront versés en prix à des participants 
volontaires à raison de $2,000.00 (deux mille dollars) par mois. Le

DECOUPEZ ICI
C’est si facile de parti 
ciper

Avis de
Contribution volontaire

LE PRÊT D'HONNEUR DE L'EST DU QUÉBEC INC.

MULTIPLE m $2.00$2.00 ou
fc prêt» VEUILLEZ IN D IQ U E* LES M O N TAN TS 

VIS-À-VIS LES M OIS DE VOTRE CHOIX

b honneur S V P foire remise à Case postale 20. Rimouski, Que
1969$ 6 ,0 0 0 .0 0  EN PRIX $6 ,0 0 0 .0 01- Complétez l ’avis de 

contribution volontaire.
(SIX MILLE DOLLARS)

I» °°l1- O C T O B R EVOUS POUVEZ 
ÊTRE UN DES 

HEUREUX G A G N A N TS
NOM

I» 00l2 -  N O '
«ouïsse .o2- Joignez-y un chè­

que, un mandat-poste 
ou autre, payable à 
l’ordre du Prêt d’Hon­
neur de l’Est du Qué­
bec. Participez autant 
de fois que vous le 
voulez. Indiquez bien 
le ou les mois que vous 
choisissez pour parti­
ciper.

3 -  D ECEM BRE |*  .O C jC M T t F A IR E
T O U T  C H È Q U E  
O U  M A N D A T  
A L 'O R D R E  D U

PRÊT D'HONNEUR

C H È Q U E |

1969
O CTO B R E

NOVEMBRE
DÉCEMBRE k -00l

N O M B R E  
D E  M O IS

M O N T A N T
T O T A L

PRIX MENSUELS 
- $ 1,000.00 

$ 500.00
3#a* .$ loo.oo

V O T R E  N U M É R O  D E  T É L É P H O N E
1 e r □M A N D A T

2a

SignatureM ails  b u  v erso s.v.p. «Tourne crm  rvume Avec :
. »

' * • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • «aa«aa«s«a
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Construction de 8 0  
à prix modiques

logements Recrutement pour les cadettes 

de l'Ambulance Saint-Jean
La d iv is io n  cadette  de l 'A m ­

bulance S aint-Jean de R im ousk i, 
que d ir ig e  M lle  D an ie lle  Dastous, 
qui fu t cha leureusem ent fé lic itée , 
lo rs  de l ’ inspection annuelle, en 
ju in ,  présidée p a r l'hono rab le  
Hugues Lapo in te , avec les plus 
hautes personnalités de l ’O rd re  
S aint-Jean, est en p le ine  cam ­
pagne de rec ru tem en t.

Les jeunes de 11 à I I ans, 
du g rand  R im ousk i, sont invitées 
à jo in d re  les rangs de cette 
d iv is ion  cadette  am bu lanc iè re  
Saint-Jean. Des cours de secou­
rism e  sont au p ro g ra m  me corn me 
p lus ieurs ac tiv ité s  de lo is irs . 
Les intéressées peuvent té lé ­
phoner à M lle  Dastous, 723-589(1. 
ou la re jo in d re  à 176, rue Kudore- 
Couture.

(«)par la Ville de Rimouski, 
qui a été révélé, à la pres­
se, mercredi soir, par le 
maire Maurice Tessier. Les 
appels d'offres sont déjà 
lancés pour être ouverts, 
publiquement. lundi, le 
20 octobre. Le projet, jugé

le plus acceptable, par la 
Société d'Habitation du Qué­
bec, sera mis en chantiers 
deux mois plus tard, dit- 
on. Ce million de dollars 
engloble le prix du ter­
rain, les frais d'architec­
tes, d’ingénieurs en struc­
ture et mécanique, l’aména­
gement paysager. Il est im­
portant que ce complexe do­
miciliaire soit à proximi­
té des services publics et 
autres. C’est une Corpora­
tion, sans but lucratif, for­
mé par la Cité de Rimous­
ki, qui administrera le 
complexe, qui peut être un 
seul immeuble ou plusieurs 
unités de logements sur un 
terrain avec facilités d’ac­
cès à des parcs ou terrains 
de jeux.

C'est le projet de cons­
truction, pour décembre 
prochain, à Rimouski. de 
80 logements à prix modi­
ques. au coût de $960.000 
assumé par la Société Cen­
trale d'Hypothèque et de 
Logement, et de $50.000.

T

1Hommage au Centenaire 
de Saint-Ulric W !  v

JD éjà  le cen tena ire  est "chose  du passé"
M ais, dans no tre  coeur, il res te ra  à ja m a is  g ravé  
Ce fu t un succès sur tou te  la ligne  
M on iteu rs  et m on itrices , vous en êtes dignes 
Du coeur à l'ouvrage , vous avez m is 
E t pour ce. un co rd ia l “ M e rc i"

En écoutant le "c h a n t du c e n te n a ire "
Nos coeurs v ib ra ie n t à l'un isson  
Une la rm e  p e r la it  à nos paup ières 
E t de tou t coeur, nous la re ten ions 
S erran t la m ain  d 'anc iens am is 
J u ra n t de tou jou rs  re s te r unis.

NOMINATIONS
le Progrès du Golfe et l ’Echo du Bos St-Lourcnt Inc.

Saint Hubert

mM ort sub ite  Le 25 août, décé­
da it, sub item ent, à l'âge  de 59 
ans, M. A lb e rt Soucy, époux de 
M m e A n ita  T h é ria u lt, qui lu i 
s u rv it a ins i que ses enfants Soeur 
Rhéola Soucy, m iss ionna ire  en 
A friq u e . M. et M m e Léandre  
Soucy (Y vonne  Soucy), de 
Québec. M. et M m e Yves T rude l 
(G isè le ), de Québec, M. A la in  
Soucy. du Cap de la M adeleine. 
M. Léo Soucy. des Pères Oblats 
de Pont-Rouge. M. G illes  Soucy, 
de S a in t-H ubert. M lle  M é lita  Sou­
cy. de Québec. Jac in the . Chanta l 
et B runo, de S a in t-H ubert. Lu i 
su rv iven t aussi sa m ère M m e 
Napoléon Soucy, de S a in t-H ubert; 
ses frè res  et soeurs M. et M m e 
Jos. Soucy. de S a in t-H ubert, M. 
et M m e W ilf r id  Soucy, de Cap- 
de-Ia-M adele inc, Soeur E m ili-  
enne Soucy. de Québec, M m e 
P h ilippe  Côté (Agnès Soucy), 
de S a in t-E p iphane , M. et M m e 
N e lly  Le tourneau (JeanneSouey ). 
M . et M m e J.-B . Soucy, M. et 
M m e C a m ille  Soucy. du Cap-.de- 
la -M ade le ine . a insi que plusieurs 
beaux-frè res  et belles-soeurs.

Des Pères O blats de Pont-Rouge 
o ff ic ia ie n t au serv ice  funèbre en 
l'ég lise  pa ro iss ia le . P o rta ien t le 
ce rcu e il : M M . A nto ine Caron. 
L ione l R ich a rd . A rm a n d  Caron. 
G é ra rd  C aron. Paul D um ont et 
A lfre d  M orin .

i-De to i. cen tena ire , nous som m es tous fie rs  
A re g re t, nous te qu ittons 
M a is , c 'es t avec l 'a l lu re  fiè re  
Que de to i. nous rep a rle ron s
Sans cesse, le chant des cents ans. nous re fredonnerons 
E t ton l iv re  se pe rpé tuera  à bien des généra tions 1 il i* .#(:tjUne ex -S a in t-U lr ico ise  B .L .V . <
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Saint Ulric ! *1
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M. N il P arent aM ariages 

épousé M lle  Andrée O ue lle t, f i l ­
le  de M. et Mme Lo u is  XVI 
O ue lle t.

M. Ravnald D e s ro s ie rs , f i ls  
le  M. et Mme A lphonse D esro­

s ie rs . et M lle  G ine tte  P e lle tie r , 
f i l l e  de Mme A d rie n  P e lle tie r .

M. René Dubé, f i ls  de M. 
et Mme Donat Dubé, et M lle  
N ico le  Gendron, f i l le  de M. Ju­
le s  Gendron.

M lle  C laudette C hou inard, f i l ­
le  de M. et Mme Roland Choui­
nard. et M. M agella  C harest.

M lle  Solange C antin , t ra v a i l­
leuse soc ia le , f i l le  de 
M m e J e a n -M a rie  C antin , et M. 
G ille s  Caron, de M on tréa l.

M lle  C la irm o nd e  W atts , f i l le  
de M. et Mme A lban i W atts, 
et M. G ille s  Im bea u lt, j le  Les 
Fscoum ins.

M lle  B ernadette  O u e lle t, f i l le  
de M. et Mme H o rm ida s  O ue l­
le t, et M. Pernand Charette, 
de Matane.

I, \ %£V<
ROSAIRE BEAUPREM. Raynald Simoneau, f i ls  

de M. et Mme Joseph S im o­
neau. et Madame P ie r re tte  Des- 
ro s ie rs -R o s s .

ARMAND ARGUIN

La d irec tion  de l ’Echo du Bas S a in t-La u ren t Inc. et 
de la Com pagnie du P rogrès du G olfe  annonce la no­
m ina tion  de M essieurs Rosaire  B E A U P R E  au poste de 
responsable de la d is tr ib u tio n  et de l ’ abonnem ent de 
l'E c h o  du Bas S a in t-La u ren t et du P rog rès <’ u Golfe pour 
la  v il le  de R im o u s k i et R im ousk i-E s t, et irm a n d  A R ­
G U IN  au poste de responsable de la d is tr ib u tio n  et de 
l'abonnem ent de l ’Echo du Bas S a in t-La u ren t et du P ro ­
grès du G olfe  pour la banlieue de R im ousk i, le Bas 
S a in t-Lau ren t et la Gaspésie.

On pourra re jo in d re  M .B E A U P R E  à sa residence, 169 
rue Jean B r il la n t à R im ousk i, (T é l. 723-3657 
723-1800) et M. A R G U IN , au 316 de la  rue Dubé à R i­
m ouski, (Tél. 723-5804. bur. 723-1800).

M. Rodrigue Boulay, f i ls  de 
M. et Mme Jean-B te  Boulay, 
et M lle  C aro l B ou illon , f i l le  de 
M. et Mme G érard B ou illon . 
Ion. M. et

M lle  Jeanne Lagacé, i. !.. 
f i l l e  de M. et Mme Roland L a ­
gacé. et M. Y van D e rn ie r, de 
M o n t-J o li.

bur.

M lle  Madone M iousse, f i l le  
de M. et Mme II. M iousse, M. 
Reginald Dastous. de C herbourg, 
bourg.

Québec-TéléphoneM. M ichel Caron, f i ls  de 
M. et Mme Arm and Caron, et 
M lle  Odette Lévesque, f i l le  de 
M. et Mme Jea n -L ou is  Léves­
que.

M lle  Denise D e s ro s ie rs , f i l le  
de M. et Mme G éra rd  D esro ­
s ie rs , et M. Jean-R och B louin.

. Décès a Saint Ulric
Le 28 août, décédait, à l'âge 

de 57 ans. M m e Jos.-E rnest M i- 
chaud (Lu m inè e  D a ig le ), après 
une longue m aladie. Ses funé­
ra ille s  à S a in t-U lr ic  ont donné 
lieu  à un éloquent tém oignage 
d 'es tim e .

E lle  la isse, dans le deu il, ou tre  
son m a ri, ses enfants G his la ine, 
Rose. Jacque line, Odette et M i­
chel; ses soeurs et beaux-frè res 
M. et M m e J.-B . Boulay (C la ra  
D a ig le ), de S a in t-U lr ic , M. et 
M m e Robert Forbes (A lphéda), 
de M atane, M. et M m e Désiré 
Canuel (Y vonne), M. et M m e 
Lionel R icha rd  (Jeannette ), M. 
et M m e Louis Canuel (A d r ie n ­
ne), de S a in t-U lric ; sa belle- 
m ère M m e Joseph M ichaud, de 
Québec; ses beaux-frères et be l­
les-soeurs M. et M m e A lb e rt 
M ichaud, de S a in t-U lric , M lle  
Hélène D ugal, M. et M m e Louis- 
M a rie  Béland, M. et M m e Gé­
ra rd  La b rie , de Québec, M m e 
M a rie  M ichaud-G agné, de M on t­
réa l, M. et Mm e Fé lix  M ichaud, 
de P rice .

Décès: Le 20 août, décédait, 
au S anato rium  de M on t-Jo li, à 
l'â g e  de 72 ans, M. Zénon Lé ­
vesque. Il la isse, dans le deuil, 
ses enfants M a rie -C la ire  et son 
m a ri Hervé D esrosiers, de Saint- 
P ie rre  les Becquets. M. Lauren t 
Lévesque et son épouse, de Sorel, 
M. M arius  Lévesque et son épou­
se. de Sainte-Anne de Beaupré, 
M. A ntonin Lévesque, de Sorel. 
M. E uch a ris te  Lévesque et son 
épouse, de S a in t-U lr ic ; ses f rè ­
res et soeurs, beaux-frè res et 
be lles-soeurs M. et M m e U lric  
Lévesque, de M on tré a l, M. et 
M m e Eugène B ria nd , de Saint- 
Fabien, M. et M m e Josaphat- 
A lph. Lévesque, de D rum m ond- 
v il le , M M . Luc et V enant Léves­
que, de M on tréa l, A r th u r  Lé­
vesque, de S a in t-U lr ic , M. et 
et M m e Z éph irin  G osselin, M. 
et M m e Robert T u rco tte , M. 
et M m e Josué Lévesque, de 
Québec. Son épouse. Ana is Lé ­
vesque, est décédée en 1967.
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Me Jean Marc TremblayM. Julien Thuot

Le conseil d’administration de Québec-Télephone annonce les nominations 
suivantes: M. Julien Thuot, vice-president, planification du revenu, devient 
vice président, finance, et trésorier; Me Jean-Marc Tremblay, secrétaire 
adjoint, et directeur du contentieux, devient secrétaire et conseil général. 
M. Julien Thuot, L.S.C., Adm. A., est à l’emploi de Québec-Téléphone depuis 
1939: sa haute compétence et ses talents d’innovateur lui ont valu, en 1968, 
le titre d’homme de l’année dans l’industrie du téléphone.

Me Jean-Marie Tremblay a fait ses études de droit à l’Université de 
Montréal. Membre du Barreau de la province de Québec, il est au ser­
vice de Québec-Téléphone depuis 1960.
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O aSTE IN B E R G

To«s Usz prix x 
miracles
en alimentation

pm%
BOEUF HACHÉ

99ROTI DE CROUPE CHEEZ WHIZ .74A Y. \  C ^̂ 1ROULE AU  
CHOCOLAT

LA LB ■ BASTOUSLESJOURSDE K R A F T POT 16 OZ

RÔTI DE CROUPE k.79 X * FROMAGE EN CREME .46DE B O E U F  8 LBS ET  PLUS

HUILE VÉGÉTALE
P H I L A D E L P H I A CONT 8 OZ

BANANES MURESLONGES DE PORC ~T

.85LA LB
M A I G R E .  ENV.  31/4 LB. B O U T D U  F I L E T SACS DE THE .73A LA C R E M E  DE V A N IL L E  

STEIN BERG
PURE,  ST E IN B E R G V A R IE TE  P R E M IU M  

PE TITES OU GROSSES
M A IG R E FRAIS PQT DE 100ENCORE

LONGES DE PORC.59 .75 10 DE 
RABAIS .29LA LB .65 HARICOTS VERTS COUPES .12.21LA BOUT  

32 OZ
LAMAIGRE, ENV. 3' .  LB BOUT DES COTESLB CH. DE CHOIX  ORCHA RD K ING BTE 19 OZ LB

POULET FRAIS .39 TOMATES DE’CHOIX .26rï CAT.  CA N AD A A 2 A 3 LB LA LB

RÔTI DE PALETTE

BASTDUS LES JOURS r BTE 19 OZORCH ARD  K ING vm —
SOUPE HABITANT

A

BASTOUS LESJOURSBASTOUS LESJOURSE M P A Q U E T E E S  
SOUS V IDE.  5

C AT EG O R IE  CA N AD A " A "  A 9 LB LA LB ■
E M P A Q U E T E E S  M  f -  
SOUS V I D E . 10 £1 ri 

CA T EG OR IE  C AN AD A " A "  A 16 LB LA LB ■ ■ W

43 GATEAU
PRINCESS

JEUNES DINDESL
k SAUCE AUX POMMES .21 pm

DE F A N T A IS I E  ORC HAR D K I N G  BT E 19 OZJEUNES DINDES
POMMES DE TERRESALADE DE FRUITS .47S T E IN B E R G39PATTES DE PORC AUX POIS ET AUX L E G U M E S DE F A N T A I S I E  O RC HA RD K I N G BT E 28 OZ NOU VELLES.  DU QUEBECBOEUF DE L 'OUEST

LA LB ■CONGELE

.23 JUS DE LEGUMES V -8.39 .38SAC14 OZ

M.59 BTE 
28 OZ.69FOIE DE BOEUFLA CH. 10 LBBTE 19 OZ

T R A N C H E  D E V E I N E  ET SANS PEAU LBLB

JUS D’ORANGE concentré59CRETONS .24rï Y

LÉGUMES ASSORTIS

BASTOUSLES JOURSPQT 12 OZ ■

COFFEE CHARM

S T E IN B E R G BASTOUS LESJOURSY O RC HA RD K ING 6% OZBASTOUS LESJOURS SAUCISSES FUMEES6 ^ 59 kkk FARINE TOUT USAGE .93SANS PEAU.  S T E IN B E R G PQT 1 LB ■
S T E IN B E R G SAC 10 LB

.29
* BOLOGNE LEGRADE BETTERAVES MARINÉESBISCUITS SODABACON TRANCHE .32AU MOR CEA U LA LB

STEIN BERG. SALES OU NON POT 24 OZH A B I T A N T ST EIN BERGDE KRAFTROSE M A R IE SAUCISSES DE PORC 1.39 CORNICHONS SUCRÉS .46.48PA Q UE T  ECO NO M IQ U E 3 LB CH .35 .58.59 BOCAL 
fi OZ

POT 24 OZPQTPQT ASSORTIS ORCHARD K ING SAC

FILETS DE MORUE 1 LB1 LB 2 LB.49 MOUTARDE STEINBERG .23POT 1 LBR U P E R T

r \ POT 24 OZ

S S
YY BASTOUS LESJOURSBATON NETS DE POISSON

JUS DE TOMATES

BASTOUS LESJOURSBASTOUSLES JOURS 154 MORCEAU DE BOEUF. T f l
.35PAPIER DE 

TOILETTE

kPQT 10 OZ kk B L U E  W A T E Rpm BTE 14% OZALPOZ

BACON TRANCHE .92 GARNITURES 
À SALADE

PQT
SANS CO UENNES.  S W I F I  P R E M I U M  1 LB DETERSIF VEDETTE

JAM BO N FUMÉ .99S T E IN B E R G SAC EN POLY 5 LB

^VtO'ESWAN COULEURS ASSORTIESFILETS DE PERCHE .47DANS L ’E P A U L E  
SANS JA R R ET

DE FANTAIS IE .  ORCHARD KINGTAMPONS A RECURER .28MIR ACLE W H IPPQT 1 LBBOOTH
PQT DE 10SOS

.29.42 .34.53 POT- 8"  CH.
24 OZ

CERISES,  RAISINS,  POM MES  OU PECHES

PQT DE 
2 ROUL.

BTETARTES STEINBERG .49LA PAPIERS-MOUCHOIRS16 OZ .37 48 OZLB
K L E E N E X  COULEURS ASSORTIES BTE DE 400

GATEAU AU CHOCOLAT.45 PiPi DENTRIFRICE CRESTr .87T U B E
F A M I L I A L

Z » ” " \
BASTOUSLES JOURS BASTOUS LESJOURSEN BAR R E.  S T E IN B E R G ,  20 DE RABAISBASTOUS LES JOURS O R D I N A I R E  OU A LA M E N T H Eâ DENTIFRICE

COLGATE
k kk 18 OZ 

8"  CH.
S T E IN B E R G ,  ACH AT  BONI  14 DE RABAIS

JL.TARTES AU SUCRE .35 SAVON POUR BEBES. { * .41JOHNSON et JOHNSON 
PO UDR E POUR BEB ES B I E  ECÔN 83

P Q T 3 PAINSHARENG
MILLIONNAIRE

BISCUITS AU  
CHOCOLAT

MARGARINEJUS DE POMMES HUILE POUR BÉBÉS.43 1.07V I T A M f N E  R O U G E M U N  I BT E 48 OZ O R D IN A IR E  ET A LA M E N T H ES T E IN B E R G JOHNSON et JOHNSON
(SHAMPOO ING POUR BEB ES GROSSE BOUTSAUCE T O M A T E ST EIN BERGBEURRE D’ARACHIDES .58 BOULES ABSORBANTESK R A F T  LISSE OU CROQUAN.44 .25 .39.84 BTE

24 BISCUITS
BTE PQT TU BE

F A M I L I A L .39JOHNSON et JOHNSON 5 DE RABAISBETTERAVES MARINEES 1 LB PQT8 OZ

.39HA BI TA NT POT 24 OZ
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a général s 'appliquent in tég ra le ­
ment.

b) Dans toute région où en 
ve r tu  de la convention qui don­
na it  naissance au décret e x p i­
ré. il n 'ex is ta i t  pas de clause 
d 'a te l ie r  ferm é, le m êm e ré ­
g im e  s 'app lique :

i)  aux entrepreneurs en ré ­
f r ig é ra t io n  lo rsqu 'i ls  auront 
c inq  (5) employés et plus.

i i )  aux m aîtres  é lec tr ic iens 
et aux m aîtres  mécaniciens 
en tuya u te r ie  lo rsqu 'i ls  auront 
d ix  (10) compagnons et plus.

4.02 Précom pte  syndical

Tout em p loyeur est tenu d'ho- 
no re r  l 'au to r isa t ion  éc r i te  et 
i r révocab le  donnée par tout 
sa la r ié  de p récom pter chaque 
semaine sur son sa la ire  le m on­
tan t de la cotisation syndica le 
au bénéfice de l'associa tion syn ­
d ica le  représenta t ive  indiquée. 
L ’em p loyeur doit rem e tt re  cha ­
que mois à l 'associa tion synd i­
ca le  représenta t ive  qui y a 
d ro i t  les montants ainsi p ré ­
com ptés avec un bordereau no­
m ina t i f .

Le présent décret ne s 'a p p l i ­
que pas aux salar iés p e rm a ­
nents d 'en tre t ien au sens des 
art ic les  1 et 2 de la loi sur les 
re lat ions du t ra v a i l  dans l ' i n ­
dustr ie  de la Construction. 
Pour les fins du présent décret, 
les t ravaux  d 'en tre t ien  ne c o m ­
prennent pas les t ravaux  éxé- 
cutés à l'occasion d ’ une nou­
vel le construct ion , de la re ­
construct ion ou de la réfection 
d'une par t ie  d 'un éd if ice ou 
à un im m eub le  ou ensemble 
de construct ion ni les grosses 
répara tions fa ites aux m urs  
extér ieurs, aux fondations ou 
aux m urs  de soutènement.

présentées par l'une ou l 'a u ­
tre  des part ies ou des membres 
de la Commission ou leurs con­
seillers, ou par les experts 
que cette Commission pourra 
s 'ad jo indre . Plus pa r t icu l iè re  
ment, le document de t rava i l  
du m in is tè re  du T rava i l  et de 
la Main d 'oeuvre en date du 
23 mai 1969. fera l 'ob je t de l 'é ­
tude de la Commission. Les pa r ­
ties adoptent le système d ' in ­
ven ta ire  qu a n t i ta t i f  et le sys­
tème de contrô le qua l i ta t i f  que 
préconise ce de rn ie r  docu­
ment. dans le cadre  d'une 
po lit ique de p lan if ica t ion  de la 
Main-d 'oeuvre. Les part ies re ­
connaissent que les contrôles 
quaq t i ta t i f  et qua l i ta t i f  doivent 
s 'exerce r  en fonction des be­
soins ob jecti fs  de l ' in du s tr ie  de 
la construction.

A r t ic le  
l ion et re tou r  au t rava i l

5.01 Non-d iscr im inat ion

Aucun em ployeur,  ni aucune 
personne agissant pour un e m ­
p loyeur ou une association 
d 'em p loyeurs  ne peut exercer 
des mesures d isc r im ina to ires  
con tre  un sa la r ié  ou un rep ré ­
sentant synd ica l pour la seule 
raison que ce de rn ie r  a p a r t i ­
c ipé ou con tr ibué a la grève 
dans l ' in d u s tr ie  de la cons­
truc t ion  qui a pris f in le 14 
ju i l le t  1969. ou au plus tard le 
2 sep tem bre 1969 dans le cas 
de Tro is  R iv ières.

Sont présumés ê tre  des mesu­
res d isc r im ina to i res ,  la me­
nace de renvoi, l ' in t im ida t ion ,  
l ’ im pos it ion  de peines d isc ip l i ­
naires. le refus de l ’avancement 
auquel le sa lar ié  aura i t  n o rm a­
lement dro it ,  le favo r i t ism e  dans 
la conduite ou la répar t i t ion  du 
t ra va i l .

Nulle présomption n ’a pour 
e ffet d 'em pêcher un employeur 
de m e t t re  à pied, congédier 
ou déplacer un sa lar ié  pour un 
m o t i f  juste et suff isant dont la 
preuve lu i incombe.

Toute association syndica le re 
p résen ta tive  ou tout salarié 
peut soum ettre  a l 'a rb i t re  tou­
te p la in te  qui naît de l 'a p p l i ­
cat ion des disposit ions ci dessus, 
au moyen d 'un avis éc r i t  qu 'i l 
do it  . fa ire  p a rven ir  dans les 
quinze (15) Jours qui suivent 
la date à laquelle a eu lieu le 
fa i t  dont il sa p la in t,  ou la 
da te à laquelle  il en eut con­
naissance.

L 'a rb i t r e  entend les parties 
et rend sa décision dans les 
t ren te  (30) jou rs  qui suivent 
la soumission de la plainte.

L 'a rb i t r e  peut ordonner a 
l 'em p lo yeu r  de ré in tég re r  le 
sa lar ié  dans un délai im p a r t i  
avec tous ses d ro its  et p r iv i lè ­
ges. Il peut également et en 
plus o rdonner à l 'em p loyeur 
de payer au sa lar ié  ou au 
représentant synd ica l a t i t re  
d ' indem nité ,  l 'équ iva lent  du 
sa la ire  et des autres avan ta ­
ges dont ce de rn ie r  a été p r i ­
vé in jus tem ent.  Les f ra is  de 
l 'a rb i t r e  sont partagés c inquan­
te cinquante.

5.02 Retour au t ra v a i l

Les part ies conviennent :

a) Les grèves en cours (au­
tres que cel le des plombiers 
de T ro is -R iv iè res  qui prendra 
f in au plus ta rd  le 2 septembre 
1969) prendront f in le 14e jour 
de ju i l le t  1969. 0.01 minute.

b) Les sa lar iés  à l 'em p lo i de 
tout employeur,  lors du déclen­
chement des grèves, sont rap ­
pelés progress ivem ent et aus­
sitôt que requis à leurs occu­
pations respectives.

c) Les sa lar iés  rappelés au 
t ra v a i l  conservent tous leurs 
d ro its  acquis, en ver tu  des dis­
posit ions des présentes con­
ventions col lectives.

d) Tout sa lar ié  qui se croit  
lésé par la procédure de retour 
au t ra v a i l  peut porte r  plain te 
su ivan t la procédure d 'a rb i t r a ­
ge é tab lie  plus haut, laquelle 
s 'app l ique m u ta t is  mutandis.

A r t ic le  6.00— Sécurité d 'emplo i

6.01 Les part ies  s'engagent à 
poursu iv re  au sein de la Com ­
mission Consu lta t ive  M ix te  les 
t ra v a u x  fa isant l 'ob je t  du m an­
dat déc r i t  à l 'a r t ic le  4 de la 
Loi sur les Relations du T ra ­
va i l  dans l ' In d u s t r ie  de la Cons­
truc t ion .

6.02 L 'un  des pr inc ipaux 
ob je ts  des t ra v a u x  de la Com ­
mission est d assurer la m e i l ­
leure sécurité  d 'em p lo i possi­
ble aux t ra v a i l le u rs  de la cons­
t ruc t ion  en tenant com pte  d 'a ­
bord des t ra v a i l le u rs  qui hab i­
tue l lem ent sont des t rava i l le u rs  
régu l ie rs  dans l ' in du s tr ie  de 
la construct ion .

6.03 A cette f in, la Com m is ­
sion doit  é tud ie r  toutes les 
fo rm u les  qui peuvent lui être

5.00— Non-discri mina-Lt  C . C M  V I  I V S I  X I I  - s  t

Q U E E 3 E E C

Le m in is tre  du T rava i l  et de 
la Main-d 'oeuvre. l 'honorable 
M aur ice  Bel lemare. donne a- 
vis par les présentes con fo rm é­
ment aux disposit ions de la 
Loi des re lat ions du t ra v a i l  
dans l ' indus tr ie  de la cons truc­
tion. que les associations re ­
présentatives mentionnées à 
l 'a r t ic le  4 de ladite Loi lui ont 
présente une requête à l 'e f fe t  
de rendre ob ligato ires  pour les 
employeurs et les salar iés de 
t ra va i l  fa isant l 'ob je t ou ayant 
fa i t  l 'ob je t des décrets c i-a ­
près énumérés, qu 'i ls  soient ou 
non expirés, abrogés ou p ro ­
longés. sous réserve des dé ro ­
gations. mod if ica tions ou d is ­
positions supplém enta ires  su i­
vantes :

A r t ic le  4.00—Sécurité synd ica ­
le et rég im e patronal

4.01 Sécurité syndica le

A) Régime général
a) Tout sa lar ié  à l 'em p lo i 

d 'un em p loyeur devra com m e 
condition du main t ien  de son 
emplo i deven ir et dem eurer 
m em bre  en règle de l'une ou 
l 'a u tre  des associations synd i­
cales représentat ives de son 
choix dans les tren te  (30) jours 
su ivan t la mise en v igueur du 
décret.

6.04 Les part ies acceptent d ’é­
laborer une c lass if icat ion de 
la M ain-d 'oeuvre  dans l ' indus ­
t r ie  de la construct ion selon 
des c r i tè res  m ix tes d 'o rd re  
qu an t i ta t i f  et qua l i ta t i f .  E lles 
dé term inent dès à présent, 
deux (2) catégories de t r a ­
va i l leu rs  celle des p e rm a ­
nents. (professionnels) et celle 
des réservistes (non profes­
sionnels). Les c r i tè res  de cette 
derm ere c lass if icat ion sont ba­
sés sur deux facteurs, soit :

Decret num éro 492 du 26 
m ars  1963 et amendements, 
r e la t i f  à l ' in du s tr ie  et aux m é ­
t ie rs  de la construct ion  dans 
les d is tr ic ts  é lec toraux d 'Ab i-  
t ib i -E s t.  Abitib i-Ouest et Rou- 
yn-Noranda.

Décre t num éro 216 du 3 fé ­
v r ie r  1967 et amendements, re ­
la t i f  à l ' in du s tr ie  de la cons truc­
tion dans les régions de Saint- 
Hyacinthe. Saint-Jean et Gran-

Si l 'em p loyeur reçoit  un avis 
de révocation dans un délai 
f ixé  a l 'a r t ic le  33 de la Loi 
sur les Relations du T rava i l  
dans l ’ industr ie  de la cons truc ­
tion, il doit en re m e tt re  une 
copie à l'associa tion synd ica ­
le représentat ive intéressée.

4.03 Représentant syndica l

Les représentants de l'une 
ou l 'au tre  des associations syn ­
dicales représentatives auront 
l ib re  accès a tous les chant ie rs  
du ran t  les heures de t ra v a i l  
pour enquêter dans toute a f ­
fa ire  ou pour d iscuter de toute 
a f fa i re  in téressant ou re levant 
de l 'app l ica t ion  du présent dé­
c re t  mais en aucun cas leurs 
v is ites ne devront com p ro m e t­
t re  l 'avancem ent des travaux .

Tous les m em bres  cotisants 
de l'une ou l 'a u tre  association 
syndica le 
m om ent de la s igna tu re  des p ré ­
sentes do ivent m a in ten ir  leur 
adhésion

représentat ive au
by. trava i l lées 

du t r a v a i l ­
les heures 

dans l 'occupation 
leur;

a)
Décret numéro 810 du 14 août 

1957 et amendements, re la t i f  
à l ’ industr ie  et aux métie rs  de 
la construct ion dans les d is ­
t r ic ts  é lec toraux de Hull , G a ­
tineau. Papineau. Pontiac.

Décret numéro 1947 du 27 
octobre 1966 et amendements, 
re la t i f  à l ' indus tr ie  de la cons­
t ruc t ion  dans la région de Jo- 
hette.

Décret num éro 2273 du 17 no­
vem bre  1965 et amendements, 
re la t i f  aux métiers du bâ t im en t 
dans les comtés de T e rreb on ­
ne. Labelle. A rgenteu i l  et Deux- 
Montagnes.

Décret num éro 613 du 6 a v r i l  
1952 et amendements, re la t i f  
à l ' in du s tr ie  et aux métie rs  
de la construct ion dans la ré ­
gion de Montréal.

Décret numéro 419 du 18 a- 
v r i l  1957 et amendements, re la ­
t i f  à l ' in du s tr ie  et aux m é ­
t ie rs  de la construct ion dans la 
région de Québec.

Décret numéro 1203 du 17 
ju in  1964 et amendements, re ­
la t i f  à l ' indus tr ie  et aux m é ­
t ie rs  de la construction dans 
la région de Rimouski.

Décret numéro 2210 du 18 
novem bre 1964 et amendements, 
re la t i f  à l ' indus tr ie  de la cons-

l ’ association 
dont ils é ta ient m em bres le 
10 ju i l le t  1969 pour la durée de 
la présente con fo rm ém ent a 
l 'a r t ic le  33 du B il l  290. Le fa it  
de la grève ne peut avo ir  pour 
effet que le sa lar ié  n'est plus 
considéré com m e m em bre  co

a

b) la compétence du t r a v a i l ­
leur.

La p rem iè re  catégorie, soit 
celle des t ra v a i l le u rs  p e rm a­
nents (professionnels) est sub­
div isée en tro is  (3) classes.

a) La classe des t ra v a i l le u rs  
permanents. détenteurs d 'u ­
ne car te  de compétence p ro ­
vinc ia le . et

b) La classe des t ra v a i l le u rs  
permanents, détenteurs d'une 
car te  de compétence régionale.

l isant.

b) Cependant, si un sa lar ié  
n 'est pas déjà m em bre  en rè ­
gle de l'une ou l 'au tre  des as­
sociat ions syndicales rep re ­
sentat ives il devra, dans les 
c inq  (5) jou rs  ouvrab les sui 
vant son embauchement.  adhé­
re r  à l 'une ou l 'a u tre  de ces 
associations représentat ives de 
son choix.

Lo rsqu ' i ls  v is i te ront un chan­
t ie r .  ils devront d 'abord en a 
v ise r le surin ten tand et/ou le 
c o n tre m a î t re  et/ou tout autre 
représentant off ic ie l de l 'e m ­
p loyeur concerné. Dans tous 
les cas où les reg lements de 
sécurité  empêchent le lib re  
accès à un chant ie r  ou à un 
pro je t,  tel employeur aidera 
les représentants syndicaux a 
ob ten ir  le la isser passer ou la 
permission requise pour en tre r 
sur tel chant ie r  ou projet.

4.04 Régime patronal

A )  Tout emp loyeur est te­
nu d 'ap p a r te n i r  ou de payer la 
cot isa t ion à l ’ une ou plusieurs 
des cinq associations pa trona­
les représentatives mention­
nées à l ’ a r t ic le  5 de la Loi sur 
les Relations de T rava i l  dans 
l ' in du s tr ie  de la construction 
(1968—chap. 45). selon le ou les 
cham ps d ’ac t iv i tés  exercés par 
l 'en trep reneur,  le tout à être 
dé te rm iné  par lesdites associa­
t ions patronales.

B) En fonction du p a ra g ra ­
phe ci dessus, lorsque l ’asso­
c ia t ion  patrona le rep résen ta t i­
ve est constituée d'un ensem­
ble d 'associa tions régionales, 
l 'e m p lo y e u r  doit  être m em bre  
ou cot isant de l'associa tion ré ­
g ionale où il a son siège social 
ou sa p r inc ipa le  place d 'a f f a i ­
res.

et

c) La classe des t r a v a i l ­
leurs permanents dont I occu­
pation ne requ ie r t  pas présen­
tement de carte  de compétence 
selon la loi.

Les cartes  de compétence p ro ­
v inc ia les ne peuvent ê tre  ob te­
nues qu après la passation 
d 'un test de qua l i f ica t ion  sous 
surve i l lance  p rov inc ia le  et en 
vertu  de normes provinc ia les.

6.05 Les part ies acceptent 
d 'é laborer  un système de con­
trô le  de l 'em bauchage dans 
l ' in du s tr ie  de la construct ion 
selon des c r i tè res  et normes 
qu elles dé term ineron t.  Ce sys­
tème doit  com prendre  les é lé ­
ments suivants :

a) l 'en reg is trem en t ob l ig a ­
to ire  de tous les t ra v a i l le u rs  
de l ' indus tr ie ,  et l ' in sc r ip t ion  
ob l iga to ire  de tous les e m ­
ployeurs de l ' in du s tr ie  de la 
construction.

b) la catégorie  des t r a v a i l ­
leurs permanents (pro fess ion­
nels) : les t ra v a i l le u rs  de ce t ­
te catégorie sont l ibres de s 'a ­
dresser ou non au Centre de 
Main-d 'oeuvre du Québec dé­
c r i t  c i-après pour ob ten ir  de 
l 'em p lo i et ils sont l ibres éga­
lement d 'u t i l is e r  tous autres 
moyens d 'embauchage, y c o m ­
pris  les bureaux synd icaux 
de placement. Les employeurs  
peuvent embaucher l ib rem ent 
les t rav a i l le u rs  de cette ca té ­
gorie sur le m arché du t rava i l .  
Cependant, les part ies recon­
naissent qu 'une p r io r i té  d 'e m ­
ploi doit ê tre  accordée aux t r a ­
va i l leu rs  rég ionaux de cette 
catégorie  qui sont enreg istrés 
auprès de l 'o rgan ism e de con­
trô le  d ’emplo i.  La Commission 
Consultat ive M ix te  dé term ine 
si cette ca tégor ie  de t r a v a i l ­
leurs est soumise ou non à un 
système ob l iga to ire  de con trô ­
le de l'embauchage, ainsi que 
l'extension et la res tr ic t ion  de 
la p r io r i té  d ’emplo i accordée 
aux t ra v a i l le u rs  rég ionaux de 
cette catégorie.

c) la ca tégor ie  des t r a v a i l ­
leurs réservis tes (non pro fes­
sionnels) les t rav a i l le u rs

c) Si un sa lar ié  ne demeure 
pas ou ne devient pas m em bre  
en règ le de l 'une ou l ’ au tre  des 
associations syndica les re p ré ­
sentatives selon les p a ra g ra ­
phes A et 8 ci-dessus, l ’e m ­
p loyeur s e ra " ob ligé de congé­
d ie r  ledit sa lar ié  im m é d ia te ­
ment sur représentation d'un 
représentan t de l 'une ou de l 'a u ­
t re  des associations représen­
tat ives.

d) Les associations synd ica ­
les représenta t ives conviennent 
qu 'aucun sa lar ié  n 'encourra  le 
refus de deven ir  m em bre  
ni ne sera refusé ni suspendu 
pour aucune raison sauf pour 
cause de la v io la t ion de la 
constitut ion de l ’ une ou l 'a u tre  
association syndica le représen­
ta t ive  en cause.

e) Si un sa lar ié  détenant un 
emplo i auprès de l 'em p loyeur 
se voit refuser admission à l ' u ­
ne ou l 'au tre  des associations 
syndicales représentat ives pour 
quelque raison autre qu'une o 
b l iga t ion  m onéta ire  prévue par 
la const itu t ion de l'association 
synd ica le  représentat ive en 
cause, l 'em p lo yeu r  ne sera pas 
tenu de congédier ce salarié .

f)  Rien dans la présente con­
vention ne devra ê tre  in te rp ré ­
té com m e obligeant un e m ­
ployeur à avo ir  à son emplo i 
une certa ine  proport ion de m e m ­
bres de l'une ou de l 'a u tre  des 
associations syndica les re p ré ­
sentatives.
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B) Régime pa r t icu l ie r

Ce rég im e déroge au ré g i­
me général en faveur des en­
trepreneurs en ré f r igé ra t ion ,  
aux maîtres  é lectr ic iens et aux 
maîtres mécaniciens en tuyau ­
terie. com m e suit :

a) Dans toute région où en 
vertu de la convention qui don­
nait  naissance au décret ex ­
piré. il ex is ta it  une clause d 'a ­
te l ier fermé, les paragraphes 
a à f inc lus ivement du rég im e

truc t ion  dans la région de So
rel.

Décret numéro 2970 du 31 oc ­
tobre 1967 re la t i f  a l ' indus tr ie  
et aux m étie rs de la cons truc­
tion dans la région de Trois- 
Rivières.

P art ie  I

Dispositions générales a p p l ica ­
bles à tous les m ét ie rs  et a 

toutes les régions

1.00—Reconnaissance

Les Associations patronales 
représentat ives mentionnées à 
l 'a r t ic le  5 de la Loi sur les Re­
lations du T ra v a i l  dans l ’ in ­
dustr ie  de la Construct ion re ­
connaissent que pour f ins de 
négociations tous les salar iés 
sont représentés par les A s ­
sociations syndicales représen­
tat ives mentionnées à l ’ a r t ic le  
5 de ladite Loi de la même 
façon que lesdites Associations 
syndicales représentatives re ­
connaissent que pour les m ê ­
mes f ins tous les employeurs 
sont représentés par lesdites 
Associations patronales rep ré ­
sentatives.

A r t ic le  2.00—Champ d 'ap p l ica ­
tion professionnel

Est assuje tt i au présent dé­
cret. tout employeur qui exé­
cute ou fa i t  exécuter, dans le 
cham p d 'app l ica t ion  te r r i to r ia l ,  
un ou des t ravaux  défin is dans 
le cham p d 'appl icat ion indus 
tr ie l .

A r t ic le  3.00—Dispositions p a r ­
t icu l iè res  re la t ives au t r a ­
va i l  d 'en tre t ien

A r t ic le

C) Tout em p loyeur doit m en­
t ionner son num éro d 'en reg is ­
t rem en t ém is par son associa­
tion représenta t ive  sur tout 
rap po r t  qu ' i l  doit  fa ire  au Co­
m ité  Conjo in t ou P ar i ta ire .

D) Le Comité Conjo in t ou Pa­
r i t a i r e  doit , en tre  le 15 et le 
30 de chaque mois, t ra n s m e t­
tre  aux c inq  (5) associations 
patronales représentat ives la 
l iste des em p loyeurs  qui n ’ont 
pas produ it  tel num éro d 'en reg is ­
trem ent.

E )  Dans toute poursuite pour 
in frac t ion  au rég im e patronal,  
la preuve du respect de l'une 
ou l 'a u t re  des conditions m en­
tionnées au paragraphe A de 
l 'a r t ic le  4.04 appart ien t à l ' e m ­
ployeur.



le progrès du golfe, rimouski 26 septembre 1969 page quarante-trois
B) d 'accorder rég ionalement,

dans le même délai une éche l­
le sa lar ia le  pour une même
classe ou m étie r  qui repose
sur des facteurs économiques
ob jecti fs  et qui é tab l i t  in ter
régionalement une d ispar i té  ex ­
pr im ée par des coeffic ients éco­
nomiques appliqués au taux
sa lar ia l  de la région la plus
favorisée, pour dé te rm iner  le
taux sa lar ia l e f fectif  de toute
au tre  region.

7.02 P lan i f ica t ion  m onéta ire
Les parties conviennent :
A) Vacances
d 'un i fo rm ise r  pro vine ia lenient,

dans le même delai la période
et l ’ indemnité  de vacances.

B ) Heures de t rava i l
a) d 'a jus ter rég ionalement dans

le même délai, l 'éca r t  hono­
ra i re  interzone, vu la d ispa­
r i t ion  de telles zones au 1er
m ai 1970, mais sans produ ire
pour autant d 'augm enta t ion  sa­
la r ia le  hebdomadaire.

b) de tendre in te r rég ion a le -
ment, dans le même délai,
à l 'un i fo rm isa t ion  des heures
pour une même classe ou m é­
t ier.  en tenent compte de c e r ­
ta ins secteurs part icu l ie rs ,  s'i l
y a lieu.

A r t ic le  8.00—Préav is  de l icen­
c iem ent

a) Re la t ivem ent à l 'a r t ic le
4. les c r i tè res  m ixtes d 'o rd re
qu an t i ta t i f  et qua l i ta t i f  pour la
dé te rm ina t ion  de deux (2) c a ­
tégories de t rava i l leu rs :  celle
des permanents et celle des ré ­
servistes. sur la base des fa c ­
teurs déjà établis.

b) Re la t ivem ent a l 'a r t ic le
5. l 'é labora t ion  des c r i tè res  et
normes du système de con trô ­
le de l 'embauchage.

c ) Re la t ivem en t a l 'a r t ic le
5 b), l 'extension et les re s t r ic ­
t ions de la p r io r i té  d 'em p lo i
accordée aux t rava i l le u rs  ré ­
gionaux.

d) Re la t ivem ent a l 'a r t ic le
5 b), la dé te rm ina t ion  du c a ra c ­
tère ob l iga to ire  ou non ob l i ­
ga to ire  du système de contrô le
re la t i f  à la ca tégor ie  des t r a ­
va i l leu rs  permanents (pro fes­
sionnels) et, au cas de l ' a f ­
f i rm a t io n  du carac tè re  ob l ig a ­
toire. la dé te rm ina t ion  des c las ­
ses de t ra v a i l le u rs  permanents
(professionnels) assuje tt ies au ­
dit système de contrô le dudit
système de contrô le ob l iga to ire
pourvu que le Centre de Main-
d 'oeuvre du Québec soit l 'o rg a ­
n isme général,  et pourvu que
les em ployeurs  puissent se re
fe re r  s ' i ls  le prê teront,  aux bu­
reaux synd icaux de placement,
pour ob ten ir  la main d 'oeuvre
de cette catégorie, le tout sous
réserve du rég im e d 'exception
patronal.

e) Re la t ivem ent à l 'a r t ic le
5 c ) ,  et le cas échéant à l ' a r ­
t ic le  5 b), la rég lementa t ion  de
l 'en reg is trem en t
des t rava i l le u rs ,  de l ' inscr ip t ion
ob l iga to ire  des employeurs, de
la référence au Centre de Main
d 'oeuvre  du Québec des t r a v a i l ­
leurs dans le cas ou s 'a p p l i ­
que quelque système ob l ig a to i­
re de contrô le de la main d'oeu
vre.

de cette catégorie sont e m ­
bauchés ob l iga to irem ent par
l 'en trem ise  du Centre de Main
d 'oeuvre du Québec. En consé­
quence. les t rava i l le u rs  de c e l ­
te catégorie doivent s 'adresser
au Centre de Main-d 'oeuvre du
Québec pour obten ir de l 'e m ­
ploi. D 'au tre  part, les e m ­
ployeurs doivent se ré le re r  au
Centre de Main-d 'oeuvre du
Québec pour ob ten ir  la main-
d 'oeuvre de ce lte  categorie dont
ils ont besoin.

d) la catégorie des t r a v a i l ­
leurs réservis tes (non profes­
sionnels) : les t rava i l le u rs  de
cette catégorie détiennent des
perm is  tem pora ires de t ra va i l
que le Centre de M ain-d 'oeuvre
du Québec émet selon des c r i
teres d 'o rd re  quan t i ta t i f  et q u a l i ­
ta t i f .  et pour une durée déter
minée. Les c r i tè res  qua l i ta t i fs
sont les mêmes que ceux qui
s 'app liquent à la catégorie
des t rava i l le u rs  permanents
(professionnels).

Les t rava i l le u rs  de celte c a ­
tégorie  ne peuvent être em-
buahcés qu après épuisement
du nom bre des t rava i l le u rs  pe r ­
manents (professionnels) qui
détiennent une car te  régionale
au niveau de la région d'éxé
cution des t ravaux, ou celui des
t rava i l le u rs  permanents (p ro ­
fessionnels) dont l 'occupation
ne requ ie r t  pas présentement
de carte  de compétence selon
la loi, au niveau de la région
d'exécution des t ravaux  ou au
niveau de toute la province,
selon le cas.

predeterm ines. L 'a d m in is t ra t ion
de l 'émission des cartes de com ­
pétence prov inc ia les  s'effectue
sur la base rég ionale par les
Centres de fo rm a t ion  profession­
nelle. où ob l iga to irem ent se
re trouve une représentat ion pa­
r i ta i re  des part ies concernées,
m ais sans exc lu re  la présence
d 'au tres  personnes.

v) l'ém iss ion de perm is  de
t ra v a i l  aux t rav a i l le u rs  réser
vistes (non professionnels) selon
les c r i tè res  prédéterm inés. Un
rapport  mensuel des perm is
ém is  sera envoyé aux associa­
tions representat ives

v i)  le p lacement des t rava i l
leurs réservistes (non profes­
sionnels). et le cas échéant,
le p lacement des t rava i l le u rs
permanents

v igueur lors de l ’ exp ira t ion
du de rn ier décret seront rem is
en vigueur.

2. Région de Sorel : Il y aura
ins ti tu t ion d ’un rég im e de sé­
cu r i té  sociale pour les métiers
généraux de même que pour
les p lom b iers  et les é lectr ic iens.
Les con tr ibu tions aux rég imes
de sécurité  sociale se d is tr ibuen t
com m e suit : cotisation o u v r iè ­
re de $0.05 l'heure et cotisation
patrona le de $0.05 l 'heure  pour
l 'é tab lissem ent d 'un rég im e  de
pension et d 'un rég im e d assu­
rance vie co l lec t ive  ainsi qu 'une
con tr ibu t ion  patronale de $0.05
l'heure pour l 'e tab lissem ent d'un
rég im e d'assurance maladie.

Section 2

Dispositions générales ( Régions
de Québec, Granby. R imousk i,
T ro is Ri vières.

(pofessionnels).
v i i )  les liaisons avec les entre

Laurant ides.
Jolie tte, Ab i t ib i  et Hu l l)

prises.
h) Les reg lements  édictés

concernant le système de con
trôle de l 'em p lo i devront être
connus publ iquement

i)  Rien dans la rég le m e n t ’
l ion ou son app l ica t ion  . r
v ra  avo ir  pour e ffet qu'un tra
v a i l le u r  soit refusé à l 'e m b a u ­
chage à cause de son a l lé ­
geance syndicale.

6.06 Les apprent is  seront assu
je t t is  aux norm es établies par
une légis lat ion à ven ir  sur la
fo rm a t io n  professionnelle, et ils
const ituent pour autant un grou
pe exclu des deux (2) ca té ­
gories mentionnées a l 'a r t ic le
4. Cependant, en tenant c o m p ­
te du ra t io  compagnon apprent i,
la p r io r i té  d 'em bauchage est
accordée à celui qui a c o m ­
plété le plus g rand  nom bre
d'heures.

6.07 La Com m iss ion Consul
t a l i ve M ix te  devra  é tud ie r en
p r io r i té  les ob jets énum érés aux
paragraphes précédents. Ses
de libera tions se te rm in e ro n t  au
plus ta rd  le 31 décem bre I960.

A ) Augmenta tions de sa la ires  :
Les taux de salaires des dé­

crets expirés, abrogés ou p ro ­
longés. seront augmentés de
5.5% à la s ignature des p ré­
sentes. et de 4% au 1er dé­
cem bre  1969. C inquante pour
cent (50%) du montant du r a t ­
t rapage sera versé avant le
calcul du 5.5% et la balance
du ra t t rapage  s 'app l ique ra  le
1er fév r ie r  1970. fo rm an t  un to ­
tal m a x im u m  de 0.54 sauf les
exceptions contenues dans le
m ém oire  d entente du 10 ju i l le t
1969.

Le salarie  a l ’emplo i de l 'e m ­
p loyeur depuis au moins qu in ­
ze (15) jours a dro it  à un p ré ­
avis de v ing t-quatre  (24) heu­
res en cas de l icenciement,
saut dans les cas qui sont indé­
pendants de la volonté de l 'em
ployeur  ou qui sont motivés.

B) Apprentis :
Dans les décrets où les taux

de sala ires des apprent is  sont
indiqués en montants abso­
lus, une augmentation de sa la i­
re de $0.54 s 'applique sur cha­
cun des taux con form ém ent à
l'entente du 10 ju i l le t  1969. Ce­
pendant dans les decrets ou
le taux de salaire des appren­
tis est f ixe au pourcentage du
taux du compagnon, les nouveaux
taux de salaires des appren­
tis seront établis selon le mè-

ob l iga to ire  .Commission
élabore les modalités, l 'a p p l i ­
cation et la rég lementat ion
d'un système ob l iga to ire  de
contrô le qui s 'app lique à cette
catégorie.

e) Un rég im e d'exception
patronal :

i) les salar iés régul iers pe r ­
manents (professionnels) sont
exclus de tout système o b l i ­
ga to ire  de contrô le de l 'e m b a u ­
chage:

i i ) dans tous les cas, l ' e m ­
p loyeur doit  tou jours ê tre  le
seul juge de la compétence de
ses sa lar iés dans un délai r a i ­
sonnable à être dé term iné par
la Commission M ixte, sous ré ­
serve des disposit ions que peu­
vent con ten ir  les conventions
col lectives régionales.

f )  Un reg im e d ’exception s y n ­
dical :

M ix teLa
A r t ic le  9 00—Duree

a) La présente a une durée
d 'un an con fo rm em ent a l 'a r
t i d e  7 eu egard a la négocia
lion d'une d'uneconvention
duree de 3 ans

a) Si les part ies  en sont ve­
nues a une décis ion unanime,
la Commission Consu lta t ive
M ix te  soum ettra  ses re c o m m a n ­
dations au m in is t re  du T ra v a i l
et de la M ain -d 'oeuvre  au plus
ta rd  le 15 ja n v ie r  1970. Dans
un tel cas. le m in is t re  du
T ra v a i l  et de la M a in-d 'oeuvre
requerra  le L ieu tenan t-G ouver­
neur en Conseil d 'éd ic te r  des
règ lements  a la suite des re ­
com m andat ions  de ladite Com ­
mission au plus ta rd  le 1er
m ars  1970.

Les part ies reconnaissent que
la présente sera rem p lacée
par une nouvelle convention
a p a r t i r  du 1er mai 1970.

b) Conventions col lectives-
Les conditions con-

f )  Re la t ivem en t à l ’ a r t ic le  5
d), les conditions d ’émission et
la durée des perm is  tem po­
ra i res  de t ra v a i l ,  ainsi que les
c r i tè re s  m ix tes  d'ordes qu a n t i ­
ta t i f  et qua l i ta t i f  sur lesquels
reposent ces conditions d 'é m is ­
sion et cette durée:

g) Re la t ivem en t a l 'a r t ic le
5 e). la dé f in i t ion  et l 'e x te n ­
sion des term es "salariés ré ­
g u l ie rs " .

h) Re la t ivem en t à l 'a r t ic le
5 e). la dé te rm ina t ion  du de­
lai raisonnable .

i)  Re la t ivem en t a l 'a r t ic le
5 f ) .  la rég lem enta t ion  de c o r ré ­
la t ion entre le Centre de Main-
d 'oeuvre  du Québec et les bu ­
reaux synd icaux de placement

j )  l 'é tab l issem ent,  la com po­
sit ion et les fonctions d'une
Commission m u l t ip a r t i te  ré u ­
nissant les part ies syndicales,
patrona les et gouve rnem enta ­
le p rov inc ia le  pour s u rv e i l ­
ler l 'app l ica t ion  de la rég le­
m enta t ion  et l'opéra tion du
contrô le quan t i ta t i f  dans l ' i n ­
dus t r ie  de la construction.

6.09 Advenant que la Com ­
mission Consu lta t ive M ix te  ces­
se son t ra va i l  ou soit relevée
de son mandat,  la présente en­
tente lie toutes les parties s i ­
gnata ires  au m êm e t i t re  que
si la Commission Consultat ive
M ix te  ava it  continué son t r a ­
vai l ou n 'é ta it  pas relevée de
son mandat.

Le Centre de M ain-d 'oeuvre
du Québec existe régionale
ment ou localement, au be­
soin. Il opère rég ionalement,
m ais il est re l ié  à un réseau
prov inc ia l de Centres de Main-
d 'oeuvre  du Québec sous une
au tor i té  p rov inc ia le  et avec
des services prov inc iaux. Il
a pa r t icu l iè re m en t  pour fonc­
tion :

i) l 'en reg is trem en t ob l iga to i­
re des t ra v a i l le u rs  et l ' in s c r ip ­
tion ob l iga to ire  des employeurs.

i i )  l 'o r ien ta t ion  professionnelle.
i i i )  l 'a d m in is t ra t io n  des tests

de qua l i f ica t ion .
iv )  rém iss ion  des cartes de

compétence prov inc ia les aux
tra v a i l le u rs  permanents (p ro ­
fessionnels) selon les c r i tè res

me pourcentage, bases sûr le
taux de sa la ire  du compagnon
tel qu 'augmenté par les présen
lessources

tenues dans les conventions-
sources. c 'est-à-dire les conven­
t ions col lectives qui ont donné
naissance à des décrets, à l 'e x ­
ception des rég imes rie sécu­
r i té  syndica le et du précompté
(y com pr is  la fo rm u le  Rand)
des cotisations syndicales, co n t i ­
nuent de s 'app l iquer entre ceux

C) Cependant, le paragrapne
B ne s 'app lique pas dans le cas
du decret re la t i f  aux m écan i­
ciens en tuyauter ie  de la ré ­
gion de T rois Rivières.

D) Sécurité social
Il y aura insti tu t ion de ré ­

gimes de sécurité sociale pour
les m ét ie rs  généraux de m ê­
me que pour les p lom b iers  et
les é lectr ic iens, là où tels r é ­
g im es n 'ex is tent pas déjà , au
plus ta rd  le 1er ja n v ie r  1970

Les con tr ibu t ions  aux ré g i­
mes de sécurité  sociale se d is ­
t r ibuen t com m e suit : cotisa-
me que pour les p lom b ie rs  et
les é lec tr ic iens, là où tels ré ­
g im es n 'ex is tent pas déjà , au
plus ta rd  le 1er ja n v ie r  1970.

Les contr ibu tions aux ré g i­
mes de sécurité sociale se d is­
tr ibuen t com m e suit  : co t isa ­
tion ouv r iè re  de $0.05 l 'heure
et cotisation patronale de $0.05
l 'heure  pour ré tab l issem en t d'un
rég im e  de pension et d 'un ré ­
g im e  d'assurance vie co l lec t ive
ainsi qu 'une con tr ibu t ion  pa­
trona le  de $0 05 l 'heure  pour
( 'étab lissement d'un reg im e
d assurance malad ie  Telles con­
tr ibu t ions  sont ob l iga to ires
des l 'en trée en v igueur du dé­
cret

qui y éta ient assujett is , ou
qui le deviendront en vertu
de l 'a r t ic le  13 du chap i tre  45.
sauf toute convention co l lec t ive
ayant donne naissance a un
décret mais qui a ete subsé­
quem m ent amende et qui est
actue l lem ent conteste devant
les tr ibunaux. Advenant le cas
ou l 'une des conventions col-
(echves sources cont iendra i t  une
ou des disposit ions visant le
p lacement par les unions ou le
synd ica t,  elles doivent devenir
con form es aux disposit ions de
la loi sur les re la t ions du t r a ­
va i l  dans l ' indus tr ie  de la cons­
t ruc t ion  (1968 S. Q. ch. 45) ainsi
qu 'au  m ém oire  d entente entre
les part ies  eu égard a la sé­
cu r i té  d 'emplo i

c) Le rég im e de bien-être
qui existe entre le local 568
I BE W ( FTQ) et les s ignata ires
sera maintenu.

b) Au cas où les part ies ne
sont pas venues a une décision
unanime, la Commission Con­
su l ta t ive  M ix te  p rodu ira  au m i ­
n is tre  du T ra v a i l  et de la
Main-d 'oeuvre. avant le 15 ja n ­
v ie r  1970 un com pte  rendu de
ses délibérations. Dans un tel
cas, le juge A llen B. Gold
ag ira  com m e a rb i t re  entre  les
part ies, et recevra  également
copie du compte-rendu des dé l i ­
bérations de la Commission
Consultat ive M ixte. L 'a rb i t r e  de­
vra  soum ettre  ses re c o m m a n ­
dations au m in is t re  du T rava i l
et de la Main-d 'oeuvre  au plus
ta rd  le 31 m ars  1970.
A r t ic le  7 00—P lan i f ica t ion  m o ­
néta ire

Les bureaux synd icaux de p la ­
cements actuels continuent d 'o ­
pérer. mais ils sont soumis à
toutes les disposit ions de tout
système ob l iga to ire  ou non o b l i ­
ga to ire  de contrô le de l 'e m b a u ­
chage.

g) Le Centre de Main d 'oeu­
vre du Québec re lève exc lus i­
vement du m in is tè re  du T r a ­
vail et de la Main-d 'oeuvre. Il
est opéré par un ou des fonc ­
tionnaires spécialisés dans l ' i n ­
dustrie de la construction.

Ces recom m andat ions de l ' a r ­
b i tre  seront considérées c o m ­
me étant les recom m andations
unanimes et f inales des part ies
auprès de la Commission Con­
su l ta t ive  Mix te. Le m in is t re
du T ra v a i l  et de la Main-d'oeu-
vre  requ ie r t  le l ieutenant-gou­
verneur en conseil d 'éd ic ter des
règ lements à la suite desdites
recom m andations au plus ta rd
le 30 av r i l  1970.

La rég lementat ion re la t ive
à un système ob l iga to ire  de
contrô le de la main-d 'oeuvre,
si le lieutenant-gouverneur en
conseil décide en faveur de tel
contrô le, à l 'égard  des t r a v a i l ­
leurs permanents (pro fession­
nels). ne m ettra  ce système
en v igueur  qu'à une date u l­
té r ieu re  d 'au  moins six (6)
mois à la date de la rég lem en­
tation.

6.08 Le mandat de l 'a rb i t re
doit  fa i re  l 'ob je t de l 'un an i­
m ité  des parties. A défaut d 'u ­
nan im ité ,  le mandat com pren ­
dra ce qui suit :

Les part ies conviennent d ' im ­
p lan te r les norm es sa lar ia les  et
monétaires dont la mise en
oeuvre se poursu iv ra  par et au
cours de conventions col lectives
et de décrets subséquents au
1er mai 1970.

A ces fins, les part ies  s 'o b l i ­
gent à l 'avance à négocier en
temps uti le  et conc lu re  des con­
ventions co l lect ives susceptib les
d extension ju r id iq u e  selon le
B il l  290. pour p rendre  effet le
ou après le 1er mai 1970 et pour
dem eurer en v igueur pendant
tro is  années.

7.01 Po l it ique sa la r ia le

Les parties conviennent
A) d 'acco rde r  prov inc ia lem en t,

dans le même déla i,  la par ité
sa la r ia le  aux salar iés d'une m ê­
me classe ou m é t ie r  qui. par
suite de l 'é labora t ion  de n o r ­
mes quan ti ta t ives  et q u a l i ta t i ­
ves et selon les m odalités  de
fo rm a t ion  professionnelle é ta ­
blies par le B i l l  49. sont c lass i­
fiés permanents et détenteurs
de cartes prov inc ia les.

10.00—T auxA r t ic le
de sala ires

m in im au x E ) Vacances :
Pour chaque région l ' in d e m n i­

té de vacances est augmentée
de 1% a com pte r  de la mise
en v igueur du décret dans ce t ­
te région Excep t ionne llem ent
pour la région de Québec
l ' indem n ité  de vacances sera
augmentée de 2% à com pte r
de la mise en v igueur,  pour
les m étie rs  généraux seulement.

Section 3

Dispositions part icu l iè res

Les disposit ions par t icu l iè res
s 'app liquent à certaines régions
seulement. E lles m od if ien t pour
au tant  les autres disposit ions
du présent avis.

A )  Région de T ro is -R iv iè res  :
La teneur du décret num éro

2164. re la t i f  aux mécaniciens
en tuyau te r ie  dans la région de
Tro is -R iv iè res  deviendra une

Les taux m in im au x  de sala ires
calcu lés selon les disposit ions
de la présente requête appa­
ra issent à la P a r t ie  I I I .

Par t ie  II

Section 1

Disposit ions générales ( Régions
de Montréal et de Sorel)

A )  A ugm enta tion  de sa la ires :
5.5% à l 'en trée en v igueur et
4% au 1er décembre 1969. le
pourcentage
sur le taux en v igueur  au 1er
ja n v ie r  1969.

calculéétant

B) Sécurité sociale :

1. Région de Montréa l : Les
d i f fé ren ts  rég imes de sécurité
sociale (assurance-vie. malad ie,
fonds de pehsion) qui é ta ient en
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section du décret re la t i f  à l ’ in ­
dustrie  de la construct ion  de 
Trois-R ivières. Les taux  y m en­
tionnés sont m ajorés  com m e 
suit  avant le ca lcu l des aug­
mentations prévues aux présen­
tes :
Compagnon ou compagnon ju- 
n iore ou débutant :

P lom bie r,  in s ta l la teu r  d 'ap pa ­
rei ls de chauffage et acces­
soires et fe rb lan t ie r -cou ­
v reu r

Compagnon de tous les autres 
métiers

d) Chacune des sept parties 
représentat ives prévues à l ' a r ­
t ic le  5 de la loi sur les re la ­
t ions du t ra v a i l  dans l ' indus tr ie  
de la construction 1968 S.Q.. 
chap. 45, devra pour être re ­
présentée prouver qu 'e l le  re ­
présente au moins 5% des sa­
la r iés  ou des employeurs de sa 
catégorie  dans la région donnée. 
Le calcul de ce pourcentage 
se fa it  au délai prévu à l ' a r ­
t ic le  33 de la loi sur les re ­
lations du t ra va i l  dans l ' indus ­
t r ie  de la construct ion 1968 
S.Q., Chap. 45. soit en tre  le 1er 
novem bre 1969 et le 10 décem­
bre 1969;

e) Une clause prévoyant que 
le rton-paiement des cotisations 
dû à une grève ou à l 'a b ro g a ­
tion des décrets ne d isqua l i f ie  
pas de ce fa it  les salar iés 
des bénéfices des rég imes de 
sécurité sociale.

La proport ion un apprent i  par 
compagnon tuyau teur  doit  être 
dans le décret de Joliette.

H) Décrets du ve rre  p lat et de 
la se r ru re r ie  et m unu iser ie  mé­
ta l l iqu e  :

Les conditions de t ra v a i l  pour 
les t ra v a u x  de chan t ie r  qui 
ex is ta ien t  dans les décrets re ­
la t i fs  à l ' in du s tr ie  du ve r re  p lat 
et à la se r ru re r ie  et m enuise­
r ie  m éta l l ique  cont inuent de 
s 'app l ique r  jusqu 'au  1er mai 
1970. Une fois remises en v i ­
gueur, elles seront mises à 
exécution par les com ités  pa­
r i ta i re s  qui les app l iquaient 
an tér ieurem ent.

I)  Clause à insérer dans le 
décret de M ontréa l : Chaudron­
niers :

Le taux hora ire  du sa la ire  du 
chaudronne ir  est de $4.80 l 'he u ­
re et de $4.98 à com p te r  du 
1er décem bre 1969. Les conditions 
de t ra v a i l  des m étie rs géné­
raux de la convention source 
et du décret de Montréa l,  s'ap- 
p l.quent m uta t is  m utandis  aux 
chaudronn iers. Tout employé 
requis d ’a l le r  exécuter du t r a ­
vai l en dehors de la région de 
M ontréa l devra jo u i r  des con­
dit ions de t ra v a i l  qui sont ap­
p l icab les entre l 'em p lo yeu r  et 
l 'em p loyé  dans le cham p d'ap-

C) Décret de Hull,  zone 1 — 
Couvreur

Le taux de départ  de l ’oc­
cupat ion "C o u v re u r "  sera de 
$3.50 avant les augmentat ions 
prévues aux présentes.

D) Comté de Huntingdon
Le conté de Huntingdon sera 

inclus dans le décret de Saint- 
Hyacinthe. Saint-Jean, Gran-

p l ica t ion  te r r i to r ia l  de ce de­
cre t .  de telle sorte que le chau­
dronn ie r  no rm a lem en t  couvert  
par le présent décret jo u ira  
en tout temps des mêmes béné­
f ices quelle que soit  la région 
où il exécutera ces t r a v a u x . 
Il est de plus prévu que le pa ie­
m ent des bénéfices de sécurité 
sociale sera fa i t  selon les d is ­
posit ions pa r t icu l iè res  à ces 
régions.

J )  Les périodes établies pour 
la pr ise des vacances au dé­
c re t  de Montréa l seront m od i­
fiées pour se l i re  com m e suit  :

" E n t r e  0.01 heure le 25 dé­
cem b re  1969 et 0.01 heure le 
5 ja n v ie r  1970, le t ra v a i l  qui se­
ra i t  rém unéré  au taux no rm a l 
si le présent a r t ic le  n 'ex is ta i t  
pas, sera rém unéré  au taux m a ­
jo ré de 50%. "

K) Sécurité sociale ;
Les règ lements concernant les 

sous-comités de sécurité  sociale 
dans toutes les régions seront 
m od if iés  con fo rm ém ent aux d is ­
posit ions suivantes :

A) Une représentation p a r i t a i ­
re, em p loyeurs  et employés;

b) Un quorum  égal à la m a ­
jo r i té  absolue inc luant la par i té  
en tre  emp loyeurs  et employés:

c) Une procédure de vota tion 
é l im in a n t  tout d ro i t  de veto:

by-
$0.33 E ) A rb i t res

Un a rb i t re  dans chacune des
régions suivantes (G ranby — 

Saint-Jean.ionnés au décret (y c o m ­
pris les compagnons jun io rs  

ou débutants)
Saint-Hyacinthe 
Québec. R imouski, T ro is -R iv iè ­
res) sera nommé en vue de 
l 'app l ica t ion  de la clause de 
non-d iscr im inat ion.

. . . 0.20
Apprentis  :

P lombier,  in s ta l la teu r  d 'a p ­
parei ls de chauffage et acces­
soires (mais ne devant pas 
dépasser les taux prévus 
par le ledit m ém o ire  d'entente 
pour la région de Montréal)0.33 

Appren tis  de tous les autres 
métie rs  mentionnés au dé

F) La teneur du décret nu ­
méro 1575 du 14 ju in  1967 et 
amendements, re la t i f  aux lignes 
de t ransport  d 'énerg ie  é le c t r i ­
que dans la prov ince de Qué­
bec, et du décret num éro 1057 
du 14 a v r i l  1967 et amendements, 
re la t i f  aux lignes de d is tr ibu t ion  
d énerg ie é lec tr ique dans la p ro ­
vince. deviendra une section de 
chacun des décrets de la cons­
truc t ion .

L )  Autres ententes :
Toute entente écr i te  actuelle 

ou fu tu re  in tervenue en tre  une 
ou des associations de salar iés 
et un ou des employeurs  pour 
donner cer ta ins  effets au m é­
m o ire  d'entente du 10 ju i l le t  
1969. est par les présentes dé­
c la rée nulle et sans effet. Cette 
clause n'a pas pour effet de m o ­
d i f ie r  le m ém o ire  d entente du 
10 ju i l le t  1969.

. 0.20cret
B) Région de Hull  :
Pour la construct ion dite 

" in d u s t r ie l le " ,  les taux de sa­
la ire  obtenus par tous les corps 
de m ét ie r  dans la région l i m i ­
trophe d ’Ottawa s 'app l iquent 
aux mêmes métie rs  dans et 
pour la zone I de la région de 
Hull.

G) Décret de J o l ie t te — P ro ­
portion . app ren t i—compagnon- 
tuya u teu r  :

100G0—GAZETTE— 12S

R IM O US K ITaux de sala ires
L 'heure 
Zone 11 
1/12/69

L 'heure 
Zone 11 
1/12/69

Zone 1
1/12/69 1/2/70
R IM O U S K I

Zone 111 
1/12/69

Zone 111 
1/12/69

Zone 111 
1/12/69

Métiers 1/2/70
1/2/70Taux de sa la ires

l / 2 f  70Zone 1
1/12/69 1/2/70
R IM O U S K I

Métiers

Taux de sala ires 1/2/70
1/2/70

1er fév. 
1970

Métiers L ’heure 
Zone 11 
1er oéc. 1969

*2  ::i; 
2 . 1)0 
3.21 
3 18

1er Fév. 
1970

1er fév. 
1970

S3 54 
3. 09 
3.-12 
3.37

Zone 1
1er déc. 1969 

S3.42 
• 2 0.)

3 30 
3.21

Zone 111 
1er déc. 1969

S3. 18. S3 20 
. 2 .84

3 17 
3 12

Brique teur,  maçon et p lâ t r ie r  
Ca lfa t ............................................

Charpent ie r m enu is ie r  ................
Compagnon ju n io r .  1 an . . .

S3 23
2 70
3 12

-18 S3 . 011 
2 112 
2 1)1 
3 01)

s S:
2.723 (Il 2 87
3.0(1 20

3.313. 0f) 3.01 3. In

4 10 
3 20

Electr ic ien- en trepreneur (services personnels) 
Compagnon ........................

4 20 
3 IS

•1 374 57 
3 42

4 35 
3.23

4.52 
3 30

4 50 
3 -18

4 13 
3 00

4.04
3 313.54

F erb lan t ie r-m écan ic ien  en ven t i la t ion  et c l im at isa t ion
Compagnon ................................................................................
Compagnon jun io r .  1 a n ..................

3. 17 
3.07

3.00 
2 05

3 20 
3.00

2 . 0-1
2. SI

3 37 
3.20

3.30 3.21 
3 13

3.42 3 12
3. 1!) 3 32 3.01

Fer et bronze d ’o rnem ent 
Mécanicien ou forgeron 
Compagnon ju n io r ,  1 an

3 17 3 20 
3 00 
3.01

3 (10 
2 05 
2 OU

3 37 
3 20 
3.20

2 01 
3 si

3 21 
3 13 
3.00

3 30 
3 1S 
3 13

3 12 
3 01 
2 01

3 12 
3 31 
3 213

3.0(3
3.01 2 71)Foreur

Aplanisseur de parquets (à la m ain  ou à la machine) 3.0G 2 1)5 3.003 20 2 SI3. 18 3. 133.013.31

Calor i fugeur ( iso lem ent de la ine m inéra le , soufflage par pression
Chef d 'équipe ...............................................................................................
Assistant du chef d 'équipe ..................................................................
A ide .................................................................................................................

3 17 
3.0(3 
2 77

3 20 
3 OU 
2. SI

3 00 
2 05 
2 0(3

2 04 
2 S4 
2.5(3

3 37 
3.2(3 
2.08

3 24 
3 13 
2.83

3 30 
3. 18 
2.88

3 -12 3 12 
3 0 13.31

3.03 2.72

ci m en t ie r -app l ica teu r 3. 12Jointoyeur. 3.24 2.90 3.01 3. 153.313.37 3 00 3.18

Manoeuvre, jo u rn a l ie r ,  fa iseur  de m o r t ie r ,  brasseur de célanite, 
cou leur de blanc, po r teu r  d 'oiseau .................................................... 2.77 2. S3 2 00 2 SI2.503.03 2 72 2 OS2. S3

Conducteur de mach ines f ixes et po rta t ives . . . .
Ca lor i fugeur (a m ian te )  ..................................................
Pe intre

3.01 3 13 
3 30 

. 3 24 
3. 13

2 90
3 00 
3 01 
2 00

3 20 
3 42 
3 37 
3 20

2 01 
3 12 
3 00 
2 1)1

2 79 
2 91 
2 1)0 
2 79

3.04 
3 20

3 203 00
3 17 
3 12

3 373 21
3 IS 
3 (10

3 31 ■>
Compagnon ju n io r ,  1 an 3.01 3 0 13 20

Polisseur g ran i t is te  à la machine
1er semestre ........................................

Poseur de la t t is  (bois et métal

2 04
2 SI
3 01

3 00 
2.05 
3 13

2 90 
2 70

•> 72 2 S3 2 DS 
2 92

3 21) 
3 (11) 
3 20

3 153 01 
2 00 
3 00

2 07 
2 71)

->3 01
2 110 3 0101 3 20

C arre leur  mosaïste, g ra n i t is te  ou m a rb r ie r  . 
Compagnon I re  année ............................

3 12 3 2 1 3.37 3 !S3.00
2.91

2.90
3.01

3 01 3 15 
3.203 003 (Il 3. 13 3 20 3 133 20

iConducteur de m a laxe u r  ou compresseur
7 pieds cubes ou plus ........................
moins de 7 pieds cubes ..........................

Conducteur de m onte-charge ....................
Foreur (M arteau  pneum at ique)  ................

3.06 3 IS
2 SS
3 00 
3 00

2 OS 
2 s i 
2 OS 
2 03

3 31 
3 1:3 
3 2.) 
3 20

2 00 2.72 2 S3 
2 00 
2 s:t 
2 S3

3 01 3. 15 
2 OS2 77 2 72 ■) 2 50

2.72
2.72

2 91 ,  
2 01

2 'I |
2 90

3 01 15
3 ! j3 ,11

G rut ie r ,  conducteur de monte charge et chèvre non actionnés 
par la vapeur ................................................................................................

T a i l leu r  de p ie rre  (sur chan t ie r  de construct ion) ........................
Répandeur d 'aspha lte  ....................................................................................
Ràte leur d 'aspha lte
Aide ràte leur d ’asphalte ..............................................................................

3.00 3 IS 3 003.13 2. SI 2.953 31 3.01 3.20

3 20 
3 II) 
3.23

3 313 12 3 IS3.51  
3.05  
3. IS 
3.20

3 23 
3 31 
3 17 
•2.94

3 IS 
3 59 
3 12 
3 20

3 00 
3 17 
2 00 
2.79

3 30 
3 17 
3 30 
3.00

3.12 
3.21 
3.04

3 303.51
3.073.30

3.01 3 13 2.90
Conducteur de rouleau compresseur (2 à 5 tonnes) 3. 12 3. 152.90 3.013.21 3.003 07 3. IS 3.31
Conducteur de rou leau compresseur (8 à 12 tonnes)
Monteur d 'appare i ls  de levage ........................................
Forgeron ......................................  ................................................

3 23 3.213.073 30 
3,24 
3. 18

3 17 
3.(10 
2.91

3.00 
3 IS
3.00

3 12 2 90 
2.90 
2.79

3 IS 
3.37 
3.31

3. 153 12 3.013.31
3.00 3.042.903.20»
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Conducteur de pelle m écanique (q u a lif ie )  ............

A ide conducteur de pe lle  m écanique (q u a lif ié )
P o rte u r d ’eau ..........................................................................
Soudeur (gaz ou é le c tr ic ité )  ............................................

•Conducteur de tracteur RD8 ou l’équivalent ........
A pp ren ti, I re  année ....................................................
A p p re n ti, 2e année ......................................................

Boutefeu ....................................................................................

C onducteur de tra c te u r RD6 ou 7 ou l ’éq u iva le n t
C onducteur (au tre s  tra c te u rs ) ........................................
C onducteur de tra c te u r de fe rm e  ................................
Poseur de revê tem ent de sol ........................................

A p p re n ti, I re  année ....................................................
C ouvreur ......................................................................................

3 29 3.42 3 54 3 23 3.3G 3 IS 3 IS3.00 3.31

3 00 3 IS 3 31 3 01 3 13 
2.31 
3.30

2 SI 
2 20 
3.01

2 95
2 2S
3 13

3 00 
2 45 
3.20

3 20 
2.43 
3 42

2.23 2 31 2 IS
3 48

2 23
3.23 3 30 3. 17

3 29 
2 84

3 42 
2 95

3.54 
3 09 
3.20 
3.42

3 23 
2.79 
2.94 
3 12
3 12 
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présent av is  en adressant une 
dem ande à cet e ffe t au m in is ­
tère du T ra v a il et da la M ain- 
d ’oeuvre. Hôtel du G ouvernem en t, 
Québec, en in d iq u a n t la rég ion 
concernée.

La pu b lica tio n  du présent a 
rend pas ob lig a to ire s

les d ispos itions qu i y sont con­
tenues. Seul un a rrê té  en con­
seil peut ren d re  ob lig a to ires  
ces d ispos itions , avec ou sans 
am endem ent. L 'a r rê té  en con­
seil peut e n tre r en v igueur 
avant la date de sa pu b lica ­
tion dans la G azette o ff ic ie lle  
du Québec.

Clauses non no rm a tive s  : Les 
clauses non n o rm a tive s  c o m p ri­
ses dans l'en te n te  et qui n 'ont 
pas été incluses dans la p ré ­
sente pub lica tion  seront in c o r­
porées aux décrets.

On peut ob ten ir une copie des 
décrets énum érés au début du

Le sous-m in istre  du T ra v a il 
et de la M ain-d 'oeuvre 
Robert Sauvé
M in is tè re  du T ra v a il et de la 
M ain-d 'oeuvre ,

D u ran t les tre n te  jo u rs  à 
com p te r de la date de p u b li­
ca tion  de cet av is  dans la 
G azette o ff ic ie lle  du Québec, 
l'ho no rab le  m in is tre  du T ra v a il 
et de la M a in -d 'oeuvre  recevra  
les ob jec tions  que les in té re s ­
sés po u rro n t dé s ire r fo rm u le r.

Québec, le 6 septem bre 1969.
30714-0

vis ne

Decree nu m ber 1203 of June 
17. 1964. as am ended (Cons­
tru c tio n  In d u s try  and T rades 
in the R im ousk i d is tr ic t) :

Decree num ber 2210 of No­
vem ber 18. 1964, as am ended 
(C onstruction  In d u s try  in the 
Sore! reg io n ):

Decree nu m be r 2970 of Oc­
tober 31. 1967 (C onstruc tion
Ind us try  and T rades in the 
T ro is -R iv iè res  reg io n ).

P a rt I
G eneral p rov is ions govern ing  
la ll trades and reg ions ___
Section 1.00-R e c o g n itio n

The rep rese n ta tive  em p lo ye r 
associa tions lis ted  in section 
5 of the C onstruction  In d u s try  
Labour R e la tions A c t acknow ­
ledge tha t, fo r nego tia tion  
purposes, a ll em ployees are re ­
presented by the rep rese n ta tive  
em ployee associa tions also lis ­
ted in the sam e section. L ik e ­
wise, the sa id  rep rese n ta tive  em ­
ployee associa tiona asknow ledge 
tha t, fo r  i [ide n tica l purposes, 
a ll em p loyers  a re  represented 
by the sa id  rep rese n ta tive  e m ­
p loyer associa tions.

Section 2.00—P rofessiona l ju r is ­
d ic tion

E ve ry  em p lo ye r who pe rfo rm s  
o r has pe rfo rm ed  w ith in  the te r ­
r i to r ia l ju r is d ic tio n  any of the 
w ork s tipu la te d  in the in d u s tr ia l 
ju r is d ic tio n , is governed by th is  
decree.

Section 3.00—Specia l p rov is ions 
govern ing  m ain tenance  w o rk

This decree does not cover 
pe rm anent m ain tenance  em ­
ployees, as defined in sections 
1 and 2 o f the C onstruction  In ­
d u s try  Labour R e la tions Act. 
F o r the purposes hereof, " m a in ­
tenance w o rk "  does not in c lu ­
des : w o rk  done in connection 
w ith  new con s tru c tion , recons­
tru c tio n  o r renova tion  of p a rt 
of a b u ild in g  o r b u ild in g  com ­
plex: m a jo r re p a irs  such as
those done to ouside w a lls , fou n ­
dations o r re ta in in g  w a lls .

aaaagHs p ré sen tâ t!ve em ployee associa­
tion en titled  there to: a lis t
of c o n trib u tin g  em ployees shall 
accom pany such monies.

Should the em p loyer rece ive  
a cance lla tion  notice w ith in  the 
period of t im e  s tipu la ted  in sec­
tion 33 of the C onstruction  In ­
d u s try  Labour R e la tions Act. 
he sha ll fo rw a rd  a copy thereof 
to the rep resen ta tive  em ployee 
association concerned.

4.03 union rep resen ta tive

R epresentatives fro m  e ith e r 
of the ,re p re se n ta tive  em ployee 
associations sha ll be free  to 
v is it  a ll construction  sites du ­
r in g  w o rk ing  hours in o rd e r to 
investiga te  o r discuss any 
m a tte r tha t m ay invo lve  o r bear 
upon the app lica tion  of the de­
cree. However, th e ir  v is its  sha ll 
never h inder the w ork  fro m  p ro ­
gressing.

W henever they in tend v is itin g  
a construction  site, they shall 
f ir s t  n o tify  the superin tendent, 
o r the forem en o r both. If 
they fa il to get in touch w ith  
e ithe r of the above, they sha ll 
then no tify  any o ff ic ia l re p re ­
sen ta tive  of the em p loyer con­
cerned. W henever sa fe ty  reg u la ­
tions re s tr ic t adm ission to a 
construction  s ite  o r p ro je c t, the 
em p loyer concerned sha ll m ake 
it easy fo r the union represen­
ta tives  to ob ta in  the necessary 
pass o r perm ission.

(e) If an em ployee who is 
in a given em p lo ye r's  serv ice  
is refused m em bersh ip  in e i­
the r of the rep resen ta tive  em ­
ployee associa tions fo r any re a ­
son o ther than a m oneta ry  o b li­
ga tion p rov ided fo r in the cons­
titu tio n  of the rep resen ta tive  
em ployee association concerned, 
the em p loye r sha ll not be com ­
pelled to d ism iss such employee.

( f)  Noth ing in th is  agreem ent 
m ay com pel an em p loyer to ha­
ve in his se rv ice  a given ra ­
tio  of m em bers belonging to 
any p a rtic u la r représentât! ve e m ­
ployee association.

(B ) Special rules
These ru les are an exception 

to the genera l ru les and cover 
re g rig e ra tio n  con trac to rs , m as­
te r e lec tr ic ia ns  and m aster pipe 
m echanics, as fo llow s :

(a ) In eve ry  reg ion where. 
ITT pursuance of the agreem ent 
th a t had given rise  to the ex­
p ired  decree, a union shop c la u ­
se was in fo rce , paragraphs 
" a "  th rough  " f "  of the general 
ru les sha ll fu lly  apply.

(b ) In eve ry  reg ion where, in 
pursuance of the agreem ent 
tha t had g iven rise  to the ex­
p ired  decree, no union shop 
clause was in fo rce , the same 
ru les app ly  to :

( i)  re g rig e ra tio n  con trac to rs  
when they w ill have five  (5) 
em ployees o r m ore in th e ir  se r­
vice:

( i i )  m aste r e lec tr ic ia ns  and 
m aste r pipe m echanics when they 
w ill have ten (10) m ore jo u r­
neym en in th e ir  service.

4.02 C H E C K  OF
E very  em p lo ye r m ust honour 

any w ritte n  and b ind ing autho­
riza tion  any em ployee gives him  
to w ith ho ld  fro m  his wages the 
am ount of the union dues on 
beha lf of the designated re ­
presen ta tive  em ployee associa­
tion. E v e ry  m onth, the em p loyer 
sha ll fo rw a rd  the am ounts so 
deducted at source to the re ­

section  4.00—Union s e c u r ity — 
Rules govern ing  em ployers

4.01
m a

Pursuant to the p rov is ions of 
the C onstruction Ind us try  L a ­
bour Relations A ct. the Honou­
rab le M au rice  B e llem are . M i­
n is te r of Labour and M anpower, 
hereby gives notice tha t the re ­
presen ta tive associa tions m en tio ­
ned in section 4 of the said 
Act have pe titioned 
m ake b ind ing fo r the em ployers 
and em ployees of the indus­
try  and trades concerned the 
em p loym ent cond itions fo rm in g  
or having fo rm ed  the ob ject 
of the decrees m entioned he- 
re inbelow . w hethe r o r not they 
tended, sub ject to the fo llow ing  
derogations, am endm ents or 
supp lem en ta ry  prov is ions:

Decree num ber 492 of M arch 
26, 1963, as am ended (Cons­
truc tion  Ind us try  and Trades 
in the e lecto ra l d is tr ic ts  of 
A b itib i-E a s t. A b itib i .West, and 
Rouyn-N oranda);

Decree num ber 216 of Fe­
b ru a ry  3,1967. as am ended (Cons­
truc tion  Ind us try  in the regions 
of St. H yacin the, St. Jean and 
G ranby):

Decree num ber 810 of A u ­
gust 14, 1957, as am ended (Cons­
truc tion  Ind us try  in the e lecto­
ra l d is tr ic ts  of H u ll, Gatineau, 
Papineau, and P on tiac ):

Decree num ber 1947 of Oc­
tober 27, 1966, as amended
(C onstruction In d u s try  in the
Jo lie tte  reg ion ):

Decree nu m be r 2273 of No­
vem ber 17, 1965, as amended 
(B u ild in g  T rades in Terrebonne, 
Labelie , A rge n teu il, and Deux- 
M ontagnes counties):

Decree num ber 613 of A p r il 
6, 1952, as am ended (C onstruc­
tion Ind us try  end T rades In the 
M ontrea l reg ion ):

Decree num ber 419 of A p r il 
18,1957, as am ended (C onstruc­
tion Ind us try  and T rades in the 
Québec reg ion);

(A ) G eneral ru les
(a ) W ith in  th ir ty  (30) days 

of the decree 's e ffe c tive  date, 
eve ry  em ployee in the serv ice  
of an em p loye r sha ll, as a con­
d ition  of em p loym ent, become 
and rem a in  a m em ber in good 
standing in e ith e r of the re ­
p resen ta tive  em ployee associa­
tions.

P ursuan t to section 33 of B ill 
290, a ll duespaying m em bers 
in e ithe r of the rep resen ta tive  
em ployee associa tions at the 
tim e  th is  ag reem en t was signed 
sha ll m a in ta in  th e ir  m em ber­
ship fo r  the te rm  of th is  agree­
m ent in the associa tion they be­
longed to on J u ly  10, 1969. The 
s tr ik e  does not cancel an em ­
ployee's s ta tus as a 'dues paying 
m e m b e r".

(b ) However, if  an em ployee 
is not a lrea dy  a m em ber in 
good stand ing  in e ithe r of 
the rep rese n ta tive  em ployee as­
sociations. he sha ll, w ith in  f iv e : 
(5) w o rk in g  days a fte r  h ir ing , 
become a m em ber of e ithe r 
of the re p re se n ta tive  em ployee 
associa tions of his choice.

(c ) If an em p loyee does not 
m a in ta in  his m em bersh ip  o r 
does not becom e a m em ber 
in good stand ing  in e ith e r of the 
rep resen ta tive  em ployee asso­
c ia tions, as s tip u la te d  in p a ra ­
graphs (a ) and (b ) above, the 
em p loye r sha ll have to d is ­
m iss such em ployee im m e d ia te ­
ly  upon re ce iv in g  the com p la in t 
fro m  a rep rese n ta tive  of e ithe r 
of the rep rese n ta tive  em ployee 
associations.

(d ) The rep rese n ta tive  em ­
ployee associa tions agree tha t 
no em ployee sha ll be refused 
m em bersh ip  o r be suspended 
fo r any reason o th e r than a 
v io la tio n  of the con s titu tion  of 
e ith e r of the  rep rese n ta tive  em ­
ployee associa tions invo lved.

him to

4.04 Rules govern ing  em p loyers

(A ) E ve ry  em p loyer m ust be­
long o r pay dues to one o r m o­
re of the fiv e  rep resen ta tive  
em p loyer associations lis te d  in 
section 5 of the C onstruction  In ­
du s try  Labour R e lations A c t 
(S tatutes of 1968, c. 45), 
accordance w ith  his sphere (s) 
of a c tiv ity , the whole to be de­
te rm ined  by the said em ployee 
associations

(B ) In com p liance  w ith  the 
above pa rag raph , w herenever

in
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the representat ive em p loyer  asso­
c ia tion is made up of various 
regional associations, the e m ­
ployer shall belong o r  pay dues 
to the regional association where 
he has his head o ff ice or his 
main place of business.

(C) Whenever sub m it t ing  re ­
ports to the Joint o r  P a r i ty  
Com m ittee, every em p loyer  shall 
mention the reg is tra t ion  nu m ­
ber tha t was assigned to him 
by his repeesenta 
tion

p loym ent granted to the reg io ­
nal w orkers  of this category.

(c) Reservist w o rkers  catego­
ry  (non-professional w orkers )  : 
it is com pu lsory  for this ca te ­
gory of w orkers  to be hired 
th rough the Québec Manpower 
Centre. Therefore, the workers  
of this category  must apply 
to the Québec Manpower Cen­
tre  to secure em ployment.  On 
the o ther hand, em p loyers  in 
need of manpower must apply 
to the Québec M am power Cen­
tre  to secure the services of 
w orkers  of th is  category.

(d) Reservist w o rkers '  ca te­
gory (non professional) : w o r ­
kers of th is  ca tegory  are ho l­
ders of tem pory  w o rk ing  pe r­
m its  issued a regional cert i  
go ry  (non-professional)  : w o r ­
kers of th is  category are ho l­
ders of tem po ra ry  w o rk ing  pe r ­
m its  issued to them by the Qué­
bec Manpower Centre in acco r­
dance w i th  quan t i ta t ive  and qua­
l i ta t ive  c r i te r ia  and for  a de­
f in i te  period of t ime. The qua­
l i ta t ive  c r i te r ia  are the same 
as those app ly ing  to the regu lar 
w orkers '  category (profession­
nels).

Section 6.00 -Job secur ity
6.01 The part ies pledge to pu r ­

sue w i th in  the Joint Adv isory  
Commission the work  const i­
tu t ing  the te rm s  of reference des­
c r ibed in section 47 of the Cons­
t ruc t ion  Indus try  Labour Re­
lations Act.

6.02 One of the m ain purpo­
ses of the Jo in t  Commission 's  
work  is ensuring the best pos­
sib le job  secur i ty  to cons truc­
tion indus try  workers  wh i le  f i rs t  
tak ing  in to account the w o r ­
kers who are usual ly regu la r  
w o rke rs  of the said industry .

6.03 F o r  th is  purpose, the C om ­
mission must study all f o r m u ­
las tha t  m ay be subm it ted  to 
it by e ither  of the parties, by 
m em bers  of the Commission 
or by the ir  advisers, or by the 
experts  the Commission may 
secure. More pa r t ic u la r ly ,  the 
w o rk ing  document of the De­
pa r tm e n t  of Labour and M an­
power dated May 23. 1969. w i l l  
be studied by the Commission. 
The part ies  adopt the qu an t i ­
ta t ive  contro l system preconi- 
zed by the said document w i ­
thin  the f ra m e w o rk  of a M an­
power p lanning policy. The pa r ­
ties acknowledge tha t the quan­
t i ta t iv e  and qua l i ta t ive  contro l 
must be exercised w i th  al l due 
regard  fo r  the ob jective needs 
of the construct ion industry .

6.04 The part ies agree to fo r ­
mula te  a man power c lass if ication 
fo r  the construct ion industry  
in accordance w ith  quan t i ta t ive  
and q u a l i ta t ive  c r i te r ia .  The 
said part ies  im m e d ia te ly  de ter­
m ine two (2) categories of w o r ­
kers : regu la r  workers  (pro fes­
sional w o rke rs )  and reserv is t  
w o rke rs  (non-professional w o r ­
kers).  The c r i te r ia  of the last 
mentioned c lass if ica t ion  are foun­
ded on two factors, nam ely  :

(a )  the num ber of hours w o r ­
ked in the w o rke r 's  occupation;

(b) the w o rke r 's  competency.
The f i r s t  category, tha t is to

say. regu la r  workers  (pro fessio­
nal w o rke rs )  is subdiv ided into 
three classes :

(a )  The regu lar w o rk e rs ’ 
class, com pr is ing  regu la r  wor- 
lers who are holders of a c o m ­
petency c e r t i f ica te  recognized 
th roughou t the Province:

(b) The regu la r  w o rke rs '  class 
com p r is in g  regu la r  w o rke r 's  
who are holders of a reg io­
nal com petency ce r t i f ica te ,  and.

(c) The regu la r  w o rke r '  class 
com pr is ing  regu la r  w orkers  w ho­
se occupation, accord ing to the 
Act, does not ac tua l ly  requ i­
re a com petency cert i f ica te .

P rov inc ia l  competency c e r ­
t i f ica tes  m ay be obtained only  
a f te r  successfu lly  passing a com ­
petency test under prov inc ia l su­
perv is ion and in com pliance 
w i th  p rov inc ia l standards.

6.05 The part ies  agree to es­
tab lish a h i r ing  contro l system 
fo r  the construct ion  indus try  in 
accordance w i th  c r i te r ia  and 
s tandards they w i l l  de term ine 
together. Th is  system must 
inc lude the fo l low ing  elements :

(a)  The com pu lsory  reg is­
t ra t ion  of all the w orkers  of 
the indus try ,  and the c om p u l­
sory reg is tra t ion  of al l em ployers  
in the construct ion industry .

(b)  R egu lar w o rke rs '  catego­
ry  (professional w o rke rs ) :  the 
w o rke rs  of th is  ca tegory  are 
f ree to app ly  o r  not app ly  to 
the Québec Manpower Centre 
described hereinbelow to ob ­
ta in em p loym en t and are l ik e ­
wise free  to ava il themselves 
of any other means of secu­
r ing  em p loym ent,  trade-union 
em p lo ym e n to f f ice s  indued .  E m ­
ployers are also free to h ire  
the w o rke rs  of th is  ca tegory  
are also free to h ire  the w o r ­
kers of th is  ca tegory  who are 
ava i lab le  on the labour m arke t.  
However, the part ies  acknow ­
ledge tha t  p r io r i t y  of e m p lo y ­
ment must be granted to reg io ­
nal w o rke rs  of th is  ca tegory  
who are rég is ered w i th  the e m ­
p loym ent con tro l organizat ion. 
The Jo in t  A dv iso ry  Commission 
de term ines whether this  ca te ­
gory  of w o rke rs  is o r  is not 
sub ject to a com p lusory  system 
of em p loym en t con tro l and also 
determ ines the extension and 
res tr ic t ion  of the p r io r i t y  of em-

catcgories of workers, tha t is, 
regu lar w orkers  and rese rv is t  
workers , on the basis of fac tors  
a lready established.

(b) As to section 5, the f o r ­
mula t ion  of c r i te r ia  and s tan ­
dards of the em p loym ent con­
tro l system.

(c) As to section (5b), the ex ­
tension and res tr ic t ions  of e m ­
ploym ent p r io r i ty  g ranted to 
regional workers.

(d) As to section (5b), the de­
te rm in ing  of_ the com pu lsory  
o r  non-compulsory c h a rac te r  fo 
the contro l system respecting the 
re tua lr  w o rkers  ca tegory  (p ro ­
fessionals) and, should the c o m ­
pulsory contro l system p ro v i ­
ded the Québec M anpower Cen­
tre  be the general organ izat ion, 
and provided the employers, if 
they so prefer, m ay re fe r  to 
trade-union em p loym ent off ices, 
to obtain this ca tegory  of m a n ­
power, the whole being sub ject 
to the system of exceptions res­
pecting employers.

(v i i )  in te rcom m un ica t ion  w ith  
the f i rm s .

(h) The regulat ions enacted 
concern ing the em p loym ent con­
tro l system must be pub l ic ly  
known.

( i)  Nothing in the regulations 
or in the appl icat ion thereof 
shall cause a w o rke r  to be re ­
fused em p loym ent because of his 
trade-union membersh ip.

6.06 Apprentices shall be sub­
jec t to the standards established 
by legis lat ion yet to be passed 
concernng professional t ra in ig  
and const itute a group exc lu ­
ded f ro m  the two (2 catego­
ries mentioned in section 4 
However, wh i le  tak ing into ac­
count the apprent ice to jo u rn e y ­
man ratio , the p r io r i ty  of e m ­
ploym ent is g ranted to the 
one who has completed the la r ­
gest num ber of hours.

6.07 The Joint Adv isory  Com ­
mission must g ive  p r io r i ty  to 
the study of the objects listed 
in the preceding subsections. 
Its de libera tions shall be te r ­
m inated on December 31. 1969, 
at the very  latest.

(a) If the parties have rea­
ched a unanimous decision, the 
Joint Adv isory  Commission w i l l  
subm it  its recommendations to 
the M in is te r  of Labour and M an ­
power on the 15th of January  
1970 at the very  latest. In such 
case, the M in is te r  of Labour 
and Manpower w i l l  request the 
L ieutenant Governor in Council 
to enact regulat ions fo l low ing the 
recom m endations of the said 
Jo in t Commission of the 1st 
of M arch  1970 a the very latest.

(b) If the part ies  have not 
reached a unanimous decision, 
teh Jo in t A dv isory  Commission 
w i l l  f i le  w ith  the M in is te r  of L a ­
bour and Manpower, before the 
15th of Janua ry  1970 a fu l l  
account of its deliberations. In 
such a case. Judge Allen B. 
Gold w i l l  serve as a rb i t ra to r  
between the part ies and w i l l  
also receive a copy of the ac­
count of the de libera tions of 
the Jo in t A dv isory  C om m is ­
sion. The a rb i t ra to r  shall 
subm it  his recommendations to 
the M in is te r  of Labour and M an­
power on the 31st of March 
1970 at the very  latest.

Section 7.00 M onetary  provis ions
The part ies agree to e labo ra ­

te m oneta ry  a n dsa la ry  s tandards 
whose im p lem enta t ion  w i l l  be 
ensured by and throughout the 
te rm  of the co l lec t ive  agree­
ments and decrees that m ay  co­
me in to existence a fte r  May 
1. 1970.

There fore, the parties agree 
beforehand to negotiate in due 
course and to enter into co l lec ­
t ive  agreements that w i l l  be e- 
l ig ib le  for legal extension in 
com pliance w ith  the provis ions 
of B i l l  290. Such agreements 
shall become effec t ive  on or 
a f te r ,M ay  1. 1970 and shall re ­
main in force fo r  a three-year 
period.

(D) Between the 15th and 
30th of every month, the Joint 
or P a r i ty  Com m it tee  shall f o r ­
ward  to the f ive (5) represen­
ta t ive  associations a l is t  of em ­
ployers who have not reported 
such reg is tra t ion  number.

(E )  Whenever action is ta ­
ken for in fr ingem en t(s )  to the r u ­
les govern ing employers, the 
proof tha t one or m ore  of the 
conditions set fo r th  in pa ra ­
graph (A )  hereof have been 
adhered to rests w i th  the em ­
ployer.

Section 5.00—No d isc r im in a t io n  
and back to work  provis ions

(e) As regards sect ion (5c), 
and whenever necessary, r e g a r ­
d ing section (5b), the re g u la ­
t ions govern ing the com pu lsory  

concern ing re fe rra l  to the Que­
bec M anpower Centre of w orkers  
whenever there applies a m a n ­
power com pulsory  contro l sys­
tem.

1 5.01 No d isc r im ina t ion

No em p loyer, '  nor anyone ac­
t ing on behalf  of an employer 
o r  an em ployer association, 
m ay d isc r im ina te  against any 
employee or union representa­
t ive  on the grounds tha t  the la ­
ter e i ther took pa r t  or was 
act ive in the construct ion indus­
t r y  s tr ike  tha t ended on Ju ly  
14. 1969 or by Septembre 2. 
1969. at the latest, in the case 
of T ro is-R iv iè res.

The fo l low ing are considered 
as d isc r im in a t in g  measures 
th rea t of d ismissal: in t im id a ­
tion: imposing d isc ip l in a ry  m ea­
sures: refusing to g ran t  an
employee his due promotion: 
p re fe ren t ia l  t rea tm en t  in the 
way w o rk  is ca r r ied  out or 
assigned.

No presumption m ay prevent 
an em p loyer  f rom  lay ing  off. 
d ism iss ing o r  t ran s fe r r in g  an 
employee when w a rran ted  by 
a va l id  and serious reason: 
proof thereof rests w i th  the em ­
ployer.

Any representat ive employee 
association or any employee 
m ay  subm it  to the a r b i t r a ­
to r  any gr ievance tha t  may 
arise out of the app l icat ion of 
the above provis ions. The 
gr ievance shall be subm it ted  in 
w r i t in g  and shall be fo rwarded  
to the a rb i t ra to r  w i th in  f i fteen 
(15) days of the t im e  the g r ie ­
vance occurred or of the date 
it  was f i r s t  noticed by the em ­
ployee.

The a rb i t ra to r  shall hear the 
part ies concerned and hand 
down his decision w i th in  th i r t y  
(30) days that fo l low the f i l ing  
of the com pla in t.

The a rb i t ra to r  m ay o rde r  that 
an em p loyer  re in teg ra te  an em ­
ployee into his serv ice  w ith in  
a specif ied t im e  w i th  all his 
r ights  and priv i leges. He may 
also o rde r  the em p loyer  to 
pay to the employee o r  union 
representat ive , as indem nity ,  
the equiva lent of the wages and 
other benefi ts  that the em ­
ployee has been un jus t ly  de p r i ­
ved of. The a rb i t ra to r 's  fees 
are paid on a 50-50 basis.

Workers of th is  category  may 
be h ired on ly  a f te r  depletion 
of manpower resources 
gu la r  w orkers  (professionnels) 
hold ing a reg ional ce r t i f ica te  
fo r  the region in wh ich the work 
is to be c a r r ied  out, or in re ­
gu la r  w orkers  (professionals) 
whose occupation does not 
tu a l ly  requ ire  a 
ce r t i f ic a te  issued under the Act 
fo r  the region in wh ich the work 
is to be ca r r ied  out, o r  fo r  the 
en t ire  Province, as the case may

in re-
f f )  Respecting section (5d). 

issuing conditions and the d u ra ­
tion of te m po ra ry  pe rm its  to 
work , as also the q u a l i ta t ive  
and quan t i ta t ive  c r i te r ia  wh ich  
fo rm  the basis of the conditions 
on wh ich such pe rm its  are 
issued and the vasis on wh ich  
the la t te r 's  dura t ion  is d e te rm i­
ned:

ac-
competency

(g) Respecting section (5e), 
the def in i t ion  and extension of 
the te rm  " r e g u la r  em p loyee" .

(h)  Respecting section (5e), 
the de te rm in ing  of a " re a s o ­
nable d e la y " .

( i )  Respecting section (5f). 
the regulat ions govern ing c o r re ­
lation between the Québec M a n ­
power Centre and the trade- 
union em p loym en t off ices.

( j )  The es tab lishm ent,  c o m ­
position and duties of a m u l ­
t ip a r t i te  Commission group ing  
representat ives of the trade- 
unions, the em p loyers  and the 
p rov inc ia l governm ent to super­
vise the appl icat ion of the reg u ­
lations and the quan t i ta t ive  con­
tro l w i th in  the construct ion  indus­
try .

be.

The Jo in t  A dv iso ry  C om m is ­
sion fo rm u la tes  the te rm s and 
conditions, the appl icat ion and 
teh ru les of a com pulsory  con­
tro l  sys tem  which applies to this  
category.

(e) Except ion in respect of 
employers :

( i )  regu la r  workers  (pro fessio­
nals) are excluded f rom any
em ploym ent contro l com pulsory  
system:

( i i )  in all cases, the employer 
must a lways be the on ly judge 
of the competency of his 
ployees w ith in  a 
delay wh ich is to be de te rm i­
ned by the Jo in t Commission, 
subject to the provis ions in c lu ­
ded in the regional col lective 
agreements.

( f )  Exception in respect of 
trade-unions :

The trade-unions’ em p loyment 
off ices shall continue to 
te. but they are subject to all 
provis ions of any com plusory  

non com pulsory  system for 
em p loym ent

em-
reasonable

6.09 Should the Jo in t A dv iso ry  
Commission cease f u n c t i o n i n g  
or be re l ieved of its te rm s  
of reference, this  agreem ent con 
tiness to b ind the s igna to ry  p a r ­
ties jus t  as if  the sait  Jo in t A d ­
v iso ry  Commission had c o n t i ­
nued to function o r  was not 
re l ieved or tis te rm s  of refe-

opera-

o r
the contro l of rence

(g) The Québec Manpower Cen 
tre  is answerable to the De 
pa r tm ent of Labour and Man 
power exclus ive ly .  It is ope 
rated by one o r  several c iv i 
servants specialized in the cons 
truc t ion  indus try  f ie ld  of 
p loyment.

The Québec Manpower Centre 
exists reg iona l ly  and loca lly ,  
when necessary. It operates re ­
g iona l ly  but is connected w i th  
a p rov inc ia l ne twork  of Que­
bec M anpower Centres under 
prov inc ia l a u tho r i ty  and w i th  
p rov inc ia l branches. Its functions 
are the fo l low ing :

7.01 Wage policy

The part ies agree to :
(A )  g rant  on a prov incewide 

basis ,  w i th in  the same t im e  
l im i t ,  p a r i ty  of wages to em- 
ployees of a same class if icat ion 
o r  t rade  who, in com pliance w ith  
q u a l i ta t ive  standards and the 
vocational t ra in in g  polic ies set 
fo r th  in B i l l  49, are classif ied as 
" r e g u la r  em p loyees" and hold 
prov inc ia l competency cards:

(B )  g ran t  on a regional ba­
ses, w i th in  the same t im e  
l im i t ,  a wage scale for the sa­
me c lass if ica t ion  o r  trade. Such 
scale shall  be based on ob jec ­
t ive  economic fac to rs  and shall 
set fo r th  in te rreg iona l d i f fe re n ­
t ia ls  w h ich  a re expressed in te rm s  
of economic doeff ic ients tha t 
are appl ied to the wage rate 
in effect in the highest-paid re ­
gion in order  to a r r iv e  at the 
wage ra te  fo r  any o ther region.

em

The said recommendations of 
the a rb i t ra to r  shall be consi­
dered as being the unanimous 
and f ina l recom m endations of 
the part ies  to the Joint A d v i­
sory Commission. The M in is te r  
of Labour and M anpower w i l l  
request the L ieutenant- Governor 
in Council, to enact regulations 
fo l low ing the said recom m enda­
tions on the 30th of A p r i l  1970 
at the ve ry  latest.

The regulat ions respecting a 
m anpower contro l com pulsory  
system, i f  the L ieu tenant-Go­
ve rno r  in Council  decides in fa ­
vour of such con tro l,  as re ­
gards regu la r  w o rke rs  (pro fes­
sionals), w i l l  m ake th is  system 
become e f fec t ive  no sooner than 
six (6) months a f te r  the date 
on wh ich the regulat ions were 
enacted.
6.08 The te rm s of reference 
of the a rb i t r a to r  must be una­
n im ous ly  agreed upon by the 
parties. F a i l ing  unan im ity ,  the 
te rm s  of reference shall  in c lu ­
de the fo l low ing :

(a) As regards section 4 
the qua l i ta t ive  and quan t i ta t ive  
c r i te r ia  fo r  de te rm in ing  the two

( i)  c o m p u lso ry  reg is tra t ion  of 
employees and employers;

( i i )  vocational guidance:
( i i i )  adm in is t ra t ion  of com p e ­

tency tests:
( iv )  in accordance w ith  c r i ­

te r ia  de term ined beforehand, 
the issuing of p rov inc ia l com pe­
tency
employees (professionals). The 
adm in is tra t ion  of the issuing of 
p rov inc ia l competencu c e r t i f ic a ­
tes is c a r r ied  out on a reg ional 
basis by the Vocational T ra in in g  
Centres, where there is necessa­
r i l y  p a r i ty  representation w i ­
thout the presence of o ther pe r ­
sons being excluded;

(v )  the issuing of w ork  p e rm its  
to reserv is t  w o rkers  (non-pro­
fessionals) in accordance w i th  
c r i te r ia  de term ined beforehand. 
A m on th ly  repor t  "of pe rm its  is ­
sued w i l l  be sent to the 
sentat ive associations;

5.02 Back to work

The part ies agree tha t  :
(a) all s tr ikes ac tua l ly  tak ing 

place (other than the p lu m b e rs ’ 
s t r ike  in T ro is-R iv iè res) 
end at one (1) m inu te  past 
m idn ight,  Ju ly  14, 1969:

(b) employees in the serv ice 
of an em ployer when the s t r i ­
kes were called, be g ra du a l ly  
called back to w ork  at the ir  
respective occupations, as soon 
as required;

(c) employees called back in 
to work  re ta in  the ir  vested r igh ts  
under the provis ions of the ex- 
ix t ing  co l lect ive agreements:

(d) any employee who c la im s 
to be v ic t im ized in back-to- 
work  procedures m ay process 
his gr ievance through the a r ­
b i t ra t ion  procedure set fo r th  
above; such procedure applies 
m uta t ls  mutandis.

cer t i f ica tes  to reg u la r

w i l l

7.02 M onetary  provis ions
repre-

The part ies agree to :
(A )  Vacation
Standard ize on a prov incew ide 

basis, w i th in  the same t im e  l i ­
m it ,  the vacat ion period and 
vacat ion pay :

( v i )  the p lac ing of rese rv is t  
workers  (non-professionals) and, 
when necessary, the p lac ing  of 

workersregu la r
nais);

(professio-
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(B ) W ork ing hours 
. (c ) to re g io n a lly  ad jus t, w i­
th in  the sam e de lay, the in te r­
zone h o u r ly  v a r ia tio n , becau­
se of the d isappearance of such 
zones on M ay 1st, 1970, but 
w ithqu t b r in g in g  about an increa­
se in w eekly wages.

(b ) w ith in  tile  sam e delay, 
to tend in te r re g io n a l^  tow ard 
u n ifo rm ity  of w o rk in g  hours 
fo r w o rkers  of the sam e class 
o r trade , w h ile  ta k in g  in to ac­
count ce rta in  sectors in p a r t i­
cu la r, w henever necessary.

Section 8.00—Notice of lay-o ff

E ve ry  em ployee who has been 
in an em p lo ye r's  se rv ice  fo r at 
least fifte en  (15) days is e n ti­
tled to a 24-hour no tice  in case 
of layo ff. T h is  does not apply 
to cases tha t are beyond the em ­
p loye r's  con tro l o r to layoffs  
fo r a good and v a lid  reason.

Once he has rece ived the said 
notice, the em ployee is paid 
on ly fo r  the w o rk  perfo rm ed 
a fte r rece ip t thereof.

Section 9.00—T erm

(a ) P ursant to section 7.00 
hereof, th is  agreem ent is va lid  
fo r a one yea r period : another 
agreem ent m ay then be nego­
tia ted  fo r a three yea r period.

The pa rties  agree tha t th is  
agreem ent 
by a new agreem ent to become 
e ffec tive  on M ay 1,1970.

(b) O rig ina l c o lle c tive  agree­
m ents: The cond itions set fo rth  
in the o r ig in a l c o lle c tive  agree­
ments, i.e., those th a t have g i­
ven rise to decrees (except the 
union secu rity  and check-off 
clauses but Inc lud ing  the Rand 
fo rm u la ) con tinue to bind the 
pa rties  governed the reby  or tho­
se who w ill become sub ject the ­
reto under section 13 of B ill 
290 (S tatutes of 1968. c. 45). This 
does not app ly to any c o lle c t i­
ve agreem ent tha t has given rise 
to a decree and has subsequen­
t ly  been am ended and is now 
being cha llenged in cou rt. Should 
an o r ig in a l co lle c tive  agreem ent 
contain p rov is ions fo r union h i­
rin g  halls, it m ust be a lte red 
to meet the req u ire m en ts  of the 
C onstruction In d u s try  Labour 
Relations A c t (S ta tu tes of 1968, 
c. 45).

(c) The w e lfa re  plan th a t exists 
between local 568 of the I8 E W  
(Q F L ) and the s ig na to ries  shall 
be m ain ta ined .

Section 10.00—M in im u m  wage 
rates :

M in im um  wage ra tes, com pu­
ted accord ing to the prov is ions 
of th is  pe tition , a re  given in 
P a rt I I I  hereof.

P a rt II 

D iv is ion  1

General p rov is ions (M on tre a l 
and Sorel reg ions)

(A ) Increase in wages : 5.5% 
upon the decree 's e ffec tive  date, 
and 4% fro m  Decem ber 1, 1969, 
the percentage being com puted 
on the wage ra te  in fo rce  on 
January  1, 1969.

(B ) Social se cu rity  :
1. M ontrea l reg ion: 

various
( life  insurance, health insurance, 
pension fun d ) th a t w ere  in fo rce  
when the last decree exp ired 
shall be put back in to  effect.

2. Sorel reg ion : A social
secu rity  plbn sha ll be set up 
fo r the general trades as w e ll 
as fo r pipe m echanics and e lec­
tr ic ians . C on tribu tion  t the 
plan shall be shared as fo l'gw s  : 
em p loyer and em ployee sha ll 
each con tribu te  $0.05 an hour to ­
w ard  the pension plan and group 
life -insu rance plan; the em p loye r 
shall con tribu te  $0.05 an hour 
tow ard the health  insurance 
plan.

tru c tio n  is concerned, the w a ­
ge rates paid to a ll trades in 
the reg ion ad jacent to O ttaw a 
app ly to the same trades in and 
fo r zone I of the Hull region.

(C) Decree cove ring  H u ll, 
zone I — Roofers

The s ta rtin g  ra te  fo r roo fers 
sha ll be $3.50 an hour, . th is  
being p r io r to the increases he­
re in provided for.

(D ) Huntingdon county
Huntingdon county

included in the decree covering  
Saint H yacinthe, Saint Jean and 
G ranby.

(E ) A rb itra to rs
As a fo llow -u p  to the no-dis­

c r im in a tio n  clause, an a rb i­
tra to r  w ill be appointed in each 
of the fo llow ing  regions : G ran ­
by Saint Hyacinthe, Saint Jean; 
Québec; R im ouski; T ro is -R i­
vières.

(D ) Social s e cu rity  :
Social s e cu rity  plans to o- 

ve r general trades, as w e ll as 
pipe m echan ics and e lec tric ians , 
sha ll be set up w herever they 
are non-existent. T h is  sha ll be 
done by Jan ua ry  1, 1970 at the 
la test.

C o n tribu tions  to the social 
s e c u rity  plans sha ll be shared 
as fo llow s  : em p loye r end em ­
ployee sha ll each con tribu te  
$0.05 an hour tow a rd  the pension 
plan and group life -insu rance  
plan: the em p lo ye r sha ll also 
c o n trib u te  $0.05 an hour tow ard  
the hea lth  insurance plan. Such 
co n trib u tio n s  are com pu lsory  
fro m  the decree 's e ffec tive  date.

E x is t in g  plans sha ll be con ti 
nued o r put back in to  fo rce  on 
tee decree 's e ffe c tive  date.

(E ) V aca tion  pay:
F o r each reg ion, vaca tion  

pay sha ll be increased by 1% 
fro m  the decree 's e ffec tive  date 
in each reg ion. However, in 
the Québec C ity  reg ion, vaca­
tion  pay sha ll be increased by 
2% fro m  the decree 's e ffec tive  
date, fo r  the genera l trades 
on ly .

e ffec t between em p loyers and em ­
ployees in the te r r ito r ia l ju r is ­
d ic tion  of tha t decree. Thus, 
any b o ile rm a ke r who is usual­
ly  covered by th is  decree shall 
a lw ays be en titled  to the sam e 
benefits  regard less of where he 
w orks, i t  is fu r th e r  agreed tha t 
the paym ent of social secu rity  
benefits  shall be made accord ing 
to the special prov is ion in fo r ­
ce in each region.

(J )  In the decree cove ring  
M ontrea l, the vaca tion  periocL 
w ill be amended by :

"B e tw een one (1) m inute  past 
m id n ig h t Decem ber 25, 1969,
and one (1) m inu te  past m id ­
n igh t Janua ry  5, 1970. W ork
that would be pa id at s tra ig h t 
tim e  if  th is item  did not exist 
w ill be paid at t im e  and a h a lf" .

T h e
socia l s e cu rity  plans w ill be

(K ) Social secu rity  sub com m it­
tee :

B y -la w s 'g o ve rn in g  social se­
c u r ity  subcom m ittees in a ll re ­
gions shall be amended ac­
cord ing to the fo llow ing  p ro ­
visions :

(a ) Equal num ber of em p loyer 
and em ployee representatives.

(b ) A quorum  equal to abso­
lute m a jo r ity , in c lud ing  the pa­
r ity  between em ployers and em ­
ployees.

(c ) A mode of vo ting  tha t 
w ill e lim in a te  any power of 
veto.

(d) Each of the seven (7) 
representative pa rties  provided 
fo r in section 5 of the Cons­
truc tion  Industry  Labour Re la­
tions A ct (Statutes of 1968, c. 45) 
sha ll, in o rder to be represen­
ted, prove tha t it  represents 
at last 5% of employees o r em ­
ployers of its k ind  in any g i­
ven region. Ca lcu la tion of such 
percentage shall be made w ith in  
tR e 't im e  lim it  set fo rth  in the 

^aforementioned i Act, i.e., be t­
ween Novem ber 1st and De­
cem ber l  Oth, 1969.

(F ) The tenor of Decress nu m ­
bers 1575 of June 14, 1967, as 
amended (E le c tr ic  Power T rans ­
m ission Lines in Québec), and 
1075 and 1057 of A p r il 14,1967, as a: 
mended (E le c tr ic  Power D is tr i­
bution Lines in Québec), w ill 
become pa rt of each construc­
tion in d u s try  decree. <

(G ) Decree covering  JoMette — 
A pp ren tice  — jou rneym an  pipe- 
m echan ic ra tio  :

The ra tio  of one apprentice  
fo r each jo u rn eym an  p ipe-m echa­
nic sha ll be added to the de­
cree cove ring  Jo lie tte .

(H ) Decrees respecting the 
F la t Glass In d u s try  and the 
Non S tru c tu ra l M eta l Ind us try  :

E m p lo ym e n t conditions fo r  
w o rk  on construction  sites w h ich  
w ere  in e ffect in the decrees 
respecting  the F la t Glass In ­
d u s try  and the N on-S tructu ra l 
M eta l In d u s try  con tinue to app ly 
un til M ay 1, 1970. One they com e 
back in to  fo rce , they sha ll be 
im p lem en ted  by the p a r ity  com ­
m ittees  th a t used to be respon­
s ib le  the re fo r.

D iv is ion  2

General p rov is ions (Québec, 
G ranby, R im ousk i, T ro is -R i­
vières, La u re n tian , Jo lie tte , 

A b itib i, and H u ll reg ions)

D iv is ion  3

Specia l p rov is ions

These specia l p rov is ions on­
ly  ap p ly  to c e rta in  regions. 
Thus, they  am end the o ther p ro ­
v is ions of th is  notice.

(A ) T ro is  R iv iè re s  reg ion : 
The tenor of Decree num ber

2164 (P ip e  M echan ics in the 
T ro is -R iv iè re s  reg io n ) w ill be­
com e p a rt o f the Decree respec­
t in g  the  C onstruction  In d u s try  
an dT rades in the T ro is -R iv iè ­
res reg ion. The ho u rly  wage ra ­
tes set fo r th  the re in  a re  in c re a ­
sed as fo llow s  be fore ca lcu la tio n  
of the increases p rov ided  fo r 
herein :

Jou rneym an o r ju n io r  jo u r ­
neym an :

P lu m be r, heating  equ ipm en t 
and accessories in s ta lle r,
t in s m ith - ro o fe r ..........

Jou rne ym an  in a ll o the r t r a ­
des m entioned in the decree ( 
in c ly d in g  ju n io r  jo u rn e y m e n ) 
0.20

A pp ren tice  :
P lu m be r, heating equ ipm ent 
and accessories in s ta lle r. (R a ­
tes not to exceed those p ro ­
v ided fo r in the said m em o­
randum  of agreem ent fo r  the 
M on trea l reg ion) 0.33 

A pp ren tice  in a ll o ther trades 
m entioned in the decree 0.20

(B ) H u ll reg ion :
In so fa r  as " in d u s t r ia l"  cons­

be replacedw ill

(A ) Increase in wage rates :
Wage ra tes s tipu la te d  in de­

crees wh ich have exp ired , been 
repealed o r been extended sha ll 
be increased by 5.5% upon 
the decree's e ffec tive  date and 
by an add itiona l 4% on Decem ­
ber 1, 1969. F if ty  per cent (50%) 
of the m ake-up am ount w ill be 
pa id before ca lcu la tion  of the 
5.5% and the ba lance of the 
m ake-up am ount sha ll be paid 
on F eb ru a ry  1, 1970, thus m aking  
a to ta l of $0.54, save fo r the 
exceptions lis ted in the m em o­
randum  of agreem ent dated Ju ­
ly  10, 1969.

(B ) A ppren tices :
W henever ap p re n tices ’ wage

rates are s tipu la te d  in decrees 
in absolute figu res , a $0.54- 
an-hour increase app lies to each 
ra te , in pursuance of the J u ­
ly  10, 1969 agreem ent. Howe­
ver, when appren tices ' wage ra ­
tes are appren tices sha ll be 
de te rm ined  acco rd ing  to the 
sam e percentage based on the 
jo u rn e ym a n 's  wage ra te , as in ­
creased in pursuance hereof.

(C) However, item  B above 
does not app ly  to the decree 
respecting Pipe M echanics in 
the T ro is -R iv iè res  region.

(e) A clause m aking the fo l­
low ing provis ions : whenever
dues are not pa id because i of 
a s tr ik e  or because the decree 
has been abrogated, th is  does 
not a u to m a tica lly  cancel the 
benefits em ployees are to re ­
ceive under the socia l secu rity  
plans.

$0.33
( I )  C lause to be inserted in to 

the decree cove rin g  M ontrea l : 
B o ile rm a ke rs  :

Wage rates fo r  bo ile rm ake rs  
sha ll be $4.80 an hour; $4.98 
an hour w ill become e ffe c ti­
ve on Decem ber l ,  1969. E m ­
p loym en t conditions fo r  general 
trades, as set fo r th  in the o r i­
g ina l agreem ent and in the de­
cree cove ring  M ontréa l, app ly  
m u ta tis  m utand is to bo ile rm ar- 
kers. A ny b o ile rm ake r who 
m ust p e rfo rm  w ork outside the 
M on trea l region sha ll be g ra n ­
ted the w o rk ing  conditions in

(L )  O ther agreem ents :
A ny present o r fu tu re  agree­

m ent in w r it in g  between one 
o r m ore em ployee associations 
and one o r m ore em ployers in 
v iew  o f a ffe c tin g  In any way 
the m em orandum  of agreem ent 
dated J u ly  10, 1969, is hereby 
declared nul 
does not amend the m em oran ­
dum  o f agreem ent dated J u ­
ly  10, 1969.

and void. Th is

RIMOUSKI
Zone 1
1/12/69 1/2/70
RIMOUSKI

Wage rates : 

T rades : 

Wage rates : 

T rades : 

Wage ra tes : 

T rades :

• H ourly  rates 
Zone 11
1/12/69 . 1/2/70

1 H ourly  rates 
Zone 11 
1/12/69

Zone 111
1/12/69 1/2/709

Zone 111
1/12/69 1/2/70;

Zone 1
.1/12/69 1/2/70

RIMOUSKI
1/2/70-

H ourly  rates 
Zone 11 Zone i ' l l "  Feb., l t  

Dec. 1, 1969 1.1970,.
S3.31

Zone 1 
Dec. 1 1969

Feb. 1. 
Dec. 1. 1969 j 197TP 

$3.48
r?§70
S3.54

1.—  Trades:
B ric k la y e r, m ason, p las te re r ................................................

C a u lke r ..................................................................
.C a rp en te r-jo ine r .......... .. " ................ ....................................

J u n io r jo u rn e ym a n , 1 yea r " ....................................7.

E le c tr ic ia n -c o n tra c to r (personal se rv ices) ........................
Jou rneym an ........ .'....................................................................

T ir ts m lth -V e n tila tio n  and a ir  cond ition ing  m echanic

S3 29 $3.23S3.42 
• 2.95

$3.18$3.06S3.30
2.84 2.72 2.872.623.09 3.042.79 2.00
3.17 3.203.063.30 3.373.42 2.943.12 3.24
3.12 3.24 3.01 3.153.313.37 3.903.06 3.18

4.40 4.57 4.29 4.374.134.594.04 4.524.35 1
3.29 3.42 3.18 3.313.48 3.063.54 3.23 3.36

3.17Jou rneym an  ........................................
J u n io r jo u rn e ym a n , 1 yea r —  

O rnam enta l iro n  and bronze w o rke r

3.203.30 3.062.943.42 3.373.243.12
3.07 2.95 3.093.1!) 2.843.32 3.13 3.263.01

3.17 3.20M echanic o r  b lacksm ith  
J u n io r jo u rn e ym a n , 1 yea r

3.3.30 3.37 2.943.42 3.12 3.24
3.06 3.092.913.18 3.843.263.31 3.133.01

D r ille r 3.01 3.042.003.13 2.793.26 2.94 3.203.06

3.06 3.092.95F loo r sander (hand o r m ach ine) ............

Insu la to r (M in e ra l wool," b low e r m ethod) 
C h ief op e ra to r . . . .  . V .  .V .
A ss is tan t to ch ie f op e ra to r 

■ H e lper " ................................................

3.18 2.843.31 3.263.01 3.13

»

3.063.17 3.202.943.30 3.373.42 3.12 3.24
3.06 3.092.952.843.18 3.31 3.263.01 3.13
2.77 2.812.662.88 2.563.03 2.982.72 2.83



page quarante-huit le progrès du golfe, r im ousk i 26 septembre 1969

Joint-pointer, cement f in isher 3. 12 3.2-1 3 37 3.00 3. IS 3.31 2.00 3 01 3.15
Labourer,  m o r ta r  maker, ce lan ite  m ixe r ,  plaster pourer and hod

c a r r ie r  . . . . . . .  .................. ■> 2. S3 3.03 2 72-  i  « 2. S3 2 OS 2.5(5 2. GG 2 SI
Eng ineman (s ta t ionary  and portab le  engines)
Insu la tor (asbestos)
Pa in te r  ............................................................................................
Jun io r  journeym an, 1 year

3 01 3 13
3 HO

. 3 21
3 13

3 26
3 12
3 37
3 2(5

2 01
3 12
3 015
2 0 1

3 no
3 21
3 IS
3 00

3 21)
3 37
3 3 1

2.70
2 01
2  0 !)
2 70

2 on
3 00
3 01
2 00

3.04
3 20
3 15
3 01

3 12
3 01 3 29

Terrazzo polishing machine opera tor
1st six months ..............................

La ther  (wood m eta l)  ............................

2 0 1 3 0(1
2 05
3 13

3 20 2 00
2 70
2 01

3 01
2 09
3 00

2 72
2 07
2 79

15 2 S3
2 77
2 90

2 OS
2 02
3 1)1

2 s I 3 00
3 20

3 0 1
3 203 1)1

Ceram ic t ile, m arb le  or terrazzo la ye r
Journeyman. 1st year

3 12
3 (II

3 21
3 13

3 (III
2 <11

3 IS 3 31 2 O')
3 o r

3.01 3 là
3.2(50(33 2(3 3 20 3 13

M ixe r or compressor opera to r
7 cubic feet or more ........
less than 7 cubic feet

F re igh t  e levator operator
A i r  ham m er operator

3 00 3 IS
2 SS
3 0(5
3 0(5

3 31
3.03
3 20
3 20

2 00 3 III
2 SO
3 (II
3 01

3 15
2 OS
3 15
3 15

2 72 2 S3
2 111)

2 S3
2 S3

2 OS
2 SI
2 OS
2 OS

. )  —
2 72 2 5(52 01 ,

2 01
2 'I )
2 00

o >< j
■>

Opera tor : elevator, crane and d e r r ic k  (not s team -d r iven)

Stone cu t te r  (on construction s ite) ......................................................
Asphalt  spreader ............................................................................................
Asphalt  rake r  ..............................................................................................
Asphalt ra k e r ’ s helper ................................................................................

3 00 3 IS 3 31 3 01 3 13 3 20 2 SI 2 05 3 00

3 29
3 -10
3 23

3 -12 3 51
3 05
3 IS

3 23 3 30
3 17

3 IS
3 30
3 12
3 20

3 00
3 17

3 IS 3 31
3 51 3 3 1 3 30 3 12
3 30
3 13

3 17
2 04

3 30 2 00
2 70

3 07
2.90

3.213.01 3 20 3 (Hi 3.04
Asphalt ro l le r  operator (2 to 5 tons) 3 12 3.24 3 37 3 'll) 3 is 3 31 2 yo 3.01 3 15
Asphalt  ro l le r  operator (8 to 12 tons)
Rigger ...............................................................
B lacksm ith  ......................................................

3 23 3 36 3 IS
3 37
3.31

3 17
3 1)0
2.01

3 30
3 IS
3 (10

3 42 2 90
2 90
2 79

3.07 3.21
3 12 3.24 3 31 3 01

2 90
3 15
3 043.00 3 IS 3.20

Shovel opera to r (qua l i f ied ) 3.29 3.42 3 51 3 23 3.30 3 Is 3 00 3 is 3.3!
Shovel opera to r 's  helper (qua l i f ied )
W ater boy ......................
Welder (gas o r  e lectr ic a rc )

3.00
2 23
3.23

3 IS
2.31
3 30

3 31
2 48
3 IS

3 01 3 13
2 31

3 20
2 IS
3.42

2 s i
2 20
3 01

2 95
2 2 .3

3 (19
2 23 2 45

3 203 17 3. 30 3 13
T ra c to r  opera tor (RD8 o r  equ iva lent)

Apprentice. 1st year ..................
Apprentice, 2nd year

3.29
2 M

3 42
2 05

3 54
3 00
3 20
3.42

3 23 3 30
2 00
3 no
3 24

3 IS
3 II I
3 20
3 37

3 00
2 02

3 IS 3 31
70 2 s73 01 3 13

3.30
2 HI
3 12

70 2 (III
3 00

3 111
3 20

Blaster 3. 17 2.01

T ra c to r  operator (RD6. 7 o r  equ iva lent)
Operator (other type t rac to rs )
F a rm  trac to r  operator
Floor covering layer

Appren t ice ,  1st year

3 17 3.30
3.24
3.01
3 24
2 SX
3.00

3 12
3 37
3 15
3.37
3 03
3.20

3 12
3 00
2 si
3.00

3 24
3 IS
2.05
3 IS
2 S3
3.01

3 37
3 31
3 09
3 31
2 OS
3 15

2 91
2 90
2 07
2.90
2 50

3 00 3 20
3 15
2 92
3  1 5

2 SI
2. OS

3 12
2 90
3. 12
2.77

3 01
2 77
3 ill
2 00
2 S3

2 72Roofer 2.94 2.00 2 72
Kett lem an (roofing asphalt)
Terrazzo polisher (dry  process)

1st six months

2.94
3 12

3 00 3 20
3 37
3 20

2 90
3 no
2 91

3 15 2 72
2 90
2.79

2 S3
3 ill
2 90

2 (is
3 15
3.01

3 21 3 IS
3 no

3 31
3 1)1 3 13 3 20

Site watchman (day and n ight,  Sundays and ho lidays),  72 hr.
week m ax im um 2.44 2 53 2 09 2 44 2 53 2 09 2 IS2.39 2.01

Truck dr iver,  d i rec t ly  employed by construct ion  industry
contractors

Per week .......................................................................... 2 77 2. SS
135 50

3 03
1-11.,SO

2 ss
132 00

3 03
13S 30

2 50
110 35 121.30

2 00 • 2 SI
130 SO130 55 127.05

Pipe mechanic, p lum ber con trac to r ,  personal services
Journeyman
Jun io r  journeym an, 1 year

Pipe we lder ....................................................................................

4-11 4 58
3.42
3 is
3 30

4.05 •I 30 4 17 •I 54 4.01
3 00

4.17 •I 20
3 20
3 00
3.23

3 54 3 23 3 30
3 13

3 IS
3 20
3 12

3 IS
2 01
3 07

1 31
3 31 2 s| I 00
3. is 3 17 3 30 2 00

A ppren tice  b r ick laye r ,  mason and p las tere r
1st year ..............................................................
2nd year
3rd year ..............................................................
4th year

Other apprentices :
1st year
2nd year ............................................................
3rd year
4th year ................................................

2.39
2 74
3 01
3. 17

2 49 2.05
2 00
3 20
3 42

O  '.i. 2 43 2 50
2 02
• '  20
3 37

2 10 2 25
2 01
2 00
3 00

2.42
2 70
3 III

2 SI 2 07
2 ill

i.  . ii
2 7-0
2 il l

3 13 3 no
3 213.30 3 12 20

2.34
2.50
2 79
2.94

2 43
2.00 ’

2 90
3 on

2 59
2 s i
3.04
3.20

2 27
2 51
2 79
2 911

2 30 2 53 2 09
2 34
2.50
2 71

2 IS
2. 13
2 00
2 s i

2 35
01 2 70

3 III
2 59
2 SI
2 99

2 90
3.01 15

Non s tandard iz ing provis ions :
The non-standardiz ing p rov i­
sions contained in the agreement
but no in this  publ ication shall
be incorporated into the decrees

A copy of the decrees listed
at the beginning of th is  notice

m ay  be ob ta ined by app ly ing
to the D epa r tm e n t  of Labour
and M anpower, P a r l ia m e n t  B u i l ­
dings, Quebec City, Quebec;
the desired region should be
c le a r ly  ind ica ted in you r  request.

Pub l ica t ion  of th is  notice does

not make b ind ing the provis ions
therein.
w i th  or w ithou t  amendments,
can be made b ind ing on ly by
an o rde r  in counci l that can­
not come in to force before the
date of its publ icat ion in the
Quebec O ff ic ia l  Gazette.

Dur ing  the th i r t y  days fo l lo ­
wing publ icat ion of this notice
in the Quebec O ff ic ia l  Gazette,
the-

Robert Sauvé
Deputy  M in is te r  of Labour

and M anpower
D epa r tm e n t  of Labour and M an­
power.

Such provis ions.

M in is te r
of Labour and Manpower w i l l
consider objections wh ich in te ­
rested part ies  m ay wish to ma-

Honourable

Quebec, September 6, 1969.
30714 oke.
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